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Aire d’étude immédiate 

Manoir 
de Villars 

11 : Depuis le Château de Villars 
 

Espace de perception rapproché (350 m - 1,5 km, côté ouest) 
  

Point de vue n°10 :  
Cette photographie est prise à 380 m à l’ouest du projet, au croisement de chemins communaux et à proximité des habitations les plus proches du projet.  
Le mode de perception est statique depuis les hameaux, dynamique pour les usagers des chemins. La vue est en légère contre-plongée.  
Le projet se situe en amont topographique du point de vue, derrière les routes nationale et départementale. 
 

La vue sur le projet depuis cette zone est empêchée par le remblai de la RN7. 

Point de vue n°11 :  
Cette photographie est prise à 
650 m à l’ouest du projet, devant 
le Château de Villars, monument 
historique inscrit.  
Le mode de perception est 
statique et la vue est rasante.  
Le projet se situe derrière le 
réseau routier en arrière-plan de 
la photographie.  
 
La vue sur le projet depuis 
cette zone est empêchée au 
nord par le remblai de la RN7. 
La végétation située au niveau 
des hameaux constitue 
également des écrans 

paysagers partiels. 

10 : 380 m à l’ouest, depuis le carrefour entre le Château de Villars, le Manoir de Villars et le Domaine Légaré 
 

RN7  

Aire d’étude immédiate 

Terrains de l’aire d’étude derrière la route 
Terrains de l’aire d’étude 

RN7  RN7  
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Espace de perception rapproché (350 m - 1,5 km, côté nord) 
  

Point de vue n°14 :  
Cette photographie est prise à 900 m 
au nord/nord-est de l’entrée du site, 
depuis le hameau des Plantes.  
La vue y est dynamique pour les 
usagers de la route RD133, statique 
pour les riverains. Elle est rasante. 
Le projet se situe derrière la végétation 
visible en arrière-plan de la 
photographie, composée d’un petit 
massif boisé à l’est, de haies 
bocagères à l’ouest. 
 
Cette végétation, présente en 
bordures nord et nord-est de l’aire 
d’étude, constitue un écran 
paysager qui bloque la vue sur 

celle-ci depuis ce hameau.  

Point de vue n°15 : 
Cette photographie est prise à 1,2 km au nord-est de l’entrée du site, depuis la 
RD133. 
La vue y est dynamique et rasante. 
L’aire d’étude se situe derrière la végétation visible en arrière-plan de la photographie, 
composée d’un petit massif boisé à l’est devant l’entrée du site, et de de haies  
bocagères à l’ouest. 
 
Cette végétation, présente en bordures nord et nord-est de l’aire d’étude, 

constitue un écran paysager qui bloque la vue sur celle-ci depuis cette zone. 

Point de vue n°13 :  
Cette photographie est prise à 630 m au nord de l’entrée du site, depuis la 
rue des premières habitations de Moiry.  
La vue est dynamique pour les usagers de la route, statique pour les 
riverains. Elle est rasante. 
La zone d’étude se situe derrière la végétation dense visible en arrière-
plan de la photographie. 
  
Cette végétation, présente en bordure nord du site, constitue un 

écran paysager qui bloque la vue sur celui-ci depuis ce hameau.  
12 : Depuis le Moulin à Vent 
 

RN7 
Aire d’étude immédiate 

Point de vue n°12 :  
Cette photographie est prise à 1,1 km au nord/nord-est 
de l’entrée du site, au niveau du hameau du Moulin à 
Vent.  
Le mode de perception est statique et la vue est rasante.  
 
La ripisylve du ruisseau des Petites Granges ainsi 
que les massifs boisés présents juste au nord du 
site constituent des écrans paysagers qui bloquent 

la vue sur la zone d’étude depuis ce hameau.  

Aire d’étude immédiate 

14 : Depuis le hameau des Plantes, à 900 m au nord-est 
15 : Depuis la RD133 entre Moiry et Saint-Parize-le-Châtel  
 

Aire d’étude immédiate 

13 : Depuis la rue des Genetiaux, de Moiry en direction de la carrière, à 630 m au nord 
 

Aire d’étude immédiate 
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Espace de perception rapproché (350 m - 1,5 km, côtés est et sud-est) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
  

16 : Depuis Calot, à 1,1 km à l’est/nord-est 
 

Aire d’étude immédiate 

Point de vue n°16 : 
Cette photographie est prise à 1,1 km à l’est/nord-est de la zone d’étude, depuis 
le hameau de Calot. 
La vue y est statique et rasante. 
La carrière se situe derrière la végétation qui longe toute sa limite est, visible en 
arrière-plan de la photographie. 
 
Cette végétation présente en limite est de la carrière actuelle constitue un 

écran paysager qui bloque la vue sur celle-ci depuis cette zone.  

Points de vue n°17 et 18 : 
Ces photographies sont prises au niveau de chemins communaux dans l’espace de perception rapproché au sud de 
l’aire d’étude. La vue y est dynamique et rasante. Elle est statique dans le hameau de Bière. 
L’aire d’étude se situe dans le relief collinaire présent en arrière-plan des photographies.  
Un massif boisé dense se situe au sud du projet. Une partie de ce bois est dans l’emprise du projet. Plus à l’est, sur 
la zone déjà exploitée en carrière, les haies du bocage et la haie périphérique du projet font écrans paysagers. 
 
Ces végétations présentes en limites sud et est du projet représentent des écrans paysagers qui bloquent la 
vue du projet depuis cette zone, en complément de la topographie. Seule une partie des arbres reste 

perceptible depuis ces points. 

Aire d’étude immédiate 

17 : Depuis le chemin communal, qui relie la route départementale 907 à Bière, sur le territoire de 

Saint-Pierre-le-Moûtier à 800 m au sud 

Aire d’étude immédiate 

Hameau 
de Bière 

18 : Depuis le hameau de Bière, à 620 m au sud/sud-est 
 

Boisements de 
l’aire d’étude 

Boisements de 
l’aire d’étude 
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Espace de perception immédiat (0 – 350 m) 
 

Point de vue n°21 : 
La vue depuis ce point est 
dynamique pour les usagers de la 
route, statique depuis le bord de 
bassin. 
Le ruisseau du Pont Aubert est 
bordé par une forêt dense au sud 
du projet, qui se prolonge dans 
l’emprise de celui-ci.  
 
Le projet n’est pas perceptible 
depuis cette zone car la forêt 
en bordure du ruisseau 

constitue un écran paysager. 

Points de vue n°19 et 20 : 
Ces prises de vue ont été réalisées depuis la 
route départementale longeant l’aire d’étude 
sur toute sa limite ouest. 
La vue depuis ces zones est très dynamique. 
 
Les terrains du site sont bien délimités par une 
clôture 5 fils. Au niveau du virage au nord-
ouest du projet (photo  19), un merlon 
végétalisé permet de masquer la zone du 
projet. En revanche, la zone non encore 
exploitée à l’ouest du projet est aujourd’hui 
bien perceptible depuis la route 
départementale. 
 

19 : Limite nord-ouest du projet, depuis la RD907 
 

Route communale reliant la D907 au centre-bourg de Saint-Parize-le-Châtel  

Aire d’étude immédiate 

RN7 

Aire d’étude immédiate 

20 : Limite ouest du projet, depuis la RD 907 
 Aire d’étude immédiate 

20 : Limite ouest du projet, depuis la RD 907 
 

Aire d’étude immédiate 
 

21 : Au bord du bassin sur le ruisseau du Pont Aubert, côté RD, à 240 m au 
sud-ouest 

 

Aire d’étude immédiate 

21 : Au bord du bassin sur le ruisseau du Pont Aubert, côté RD, à 240 m au sud-ouest  
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Espace de perception immédiat : Point de vue n°22 depuis la RN7 au niveau du pont sur la D907, à 150 m au nord-ouest du projet 

Route communale reliant la D907 au 

centre-bourg de Saint-Parize-le-Châtel  

RN7 

Route communale reliant 
la D907 au centre-bourg 

de Saint-Parize-le-Châtel  

RD907 

RN7 

RD907 

RN7 

Aire d’étude immédiate 
 

Point de vue n°22 : 
Ces prises de vue ont été réalisées depuis la route nationale 7, à proximité du pont qui passe au-dessus de la 
route départementale 907. La RN 7 est séparée du projet par la RD 907. 
La vue depuis cette zone est très dynamique. 
 
Un merlon végétalisé permet de masquer l’aire d’étude. En revanche, des trous dans ce merlon rendent 

l’aire d’étude perceptible par endroits.  

Aire d’étude immédiate 
 

Terrains de l’aire d’étude 
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Espace de perception immédiat : Point de vue n°23 sur la route communale reliant la RD907 au centre-bourg de Saint-Parize-le-Châtel, au niveau de l’entrée 
du site du projet 

  
 

 
Point de vue n°23 : 
Ces prises de vue ont été réalisées depuis la route communale au niveau de l’entrée du site du projet.  
La vue depuis cette zone est dynamique pour les usagers de cette route communale. 
 
De part et d’autre de l’entrée, un merlon surmonté d’une haie végétalisée permettent de masquer le site 

depuis la route. 

Terrains de l’aire 
d’étude 

Terrains de 
l’aire d’étude 
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3.2.6 Synthèse et conclusions 

Cette étude de la perception visuelle de l’aire d’étude immédiate permet de conclure sur la discrétion globale du 
projet grâce aux boisements et aux haies denses situés autour de la carrière. Seuls les terrains en culture dans 
l’ouest de l’emprise, implantés sur le flanc ouest de la colline, sont partiellement visibles depuis l’ouest, à la faveur 
de percées dans les écrans végétaux, et les boisements de la portion du bois de Pont Aubert inclus dans l’aire 
d’étude immédiate sont visibles derrière les autres bois depuis le sud. . 

Les points de vue directs sur le site sont localisés sur sa limite ouest, au niveau du réseau routier. Le merlon 
végétalisé situé par endroits en limite du site permet d’en masquer l’exploitation.  

Les hameaux situés dans le val d’Allier à l’ouest du projet dans son espace de perception n’ont qu’une visibilité très 
restreinte et éloignée sur le site car les nombreuses haies du paysage bocager limitent les vues. Les hameaux 
situés au sud-est de la zone d’étude ont une vue sur le massif boisé situé en partie sur le sud de l’emprise de la 
carrière. Dans les autres directions autour de la zone d’étude (nord et nord-est), celle-ci n’est pas visible depuis les 
hameaux. 

 

 Synthèse concernant les sites et le paysage 

SITES ET PAYSAGES 

Thématique Description Enjeux 

Contexte paysager 

La zone d’étude se trouve dans l’unité paysagère « Entre Loire 
et Allier ». 
L’agriculture bocagère façonne le paysage qui reste très rural. 
Il présente toutefois une tonalité péri-urbaine de fait de la 
présence de réseaux routiers et ferroviaires importants pour la 
région ainsi que de circuit automobile de Magny-Cours. 

Faible 

Perception globale 
de l’emprise du 

projet 

Sensibilité paysagère globale très faible. Site peu perceptible. 
Site cloisonné par la topographie et son mode d’exploitation en 
dent creuse. 
Site masqué par les boisements et les haies de végétation 
présentes en bordure et aux alentours. 
Le site n’est pas visible depuis les centres de vie majeurs et 
partiellement visible depuis les premières habitations. 

Faible 

Perception proche 
de l’emprise du 

projet 

Le site est perceptible en limite directe à l’ouest depuis la route 
départementale, et au nord depuis la RN7 et les abords de son 
accès. 
Le merlon présent en bordure des zones déjà exploitées 
permettent de limiter la visibilité du site. Ainsi, seul le merlon 
et les terrains non encore exploités en carrière sont visibles. 

Faible 
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4 MILIEU HUMAIN 

 Population et données démographiques 

4.1.1 À l’échelle du département de la Nièvre 

La commune de Saint-Parize-le-Châtel fait partie du département de la Nièvre, en région Bourgogne-Franche-
Comté. Le département de la Nièvre compte 207 182 habitants (source INSEE – 2017) répartis sur un territoire de 
6 816,7 km². C’est le département le moins peuplé de la région Bourgogne et le 83ème département français pour 
le nombre d’habitants. Sa densité de population est de 30,4 hab/km², ce qui est nettement inférieur à la moyenne 
française de 105,1 hab/km². Elle est en constante diminution. La Nièvre est le département de France 
métropolitaine qui perd le plus d’habitants relativement à sa population (-0,9% par an). 

 
Figure 31 : Evolution annuelle du nombre d'habitants par département 

Source : DDT de la Nièvre 
 

L’historique de la population de la Nièvre est synthétisé dans le tableau suivant : 

 
1968 1975 1982 1990 1999 2007 2012 2017 

Population 247 702 245 212 239 635 233 278 225 198 221 488 216 786 207 182 

Densité moyenne 
(hab/km²) 

36,3 36,0 35,2 34,2 33,0 32,5 31,8 30,4 

Tableau 19 : Historique de la population de la Nièvre entre 1968 et 2017 
Source : INSEE 
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4.1.2 À l’échelle de la commune de Saint-Parize-le-Châtel 

Le territoire de la commune de Saint-Parize-le-Châtel s’étend sur 49 km² (4 900 ha) pour une population de 
1 301 habitants (source INSEE – 2017). La densité de population, de 26,55 hab/km², y est donc plus basse que la 
moyenne du département. 

L’historique de l’évolution de la population de la commune de Saint-Parize-le-Châtel est synthétisé dans le tableau 
et la figure suivants : 

 1968 1975 1982 1990 1999 2007 2012 2017 

Population  1 123  985  982  1 201  1 277  1 301  1 291  1 301 

Densité moyenne 
(hab/km²)  

22,9  20,1  20,0  24,5  26,0  26,5  26,3  26,5 

Tableau 20 : Historique de la population de Saint-Parize-le-Châtel entre 1968 et 2017 
Source : INSEE 

 

 
Graphique 1 : Historique de la population de Saint-Parize-le-Châtel et de la Nièvre entre 1968 et 2017 

Source : INSEE 

Après une baisse de 12 % entre 1968 et 1975, puis une stagnation jusqu’en 1982, la population de la commune a 
connu une augmentation de l’ordre de 30% des années 80 aux années 2000. La population est stable depuis une 
vingtaine d’années. 

A l’échelle de la commune, l’évolution de la population est en adéquation avec le solde naturel (nombre de 
naissance par rapport au nombre de décès), qui est positif sur la commune depuis les années 80. Le solde apparent 
des entrées/sorties est nul, contrairement à l’échelle du département, où le solde apparent négatif des entrées 
sorties s’ajoute au solde naturel négatif, provoquant une baisse constante de la population. 

En effet, la commune de Saint-Parize-le-Châtel fait partie du territoire du Ligérien Neversois, en périphérie de la 
ville de Nevers. C’est le territoire le plus jeune et le plus dense du département de la Nièvre. Il rassemble 46% de 
la population nivernaise et c’est le seul territoire du département  à connaître un solde naturel légèrement positif. 
La commune de Saint-Parize-le-Châtel bénéficie également de la présence du circuit automobile de Magny-Cours, 
qui a été homologué pour la Formule 1 en 1988. Ce pôle a permis l’implantation de plusieurs entreprises en lien 
avec l’automobile. 

Les tranches d’âge de la population telles que définies par l’INSEE sont globalement homogènement réparties au 
sein de la commune de Saint-Parize-le-Châtel :  
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Graphique 2 : Population de Saint-Parize-le-Châtel par âge et sexe en 2017 

Source : INSEE 

La tranche d’âge la plus représentée au sein de la population de la commune correspond aux 45 - 59 ans, qui 
représentent à eux seuls quasiment 25 % de la population totale. Les plus de 60 ans représentent environ 27 % de 
la population locale, tandis que les moins de 45 ans en représentent un peu moins de 50 %.  

Les actifs âgés de 15 à 64 ans représentent 48% de la population de Saint-Parize-le-Châtel. La population y est 
plus jeune qu’à l’échelle départementale, où les plus de 60 ans représentent près de 40 % de la population tandis 
que les moins de 45 ans en représentent environ 40%. 

 

 Activités économiques 

4.2.1 À l’échelle départementale 

L’indicateur de concentration d’emplois permet de connaître le nombre d’emplois dans la zone pour 100 actifs ayant 
un emploi. Dans le département de la Nièvre, il est de 101,5 en 2017. Ce dernier stagne depuis 2007. L’indice très 
légèrement supérieur à 100 à l’échelle du département indique que le nombre d’emplois qui y sont proposés est 
très légèrement supérieur au nombre d’actifs qui y résident.  

Le taux de chômage des 15 à 64 ans sur le département de la Nièvre est de 13,7%. Ce chiffre est en constante 
augmentation depuis 10 ans (11,6% en 2007, 13,3% en 2012). Il est du même ordre de grandeur que le chiffre 
national qui est de 13,9% (INSEE 2017). 

Le type d’établissement le plus représenté dans le département est le commerce et les services, qui représentent 
55% des établissements actifs nivernais (dont 16% d’établissement de réparation automobile). Viennent ensuite 
les établissements d’administration publique et d’agriculture (15%), puis les entreprises de construction. La Nièvre 
est peu industrielle, avec seulement 6% de ses établissements actifs dans ce secteur d’activité. 

Les actifs nivernais sont en majorité des employés (31%) et des ouvriers (26,4%). La troisième catégorie socio-
professionnelle représentée est les professions intermédiaires (22,4%). Ces trois catégories socio-professionnelles 
sont plus représentées à l’échelle de la Nièvre qu’à l’échelle nationale. A l’inverse, les cadres et professions 
intellectuelles supérieures représentent seulement 8,8% des actifs. La part d’artisans, commerçants et chefs 
d’entreprise est de 6,5% et celle d’agriculteurs de 3,6%. 
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Graphique 3 : Répartition des établissements actifs par activité dans le département de la Nièvre en 2015 

Source : INSEE 
 

 
Graphique 4 : Répartition des actifs de la Nièvre par catégorie socio-professionnelle 

Source : INSEE 
 

 

4.2.2 À l’échelle communale 

A Saint-Parize-le-Châtel, l’indicateur de concentration d’emplois est de 23,4, en baisse constante depuis 2007 (28,8 
en 2007 et 24,3 en 2012). Il est bien inférieur à l’indicateur du département de la Nièvre qui est de 101,5 en 2017. 
Ce chiffre indique que les actifs ayant un emploi et résidant sur le territoire de Saint-Parize-le-Châtel travaillent pour 
une grande partie à l’extérieur. La commune n’offre pas suffisamment d’emplois pour que l’ensemble des habitants 
actifs de la commune puissent travailler sur place. Ainsi, la commune de Saint-Parize-le-Châtel a de plus en plus 
une fonction résidentielle. 

Le taux de chômage sur la commune de Saint-Parize-le-Châtel est de 6,4%, ce qui est deux fois moins que le taux 
de chômage à l’échelle du département. En effet, la commune de Saint-Parize-le-Châtel, idéalement desservie par 
la Route Nationale 7, fait partie de la couronne du pôle d’emploi important que représente la ville de Nevers (dont 
l’indice de concentration d’emploi est de 197,1). Dans une moindre mesure, elle bénéficie également de la proximité 
du pôle secondaire de Saint-Pierre-le-Moûtier (indice de concentration d’emploi de 120,8) et de la zone d’activités 
de Magny-Cours (indice de concentration d’emploi de 122,7). 
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Figure 32 : Pôles urbains de la Nièvre 
Source : INSEE 

 

La commune offre 138 emplois, dont 86 emplois salariés (62,4%). 

Le secteur d’activités le plus représenté à Saint-Parize-le-Châtel est le commerce et les services (48%). Ce taux 
est toutefois moins élevé qu’à l’échelle départementale. En revanche, la commune comprend plus d’établissements 
agricoles en proportion. C’est la deuxième activité la plus représentée sur la commune. 

 

 
Graphique 5 : Répartition des établissements actifs de Saint-Parize-le-Châtel par activité en 2015 

Source : INSEE 
 

Zone du projet 
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  Activités touristiques et de loisirs 

4.3.1 Tourisme  

Le tourisme est peu présent en Centre-France (départements de l’Allier, du Cher, de la Creuse, de l’Indre, de la 
Nièvre et de la Saône-et-Loire). Il ne génère en effet que 5% du PIB et 2,8 % de l’emploi du territoire. Le manque 
d’attractivité touristique du territoire est en partie lié à sa situation géographique, loin des massifs de haute  
montagne et du littoral, et à l’absence de grandes villes. 

Quatre touristes sur cinq y sont français. La durée moyenne de séjour y est 20 % plus courte qu’en moyenne en 
France métropolitaine.  

Toutefois, ce territoire présente plusieurs atouts, comme son patrimoine historique et culturel, quelques sites 
attractifs (parc d’attraction, circuit automobile) et son potentiel pour le tourisme vert.  

D’après le SCoT du Grand Nevers, dans le département de la Nièvre, le tourisme d’affaires représentait 57,4% des 
nuitées du département en 2016. En effet, le territoire offre des lieux d’accueil pour des conférences, colloques, 
etc. (circuit de Magny-Cours, casino de Pougues-les-Eaux…). 

A la croisée de plusieurs axes d’itinérance importants (RN7, voie de Vezelay des chemins de Saint-Jacques de 
Compostelle, véloroute « La Loire à vélo », Canal du Nivernais, Canal latéral de la Loire,…), le tourisme d’itinérance 
est en train de s’y développer. L’enjeu à ce jour pour le Grand Nevers est de capter les flux touristiques de ces 
axes d’itinérance vers les sites internes du territoire. 

Le secteur du projet est représentatif de ce constat : bien que peu touristique, il présente des atouts incontestables. 
En effet, il offre un paysage bocager de qualité, est doté d’une richesse patrimoniale et comprend un site attractif : 
le circuit automobile de Magny-Cours.  

Le secteur du projet est situé sur l’axe Magny-Cours – Saint-Pierre-le-Moûtier de la RN7, qui constitue une des 5 
portes d’entrée touristiques sur le territoire du Grand Nevers identifiées dans le SCoT. Un des enjeux touristiques 
identifiés dans ce document est de connecter cette zone aux autres axes d’itinérances du territoire grâce à de 
nouveaux axes d’itinérance doux. 
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Figure 33 : Les enjeux du développement touristique du Grand Nevers 

Source : SCoT du Grand Nevers 
 

Le circuit de Magny-Cours 

Situé à environ 2,30 km au nord-est de la zone d’étude, le circuit automobile de Magny-Cours a été créé en 1960. 
Aujourd’hui propriété du Conseil Départemental de la Nièvre, il est le siège de manifestations et compétitions de 
sports mécaniques. Il est vaste de 350 ha et dispose de 4 pistes automobiles (Grand Prix, Karting, Club, Park Off 
Road). Il a accueilli le Grand Prix de Formule 1 de 1991 à 2008. 

Aujourd’hui, même en l’absence de Grand Prix de France de Formule 1, il continue d’attirer plus de 300 000 visiteurs 
chaque année. C’est le circuit qui dispose de la plus grande capacité d’accueil en France (139 112 spectateurs). 

 
Figure 34 : Circuit de Magny-Cours 
Source : www.circuitmagnycours.com 

 

Localisation du projet 
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Le patrimoine culturel de Saint-Parize-le-Châtel 

Saint-Parize-le-Châtel dispose de trois châteaux :  

- le Château de Villars à 900 m à l’ouest du projet : château médiéval du début du XIVème siècle. 
Actuellement en rénovation, il ne peut se visiter que de l’extérieur ; 

- le Château de Tâches à 1,40 km au nord-est : château plus petit datant du XVème siècle. Privé, il ne peut 
être vu que depuis la route ; 

- le Château de Chasseigne à 5,30 km au nord-est du projet : il date du XIXème siècle (style Renaissance). 
Egalement privé, il ne peut être vu que depuis la route.  

 

 

Sur le territoire communal se trouve également une église datant du début du XIIème siècle. Elle a été construite au 
droit d’une ancienne abbaye fondée au VIème siècle par Saint Patrice. L’église a été remaniée au XIXème siècle. A 
ce jour, de l’église romane, il ne reste que quelques vestiges et la remarquable crypte intacte. La crypte peut être 
visitée pour y admirer les six piliers dont les chapiteaux sont des sculptures représentant des personnages ou 
animaux. L’église se situe à 3,30 km au nord-est de la zone d’étude.  

 

 

Durant la Première Guerre Mondiale, pendant l’hiver 1917-1918, un hôpital militaire américain vaste de 330 ha a 
été construit sur la commune de Saint-Parize-le-Châtel, à l’emplacement de l’actuel circuit automobile. Aujourd’hui, 
il ne reste que son réservoir et son château d’eau. Un parcours de mémoire long de 12 km a toutefois été tracé et 
un Mémorial a été construit. 

Figure 36 : Château de Villars 
Source : ATDx 

Figure 36 : Château de Tâches 
Source : ATDx 

Figure 38 : Crypte de Saint-Parize-le-Châtel  
Source : ATDx 

Figure 38 : Eglise Saint-Patrice 
Source : ATDx 
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Figure 39 : Mémorial de la présence américaine dans la Nièvre 1917-1919 –  

Le château d’eau de l’hôpital américain 
Source : ATDx 

 

4.3.2 Loisirs 

Dans un rayon de 3 km autour de la zone d’étude se trouvent : 

- une salle de spectacles : le théâtre du Risorius, à 500 m au nord ; 

- le circuit de Magny-Cours, à 2,30 km au nord-ouest, proposant une offre de loisirs de sport mécanique ; 

- des terrains de football et des courts de tennis, à environ 2,7 km au nord-est du projet ; 

- des itinéraires de randonnée. 

Un terrain de golf (le Golf Public du Nivernais) se situe également sur les territoires de Saint-Parize-le-Châtel et 
Magny-Cours, à environ 3,30 km au nord-est du site, juste au nord du circuit automobile. 

Un club de cyclotourisme est également présent à Saint-Parize-le-Châtel. 

Les plans et cours d’eau situés dans le secteur sont propices aux loisirs de pêche. A quelques centaines de mètres 
au sud du projet se trouve le ruisseau du Pont d’Aubert au bord duquel se trouve une guinguette privée. 

Des itinéraires de randonnée sont situés dans le secteur d’étude. Le sentier qui passe en limite est du site est inscrit 
au Plan Départemental des Itinéraires Pédestres et de Randonnée (PDIPR) de la Nièvre.   

Deux autres itinéraires de randonnée non-inscrits se situent dans le rayon de 3 km autour de la zone d’étude : les 
parcours de mémoire de la Première Guerre Mondiale, au départ du Château d’eau à côté du circuit automobile. 
L’un d’eux, long de 11,5 km, rejoint l’Allier à l’ouest par le village de Mars-sur-Allier. Le deuxième forme une boucle 
de 6 km entre le circuit et les hameaux de Moiry et des Plantes au nord du projet.  

Le départ des randonnées se fait soit à la maison des associations à Saint-Parize-le-Châtel, soit au Château d’eau.  

 Voir Carte 24 : Localisations des sentiers de randonnée ci-après 
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4.3.3 Hébergements et restauration 

Deux gîtes et une chambre d’hôtes se situent sur la commune de Saint-Parize-le-Châtel : 

- « le gîte du Rond de Bord », à 1,8 km à l’est de l’aire d’étude immédiate ; 

- le gîte « La Garderie du Clou », à 1,5 km au nord-est de la zone d’étude ; 

- la gîte « La Maison du Jardinier », à 1,5 km au nord-est de la zone d’étude ; 

- la chambre d’hôtes « La Grange de l’Ouche », à environ 3 km au nord-est de la zone d’étude, dans le 
centre du bourg. 

On trouve également deux autres hébergements gérés par des particuliers à Moiry à environ 900 m au nord de la 
zone d’étude : un studio sur la route de Villars et un autre dans l’ancienne école communale sur la route bleue. 

Au 1er janvier 2020, l’INSEE recense 3 hôtels dans la Communauté de Communes Loire et Allier, comptant ainsi 
111 chambres, mais aucun camping. Les hôtels se situent à une distance de 3,20 km à 4,50 km au nord de la zone 
d’étude, concentrés dans la commune de Magny-Cours. Le quatrième hôtel le plus proche se situe à Saint-Pierre-
le-Moûtier à plus de 5 km au sud de la zone d’étude. Saint-Pierre-le-Moûtier dispose également d’une aire de 
camping-car à 5,7 km au sud de la zone d’étude.  

Le seul restaurant situé dans un rayon de moins de 3 km de la zone d’étude est le restaurant « La Cuisine du 
Circuit », dans l’enceinte du circuit de Magny-Cours.  

 

 Agriculture et sylviculture 

4.4.1 Agriculture 

Les données concernant l’agriculture et l’élevage sont fournies par l’Agreste et son recensement agricole de 2010. 
Elles sont données pour les communes de Saint-Parize-le-Châtel et celles comprises dans un rayon de 3 km autour 
de la zone d’étude dans le tableau ci-dessous : 

Libellé de 
commune 

Exploitations 
agricoles 
ayant leur 

siège dans la 
commune 

Nombre 
total 

d’actifs 
en UTA 

Superficie 
agricole 
utilisée  

(ha) 

Cheptel 
(en unité 
de gros 
bétail) 

Orientation 
technico-

économique 
de la 

commune 

Terres 
labourables 

(ha) 

Superficie 
toujours 
en herbe 

(ha) 

Langeron 13 16 1009 1043 Bovins viande 220 789 

Magny-Cours 28 41 3006 2839 
Polyculture et 
polyélevage 

1235 1772 

Mars-sur-Allier 18 18 1469 1124 
Polyculture et 
polyélevage 

878 591 

Saint-Parize-
le-Châtel 

30 35 3228 2648 
Polyculture et 
polyélevage 

1758 1470 

Saint-Pierre-
le-Moûtier 

34 49 3619 3181 Bovins viande 1143 2451 

Tableau 21 : Recensement agricole pour l'année 2010  
Source : AGRESTE 2010 

 

La superficie agricole utilisée sur le territoire de la commune de Saint-Parize-le-Châtel est de 3228 ha, ce qui 
représente plus de 65% du ban communal. On peut noter que ce chiffre est relativement stable. En effet, il n’a 
diminué que de 1,5% entre 1988 et 2010.  

Il n’y a pas de surfaces recensées en cultures permanentes sur le territoire communal ni sur les territoires des 
communes voisines. L’agriculture à Saint-Parize-le-Châtel est principalement orientée vers la polyculture et le 
polyélevage. Le projet est ainsi entouré de surfaces en prairies et de cultures céréalières. 

 Voir Carte 25 : Registre parcellaire graphique page 134 
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La commune de Saint-Parize-le-Châtel compte 2648 unités de gros bétail (UGB) en 2010. On peut noter que ce 
chiffre a diminué de 20,7% entre 2000 et 2010 et de 24,4% entre 1988 et 2010. En 1988, l’AGRESTE recensait 
3 503 UGB sur la commune de Saint-Parize-le-Châtel. Les superficies en herbe, dans le même temps, ont diminué 
de 32% (689 ha) entre 1988 et 2010. Elles ont été remplacées par des terres labourables. Ainsi, l’élevage a connu 
une perte de vitesse à Saint-Parize-le-Châtel, quasi-intégralement au profit de la culture céréalière. 

A l’échelle du Canton de Saint-Pierre-le-Moûtier, les surfaces en herbe ont diminué de 27% entre 1988 et 2010. 
Environ la moitié de cette baisse est due au passage en culture céréalière, l’autre moitié représente des surfaces 
qui ne sont plus exploitées en agriculture. 

24 ha de terrains sont des terrains à vocation agricole au sein de l’emprise de la carrière actuellement autorisée, 
dont 18 ha en culture céréalière au Nord et 6 ha en prairies de fauche au Sud.  

La commune de Saint-Parize-le-Châtel ne compte pas d’AOC ni d’AOP.  

En revanche, elle compte 8 IGP (Indications Géographiques Protégées) : 

- L’IGP Moutarde de Bourgogne ; 

- 6 IGP de viandes : 

o Agneau du Bourbonnais ; 

o Bœuf Charolais du Bourbonnais ; 

o Charolais de Bourgogne ; 

o Volailles de Bourgogne ; 

o Volailles du Berry ; 

o Volailles d’Auvergne ; 

- L’IGP Val de Loire, IGP viticole. 

Bien présentes dans le passé, les vignes ont aujourd’hui disparu sur le territoire de la commune. 
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4.4.2 Sylviculture 

4.4.2.1 À l’échelle de la région Bourgogne-Franche-Comté  

En Bourgogne-Franche-Comté, la forêt s’étend sur 1,73 million d’hectares et occupe plus du tiers du territoire. La 
grande région se classe ainsi à la cinquième place des régions françaises pour sa surface en forêt et à la troisième 
pour son taux de boisement.  

D’après l’INSEE, en Bourgogne-Franche-Comté, la filière forêt-bois emploie 23 500 personnes début 2015 ; plus 
de quatre sur cinq sont salariées (19 200 salariés). Elle regroupe ainsi 2,2 % de l’emploi salarié au niveau de la 
grande région. 

La récolte en bois commercialisée par les professionnels (hors autoconsommation) y est abondante. Si les 
essences feuillues couvrent 72 % des surfaces boisées, avec une prédominance du chêne (40 %), ce sont les 
essences résineuses (épicéa, sapin et douglas) qui assurent plus de la moitié de la récolte en bois régionale. 

Les entreprises sylvicoles et d’exploitation forestière sont localisées au plus près des grands massifs forestiers du 
Jura (sapins et épicéas) et du Morvan (douglas), du plateau nivernais (chêne), en Haute-Saône (chêne) et dans le 
pays châtillonnais (hêtre). Le panel diversifié d’essences a fait de la Bourgogne-Franche-Comté une région 
importante pour la production de bois, des produits les plus normés au plus haut de gamme. 

Toutefois, l’activité économique liée au bois n’est pas répartie de façon homogène sur le territoire régional et son 
impact dans l’économie locale est inégal (voir Figure 40). 

Ainsi, la filière forêt-bois ne représente pas une activité économique importante dans la zone d’emploi de Nevers 
dans laquelle se situe le projet. En effet, cette zone est éloignée des massifs forestiers importants. 

 

Figure 40 : Nombre d’emplois salariés dans la filière forêt-bois et part dans l’emploi salarié total par zone 
d’emploi en Bourgogne-Franche-Comté  

Source : INSEE 
 

4.4.2.2 À l’échelle de la sylvoécorégion 

Dans le cadre de l’Inventaire Forestier National, la forêt française est divisée en 11 Grandes Régions Ecologiques 
(GRECO), en fonction des caractéristiques générales des massifs boisés. La zone d’étude se trouve être dans le 
GRECO B du Centre Nord semi-océanique. 

A l’intérieur du GRECO B, la zone d’étude se situe plus précisément en limite ouest de la Sylvoécorégion (SER) 
B92 du Bourbonnais et Charolais. Elle est bordée à l’ouest par la sylvoécorégion G20 des Plaines alluviales et 
piémonts du Massif Central. 
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Figure 41 : Sylvoécorégions du GRECO B : Centre Nord semi-océanique 
Source : inventaire-forestier.ign.fr 

 

La sylvoécorégion B92 est essentiellement agricole (74% du territoire). Le paysage est surtout composé de prairies 
ponctuées d’étangs et de bosquets. La forêt occupe seulement 17% de sa superficie totale, soit environ 122 000 ha.  
Même les massifs forestiers importants sont disséminés au milieu des herbages et des cultures. 

Les chênaies dégradées occupent environ trois quarts de la surface forestière de la  SER, le plus souvent en 
mélange futaie-taillis. La surface reboisée en conifères est relativement faible dans cette SER. 

 

4.4.2.3 À l’échelle locale 

La commune de Saint-Parize-le-Châtel est dotée de grands massifs privés sur les croupes de ses reliefs. Ils 
occupent 14% du ban communal, soit 686 ha. Ce sont principalement des forêts de chêne. 

 Voir Carte 3 : Occupation du sol page 35 

 

Plus localement, dans l’emprise de la carrière actuellement autorisée, on rencontre des surfaces boisées de type 
forêt et bosquets. Ces boisements sont privés (ils appartiennent à la société VICAT) et ne sont pas exploités. Ils 
s’étendent sur une superficie de près 10 ha. Une partie de ces boisements est constituée de plantations de pins, 
l’autre partie de feuillus en mélange. 

On trouve également dans l’emprise du projet des haies et fourrés qui portent la surface boisée soumise à 
défrichement à 17,3 ha. 

 

  

Localisation du projet 
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 Patrimoine culturel, historique et archéologique 

4.5.1 Monuments historiques 

Les monuments historiques classés ou inscrits dans un rayon d’environ 5 km autour de la zone d’étude sont 
recensés dans le tableau suivant : 

Type Dénomination Commune 
Arrêté de classement / 

d’inscription 
Distance de la 
zone d’étude 

Inscrit Château de Villars Saint-Parize-le-Châtel  16/01/2015 900 m à l’ouest 

Classé Eglise et crypte Saint-Parize-le-Châtel 01/01/1862 3,3 km au nord-est 

Classé Eglise Saint Julien Mars-sur-Allier 12/07/1886 
4,6 km au nord-

ouest 

Classé Eglise Saint-Pierre Saint-Pierre-le-Moûtier 12/07/1886 5,2 km au sud 

Inscrit Maison du XVème siècle Saint-Pierre-le-Moûtier 10/12/1926 5,2 km au sud 

Inscrit Maison dite du Lieutenant criminel Saint-Pierre-le-Moûtier 02/11/1926 5,2 km au sud 

Classé Bailliage (ancien) Saint-Pierre-le-Moûtier 21/08/1927 5,2 km au sud 

Tableau 22 : Monuments historiques dans le secteur du projet 
Source : Atlas des patrimoines – DRAC Bourgogne-Franche-Comté 

 

La zone d’étude ne se situe dans aucun périmètre de protection au titre des abords de monuments historiques. 

 Voir Carte 26 : Localisation des protections du patrimoine 

 

4.5.2 Archéologie 

D’après l’Atlas des Patrimoines, la zone d’étude est située en dehors des zones de présomption de prescription 
archéologique. 

Toutefois, la DRAC de Bourgogne-Franche-Comté sera consultée lors de la phase d’examen du présent dossier 
afin de déterminer si le projet donnera lieu à une prescription d’archéologie préventive. 

 Voir Carte 26 : Localisation des protections du patrimoine 
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 Riverains, habitats et biens matériels 

Quelques centaines d’habitations sont présentes dans le rayon d’affichage du projet. Elles sont principalement 
regroupées en hameaux, ou même parfois isolées. 

Les habitations situées dans un rayon de 1,5 km au plus près de la zone d’étude sont présentées dans le tableau 
ci-dessous :  

Lieu-dit Commune 
Nombre 

approximatif 
d’habitations 

Distance de la zone d’étude 
Distance au projet de 

renouvellement 

Manoir de Villars 
Saint-Parize-le-

Châtel 
1 200 m à l’ouest Idem 

Domaine du 
Moulin 

Saint-Parize-le-
Châtel 

3 250 m à l’ouest Idem 

Bière 
Saint-Parize-le-

Châtel 
3 300 m au sud-est Idem 

Barbajoux 
Saint-Parize-le-

Châtel 
4 400 m au nord Idem 

Domaine Légaré 
Saint-Parize-le-

Châtel 
3 380 m au nord-ouest Idem 

Moiry 
Saint-Parize-le-

Châtel 
Une centaine Au plus près à 575 m au nord Idem 

Château de Villars 
(habitation) 

Saint-Parize-le-
Châtel 

1 700 m à l’ouest Idem 

Les Plantes 
Saint-Parize-le-

Châtel 
2 815 m au nord/nord-est Idem 

Domaine de Moiry 
Saint-Parize-le-

Châtel 
1 800 m au nord-ouest Idem 

La Pétasse 
Saint-Parize-le-

Châtel 
1 980 m à l’est 1,2 km à l’est 

Calot 
Saint-Parize-le-

Châtel 
2 1,06 km à l’est/nord-est 

1,1 km à l’est/nord-est 
(zone technique) 

Le Moulin à Vent 
Saint-Parize-le-

Châtel 
3 1,1 km au nord/nord-est Idem 

Tâches 
Saint-Parize-le-

Châtel 
4 1,3 km au nord-est Idem 

Pargereux Langeron 1 1,3 km à l’ouest/sud-ouest Idem 

Roussy 
Saint-Parize-le-

Châtel 
5 1,5 km au nord-ouest Idem 

Tableau 23 : Distance des premiers riverains à la zone d’étude 
 

Ainsi, dans un rayon de 1,5 km, des riverains sont présents dans toutes les directions par rapport au projet, mais 
principalement à l’ouest et au nord. En effet, le hameau le plus important situé dans ce rayon est Moiry, au nord de 
la zone d’étude. C’est le seul qui comporte plusieurs dizaines d’habitations.  

Les hameaux situés à l’ouest et au nord de la zone d’étude sont séparés de celui-ci par la Route Nationale 7. 

 Voir Carte 27 : Localisation des riverains en page 141 

 

Le Bourg de Saint-Parize-le-Châtel, comptant environ 500 habitations, se situe à 3 km au nord-est de la zone 
d’étude. C’est le centre bourg le plus proche de celle-ci. Le centre de la commune de Saint-Pierre-le-Moûtier, la 
plus habitée du secteur avec 1 956 habitants et 1 118 logements (chiffres INSEE de 2017), se situe à 5 km au sud 
de la zone d’étude. Celui de Langeron se situe à 4,6 km au sud-ouest. Dhéré, hameau faisant partie de la commune 
de Langeron, est plus proche de la zone d’étude, à une distance de 2 km au sud-ouest. Le centre bourg de Magny-
Cours est situé à 4 km au nord de la zone d’étude. La commune de Mars-sur-Allier compte 171 logements dispersés 
sur l’ensemble de son territoire de 20,9 km². Son hameau le plus proche du projet est Céline, comptant une 
quinzaine de logements, situé à un peu plus de 1,5 km à l’ouest/nord-ouest de la zone d’étude. 
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Les principaux équipements collectifs et les Etablissements Recevant du Public (ERP) sensibles situés dans un 
rayon de 3 km autour de la zone d’étude sont listés dans le tableau suivant. Les commerces ne sont pas pris en 
compte dans ce tableau. 

Etablissement Recevant du 
Public 

Commune Distance de la zone d’étude 

Écomusée Saint-Parize-le-Châtel 2,2 km au nord/nord-est 

Mairie Saint-Parize-le-Châtel 2,7 km au nord-est 

École primaire Saint-Parize-le-Châtel 2,7 km au nord-est 

École maternelle Saint-Parize-le-Châtel 2,7 km au nord-est 

Bibliothèque et maison des 
associations 

Saint-Parize-le-Châtel  2,7 km au nord-est 

Tableau 24 : Distance des ERP 
 

 

 Servitudes et réseaux 

Une consultation a été réalisée à partir de reseaux-et-canalisation.ineris.fr auprès des gestionnaires de réseaux 
électriques (ENEDIS), d’eau potable (SIAEP Allier Nivernais) et de télécommunications (ORANGE, DIR CENTRE-
EST). 

Le seul réseau présent dans l’emprise du projet d’extraction est un réseau électrique aérien haute tension géré par 
ENEDIS. Il traverse le sud-ouest de l’emprise de la carrière selon un axe nord-sud. Le déplacement de cette ligne 
va être étudié par la société VICAT, en collaboration avec le gestionnaire du réseau, au moment venu. Le site 
dispose d’un transformateur raccordé au réseau électrique haute-tension. Un câble aérien haute tension se situe 
donc également à l’entrée du site au nord. 

 Voir Carte 28 : Localisation des réseaux en page 142 

 

La DIR Centre-Est, qui gère la RN7, a répondu que ses réseaux ne sont pas concernés par le projet. Les réseaux 
d’eau potable du SIAEP ne sont pas concernés non plus, car distants de plus d’1 m du projet. Les réseaux de 
télécommunication Orange ne sont pas impactés par le projet : ils se situent en limite sur les voies de 
communication publiques. 

La zone d’étude n’est pas concernée par des servitudes d’utilité publique.  

 Voir réponses des gestionnaires de réseaux en annexe n°2 
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 Synthèse concernant le milieu humain 

MILIEU HUMAIN 

Thématique Description Enjeux 

Population et 
démographie 

Le département de la Nièvre connaît une baisse constante de 
sa population. 
La commune de Saint-Parize-le-Châtel, en revanche, a une 
population relativement stable avec une densité de 
population autour de 26 hab/km². Ce chiffre est légèrement 
inférieur à la moyenne du département de 30,4 hab/km² et il 
est bien inférieur à la moyenne française de 105,1 hab/km². 
Les différentes tranches d’âge sont globalement 
homogènement réparties au sein de la population 
communale. 
La population est principalement concentrée sur les deux 
zones urbanisées constituées par le centre du bourg de 
Saint-Parize-le-Châtel et Moiry. 

Faible 

Activités 
économiques 

La commune de Saint-Parize-le-Châtel a de plus en plus une 
fonction résidentielle, bénéficiant de sa proximité avec Nevers 
et le pôle automobile de Magny-Cours, pôles d’emploi 
importants du secteur.  
Après les commerces et services, l’agriculture y est très bien 
représentée avec plus d’un quart des établissements actifs. 

Faible 

Activités 
touristiques et de 

loisirs 

Saint-Parize-le-Châtel se situe dans une région relativement 
peu touristique. Elle est toutefois dotée d’un patrimoine 
historique. 
Le circuit automobile de Magny-Cours situé à proximité du 
projet attire chaque année plus de 300 000 visiteurs. 

Faible 

Agriculture et 
sylviculture 

L’agriculture est une activité importante pour la commune de 
Saint-Parize-le-Châtel. Les surfaces en exploitation agricole 
représentent 65% du territoire communal. Ce sont des 
surfaces en pâturage et en cultures. L’activité d’élevage y est 
très importante. La commune est concernée par 6 IGP de 
viandes. 
Au sein de la zone d’étude, des terrains sont en culture 
fourragère. 
La forêt représente 14% du territoire communal. Elle est 
principalement présente au sud du ban communal. Au sein 
de la zone d’étude, des boisements non exploités sont 
présents : il s’agit d’une plantation de pins et de mélange de 
feuillus. 

Modéré 

Patrimoine culturel, 
historique et 

archéologique 

La zone d’étude n’est pas située dans un périmètre de 
protection au titre des abords des monuments historiques. Le 
Château de Villars, site inscrit depuis le 16/01/2015, se situe 
à 900 m à l’ouest de la zone d’étude. Il est séparé de celle-ci 
par la RN7. 
La zone d’étude est située en dehors des zones de 
présomption de prescription archéologique. 

Modéré 

Riverains, habitats 
et biens matériels 

On dénombre une quinzaine d’habitations à moins de 500 m 
de la zone d’étude, réparties en hameaux ou isolées, de 
l’autre côté de la RN7 pour la plupart. Moiry, à 575 m environ, 
est le hameau regroupant le plus d’habitations le plus proche. 
Les centre-bourgs sont plus éloignés de la zone d’étude : le 
plus proche est celui de Saint-Parize-le-Châtel à 3 km au 
nord-est. 
Il n’y a pas d’ERP sensible à moins de 2 km de la zone 
d’étude. 

Faible 

Servitudes et 
réseaux 

Une ligne électrique aérienne haute tension traverse la zone 
d’étude. Elle sera déplacée. 
Des réseaux télécom longent la voirie en bordure de la zone 
d’étude. 
Le projet n’est concerné par aucune servitude publique. 

Modéré 
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5 ACCES AU SITE ET INFRASTRUCTURES DE COMMUNICATION 

 Infrastructures routières du secteur 

5.1.1 À l’échelle départementale 

Comme dans tous les départements français, plus de 90 % des routes de la Nièvre sont départementales, exception 
faite du réseau communal. La Nièvre est moins dotée en autoroute que la moyenne française. Le transfert en 2004 
d'une partie du réseau national à l'échelon départemental a divisé par deux la proportion de routes nationales. Les 
routes départementales se décomposent en plusieurs types de réseaux et représentent 4 205 km. 

La Nièvre est desservie au nord-ouest de son territoire par l’A77 la reliant à Paris en 2h30. Le tracé de cette 
autoroute sur le département s’étend de la Charité-sur-Loire à Sermoise-sur-Loire. L’accès s’y fait via 9 échangeurs 
répartis le long de son tracé. 

L’A77 est prolongée au sud par la Route Nationale 7 jusqu'à Saint-Pourçain-sur-Sioule (Allier) en passant par 
Moulins. 

Ces deux voies constituent l'axe principal nord-sud traversant le territoire et connectant une grande partie de ses 
pôles. 

L'est du territoire nivernais, en retrait par rapport à ces axes nord-sud, est desservi par quatre importants axes est-
ouest lui permettant de rejoindre le pôle de Nevers. Ces axes sont les suivants : la départementale D981, la 
départementale D979, la départementale D978 et la nationale N151. 

Ainsi, les plus grands axes routiers du territoire convergent tous vers le pôle central (Nevers) à l'exception de la 
route départementale D2076 qui permet de rejoindre directement Bourges depuis Saint-Pierre-le-Moûtier. 

 

5.1.2 À l’échelle de la zone d’étude 

La commune de Saint-Parize-le-Châtel est desservie par la Route Nationale 7 qui constitue l’axe nord-sud reliant 
Paris à Moulins en passant par Nevers et Saint-Pierre-le-Moûtier. Elle est ainsi idéalement desservie par le réseau 
routier. Rejoindre le pôle central de Nevers et les pôles secondaires du secteur est aisé depuis Saint-Parize-le-
Châtel.  

Des axes secondaires (routes départementales, routes communales) permettent de relier les bourgs et les parcelles 
agricoles entre eux, à l’instar de la RD133 reliant Mars-sur-Allier à l’ouest à Luthenay-Uxeloup à l’est en traversant 
Moiry et Saint-Parize-le-Châtel.  

Parallèle à la RN7, on trouve également la RD907 qui commence son tracé à Saint-Pierre-le-Moûtier au sud et le 
termine à Sermoise-sur-Loire au nord. La RD907 longe le site du projet sur sa limite ouest.  

 Voir Carte 29 : Localisation des voies de communication page 147 

 

Trafic routier 

Les données de comptage routier disponibles sont fournies par le Conseil Départemental de la Nièvre pour les 
routes départementales et par la Direction Interdépartementale des Routes (DIR) Centre-Est pour la RN7 (données 
2018). Le tableau présenté ci-après présente les comptages routiers (MJA : moyennes journalières annuelles) sur 
les axes situés à proximité du projet : 

Route Description 
Nombre de 

véhicules moyen 
par jour (TMJA) 

% de Poids 
Lourds 

Date de la 
donnée 

N7 
De Saint-Pierre-le-Moûtier vers Nevers  

(un seul sens) 
6936 35,8% 2018 

N7 
De Saint-Pierre-le-Moûtier vers Moulins  

(un seul sens) 
7097 33,7% 2018 

D907 
De Magny-Cours (RD58) vers Saint-Parize-le-

Châtel 
610 11,97% 2016 
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Route Description 
Nombre de 

véhicules moyen 
par jour (TMJA) 

% de Poids 
Lourds 

Date de la 
donnée 

D133 De Magny-Cours (RN7) vers Mars-sur-Allier 317 5,47% 2017 

D58 
Du rond-point à l’entrée du circuit de Magny-

Cours vers le centre-bourg de Saint-Parize-le-
Châtel (D133) 

1643 7,61% 2019 

D108 
De Saint-Pierre-le-Moûtier (D2076) vers Mars-

sur-Allier (D133) 
213 7,51% 2016 

D600 
De Magny-Cours (D200) à Mars-sur-Allier 

(D133) 
353 3,87% 2017 

D978A 
De Saint-Pierre-le-Moûtier à Azy-le-Vif  

(deux sens cumulés) 
1071 11,86% 2018 

D2076 
De Saint-Pierre-le-Moûtier en direction de 

Bourges (deux sens cumulés) 
5422 53,66% 2018 

D200 
De Magny-Cours à Imphy  

(deux sens cumulés) 
741 5,58% 2018 

Tableau 25 : Comptages routiers sur les axes du secteur du projet 
Sources : DIR Centre-Est, CD 58 

 

Quand on cumule les comptages des deux sens de circulation, l’axe nord-sud constituée de l’A77-N7 compte plus 
de 13 000 véhicules chaque jour : il s’agit du trafic moyen journalier annuel le plus important du territoire nivernais.  

Les poids lourds représentent plus d’un tiers des véhicules empruntant cet axe, alors que la moyenne française de 
la proportion de poids lourds sur les axes autoroutiers s’élève à 14,3% en 2016. Cette situation s’explique par le 
fait que cette route est un axe majeur dans le transport des marchandises, desservant gratuitement Bourges, 
Auxerre et Nevers depuis la Route Centre-Europe-Atlantique (RCEA) à Moulins. 

Dans le rayon de 3 km autour de la zone d’étude, les communes de Saint-Parize-le-Châtel (dont le secteur du 
projet), Magny-Cours, Saint-Pierre-le-Moûtier et Langeron sont concernées par l’Arrêté Préfectoral n°58-2016-06-
09-005 portant classement sonore des infrastructures de transports terrestres – Réseau routier - du fait de la 
proximité avec la RN7 et la RD2076 (pour Langeron et Saint-Pierre-le-Moûtier). 

 

 Réseau ferré 

Le périmètre du territoire du SCOT du Grand Nevers dispose à la fois de lignes ferroviaires de transport de 
passagers et de transport de marchandises.  

Concernant le transport de passagers, quatorze communes du SCoT sont desservies par une gare. Ces gares sont 
disposées selon un axe Nord-Sud similaire à celui de l'autoroute A77 et selon l'axe ligérien. La gare la plus proche 
de la zone d’étude est celle de Saint-Pierre-le-Moûtier, à environ 5 km au sud/sud-ouest. Elle compte annuellement 
près de 10 000 voyageurs. 

Le territoire est traversé par les lignes ferroviaires suivantes : 

- La ligne n°750 permettant de relier Paris à Clermont-Ferrand ; 

- La ligne n°760 allant de Nevers à Chagny (vers Dijon) ; 

- La ligne n°754 allant de Clamecy à Nevers ; 

- La ligne n°690 en provenance de Vierzon (puis Bourges) rejoignant la ligne n°750 à Saincaize-Meauce. 
 

Ainsi, la gare de Nevers, à environ 16 km au nord de la zone d’étude, bénéficie d’une liaison directe avec Paris. En 
2016, elle comptait 782 776 voyageurs sur l’année, concentrant plus de deux tiers des voyageurs ferroviaires du 
périmètre du SCoT du Grand Nevers. 

Cependant, depuis 2014, la fréquentation est en baisse dans toutes les gares du SCoT. En moyenne il y a eu 280 
voyageurs de moins quotidiennement sur le réseau ferré du Grand Nevers. 
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Concernant le transport de marchandises, Nevers ne se situe pas sur un axe structurant de trafic de fret ferroviaire. 
Aucune ligne au départ de Nevers ne supporte un trafic journalier annuel moyen de plus de 20 trains.  

La ligne la plus proche de la zone d’étude est la ligne n°750. Elle passe au plus près à environ 1 km à l’ouest. Elle 
est séparée du projet par la route départementale 907 et la route nationale 7.  

Dans le rayon de 3 km autour de la zone d’étude, les communes de Magny-Cours, Mars-sur-Allier, Saint-Parize-le-
Châtel, Saint-Pierre-le-Moûtier et Langeron sont concernées par l'Arrêté Préfectoral n°58-2016-06-09-004 portant 
classement sonore des infrastructures terrestres - Réseau ferroviaire – du fait de la proximité avec la ligne SNCF 
n°750. 

 Voir Carte 29 : Localisation des voies de communication ci-après 

 

 Réseau fluvial 

Le secteur du projet est rattaché au périmètre de Voies Navigables de France (VNF) Centre-Bourgogne. Cette 
structure assure la gestion du canal de Bourgogne, du canal du Nivernais, de la rivière Yonne, de la Seille navigable, 
du canal du Centre, du canal de Roanne à Digoin, du canal latéral à la Loire, du canal de Briare et du canal du 
Loing, soit plus de 1000 km de voies. 

La voie navigable fluviale la plus proche du projet est le canal latéral de la Loire, au plus proche à environ 9,2 km 
au nord-est de la zone d’étude. Il s’agit d’un canal au gabarit Freycinet long de 196 km. Il relie Digoin (Saône-et-
Loire) au sud-est à Briare (Loiret) au nord-ouest. De nos jours, il a essentiellement une fonction touristique et 
compte un trafic moyen qui s’élève entre 1600 et 2000 bateaux par an. 
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 Accessibilité du site  

L’accès au site du projet depuis la cimenterie de Créchy dans l’Allier se fait depuis la route nationale 7, en 
empruntant au niveau de Saint-Pierre-le-Moûtier la route départementale 907 en direction de Saint-Parize-le-Châtel 
sur 7 km, puis la route communale n°21 rejoignant l’entrée du site à 400 m. 

En provenance du nord, l’accès se fait également depuis la route départementale 907 puis la route communale 21. 

Le carrefour entre la RD907 et la route communale permettant d’accéder au site est bien aménagé : la voie y est 
élargie, dotée d’un STOP et d’un terre-plein central empêchant les véhicules de couper le virage. La voie accédant 
à l’entrée du site est bien dimensionnée pour que deux poids-lourds puissent s’y croiser à vitesse modérée.  

 
Figure 42 : Carrefour entre la RD907 et la route communale d'accès au site – vue aérienne 

Source : Google Maps 
 

La majorité des poids-lourds circulant sur cette voie sont ceux qui sont affrétés par VICAT.  

Une signalisation adéquate au niveau de ce carrefour indique la présence de la carrière. 

 
Figure 43 : Carrefour entre la RD907 et la route communale d'accès au site – panneau de signalisation 

Source : Google Street View 
 

La vitesse est limitée à 50 km/h sur la route communale n°21 au niveau de l’entrée et de la sortie du site. 

Sur la route communale n°21 qui longe le site du projet au nord, l’arrivée au niveau de l’entrée du site est bien 
visible grâce aux panneaux.  

Vers/depuis la carrière 

Site du projet 



Etude d’impact – Chapitre 3 : Etat initial 

 
 
 
 

149 

 
Carrière de Moiry 

Lieux-dits « Les Queudres » et « Pont Aubert » 

Commune de Saint-Parize-le-Châtel (58) 

 

DEMANDE D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 

Renouvellement et regroupement de carrières 

 
Figure 44 : Entrée du site 

Source : ATDx 
 

La voie de sortie actuelle interne au site est revêtue d’enrobé routier sur 150 m environ. Elle est élargie au niveau 
du carrefour avec la route communale, de telle sorte que la visibilité y est bonne et un STOP est présent au niveau 
du carrefour. 

 

 

 
Figure 45 : carrefour entre la sortie actuelle du site et la route communale n°21 

Source : ATDx 
 

Route communale n°21 
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 Synthèse concernant l’accès au site et les infrastructures de transport 

ACCES AU SITE ET INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

Thématique Description Enjeux 

Infrastructures 
routières du 

secteur 

L’axe le plus important du département longe le projet à 
l’ouest : c’est l’axe nord-sud constitué de la RN7 au niveau du 
projet, reliant la RCEA à Moulins à l’A77 en direction de 
Paris. 
Un réseau secondaire à faible trafic constitué de routes 
départementales et communales relie les bourgs et parcelles 
agricoles entre eux. Ainsi, la zone d’étude est bordée à 
l’ouest par la RD907 et au nord par la route communale n°21. 

Modéré 

Réseau ferré 

L’axe le plus important du département passe à 1 km à l’ouest 
de la zone d’étude : c’est l’axe nord-sud constitué par la ligne 
n°750 permettant de relier Clermont-Ferrand à Paris par voie 
ferrée. 

Faible 

Réseau fluvial 
La voie navigable la plus proche est le canal latéral de la Loire, 
au plus proche à 9,2 km au nord-est de la zone d’étude. 

Très faible 

Accessibilité au site 

Le site du projet est accessible par la D907 puis par la voie 
communale n°21 sur 400 m. Ces axes sont dimensionnés pour 
la circulation des poids lourds. 
L’accès au site du projet se fait depuis la route 
communale n°21 qui longe le nord du site. 

Modéré 
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6 POLLUTIONS ET NUISANCES 

 Qualité de l’air 

La pollution atmosphérique est une altération de la qualité de l'air, qui est due à une ou plusieurs substances ou 
particules. Cette pollution résulte principalement des gaz et particules rejetés dans l’air par les véhicules à moteur, 
les installations de chauffage, les centrales thermiques et les installations industrielles. 

 

6.1.1 Qualité de l’air dans le secteur d’étude 

Depuis 1980, la qualité de l’air ambiant fait l’objet d’une réglementation communautaire. En France, l’Etat a confié 
la surveillance de la qualité de l’air à des associations, agréées par le Ministère de l’Ecologie, du Développement 
Durable, des Transports et du Logement. Atmo Bourgogne - Franche-Comté est l’association agréée pour la 
surveillance de la qualité de l’air en région Bourgogne - Franche-Comté. 

Atmo Bourgogne Franche-Comté met en avant deux grands types d’enjeux pour la région : 

- les enjeux sanitaires : les effets de la pollution atmosphérique sur la santé humaine ; 

- les enjeux environnementaux : les effets de la pollution atmosphérique sur l’environnement à l’échelle 
locale (végétaux, matériaux) et planétaire (effet de serre, trou de la couche d’ozone). 

 

Le zonage administratif de surveillance de la qualité de l’air pour la période 2017-2021 comprend 5 zones : 

- 4 zones à risque (ZAR) : Dijon, Belfort-Montbéliard, Besançon et Chalon-sur-Saône ; 

- 1 zone régionale (ZR). 
 

Le secteur d’étude est situé dans la Zone Régionale (ZR) du fait de son caractère rural. Cette vaste zone compte 
2 018 449 habitants. 

 
Carte 30 : Zones administratives de Surveillance de la qualité de l'air en Bourgogne - Franche-Comté 
Source : Plan Régional de Surveillance de la Qualité de l’Air en Bourgogne – Franche-Comté - 2017-2021 

Localisation du projet 
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6.1.1.1 Les particules fines (PM10 et PM2,5) 

Les particules fines proviennent en majorité de la combustion des matériaux (chauffage résidentiel, trafic routier, 
feux de forêts,…), de certains procédés industriels (incinération, fonderies…) et d’autres activités telles les chantiers 
du BTP ou l’agriculture qui les introduisent ou les remettent en suspension dans l’atmosphère. Ainsi, la principale 
source d’émissions de particules fines est le secteur résidentiel (29%), suivi de près par l’agriculture (27%), puis 
les transports routiers (21%).  

On distingue les particules fines, aussi appelées particules en suspension, en fonction de leur granulométrie : 

- PM10 : ensemble des particules dont le diamètre est inférieur à 10 μm (microns) ;  

- PM2,5: ensemble desparticules dont le diamètre est inférieur à 2,5 μm. 
 

La toxicité des particules dépend de leur taille : plus elles sont petites, plus elles pénètrent profondément dans le 
système respiratoire. Les particules ont également des effets de salissure sur les bâtiments et les monuments. 

 

Les particules fines PM10 

En 2019, l’ensemble de la Bourgogne-Franche-Comté a été impacté de manière relativement homogène par les 
particules PM10. Les niveaux les plus bas ont été rencontrés sur la Zone Régionale, dont fait partie le secteur du 
projet. Aucune zone de la région n’a été concernée par un dépassement de la valeur limite européenne fixée à 
40 μg/m3/an. La recommandation de l’OMS, abaissée à 20 μg/m3/an, a été approchée au niveau de l’Aire Urbaine 
Belfort-Montbéliard et de manière ponctuelle sur la plupart des centres urbains.  

La réglementation en vigueur pour les particules PM10 consent à un maximum de 35 jours de dépassement du 
seuil journalier de 50 μg/m3. Pour l’année 2019, ce seuil n’a pas été franchi en Bourgogne-Franche-Comté. 

 
Figure 46 : Moyenne annuelle en PM10 en Bourgogne-Franche-Comté en 2019 

Source : Atmo Bourgogne-Franche-Comté 

 

Les particules fines PM2,5 

En Bourgogne-Franche-Comté, les principaux secteurs émetteurs de particules PM2,5 sont le secteur résidentiel 
(42 %) et les transports routiers (27 %). De fait, la surveillance des particules PM2,5 est effectuée surtout sur des 
stations de typologie urbaine et celles sous influence trafic. Globalement, les moyennes annuelles en poussières 
PM2,5 se sont situées aux alentours des 8 μg/m3 pour l’ensemble des stations de mesure du réseau. 

L’objectif de qualité recommandé par l’OMS de 10 μg/m3/an n’a pas été dépassé sur le secteur du projet. 

Localisation du projet 
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Figure 47 : Moyenne annuelle en PM2,5 en Bourgogne-Franche-Comté en 2019 

Source : Atmo Bourgogne-Franche-Comté 
 

6.1.1.2 Le dioxyde d’azote (NO2) 

Les oxydes d’azote sont principalement émis lors des phénomènes de combustion. Le secteur des transports 
routiers est responsable de près des deux tiers des émissions de la région. Suivent ensuite les secteurs de 
l’agriculture et de l’industrie manufacturière, qui contribuent plus faiblement à ces émissions pour un peu plus de 
10 % chacun. 

Le dioxyde d’azote est un gaz irritant qui pénètre dans les plus fines ramifications des voies respiratoires. Le dioxyde 
d’azote participe également au phénomène des pluies acides, et contribue ainsi à l’appauvrissement des milieux 
naturels et à la dégradation des bâtiments. Il est impliqué dans la formation de l’ozone en tant que précurseur, et 
donc indirectement à l’accroissement de l’effet de serre. 

Le dioxyde d’azote est particulièrement localisé le long des axes routiers et dans les grands centres urbains. La 
valeur limite annuelle fixée à 40 μg/m3 par la réglementation européenne n’a pas été dépassée dans la région 
Bourgogne-Franche-Comté en 2019. 

 
Figure 48 : Moyenne annuelle en NO2 en Bourgogne-Franche-Comté en 2019 

Source : Atmo Bourgogne-Franche-Comté 
 

Localisation du projet 

Localisation du projet 
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6.1.1.3 L’ozone (O3) 

Le « mauvais » ozone résulte d’une réaction photochimique (sous l’effet des rayons solaires) de certains polluants 
« primaires » automobiles et industriels (NOX et COV) dans l’atmosphère. La pollution à l’ozone intervient donc 
essentiellement en période estivale. 

L’ozone est un gaz agressif qui pénètre facilement jusqu’aux voies respiratoires les plus fines et peut provoquer 
chez certaines personnes des irritations respiratoires mais aussi oculaires. L’ozone a également un effet néfaste 
sur la végétation (processus physiologiques des plantes perturbés), sur les cultures agricoles (baisse des 
rendements) et sur le patrimoine bâti (fragilisation/altération de matériaux tels métaux, pierres, cuir, caoutchouc, 
plastiques…). 

Les zones les plus impactées sont celles où les activités humaines sont concentrées, étant donné qu’elles sont à 
l’origine des émissions des polluants précurseurs de l’ozone. Ainsi, dans le secteur du projet, la valeur cible 
européenne pour la santé humaine (25 jours par an où la moyenne sur 8h dépasse 120 μg/m3) n’est pas atteinte. 

 
Figure 49 : Nombre de jours de dépassements de valeur limite en ozone en Bourgogne-Franche-Comté en 

2019 
  Source : Atmo Bourgogne-Franche-Comté  
 

6.1.1.4 Le dioxyde de soufre (SO2) 

Les émissions de dioxyde de soufre sont essentiellement liées à l’utilisation de combustible contenant du soufre ou 
aux procédés de raffinage du pétrole. Dans la région, les émissions proviennent pour deux tiers de l’utilisation du 
charbon et du fioul dans l’industrie manufacturière. La contribution du secteur résidentiel (fioul domestique), bien 
que secondaire, reste significative (24% des émissions en 2016). 

Le dioxyde de soufre est un gaz irritant, notamment pour l’appareil respiratoire mais aussi pour les yeux, la peau 
et les muqueuses. Il peut également aggraver les troubles cardiovasculaires. En outre, le dioxyde de soufre 
participe au phénomène des pluies acides, et contribue ainsi, en association avec d’autres polluants, à l’acidification 
des lacs, au dépérissement forestier et à la dégradation du patrimoine bâti (monuments, matériaux…). 

En 2019, à l’instar des années précédentes, la Bourgogne-Franche-Comté a été épargnée par la pollution au 
dioxyde de soufre. Majoritairement émis par le secteur de l’industrie, les mesures des stations situées en proximité 
de ces installations, dans la région doloise, n’ont pas dépassé les 3 μg/m3 en moyenne annuelle. La modélisation 
des niveaux menée à l’échelle régionale montre que l’ensemble de la région se maintient dans ces très faibles 
niveaux, bien loin des seuils fixés par la réglementation pour la protection de la santé humaine comme pour la 
végétation.  

Localisation du projet 
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Figure 50 : Moyenne annuelle de SO2 en 2019 en Bourgogne-Franche-Comté 

Source : Atmo Bourgogne-Franche-Comté 
 

6.1.1.5 Le monoxyde de carbone (CO) 

Le monoxyde de carbone provient des combustions incomplètes. Il est émis en grande partie par le chauffage 
résidentiel (près de 2/3 des émissions de la région Bourgogne-Franche-Comté) et par les transports routiers. Dans 
une moindre mesure, d’autres secteurs tels l’agriculture et l’industrie manufacturière contribuent à l’introduction de 
monoxyde de carbone dans l’atmosphère. 

Le monoxyde de carbone agit comme un gaz asphyxiant en prenant la place de l’oxygène dans le sang, et peut 
s’avérer mortel en moins d’une heure. Le monoxyde de carbone provoque chaque année en France plus de 5 000 
intoxications et quelques centaines de décès, majoritairement à domicile. Dans l’atmosphère, le monoxyde de 
carbone peut se combiner avec l’oxygène de l’air pour former du dioxyde de carbone. Il participe, avec les oxydes 
d’azote et les COV, à la formation du « mauvais » ozone. 

En 2019, comme lors des années antérieures, les teneurs en monoxyde de carbone sont restées très faibles. Alors 
que la valeur limite pour la santé humaine est de 10 000 μg/m3 en maximum journalier sur 8h, les niveaux sont 
inférieurs à 2000 μg/m3 sur toute la région Bourgogne-Franche- Comté. 

 
Figure 51 : Moyenne annuelle en CO en 2019 en Bourgogne-Franche-Comté 

Source : Atmo Bourgogne-Franche-Comté 
 

Localisation du projet 

Localisation du projet 
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6.1.1.6 Le Benzo(a)Pyrène 

Le benzo(a)pyrène provient essentiellement du secteur résidentiel et du transport routier. Il est émis lors de 
combustions (de matières fossiles ou renouvelables). La situation particulière de la Bourgogne-Franche-Comté fait 
que cette part dépasse les 75 %, en lien avec l’usage du bois énergie chez les particuliers. Le benzo(a)pyrène fait 
partie de la famille des Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAP). 

La famille des HAP comporte une multitude de composés qui présentent chacun des effets toxiques plus ou moins 
élevés sur la santé. Associés aux poussières, les HAP peuvent pénétrer dans les alvéoles pulmonaires et dégrader 
les systèmes immunitaire, cardio-vasculaire, ou encore reproductif. Ce sont des substances dites « CMR » : 
Cancérogène, Mutagène et Reprotoxique. Lebenzo(a)pyrène figure parmi les plus toxiques, de par son caractère 
fortement cancérogène. Les HAP forment des dépôts sur les graines, fruits et légumes qui sont ensuite 
consommés, et contaminent les eaux de surface. De fait, ils peuvent être bio-accumulés par la faune et la flore. 

En 2019 comme lors des années antérieures, la valeur limite en benzo(a)pyrène, fixée à 1 ng/m3 en moyenne 
annuelle, a été largement respectée dans la région. 

 

6.1.1.7 Les pollens 

Les pollens sont des substances biologiques naturellement émises par les plantes mâles 
dont le rôle est d’assurer leur reproduction. Pour certaines espèces, c’est les insectes qui 
sont chargés de la dissémination des pollens, mais pour d’autres, c’est le vent. Lorsque le 
vent dissémine le pollen, une grande quantité est diffusée dans l’air. Le caractère 
allergisant est une propriété intrinsèque à chaque espèce. Lorsque les deux sont associés, 
il y a un fort risque d’allergie pour la population. 

Les risques liés aux pollens sont saisonniers et varient fortement en fonction des conditions 
météorologiques. Le Réseau National de Surveillance Aérobiologique (RNSA) produit un 
indicateur : « le Risque Allergique d’Exposition aux Pollens » (RAEP). Il est déterminé à 
partir des résultats du comptage et de l’identification des grains de pollens présents dans 
l’air. Le risque théorique prend en compte les quantités de pollens prélevés et le potentiel 
allergisant de chaque espèce rencontrée Il varie entre 0 (pas de risque allergique) et 5 
(toutes les personnes allergiques ont des symptômes). 

La région Bourgogne-Franche-Comté compte 5 capteurs de surveillance pour les pollens. 
Le capteur le plus proche du projet est situé à Nevers, sur la terrasse de la Maison de la 
Culture.  

En 2018, le site de Nevers se situe au-delà de la moyenne nationale de 43 000 grains 
prélevés dans l’année. C’est également le site qui détient le record régional de l’index le 
plus élevé avec 63 731 grains prélevés en 2012. 

Originaire d’Amérique du Nord, l’ambroisie à feuilles d’armoise (ambrosia artemisiifolia L) 
est une espèce envahissante présentant un fort potentiel allergisant. La région française la plus touchée est la 
région Auvergne-Rhône-Alpes. La plante s’étend dorénavant aux régions frontalières, dont la Bourgogne-Franche-
Comté où l’on observe une remontée progressive vers le nord. La lutte contre l’ambroisie fait partie des priorités de 
la région Bourgogne-Franche-Comté. Le site de surveillance de Nevers est celui de la région où le risque lié à 
l’Ambroisie est le plus important de la région. Il s’élève à 4.  

Figure 52 : Index 
polliniques dans 

quelques villes de 
France en 2018 

Source : Atmo BFC 
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Figure 53 : Suivi des pollens d'Ambroisie en Bourgogne-Franche-Comté en 2020 
Source : Atmo Bourgogne-Franche-Comté 

 

Plus localement, sur la commune de Saint-Parize-le-Châtel, 2 observations d’Ambroisie ont déjà été faites en date 
de juin 2016.  

 

Figure 54 : Nombre d'observations par commune pour l'espèce Ambrosia artemisiifolia L. (données 2016) 
Source : https://solidarites-sante.gouv.fr/ 

 

En 2018, le site de surveillance de Nevers a atteint 10 semaines à risque très élevé (5), du fait de la présence 
marquée de l’Ambroisie. Il n’a pas compté de risque très faible (1). Il a enregistré des indices de risque supérieurs 
à 3 sur 79% de la période de surveillance. Ce sont les Herbacées (Ambroisie, Graminées, Urticacées) qui 
représentent la majorité des taxons pollinisants (58%), suivis par les arbres (Chêne, Bouleau, Platane…). 

 
Figure 55: Risques allergiques d’exposition aux pollens enregistrés en Bourgogne-Franche-Comté sur 

l'année 2018 
Source : Atmo Bourgogne-Franche-Comté 

Localisation du projet 
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6.1.2 Sources de pollution dans le secteur du projet 

Les principales sources de pollution atmosphérique potentielle dans le secteur du projet sont : 

- Le réseau routier, en particulier la RN 7, située en limite ouest du projet, avec un trafic moyen journalier 
de 13 000 véhicules/jour environ ; 

- Les activités industrielles implantées sur ou à proximité de la zone d’étude : les carrières SATMA et VICAT 
et le pôle automobile de Magny-Cours (ateliers, bancs d’essai) ; 

- L’agriculture, notamment les élevages bovins, principale source des émissions atmosphériques 
d’ammoniac et de méthane, et source non négligeable des émissions atmosphériques de particules fines. 

 

6.1.3 Mesures de retombées de poussières au niveau de la carrière 

6.1.3.1 Les poussières sédimentables 

Les carrières peuvent être à l’origine d’envols de poussières dont les principales sources sont liées au 
fonctionnement des installations de traitement, à la manipulation des matériaux et à la circulation d’engins ou de 
véhicules de transport sur les pistes. 

Les poussières émises par les carrières sont des poussières dites « sédimentables ». Elles se différencient des 
particules en suspension (PM 10 ou PM 2,5) par leur taille, de l’ordre de 100 μm contre quelques microns pour les 
poussières en suspension. Les poussières sédimentables sont émises essentiellement par des actions mécaniques 
et tombent sous l’effet de leur poids. 

Les poussières sédimentables ne peuvent pas pénétrer dans les alvéoles pulmonaires. Elles n’ont pas d’effet 
significatif sur la santé. Elles peuvent cependant présenter les impacts suivants : 

- Perturbation de l’activité photosynthétique des plantes alentours ; 

- Impact visuel ; 

- Gêne respiratoire à forte concentration. 
 

6.1.3.2 Plan de surveillance 

Jusqu’en 2018, les retombées de poussières sédimentables étaient mesurées en limites du site lors de chaque 
campagne de concassage par la méthode dite « des plaquettes », recouvertes d’un enduit collant et exposées à 
l’air ambiant. 

En application de l’arrêté ministériel du 30 septembre 2016 modifiant l’AM du 22 septembre 1994, le dispositif de 
surveillance des retombées de poussières sédimentables a évolué en 2018 vers des mesures par jauges. Les 
plaquettes qui étaient jusqu’à présent utilisées pour la mesure des poussières sédimentables sont remplacées par 
des jauges OWEN de 25 L maintenues par un support métallique. 

Les mesures par jauges sont réalisées suivant la norme NFX 43-014 de 2017. Les mesures des retombées 
atmosphériques totales portent sur la somme des fractions solubles et insolubles. Elles sont exprimées en 
mg/m2/jour. Une campagne de trente jours est réalisée chaque trimestre (soit quatre campagnes par an). 

Conformément à l’article 19.6. de l’arrêté ministériel modifié du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de 
carrières, le plan de surveillance établi en 2017 comprend : 

- au moins une station de mesure témoin correspondant à un ou plusieurs lieux non impactés par 
l'exploitation de la carrière (type a) ; 

- le cas échéant, une ou plusieurs stations de mesure implantées à proximité immédiate des premiers 
bâtiments accueillant des personnes sensibles (centre de soins, crèche, école) ou des premières 
habitations situés à moins de 1 500 mètres des limites de propriétés de l'exploitation, sous les vents 
dominants (type b) ; 

- une ou plusieurs stations de mesure implantées en limite de site, sous les vents dominants (type c). 
 

L'objectif à atteindre est de 500 mg/m²/jour en moyenne annuelle glissante pour chacune des jauges installées en 
point de type (b) du plan de surveillance. 
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6.1.3.3 Mesures autour du site du projet 

Conformément à l’article 19.8. de l’arrêté ministériel du 22/09/1994, le site est équipé d’une station météorologique 
située au niveau du point LP1 en limite nord du site, zone représentative de l’impact sur les habitations alentours. 
Cette station est capable de mesurer la température, la pluviométrie et les vitesses et directions de vents sur une 
période donnée. Une maintenance annuelle est réalisée dessus. La collecte des données météorologiques permet 
d’interpréter les résultats des mesures de retombées de poussières. 

Concernant les retombées de poussières, l'objectif est de rester inférieur au seuil réglementaire de 500 mg/m²/jour 
en moyenne annuelle glissante pour chacune des jauges installées en point de type (b) du plan de surveillance. 

Les points de mesure et les résultats des campagnes trimestrielles de 2020 sont présentés ci-dessous : 

 

Figure 56 : Plan de surveillance des poussières de la carrière de Moiry 
Source : Kali’Air 

 

  Trimestre 1 Trimestre 2 Trimestre 3 Trimestre 4 

Moyenne 
annuelle 
glissante 

date de la pose des jauges 04/02/2020 06/04/2020 29/06/2020 30/09/2020 

date de la reprise des jauges 03/03/2020 04/05/2020 28/07/2020 28/10/2020 

nombre de jours d'exposition 28 28 29 28 

type nom du point retombées totales (mg/m²/jour) 

type (c) LP1 : limite nord du site 20,3 34,4 32,9 43,5 32.8 

type (c) LP2 : limite sud du site 24,4 50,3 33,5 57,3 41,4 

type (b) Domaine Legaré 42,2 57,9 41,7 54,9 49,2 

type (a) Témoin : Domaine du Moulin 27,9 56,6 52,7 49,6 46,7 

type (b) Calot 27,5 73,1 54,8 48,7 51 

Tableau 26 : retombées de poussières sédimentables mesurées en 2020 sur le site 
Source : laboratoire de contrôle KALI’AIR 
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Figure 57 : Diagramme présentant les mesures de retombées de poussières aux différents points en 2020 

Source : laboratoire de contrôle KALI’AIR 
 

 Voir bilan annuel des retombées atmosphériques – Kali’Air – en annexe n°4 

Pour rappel, le point le plus susceptible d’être impacté par les retombées potentielles du site est le point « Calot » 
(qui est sous l’influence des vents dominants en provenance du site). Les points « LP1 » et « Domaine Legaré » 
sont également susceptibles d’être impactés par les retombées potentielles du site mais dans une moindre mesure 
(ils sont sous l’influence des vents secondaires). 

Le point témoin ne présente pas la teneur en poussières la plus faible lors de ces quatre campagnes, mais présente 
des teneurs en poussières du même ordre de grandeur que celles observées sur les autres points de mesure. 

Finalement, il ressort de ces campagnes de mesures par jauges que l’objectif de 500 mg/m²/jour en moyenne 
annuelle glissante est bien respecté au niveau de tous les points de type (b). 

 

6.1.4 Odeurs 

Aucune campagne d’observation n’est réalisée dans les environs du projet. Il n’y a pas de source particulière 
d’odeur dans ce secteur. A noter que l’exploitation de la carrière n’est pas à l’origine d’odeurs particulières. 

 

 Qualité du sol 

Les bases de données nationales Basias et Basol ont été consultées. Basias inventorie l’ensemble des sites 
industriels et de service, abandonnés ou non, susceptibles d'avoir laissé des installations ou des sols pollués, tandis 
que Basol recense seulement les sites et sols pollués ou potentiellement pollués appelant une action des pouvoirs 
publics, à titre préventif ou curatif. 

Aucun site BASOL ne se trouve à proximité de la zone d’étude ni au droit des communes dans un rayon de 3 km. 

Les sites BASIAS les plus proches de la zone d’étude sont les suivants : 
 

Seuil réglementaire 
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Identifiant Commune Raison sociale Type d’activité Etat 
Distance de la 
zone d’étude 

BOU5800416  
SAINT-PARIZE-

LE-CHATEL  

- S.A. COLAS SUD-
OUEST 

- SATMA 

- Fabrication, fusion, dépôts de 
goudron, bitume, asphalte, brai 

- Carrière 

En activité - 

BOU5800876 MAGNY-COURS - STATION-SERVICE 
ELF-ANTAR 

- Station-service En activité 
2,3 km au nord-

est 

BOU5800749 MAGNY-COURS - SODEMO 

- Carrosserie, atelier 
d'application de peinture sur 
métaux, PVC, résines, 
plastiques  

Inconnu 3 km au nord-est 

BOU5800606 LANGERON - S.A. NARBUR 

- Imprégnation du bois ou 
application de peintures et 
vernis... 

- Traitement et revêtement des 
métaux (traitement de surface, 
sablage et métallisation, 
traitement électrolytique, 
application de vernis et 
peintures) 

En activité 
 

2,3 km au 
sud/sud-ouest 

BOU5800397 
SAINT-PIERRE-

LE-MOUTIER 
- JEAN LEFEBVRE 

S.A. 
- Fabrication, fusion, dépôts de 

goudron, bitume, asphalte, brai 

Activité 
terminée 

3,3 km au sud 

BOU5800418 
SAINT-PARIZE-

LE-CHATEL 
- M. MOREAU 

ANTONIN 

- Collecte et stockage des 
déchets non dangereux dont les 
ordures ménagères  

Inconnu 3 km au nord-est 

BOU5800417 
SAINT-PARIZE-

LE-CHATEL 

- EAUX DE SAINT-
PARIZE-LE-CHATEL 

- DANIELSON S.A.R.L. 

- S.A. DANIELSON 

- Industrie des eaux minérales et 
autres eaux embouteillées et 
des boissons rafraîchissantes 

- Garages, ateliers, mécanique et 
soudure 

Inconnu 
4,1 km au nord-

est 

BOU5800758 MAGNY-COURS - M. BERTRAND - Station-service En activité 3,6 km au nord 

BOU5800752 MAGNY-COURS - AUTOMOBILES 
MARTINI S.A. 

- Garages, ateliers, mécanique et 
soudure 

Inconnu 4,2 km au nord 

BOU5800491 
SAINT-PIERRE-

LE-MOUTIER - AXFER Centre S.A. - Ferrailleur, casse auto 
Activité 

terminée 
4,4 km au sud 

BOU5800487 
SAINT-PIERRE-

LE-MOUTIER 
- MME. ORPHELIN 

ANNIE 
- Dépôt de liquides inflammables 

Activité 
terminée 

4,6 km au sud 

BOU5800489 
SAINT-PIERRE-

LE-MOUTIER 
- Sté coopérative 

agricole de la Nièvre 
- Dépôt de liquides inflammables En activité 4,4 km au sud 

Tableau 27 : Sites BASIAS situés dans un rayon de 5 km autour de la zone d’étude 
 

La zone d’étude est recensée sur BASIAS du fait de la présence temporaire pendant 6 mois en 1994 d’une usine 
d’enrobage à chaud de matériaux routiers bitumineux sur les terrains de la carrière. Cette installation a été autorisée 
par arrêté préfectoral du 09/08/1994. 

 

 Voir Carte 31 : Localisation des sites recensés sur la base de données BASIAS dans le secteur 
d’étude en page suivante 
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 Qualité de l’eau 

6.3.1 Eaux souterraines 

Le SDAGE Loire Bretagne 2016-2021 indique que la masse d’eau souterraine FRGG059 « Calcaires, argiles et 
marnes du Trias et Lias du Bec d'Allier » présentait en 2015 un « bon état » quantitatif et chimique. 

Le bureau d’études CESAME a réalisé une campagne de mesures de la qualité de l’eau souterraine au niveau de 
la zone d’étude. Les résultats sont synthétisés au paragraphe 1.4.3 Qualité des eaux souterraines à la page 48 et 
détaillés en expertise n°1. 

 Voir l’étude CESAME en expertise n°1 

 

6.3.2 Eaux superficielles 

Les eaux superficielles sont contrôlées une fois par an sur le site en sortie du décanteur-déshuileur. Les paramètres 
mesurés sont les suivants : 

- Les matières en suspension (MES) ; 

- La demande chimique en oxygène (DCO) ; 

- Les hydrocarbures totaux (HCT) ; 

- Le pH ; 

- La température. 
 

Le dernier résultat est présenté dans le tableau ci-dessous : 

Date du prélèvement pH Température MES (mg/L) DCO (mg/L) HCT (mg/L) 

Valeur limite APC 2012 5,5 < pH < 8,5 < 30°C < 35 < 125 < 10 

19/11/2019 7,9 19,9 19 < 10 < 0,3 

Tableau 28 : Résultats des analyses d'eau résiduaires sur le site 
 

 Voir analyse d’eau en sortie du décanteur – laboratoire Wessling – en annexe n°5 

 

 Bruit 

6.4.1 Définitions 

Le niveau d’un bruit est exprimé en décibel (dB), unité logarithmique représentative du rapport entre la pression 
acoustique produite par le bruit étudié et celle d’un bruit juste audible. Il est mesuré à l’aide d’un sonomètre, qui 
apporte une correction avec un filtre dit « A ». Ce filtre correspond à une courbe d’atténuation en fréquence, qui 
reproduit la sensibilité de l’oreille humaine. L’unité utilisée est alors le dB(A). 
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L’échelle du bruit ci-contre permet de visualiser certaines situations et leur 
niveau sonore en dB(A). Elle s’étend de 0 dB(A) (seuil d’audibilité) à 130 dB(A) 
(seuil de la douleur) et plus. La plupart des sons de la vie courante sont compris 
entre 30 et 90 dB(A). Les niveaux supérieurs à 90 dB(A) sont principalement 
trouvés dans la vie professionnelle (industrie, armée, artisanat, etc…) et dans 
certaines activités de loisirs (chasse, musique, sports mécaniques). Certaines 
sources (avions, fusées, canons) émettent des niveaux acoustiques supérieurs 
à 130 dB(A), et pouvant aller jusqu’à 200 dB(A). 

Une mesure de bruit est exprimée par un niveau équivalent Leq : niveau de 
bruit continu et constant qui a la même énergie que le bruit réel pendant la 
période considérée. Le niveau acoustique fractile LN (L10, L50 et L90) est le 
niveau de pression acoustique qui est dépassé pendant N% de l’intervalle de 
temps considéré pour la mesure. Cet indice permet de limiter la prise en compte 
des pics de bruit les plus importants. 

A noter que les décibels sont des logarithmes, on ne peut donc pas les 
additionner ou les soustraire comme des nombres décimaux. Ainsi, si l’on 
écoute deux sons identiques, la sensation d’intensité sonore n’est pas doublée, 
mais légèrement augmentée. Et en cas de deux sons de niveaux très différents 
(≥10dB), le bruit le plus fort masque le plus faible. 

Bruit ambiant : bruit total existant dans une situation donnée pendant un 
intervalle de temps donné. Il est composé de l’ensemble des bruits émis par 
toutes les sources proches et éloignées (comprend le bruit émis par 
l’exploitation). 

Bruit particulier : composante du bruit ambiant qui peut être identifiée 
spécifiquement et que l’on désire distinguer du bruit ambiant (objet de la 
requête : bruit émis par l’exploitation seule). 

Bruit résiduel : bruit ambiant en l’absence du (ou des) bruit particulier (bruit 
en l’absence de l’exploitation). 

 

6.4.2 Rappels réglementaires 

L’émergence est la différence en un point entre le niveau sonore ambiant (exploitation en activité) et le niveau 
sonore résiduel (hors fonctionnement de l’exploitation). L’article 22 de l’arrêté du 22 septembre 1994 modifié relatif 
aux exploitations de carrières et aux installations de premier traitement des matériaux de carrières, précise que les 
dispositions concernant  les émissions sonores des carrières sont fixées par l'arrêté du 23 janvier 1997 modifié 
relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les ICPE.  

Les critères d’émergence du bruit ambiant devant être respectés dans les zones à émergence réglementée sont 
les suivants : 

NIVEAU de bruit ambiant existant 
dans les zones à émergence 

réglementée 

ÉMERGENCE admissible pour la 
période allant de 7 à 22 heures, sauf 

les dimanches et les jours fériés 
(période diurne). 

ÉMERGENCE admissible pour la 
période allant de 22 à 7 heures, ainsi 
que les dimanches et les jours fériés 

(période nocturne). 

Supérieur à 35 dB(A)  
et inférieur ou égal à 45 dB(A) 

6 dB(A) 4 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

 

Actuellement, seuls les chargements commencent le matin en période nocturne à 6 h. 

Les zones à émergence réglementée concernent : 

- l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existants à la date de l’arrêté d’autorisation, et 
de leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), 

- les zones constructibles définies par des documents d’urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date 
de l’arrêté d’autorisation, 

- l’intérieur des immeubles occupés ou habités par des tiers qui ont été implantés après la date de l’arrêté 
d’autorisation dans les zones constructibles définies ci-dessus, et leurs parties extérieures éventuelles les 
plus proches (cour, jardin, terrasse) à l’exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones 
destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 
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Dans la majorité des cas, l’émergence est calculée à partir du niveau équivalent Leq. Cependant, dans le cas où 
la différence Leq - L50 est supérieure à 5 dB(A), on utilise comme indicateur d’émergence la différence entre les 
indices fractiles L50 calculés sur le bruit ambiant et le bruit résiduel (limitation de l’influence des pics de bruits dans 
la mesure, par exemple pour un point de mesure à proximité d’une route). 

Par ailleurs, d’après l’article 4.4 de l’arrêté préfectoral du 24 novembre 1989 porté par la société VICAT pour 
l’exploitation de son site actuel (carrière du Pont Aubert), les niveaux de bruit à ne pas dépasser en limites de 
propriété de l’établissement ne peuvent excéder 60 dB(A) de 7h à 20h et 55 dB(A) de 6 h à 7 h et de 20h à 22h. 

D’après l’article 10 de l’arrêté préfectoral complémentaire du 5 juin 2012 porté par la société SATMA pour 
l’exploitation de son site actuel, les niveaux de bruit à ne pas dépasser en limites de propriété de l’établissement 
ne peuvent excéder 65 dB(A) en "période diurne" et 60 dB(A) en "période nocturne" de 6 h à 7 h. 

 

6.4.3 Sources de bruit dans le secteur du projet 

Les principales sources de bruit dans le secteur du projet sont : 

- Le réseau routier, en particulier la Route Nationale 7, qui fait l’objet d’un arrêté préfectoral de classement 
sonore des infrastructures terrestres (AP n°58-2016-06-09-005). Elle est classé en catégorie 2, avec une 
largeur affectée par le bruit de 250 m de part et d’autre de la route dans le secteur du projet (voir Figure 
58) ; 

- Le réseau ferroviaire, en particulier la ligne n°750, qui fait également l’objet d’un arrêté préfectoral de 
classement sonore des infrastructures terrestres (AP n°58-2016-06-09-004). Elle est classée en 
catégorie 3, avec une largeur affectée par le bruit de 100 m de part et d’autre de la voie dans le secteur 
du projet ; 

- Les activités industrielles implantées sur ou à proximité de la zone d’étude : les carrières VICAT et 
SATMA et les ateliers automobiles et bancs d’essais de Magny-Cours ; 

- L’activité agricole dans la zone d’étude ; 

- Les zones résidentielles du secteur ; 

- La faune et les bruits naturels. 
 

 
Figure 58 : Carte de classement sonore de la RN7 au niveau de Saint-Parize-le-Châtel 

Source : Préfecture de la Nièvre 

Zone détude 
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6.4.4 Campagne de contrôle des niveaux sonores 

Les mesures de bruit dans l’environnement sont réalisées tous les 3 ans par la société. Elles ont pour but de vérifier 
la conformité des niveaux sonores à la réglementation en vigueur. Les mesures acoustiques ont été réalisées 
conformément à la norme NFS 31-010 relative à la caractérisation et au mesurage des bruits de l’environnement 
et à l’annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations classées pour la protection de l’environnement. 

Le rapport de la dernière campagne de mesures réalisée par LEE SORMEA en 2021 est joint en annexe. 

 Voir rapport de mesures des niveaux sonores – Lee Sormea - en annexe n°3 

 

Ces mesures périodiques sont réalisées au niveau des 5 points suivants : 

- Point 1 : ZER 1 au niveau du hameau de Plantes, au nord-est du projet ; 

- Point 2 : ZER 2 au niveau du hameau de Calot, à l’est du projet ; 

- Point 3 : ZER 3 au niveau du hameau de Bière, au sud-est du projet ; 

- Point 4 : limite de propriété (LP) à l’est du projet ; 

- Point 5 : limite de propriété (LP) au sud-est du projet. 
 

 
Figure 59 : Localisation des points de mesures de bruit périodiques actuels 

Source : LEE SORMEA 
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Les résultats des différentes campagnes sont présentés dans les tableaux ci-après : 

Niveaux sonores en limites de propriété : 

Point de 
mesure 

Date Bruit ambiant (dB(A)) 
Niveau sonore maximal autorisé  

(AP du 24/11/1989) 
Conformité 

Point 4 
2018 46,5  

60 dB(A) 

C 

2021 42  C 

Point 5 
2018 47  C 

2021 40  C 

Tableau 29 : Résultats de mesures en limites de propriété en période diurne 
Source : LEE SORMEA 

 

Niveaux et émergences sonores au droit des ZER : 

Point de 
mesure 

Date 
Bruit ambiant 

(dB(A)) 
Bruit résiduel 

(dB(A)) 
Emergence 

calculée 

Emergence maximale 
autorisée  

(AM du 23/01/1997) 
Conformité 

Point 1 
2018 47 47 0 5 C 

2021 53,5 53,50 0 5 C 

Point 2 
2018 48 47,5 0,5 5 C 

2021 40 37 3 6 C 

Point 3 
2018 44,5 43,5 1 6 C 

2021 33 33 0 6 C 

Tableau 30 : Résultats de mesures au droit des ZER en période diurne 
Source : LEE SORMEA 

 

Les résultats sont tous conformes à la réglementation en vigueur. 

 

 Vibrations 

Les carrières VICAT et SATMA de Saint-Parize-le-Châtel sont à l’origine de vibrations lors des tirs de mines. Il n’y 
a pas d’autre source de vibration dans le secteur d’étude. 

D’après l’article 22 de l’arrêté du 22 septembre 1994 modifié, les tirs de mines ne doivent pas être à l'origine de 
vibrations susceptibles d'engendrer dans les constructions avoisinantes des vitesses particulaires pondérées 
supérieures à 10 mm/s mesurées suivant les trois axes de la construction.  

Lors des tirs de mines, des mesures de vibrations sont systématiquement réalisées au niveau du pylône telecom à 
l’extérieur du site en face de l’entrée. 

Le seuil de déclenchement du sonomètre utilisé pour les mesures est 0,3 mm/s. 

Le tableau ci-dessous présente les vitesses particulaires enregistrées lors des tirs de mines de ces deux dernières 
années sur le site du projet : 

Date Point de mesure Vibration mesurée (mm/s) 

20/03/2019 bascule 2,23 

22/03/2019 bascule Inférieure au seuil de déclenchement 

19/04/2019 pylône telecom Inférieure au seuil de déclenchement 

23/05/2019 pylône telecom 1,87 

05/07/2019 pylône telecom 1,27 

08/07/2019 pylône telecom Inférieure au seuil de déclenchement 

24/07/2019 pylône telecom 0,84 
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Date Point de mesure Vibration mesurée (mm/s) 

01/08/2019 pylône telecom 0,4108 

01/08/2019 pylône telecom 0,7288 

23/10/2019 pylône telecom Inférieure au seuil de déclenchement 

11/12/2019 pylône telecom 0,29 

12/12/2019 pylône telecom Inférieure au seuil de déclenchement 

25/02/2020 pylône telecom Inférieure au seuil de déclenchement 

23/03/2020 pylône telecom 0,31 

27/04/2020 pylône telecom 0,556 

11/05/2020 pylône telecom 0,4095 

29/06/2020 pylône telecom 1,43 

01/07/2020 pylône telecom 1,48 

22/07/2020 pylône telecom 2,92 

23/07/2020 pylône telecom 0,4166 

27/07/2020 pylône telecom 1,5172 

Tableau 31 : Synthèse des vibrations mesurées en 2019 et 2020 
Source : VICAT 

 
Ce tableau montre l’absence de dépassement du seuil réglementaire de 10 mm/s lors de chaque tir de mines 
réalisé. La vitesse particulaire maximale enregistrée est de 2,92 mm/s, plus de trois fois inférieure au seuil 
réglementaire. La vitesse particulaire moyenne enregistrée est inférieure à 1 mm/s. 

 

 Déchets 

Les déchets ménagers du secteur du projet sont gérés par le Syndicat de Collecte et de Traitement des Ordures 
Ménagères (SYCTOM) de Saint-Pierre-le-Moûtier, qui regroupe 3 communautés de communes et 19 communes 
du sud-ouest de la Nièvre, parmi lesquelles la Communauté de Communes Loire et Allier et la commune de Saint-
Parize-le-Châtel. La collecte sélective est assurée par le SYCTOM sur l’ensemble du territoire concerné. Deux 
déchetteries sont à disposition des particuliers et professionnels sur le territoire : celle de Chantenay-Saint-Imbert 
et celle de Magny-Cours. 

VICAT dispose sur le site du projet de bennes de collecte pour le tri et le stockage temporaire de ses déchets. Les 
déchets sont collectés régulièrement par des sociétés agréées en vue de leur traitement en conformité avec la 
réglementation.  

 
Figure 60 : Zone de stockage et des gestion des déchets et produits dangereux sur le site du projet 

Source : ATDx 
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 Emissions lumineuses 

A l’intérieur et à proximité du projet, les principales émissions lumineuses sont dues aux phares des véhicules qui 
circulent en début et en fin de journée en période hivernale ou lors des conditions climatiques défavorables (pluie, 
neige, brouillard, etc.), ainsi qu’à l’éclairage des engins de carrière. 

En l’absence d’industries à proximité du projet, seul le circuit de Magny-Cours et les centres urbains sont des 
sources fixes d’émissions lumineuses.  

Très rural, le secteur demeure très peu pollué par les émissions lumineuses. 

 
Carte 32 : Pollution lumineuse aux abords du projet 

Source : http://www.avex-asso.org 
 

 Autres sources de nuisances ou de pollutions 

Il n’y a aucune autre source de nuisance ou de pollution dans le secteur du projet. 

 

  

Zone du projet 

10 km 
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 Synthèse concernant les pollutions et les nuisances 

POLLUTIONS ET NUISANCES 

Thématique Description Enjeux 

Qualité de l’air 

Secteur très rural traversé par un axe routier majeur (la RN7). 
Le secteur bénéficie d’une bonne qualité de l’air, aucune 
problématique industrielle majeure n’est relevée. 
Une attention particulière est prêtée aux pollens des espèces 
allergènes et invasives, notamment concernant l’Ambroisie. 
Moyenne annuelle des mesures par jauges sur 2020 
largement en-dessous du seuil de 500 mg/m²/jour. 

Faible 

Qualité du sol 

La zone d’étude est inventoriée dans BASIAS du fait de la 
présence temporaire d’une usine d’enrobés routiers en 1994 
qui n’existe plus sur le site depuis. 
Quelques autres sites situés à plus d’1 km sont inventoriés 
dans BASIAS. 
Aucun site BASOL n’est référencé dans le secteur. 

Faible 

Qualité de l’eau 

D’après le SDAGE Loire Bretagne, les eaux de la masse 
souterraine sont en bon état, tant d’un point de vue chimique 
que quantitatif. 
L’objectif de bon état chimique et écologique des eaux du 
ruisseau du Pont Aubert et du ruisseau des Petites Granges 
est fixé respectivement à 2027 et 2021.  
Les eaux résiduaires en sortie du décanteur de la carrière 
sont analysées annuellement.  

Faible 

Bruit 

Zone rurale périurbaine avec émissions sonores provenant 
du réseau routier (RN7 faisant l’objet d’un classement sonore 
concernant une bande de 230 m environ dans l’ouest du 
projet), ainsi que des activités agricoles et des habitations. 
Les campagnes de mesures de bruit montrent que l’impact 
sonore de l’activité de la carrière actuelle est conforme. 

Faible 

Vibrations 

Les tirs de mines sont sources de vibrations. Celles-ci sont 
mesurées lors de chaque tir effectué sur la carrière. La 
vitesse particulaire maximale enregistrée depuis mars 2019 
est de 2,92 mm/s. La vitesse particulaire moyenne 
enregistrée est inférieure à 1 mm/s. 

Modéré 

Déchets 

Les déchets du secteur sont gérés par le SYCTOM de Saint-
Pierre-le-Moûtier. Les déchetteries de la CC sont situées à 
4 km du projet à Magny-Cours et à 10 km du projet à 
Chantenay-Saint-Imbert. 
Sur la carrière, des bennes sont à disposition pour les 
déchets. Les déchets sont triés et régulièrement collectés et 
traités par les filières agréées. 

Faible 

Émissions 
lumineuses 

La zone du projet n’est pas concernée par des sources de 
pollution lumineuse. Les plus gros émetteurs du secteur étant 
l’agglomération de Nevers et le circuit de Magny-Cours. 
Quelques lumières fixes et phares sur la zone d’étude en 
période hivernale au lever et au coucher du soleil. 

Faible 
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7 RISQUES 

Le Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM) du département de la Nièvre a été approuvé par arrêté 
préfectoral le 9 décembre 2019. Il s’agit d’un document d’information préventive des citoyens sur les risques 
naturels et technologiques auxquels ils sont susceptibles d’être exposés. Les données présentées dans ce chapitre 
sont en partie extraites de ce document. 

 Phénomènes naturels 

7.1.1 Sismicité  

La France dispose d’un nouveau zonage sismique en vigueur depuis le 1er octobre 2011. Celui-ci divise le territoire 
national en cinq zones de sismicité croissante (de 1 à 5) en fonction de la probabilité d’occurrence des séismes. 

La majeure partie du département de la Nièvre est soumise à une sismicité très faible (zone 1). Toutefois, 22 
communes situées dans le sud du département sont concernées par une sismicité faible (zone 2). Saint-Parize-le-
Châtel, ainsi que les 4 autres communes situées dans le rayon d’affichage du projet en font partie. En zone 2, des 
règles parasismiques peuvent s’appliquer sur certains types d’ouvrages (bâtiments et ponts à « risque normal »). 

 
Figure 61 : Zones de sismicité en France 

Source : DDRM de la Nièvre 
 

7.1.2 Risque Radon 

Le radon est un gaz radioactif issu de la désintégration de l'uranium et du radium présents naturellement dans le 
sol et les roches. En se désintégrant, il forme des descendants solides, eux-mêmes radioactifs. Ces descendants 
peuvent se fixer sur les aérosols de l'air et, une fois inhalés, se déposer le long des voies respiratoires en 
provoquant leur irradiation. 

Dans des lieux confinés tels que les grottes, les mines souterraines mais aussi les bâtiments en général, et les 
habitations en particulier, il peut s'accumuler et atteindre des concentrations élevées atteignant parfois plusieurs 
milliers de Bq/m³ (becquerels par mètre-cube). 

La cartographie du potentiel du radon des formations géologiques est établie par l'Institut de Radioprotection et de 
Sûreté Nucléaire (IRSN) conduit à classer les communes en 3 catégories, de 1 (teneur en uranium les plus faibles) 
à 3 (teneurs en uranium les plus fortes). 

Compte tenu de la géologie du secteur, le risque radon de la commune de Saint-Parize-le-Châtel est de 
catégorie 1 (faible).  

Les communes à potentiel radon de catégorie 1 sont celles localisées sur les formations géologiques présentant 
les teneurs en uranium les plus faibles. Sur ces formations, une grande majorité de bâtiments présente des 
concentrations en radon faibles. Les résultats de la campagne nationale de mesure en France métropolitaine 
montrent ainsi que seulement 20% des bâtiments dépassent 100 Bq.m-3 et moins de 2% dépassent 300 Bq.m-3. 

 

Localisation 
du projet 
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7.1.3 Inondation 

Située sur la dorsale collinaire entre la Loire et l’Allier, la commune de Saint-Parize-le-Châtel n’est concernée par 
aucun Plan de Prévention du Risque Inondation (PPRI). 

 
Figure 62 : Communes concernées par un PPRI dans la Nièvre 

Source : DDRM de la Nièvre 
 

7.1.4 Remontée de nappe 

L’inondation par remontée de nappe consiste en un affleurement de la nappe phréatique suite à la saturation du 
sol en eau. 

Le projet n’est pas concerné par les remontées de nappe sauf en son extrémité nord qui peut être potentiellement 
sujette aux inondations de cave (voir Figure 63 ci-dessous). 

 
Figure 63 : Zones sensibles aux remontées de nappes 

Source : infoterre.brgm.fr 
  

Localisation 
du projet 

Zone d’étude 

2 km 
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7.1.5 Aléa mouvements de terrain, cavités 

Deux mouvements de terrain, de type glissement, ont été recensés sur la commune de Saint-Parize-le-Châtel. Ils 
sont localisés à 4 km au nord-est du projet (voir Figure 64 ci-dessous). 

Saint-Parize-le-Châtel n’est pas concerné par un Plan de prévention des risques mouvements de terrain. 

 

7.1.6 Alea retrait et gonflement d’argiles 

La commune de Saint-Parize-le-Châtel est située, pour une bonne partie de son territoire, dont l’emprise du projet, 
en zone d’aléa moyen vis-à-vis du risque retrait-gonflement d’argiles.  

 
Figure 64 : Exposition au retrait gonflement des argiles et mouvements de terrains recensés 

Source : infoterre.brgm.fr 
 

7.1.7 Feu de forêt 

Aujourd’hui, l’ensemble du territoire français est vulnérable face au risque d’incendie de végétaux, qu’il s’agisse de 
forêts, de prairies ou de friches. Toutefois, le département de la Nièvre fait partie des départements dans lesquels 
cet aléa est statistiquement très faible. Moins de 10 départs de feu y sont observés par an. 

 

Figure 65 : Moyenne annuelle du nombre d'incendies qualifiés comme feu de forêt en France – 
période 2007 – 2018 

Source : www.ecologie.gouv.fr/prevention-des-feux-foret 
 

Zone d’étude 

Localisation des 
glissements de terrains 
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7.1.8 Foudre 

Le département de la Nièvre est soumis à un niveau kéraunique (nombre de jours d’orage par an) inférieur à 30. 
 

 
Figure 66 : Niveau kéraunique sur le territoire français 

 

 Risques technologiques 

7.2.1 Risque industriel 

Les sites classés SEVESO les plus proches du projet sont les suivants : 

- ANTARGAZ FINAGAZ (stockage et distribution de gaz), classé SEVESO seuil haut, situé à Gimouille, à 
11 km au nord/nord-ouest du projet ; 

- APERAM ALLOYS (production et transformation d’aciers en alliages spéciaux), classé SEVESO seuil bas, 
situé à Imphy, à environ 13 km au nord-est du projet ; 

 

La commune de Saint-Parize-le-Châtel n’est concernée par aucun Plan de Prévention des Risques Technologiques 
(PPRt). Il en va de même pour toutes les communes du rayon d’affichage du projet. Les communes concernées 
par un PPRt les plus proches du projet sont Gimouille et Challuy  où ce document a été approuvé pour les aléas 
thermiques et de surpression de l’entreprise ANTARGAZ FINAGAZ Gimouille. Ce site industriel se situe à 11 km 
au nord/nord-ouest du projet. La zone d’étude est distante de plus de 10 km du périmètre d’exposition aux risques 
de ce PPRt. 

Six Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) en fonctionnement soumises à autorisation 
ou à enregistrement sont recensées par la base des Installations Classées dans le rayon de 3 km autour de la zone 
d’étude. Elles sont toutes soumises à autorisation :  

Nom Activité / rubrique(s) ICPE Commune 
Distance de la zone 

d’étude 

SATMA Carrière / 2510 & 2515 Saint-Parize-Le-Chatel  
- 

VICAT Carrière / 2510 Saint-Parize-Le-Chatel 
- 

LIGIER AUTOMOTIVE 
(ex SODEMO) 

Construction de véhicules automobiles / 
2560, 2921, 2930 & 2931 

Magny-Cours 
2,8 km au nord/nord-est 

du projet 

DANIELSON 
ENGINEERING 

Fabrication d'autres équipements 
automobiles 

Magny-Cours 
2,8 km au nord/nord-est  

du projet 

DANIELSON 
SERVICES 

Bancs d’essais de moteurs Magny-Cours 
2,8 km au nord/nord-est 

du projet 

ORECA Bancs d’essais de moteurs Magny-Cours 
3 km au nord/nord-est 

du projet 

Tableau 32 : ICPE présentes dans les abords de la zone d'étude 
Source : www.georisques.gouv.fr 
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7.2.2 Risque lié au transport de matières dangereuses 

Le risque de transport de marchandises dangereuses, ou risque TMD, est consécutif à un accident se produisant 
lors du transport de ces marchandises par voie routière, ferroviaire ou voie d’eau. Trois types d’effets peuvent y 
être associés : une explosion, un incendie, un dégagement de nuage toxique. 

La majeure partie des transports de matières dangereuses s’effectuant par voie routière, l’ensemble du 
département de la Nièvre peut être concerné. Cependant, ce sont les principaux axes de circulation qui sont les 
plus exposés, à savoir : 

- L’autoroute A 77 ; 

- les routes nationales : RN 7 et RN 151 ; 

- les routes départementales suivantes : RD 40, RD 907A, RD 951, RD 976A, RD 977, RD 978, RD 979, 
RD 981 et RD 2076. 

 

La Route Nationale 7 est la route qui est la plus proche du projet : elle le longe en sa limite ouest. La Route 
Départementale 2076 début son tracé à Saint-Pierre-le-Moûtier, à 3,8 km au sud du projet.  

Toutes les lignes ferroviaires du département peuvent être utilisées pour le transport de matières dangereuses. Au 
regard de la densité du trafic, c’est  la ligne n°750 (Paris - Clermont-Ferrand) qui est la plus concernée d’après le 
DDRM de la Nièvre. Cette ligne passe sur la commune de Saint-Parize-le-Châtel au plus proche à 1 km à l’ouest 
du projet. 

La commune de Saint-Parize-le-Châtel n’est pas concernée par le risque TMD par gazoduc. Dans le rayon de 3 km 
autour du projet, les communes de Saint-Pierre-le-Moûtier, de Langeron et de Mars-sur-Allier sont concernées. 

Ainsi, la zone d’étude est concernée par le risque TMD sur la route N7. 

 

7.2.3 Risque de rupture d'un barrage 

La commune de Saint-Parize-le-Châtel n’est pas concernée par le risque de rupture d’un barrage. 

 

 Synthèse concernant les risques 

RISQUES 

Thématique Description Enjeux 

Phénomènes 
naturels 

La commune de Saint-Parize-le-Châtel est concernée par un 
risque sismique faible (zone 2) et par des glissements de 
terrain.  
L’aléa retrait-gonflement des argiles est considéré comme 
moyen sur la commune. 
La commune de Saint-Parize-le-Châtel ne fait pas l’objet d’un 
Plan de Prévention des Risques Naturels. 

Faible 

Risques 
technologiques 

Les sites SEVESO les plus proches sont situés à plus de 
10 km de la zone d’étude.  
Les 4 autres ICPE du secteur sont les ateliers automobiles de 
Magny-Cours. 
La commune de Saint-Parize-le-Châtel ne fait pas l’objet d’un 
PPRt. 
Le secteur du projet est concerné par l’aléa Transport de 
Matières Dangereuses du fait de sa proximité directe d’un axe 
de transport routier majeur. 
Aucun autre risque industriel n’est recensé dans la zone 
d’étude. 

Faible 
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8 INTERACTIONS ENTRE LES FACTEURS DE L’ETAT INITIAL 

La zone d’étude est située entre la Loire et l’Allier à 15 km au sud de Nevers. D’un point de vue géologique, le 
projet se situe sur la bordure sud du Bassin Parisien, sur les calcaires de l’Hettangien. Il est bordé à l’ouest par 
l’Allier et ses alluvions et à l’est par les argiles du Trias, qui forment le substratum du gisement. Ces formations 
triasiques et liasiques forment les versants collinaires bordant la rivière de l’Allier de part et d’autre dans le secteur. 

De manière générale, l’occupation des sols est dominée par l’agriculture, plus précisément l’élevage bovin, qui fait 
l’objet de plusieurs Indications Géographiques Protégées dans le secteur. C’est particulièrement vrai dans le val 
d’Allier, à l’ouest du projet, où les sols fluviatiles ont un riche potentiel agricole. Les masses d’eau de surface ont 
subi une dégradation due à l’agriculture.  

Les exploitations agricoles sont de plus en plus grandes et les surfaces de moins en moins morcelées. Dans ce 
contexte, un des enjeux paysagers majeurs du secteur est de préserver le maillage bocager. 

Le relief très doux du secteur a permis le développement d’infrastructures routières et ferroviaires importantes 
reliant Moulins à Paris. Ainsi, la zone d’étude est longée par la route nationale 7 et la voie ferrée n°750 se situe 
à 1 km à l’ouest. 

Les collines entre Loire et Allier ne constituent pas un lieu très touristique. Cependant, un circuit automobile a été 
implanté dans les années 60 sur les communes de Magny-Cours et Saint-Parize-le-Châtel au droit d’un ancien 
hôpital militaire de la Première Guerre Mondiale. Ce circuit, homologué pour la formule 1 en 1989, constitue 
dorénavant un attrait touristique majeur pour le territoire. Des sentiers de promenade ont été créés autour de ce 
pôle pour faire découvrir le territoire aux visiteurs.  

Ce circuit automobile a également contribué à l’implantation d’industries liées à l’automobile dans le secteur. Ainsi, 
quelques ICPE en enregistrement et autorisation sont référencées au nord de la zone d’étude. 
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Ce chapitre « raisons du choix du projet et solutions de substitution » permet d’expliciter la démarche du maitre 
d’ouvrage quant à la définition de son projet et de justifier les choix retenus, conformément au 7° du II de l’article 
R.122-5 du Code de l’Environnement fixant le contenu de l’étude d’impact. 
 
La compatibilité du projet avec les plans et programmes est également analysée, dans le sens où ils encadrent 
l’aménagement du territoire et peuvent favoriser certaines solutions ou orienter les choix sur les projets.  
 
 
Article R122-5 : 
 
II. En application du 2° du II de l'article L.122-3, l'étude d'impact comporte les éléments suivants, en fonction des 
caractéristiques spécifiques du projet et du type d'incidences sur l'environnement qu'il est susceptible de produire :  
[...] 
 
7° Une description des solutions de substitution raisonnables qui ont été examinées par le maître d'ouvrage, en 
fonction du projet proposé et de ses caractéristiques spécifiques, et une indication des principales raisons du choix 
effectué, notamment une comparaison des incidences sur l'environnement et la santé humaine ; 
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1 HISTORIQUE DU PROJET 

 Contexte et genèse du projet 

La carrière de Moiry est exploitée depuis les années 80 par les deux sociétés VICAT et SATMA, filiale du groupe 
VICAT, groupe français qui exploite depuis de nombreuses décennies des cimenteries, des carrières, des 
installations de traitement de matériaux et des installations de fabrication de béton prêt à l’emploi.  

L’activité est actuellement autorisée par les arrêtés préfectoraux : 

- du 24 novembre 1989 prolongé par l’arrêté préfectoral du 1er juillet 2019 pour la société VICAT (carrière 
du Pont Aubert), sur une surface totale de 46,21 ha pour une production de 300 000 tonnes/an maximum ; 

- du 12 juillet 1993 modifié pour la société SATMA (carrière des Queudres), sur une surface totale de 
60,36 ha pour une production de 500 000 tonnes/an maximum. Une parcelle a fait l’objet d’un abandon en 
2000. 

 
Le gisement exploité est le calcaire massif de l’Hettangien dont les propriétés chimiques homogènes permettent 
son utilisation pour la fabrication de ciment dans l’usine VICAT de Créchy (Allier), située à une distance de 80 km 
au sud de la carrière par la route. Outre la carrière de Moiry, la cimenterie est alimentée par 3 autres carrières 
situées dans l’Allier. Ce sont une carrière de marnes dont l’échéance est en 2034 et deux carrières de calcaires 
dont les autorisations d’exploiter arrivent à échéance en 2023, 2032. La carrière de Moiry est destinée à fournir sur 
le long terme le calcaire qui alimentera la cimenterie de Créchy. 

Les deux autorisations portaient sur une durée initiale de 30 ans. L’autorisation d’exploiter la carrière du Pont Aubert 
pour la société VICAT a été prolongée par arrêté préfectoral du 1er juillet 2019 pour une durée de 3 ans. Elle arrive 
donc à échéance le 24 novembre 2022. L’autorisation d’exploiter la carrière des Queudres pour la société SATMA 
(filiale du groupe VICAT) arrive à échéance le 12 juillet 2023. Le gisement exploitable restant sur les deux 
périmètres à cette date a été estimé à 14 millions de tonnes, correspondant à 30 ans d’exploitation. 

La production maximale demandée est 500 000 tonnes/an, avec une production moyenne de 300 000 tonnes/an. 
La production moyenne reste donc identique à la somme des deux productions moyennes actuelles, mais la 
production maximale est réduite par rapport à la somme des deux productions maximales actuelles. 

Afin de continuer à pouvoir exploiter ce gisement stratégique pour l’approvisionnement de la cimenterie de Créchy, 
et dans une logique de rationalisation administrative, le groupe VICAT souhaite renouveler et fusionner ses 
autorisations sur ces deux périmètres autorisés au sein d’une seule autorisation, qui sera portée par la société 
VICAT. 

Parallèlement à cette demande, les sociétés VICAT et SATMA vont prochainement notifier la cessation partielle 
d’activité sur une partie des terrains déjà exploités et réaménagés localisés dans l’est de la carrière des Queudres. 

 

 Principales étapes de conception du projet 

1.2.1 Zone d’étude initiale 

La zone d’étude initiale englobe la totalité des 2 périmètres des carrières actuelles. L’état initial de l’étude d’impact 
porte sur cette zone d’étude. 

 

1.2.2 Définition du périmètre d’exploitation 

Le projet consiste à renouveler et regrouper les 2 autorisations d’exploiter les carrières au sein d’une seule 
autorisation.  

Mais, une partie de la carrière SATMA étant, conformément à son phasage d’exploitation, finie d’exploiter et de 
réaménager, l’exploitant, en concertation avec le propriétaire des terrains, a décidé de faire une cessation partielle 
d’activité sur cette zone. Le périmètre ICPE a donc été réduit d’environ 26,6 ha dans le nord-est de la zone d’étude 
initiale.  

 Voir Carte 2 : Emprises de définition du projet page 29 
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Un diagnostic complet de tous les enjeux de la zone d’étude a été lancé par VICAT, s’appuyant notamment sur 
plusieurs études spécifiques réalisées par le bureau d’études interne ou par des bureaux d’études spécialisés : 

- Inventaires écologiques réalisés par ACER CAMPESTRE ; 

- Diagnostic hydrogéologique et hydrologique réalisé par CESAME ; 

- Inventaire géologique complet de la carrière réalisé en interne par le service géologie de VICAT ; 

- Diagnostic généraliste portant sur le paysage et toutes les composantes des milieux physique, naturel et 
humain de la carrière (présence de riverains, nuisances engendrées par l’exploitation actuelle, patrimoine, 
réseaux, accessibilité,…) réalisé par ATDx. 

 
Les inventaires écologiques ont mis en avant la présence au sud de la zone visée par le projet de renouvellement 
d’une espèce floristique à enjeu local de conservation très fort. Il s’agit de la Cotonnière dressée. Une station 
comptant plusieurs centaines de pieds a été recensée. A proximité de cette station, on rencontre également des 
milieux bocagers hébergeant des espèces d’intérêt patrimonial comme l’Alouette lulu, une station de Lézard des 
murailles, ainsi que des milieux boisés hébergeant des espèces protégées ou d’intérêt patrimonial (oiseaux, 
chiroptères, Jonquille des bois – 0,64 ha). Ces boisements présentent un rôle en termes de corridors écologiques 
et de zone refuge. 

Ainsi, dans ce secteur, une zone de 5,28 ha sera évitée au sud et sud-est, à l’intérieur de l’emprise du projet. 

La surface retenue pour l’exploitation représente une surface totale de 54,4 ha. 

Le maintien de cette zone d’évitement dans le périmètre ICPE du projet permet de s’assurer du bon suivi écologique 
et de la préservation de ces habitats/espèces. 

 Voir Carte 2 : Emprises de définition du projet page 29 

Sur le plan hydrogéologique, la cote de fond de fouille du projet a été définie de manière à maintenir l’exploitation 
hors d’eau.  

 

1.2.3 Définition du phasage d’exploitation 

Les diagnostics présentés précédemment ont également permis d’émettre les préconisations à respecter pour 
appliquer le plus efficacement possible la doctrine Eviter – Réduire – Compenser, dans la définition du phasage : 

- D’un point de vue écologique, le prolongement de l’exploitation au nord du site d’est en ouest dans un 
premier temps, puis du nord au sud dans un deuxième temps, permettra de préserver le plus longtemps 
possible les zones à enjeu identifiées au sud de l’emprise du projet. Ce phasage permettra également de 
réaménager les zones exploitées au fur et à mesure de l’avancée de l’exploitation.  

- D’un point de vue hydrogéologique, le phasage défini permet la création de plans d’eau au niveau de 
points bas identifiés pour la bonne gestion des eaux du carreau d’exploitation. 

- Du point de vue des activités humaines, le phasage ainsi défini permet le retour le plus rapide possible 
des terrains à leur vocation agricole initiale au nord et à l’ouest du projet. 

 
Le projet d’exploitation présenté dans le présent dossier reprend ces éléments. 

 

1.2.4 Accueil de matériaux inertes 

En complément de l’extraction de calcaire pour les besoins de la cimenterie de Créchy (03), il est prévu dans le 
cadre du projet d’accueillir sur le site des matériaux inertes extérieurs à hauteur de 30 000 m3/an maximum. 

En effet, il a été identifié que le département de la Nièvre manquait de sites d’accueil de déchets inertes du BTP 
au regard du volume produit de ces déchets.  

Le présent projet de renouvellement de la carrière de Moiry permettra la valorisation de ces matériaux dans le cadre 
du réaménagement du site. 
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2 SOLUTIONS DE SUBTITUTION EXAMINEES 

Plusieurs solutions ont été envisagées lors de la phase préparatoire du projet, pour retenir le projet décrit dans le 
présent dossier qui rassemble les meilleures dispositions en matière d’accès à la ressource, d’économie du projet 
et de préservation de l’environnement. 

Le calcaire extrait à Saint-Parize-le-Châtel rentre dans la composition du ciment produit à Créchy. L’extraction de 
matériaux fortement carbonatés est vitale pour l’activité de la cimenterie de Créchy (03), qui représente une 
industrie importante alimentant les besoins du BTP à une échelle régionale (400 000 tonnes de ciments produits 
chaque année et commercialisés dans un rayon de 120 à 130 km). Afin de pérenniser son activité cimentière, 
VICAT a donc étudié les variantes suivantes concernant l’extraction de calcaires : 

- Concernant l’opportunité de renouveler les autorisations d’exploiter la carrière de Moiry : 

o Variante I : ouverture d’une nouvelle carrière d’un gisement équivalent sur un autre site pour 
l’approvisionnement de la cimenterie de Créchy ; 

o Variante II : renouvellement de l’autorisation d’exploiter une seule des 2 carrières ; 

o Variante III : renouvellement d’exploiter sur l’ensemble de l’emprise actuelle des 2 carrières 
(94 ha) ; 

 

- Concernant la configuration de l’emprise du renouvellement sollicité : 

o Variante IV : renouvellement d’exploiter sur une emprise réduite, mais avec extraction sur toute 
l’emprise (hors bandes de 10 m) ; 

o Variante V : projet retenu, à savoir, renouvellement d’exploiter sur une emprise réduite et 
réduction de la surface exploitable pour éviter les enjeux écologiques au Sud-Est. 

 
 

 Variante I : ouverture d’une nouvelle carrière d’un gisement équivalent sur un autre site 
pour l’approvisionnement de la cimenterie de Créchy 

Le calcaire de l’Hettangien exploité sur la carrière de Moiry présente des propriétés chimiques particulières 
nécessaires à la fabrication du ciment produit dans l’usine de Créchy (Allier). En effet, son niveau de saturation en 
chaux est très élevé (autour de 300) et il est globalement pauvre en magnésie (MgO) et en alcalins (Na, K). Il s’agit 
d’un faciès régulier (chimie et épaisseur) et très étendu géographiquement. 

Ces calcaires sont référencés dans le Schéma Départemental des Carrières pour leur intérêt dans l’industrie du 
ciment et de la chaux. 

Il s’agit d’une formation sédimentaire de la bordure sud du Bassin Parisien. 

Le gisement de calcaire permettant de corriger les ciments produits à Créchy doit se trouver à une distance 
économiquement et environnementalement acceptable vis-à-vis de la cimenterie (transport des matériaux extraits). 

A proximité de l’usine de Créchy, dans le département de l’Allier, les calcaires sont moins bien représentés qu’au 
sein du Bassin Parisien et les formations calcaires rencontrées ne présentent pas une aussi bonne homogénéité 
que le calcaire exploité sur la carrière de Moiry. Par ailleurs, ces gisements sont peu étendus, et de durée limitée 
et les prospections engagées n’ont pas encore permis d’aboutir à un projet concret. 

De plus, il n’existe pas de contraintes environnementales rédhibitoires dans le secteur de la carrière actuelle. 

Enfin, les campagnes de sondages géologiques montrent qu’il reste sur l’emprise autorisée de la carrière une 
réserve importante de gisement sur la zone non encore exploitée.  

La société VICAT a donc fait le choix de ne pas retenir cette variante et de poursuivre l’exploitation du gisement 
sur le site existant, tout en poursuivant ses recherches d’autres cibles plus proches de la cimenterie. 

 

 Variante II : renouvellement de l’autorisation d’exploiter sur une seule des deux carrières 

Les 2 carrières SATMA et VICAT actuellement autorisées sont contiguës. Le gisement exploité sur les deux sites 
est identique et a la même finalité (alimenter la cimenterie VICAT de Créchy).  

A elles deux, elles présentent une réserve suffisante pour alimenter la cimenterie durant 30 années. Renouveler 
une seule des deux autorisations reviendrait à se priver d’une partie des réserves restantes et donc à disposer d’un 
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gisement autorisé sur une durée plus courte, alors même que les équipements et modalités d’exploitation sont 
présents et définis indifféremment pour les deux sites, et que la cimenterie de Créchy existante depuis plus de 
cinquante ans, nécessitera toujours du calcaire adapté pour la fabrication de ciment, pour de nombreuses 
décennies.  

Compte tenu des délais nécessaires pour la réalisation de l’ensemble des études nécessaires au montage d’un 
dossier de Demande d’Autorisation Environnementale, la société VICAT a donc fait le choix de pérenniser autant 
que possible les réserves disponibles et de renouveler en conséquence la totalité du gisement actuellement 
autorisé, tout en poursuivant ses recherches d’autres cibles plus proches de la cimenterie. 

Cette variante n’a dont pas été retenue. 

 

 Variante III : renouvellement d’exploiter sur l’ensemble de l’emprise actuelle des deux 
carrières (94 ha) 

Dans la partie est de l’emprise des carrières actuellement autorisées, une surface de 26,6 ha a déjà été totalement 
exploitée et réaménagée. Cette zone ne contient plus de gisement. 

Cette zone en cours de réaménagement peut servir de nouveau à d’autres usagers pour d’autres activités 
(agriculture,…). 

Ne pas inclure cette zone dans l’emprise demandée en renouvellement permet d’éviter facilement les différents 
enjeux, notamment écologiques, qui lui sont liés. C’est le choix qui a été fait par la société VICAT. L’emprise 
demandée en renouvellement ICPE est donc réduite à 65,97 ha. 

Cette variante n’a dont pas été retenue. 

 

 Variante IV : renouvellement d’exploiter sur une emprise réduite avec extraction sur toute 
l’emprise (hors bandes de 10 m) 

L’étude naturaliste réalisée dans le cadre de la demande présente des secteurs à enjeux écologiques importants 
au sud / sud-est de l’emprise demandée en renouvellement. 

Dans cette variante, l’extraction a lieu sur l’intégralité des terrains de l’emprise en renouvellement, hors bandes de 
sécurité (10 m et 40 m à l’ouest). Aucune zone à enjeux écologiques n’est donc évitée, notamment la Cotonnière 
dressée qui est une espèce protégée en Bourgogne Franche-Comté. 

Les mesures de réduction et de compensation ne présentent pas toutes les garanties du maintien dans un bon état 
de conservation locale de cette espèce. 

Cette variante n’a dont pas été retenue. 

 

 Variante V : projet retenu 

Le projet finalement retenu est le projet tel qu’il est présenté dans le présent dossier de demande d’autorisation 
environnementale. Il tient compte des différents choix liés aux variantes présentées précédemment et est issu d’un 
travail itératif entre VICAT et les experts ayant travaillé sur le projet, notamment en écologie. 

Il s’étend sur une surface totale de 65,97 ha, dont 54,4 ha d’extraction, et évite une surface de 5,28 ha comprenant 
des enjeux écologiques importants et évite notamment la plus grande station de Cotonnière inventoriée sur le site. 

Cet évitement gèle une partie non négligeable du gisement exploitable mais permet de garantir le maintien dans 
un bon état de conservation local de cette espèce. 
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 Tableau multicritères 

Le tableau ci-dessous présente synthétiquement, pour chaque critère technico-économique et environnemental, la 
qualification / quantification des variantes du projet et leur hiérarchisation, pour chaque type de variante étudié. 

Critère Variante I Variante II Variante III Variante IV Variante V 

Economie - -  - - + + + 

Gisement - - - - - N + + +  + + 

E
n

v
ir

o
n

n
e
m

e
n

t 

Sol et sous-
sol 

ND + - N N 

Eaux 
souterraines 

et 
superficielles 

ND + N N N 

Air / climat ND N N N N 

Milieux 
naturels 

- - + - - - + 

Paysage - - + - - N 

Voisinage / 
nuisances 

ND N - - N 

Risques ND N N N N 

TOTAL 9 - / 0 + 4 - / 4 + 4 - / 1 + 4 - / 4 + 0 - / 4 + 

ND : Non déterminable (dépend de la localisation précise du site) 

N : variante neutre par rapport au projet retenu 

-, - -, - - - : variante avec effet négatif par rapport au projet retenu 

+, + +, + + + : variante avec effet positif par rapport au projet retenu 

Tableau 33 : Comparatif des différentes variantes étudiées par rapport au projet retenu 
 

La variante I est défavorable d’un point de vue économique (investissements nécessaires pour l’ouverture d’un 
nouveau site) mais aussi d’un point de vue du gisement puisqu’il existe peu de sites présentant les qualités du 
gisement de calcaires de Moiry pour l’industrie cimentière. De plus, d’un point de vue environnemental, l’ouverture 
d’une nouvelle carrière est défavorable par rapport au renouvellement de la carrière existante, du fait de la création 
de nouveaux accès et de la consommation d’espaces vierges (agricoles, naturels ou forestiers). Toutefois, un 
gisement qui se trouverait plus proche de la cimenterie pourrait présenter un intérêt économique et environnemental 
au regard du transport, mais aucune piste de recherche n’a abouti à ce jour. 

La variante II, consistant à renouveler l’autorisation d’une seule des 2 carrières, est favorable des points de vue du 
sol et du sous-sol, des eaux souterraines et superficielles, des milieux naturels et du paysage. En revanche, elle 
est défavorable d’un point de vue économique car les investissements liés au renouvellement ne sont pas 
optimisés. Aussi, le fait de se passer d’une grande partie des réserves restant à exploiter est défavorable du point 
de vue du gisement. VICAT n’a pas retenu cette variante. 

Ainsi, la société VICAT a fait le choix de fusionner les 2 autorisations pour optimiser l’exploitation du 
gisement de Moiry et rationaliser l’exploitation du site, notamment sur les aspects administratifs, 
réglementaires, sécurité et cohérence globale. 

La variante III, favorable économiquement, présente des inconvénients en termes environnementaux sur les 
différentes thématiques. En effet, dans cette variante, la superficie du projet ICPE est maximisée, sans pour autant 
permettre l’exploitation de plus de gisement. Elle ne permet pas de restituer des zones déjà réaménagées. 

La variante IV, également favorable économiquement, mais surtout du point de vue du gisement, car elle permet 
de maximiser la quantité de calcaires exploités sur le site, présente des inconvénients en termes 
environnementaux, notamment sur le plan naturaliste. 

La société VICAT a donc choisi de renouveler l’autorisation d’exploiter la carrière sur une emprise réduite 
par rapport aux emprises actuelles, et d’éviter toute extraction au niveau de secteurs à enjeux écologiques 
au sud et sud-est de l’emprise. 

Il ressort donc de cette étude de variantes que, de toutes les solutions alternatives étudiées, celle retenue 
(soit la variante V = le projet) est celle qui présente le moindre impact sur l’environnement au sens large.  
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3 RAISONS DU CHOIX DU PROJET 

 Raisons économiques – la filière du ciment 

3.1.1.1 Utilisation du ciment 

Le ciment est un matériau artificiel créé après transformation (cuisson pour obtenir le clinker, broyage, ajouts 
d’adjuvants) à partir de mélange de matières naturelles. 

Il s’agit d’un composant essentiel au béton, auquel il confère un certain nombre de propriétés, notamment sa 
résistance mécanique.  

Le ciment entre ainsi dans la composition de nombreux produits utilisés dans le bâtiment et les travaux publics. Il 
constitue le principal liant des matériaux de construction que sont les bétons, les mortiers, les crépis et les enduits.  

Il est utilisé pour la construction des habitations (fondations, dalles, crépit,…) et des bâtiments d’ampleur plus 
importante (hôpitaux, immeubles, lycées, etc…), où il entre dans la composition des pieux et des fondations en 
béton, ainsi que dans les bétons armés et coulés, préférés dans ce cas aux briques et aux agglomérés. 

Le ciment entrant dans la composition du béton, il est également utilisé dans les ouvrages d’art (ponts, tunnels, 
etc…) nécessaires aux infrastructures de transport en tous genres (train, tram, métro, route), les barrages ou encore 
les digues de protection contre les inondations (endiguement de cours d’eau, blocs de protection, etc…).  

Le ciment est également utilisé dans la réalisation de canalisations, d’éléments préconstruits (poutre, linteau, 
trottoir, etc...) ou encore de certains bétons réfractaires pour la réalisation de cheminées.    

Au regard de ces éléments, il apparait que le ciment est un élément essentiel à la majorité des constructions et des 
aménagements permettant de faire fonctionner nos institutions, nos services et de nous protéger. Il permet 
également le développement d’infrastructures durables comme le train, le métro, la rénovation de bâtiment ancien, 
etc…). 

La consommation annuelle de ciment et liants géotechniques a été estimée en 2019 à 309 kg/habitant en France 
et à 521 kg/habitant dans le monde.3 

Il est à noter que de nombreuses initiatives permettent de réduire la consommation de matériaux minéraux naturels 
(issus de carrière) dans la composition des bétons, à l’instar de l’introduction de bétons de déconstruction dans la 
production de béton, ou du béton de chanvre. Pour la conception de ces bétons innovants, le ciment reste un 
élément indispensable en tant que liant. 

 

3.1.1.2 Production et besoins en ciment 

À l’échelle mondiale 

À l’échelle mondiale, la production de ciment est largement dominée par la Chine avec une production de plus de 
2 milliards de tonnes, soit 6 fois plus que le deuxième pays producteur, l’Inde. La production européenne se classe 
à la troisième place avec une production d’environ 175 millions de tonnes annuelles.  

Avec ce volume de production, la Chine est en capacité de subvenir aux besoins européens si l’écart entre la 
demande et la production se creuse. Une nouvelle dépendance en matière première pourrait ainsi être créée sur 
des matériaux indispensables au secteur de la construction et de l’aménagement.   

                                                           
3 Source de données : Syndicat Français de l’Industrie Cimentière (SFIC), Infociments 2020 - L’Essentiel 
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Figure 67 : Répartition mondiale de la production de ciment par pays 
Source : Infociments 2020 – L’Essentiel (SFIC) 

 

À l’échelle nationale 

À l’échelle nationale, la production de ciment s’élevait à 16,7 millions de tonnes en 2019 et celle de clinker à 
13 millions de tonnes.  

La consommation, quant à elle, s’élève à 20 millions de tonnes de ciments et liants géotechniques. Elle est en 
constante augmentation entre 2015 et 2019. L’écart se creuse entre la production et la consommation, comme le 
montre le graphique ci-dessous : 

 

Figure 68 : Evolution de la production et de la consommation de ciments et liants hydrauliques en France 
Source : SFIC 

 

L’écart entre la production et la consommation nationales est compensé par une augmentation des importations 
(UE et hors UE). La France importe plus de ciment et de clinker qu’elle n’en exporte.  

En effet, en 2019, d’après le SFIC, 914,2 milliers de tonnes de ciment et 274,2 milliers de tonnes de clinker ont été 
exportées, tandis que 3 073,6 milliers de tonnes de ciment et 1 035 milliers de tonnes de clinker ont été importées. 

Les importations de ciment et de clinker représentent 20% de la consommation française en ciment et liants 
géotechniques. Il est donc primordial de pérenniser la production française, la plus locale possible, dans une logique 
de rationalisation des coûts, de diminution des transports et des émissions de gaz à effets de serre associées. 
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À l’échelle régionale 

La cimenterie VICAT de Créchy est implantée depuis 1968 à Créchy (Allier). Elle produit chaque année de l’ordre 
de 400 000 tonnes de ciments nécessaires au développement du Centre de la France. En effet, son rayon de 
commercialisation est de 120 à 130 km.  

L’usine emploie au total 86 personnes. La maintenance industrielle et les activités de transport liées au 
fonctionnement de la cimenterie génèrent plusieurs centaines d’emplois induits dans l’Allier et les départements 
voisins. 

Le gisement de la carrière de Moiry représente donc un intérêt économique majeur, indispensable à la pérennité 
de la cimenterie de Créchy et à l’alimentation du marché régional. 

 

 Qualité intrinsèque du gisement 

Un paramètre important de la qualité du clinker et donc du ciment est la chimie du cru (mélange des différents 
matériaux de carrières). 

La composition du cru exige des proportions précises entre ses composants principaux qui sont les suivants : la 
Chaux (CaO), la Silice (SiO2), l’Alumine (Al2O3) et l’oxyde de fer (Fe2O3). 

Le calcaire de la carrière de Moiry présente une forte saturation en chaux et des faibles teneurs en magnésie (MgO) 
et en alcalins (Na, K). Ainsi, il présente toutes les qualités nécessaires à la fabrication de ciment dans l’usine VICAT 
de Créchy.  

Le calcaire extrait à Saint-Parize-le-Châtel permet l’apport de carbonate nécessaire à l’obtention d’une saturation 
en chaux satisfaisante pour la qualité du ciment de Créchy. Il est transporté directement par camions vers la carrière 
VICAT de Créchy, qui est située à environ 80 kilomètres au sud par la route. Les calcaires de Moiry y sont 
concassés et mélangés aux calcaires et marnes extraits par VICAT dans les carrières aux alentours de la 
cimenterie. 

L’intérêt du calcaire de la carrière de Moiry à Saint-Parize-le-Châtel réside dans la composition chimique requise 
et sa régularité pour l’industrie cimentière ; il est d’ailleurs extrait dans ce seul objectif de production de ciment. Le 
projet de renouvellement de la carrière de Moiry est donc en lien direct avec le fonctionnement de la cimenterie de 
Créchy, exploitée par la société VICAT. 

La carrière de Moiry se situe sur la bordure sud du Bassin Parisien. Il n’existe pas de gisement équivalent en 
composition chimique, en quantité et en homogénéité plus près de la cimenterie de Créchy. 

 

 Préconisations du Schéma Départemental des Carrières 

Le calcaire infraliasique de l’Hettangien exploité sur la carrière de Moiry est recensé par le Schéma Départemental 
des Carrières de la Nièvre parmi les ressources géologiques du territoire. Il est utilisé essentiellement pour la 
production de ciment ou de chaux vive.  

Les caractéristiques de ce matériau ne permettent pas son utilisation en tant que granulats, notamment du fait des 
intercalations marneuses abondantes présentes dans ses formations. En revanche, il est très bien adapté aux 
besoins de l’industrie cimentière du fait de sa saturation en chaux. L’un des objectifs prioritaires du Schéma 
Départemental des Carrières de la Nièvre est de maintenir les productions spécifiques, dont le calcaire cimentier 
fait partie. 

La carrière s’inscrit en dehors des zones de contraintes identifiées et est conforme aux orientations et objectifs du 
schéma. 

 Cf. paragraphe 4.2.1 en page 192 
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 Raisons environnementales 

Le projet d’exploitation de la carrière a été conçu de manière à minimiser du mieux possible les nuisances et les 
impacts sur l’environnement au sens large, dont font partie les riverains. Les impacts ne pouvant être évités seront 
maîtrisés par la mise en place et le suivi de mesures adaptées. 

 

3.4.1 Écologie 

Une étude écologique a été menée sur une large zone autour du projet par le bureau d’études spécialisé ACER 
CAMPESTRE. 

Des inventaires menés d’octobre 2015 à avril 2021, sur toutes les saisons, ont permis de définir les enjeux 
écologiques du site et, à plus grande échelle, le rôle du site en termes de fonctionnalité écologique. La prise en 
compte des enjeux identifiés en amont de la conception du projet a permis d’éviter les secteurs présentant les plus 
forts enjeux. De plus, des mesures de réduction adaptées aux enjeux et à la dimension du projet permettront de 
diminuer ces impacts. Néanmoins, compte tenu du risque d’atteinte d’espèces faunistiques protégées, d’une 
espèce végétale protégée, et d’habitats d’espèces protégées, bien que n’étant pas rédhibitoires au regard de l’état 
de conservation local des populations d’espèces avec des effectifs impactés relativement faibles, dans un contexte 
bocager préservé, une demande de dérogation à l’interdiction de destruction d’espèces protégées a été établie. 
Les mesures de compensation qui seront mises en œuvre seront profitables aux espèces impactées. 

De plus, le projet ne portera pas atteinte à l’état de conservation des zones Natura 2000 suivantes : ZPS « Vallées 
de la Loire et de l'Allier entre Mornay-sur-Allier et Neuvy-sur-Loire » et SIC « Val d’Allier Bourguignon ». 

 

3.4.2 Paysage 

La carrière actuelle est très peu visible dans le paysage du fait de l’exploitation en dent creuse au sein d’un relief 
collinaire, dépourvu de belvédères alentours. De plus, un merlon situé en périphérie des zones exploitées permet 
de cacher les vues sur celles-ci. Le principe d’exploitation sera maintenu dans le cadre du projet de renouvellement 
afin de maintenir cette faible visibilité. 

De plus, le projet prévoit le remblaiement partiel de la zone d’exploitation et le talutage des fronts. La remise en 
état prévue dans le cadre du projet permettra au site de retrouver une ambiance naturelle et agricole. Cela permettra 
de recoller avec l’environnement proche et d’intégrer encore plus le site dans le paysage. 

 

3.4.3 Hydrogéologie et hydraulique 

Le niveau des eaux souterraines au droit du projet est suivi grâce à un réseau de 7 piézomètres répartis sur et 
autour du site.  

En outre, le projet a fait l’objet d’une expertise hydrogéologique réalisée par le bureau d’études spécialisé CESAME. 
Celle-ci a mis en évidence que les calcaires exploités dans le cadre du projet sont peu perméables et sont pourvus 
d’un substratum argileux imperméable. Cette étude a permis de définir la cote de fond de fouille du projet 
d’exploitation. 

Des mesures ont été définies pour gérer les eaux de ruissellement au droit du projet. 

Le site du projet n’est situé dans aucun périmètre de protection des eaux souterraines. 

 

3.4.4 Accès au site 

On note que la carrière est bien desservie jusqu’à la cimenterie de Créchy (routes communale, départementale et 
nationale dimensionnées pour supporter le trafic induit), ce qui constitue un avantage certain pour son 
fonctionnement. 

 

 Critères foncier et urbanisme 

Le renouvellement de la carrière permet de maintenir l’exploitation dans son emplacement actuel et ainsi, ne 
nécessite pas de nouvelles acquisitions foncières (limitation de la consommation de l’espace). 
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La consommation d’espace sera même diminuée par rapport à la carrière actuelle car VICAT réduit l’emprise du 
site en renouvellement en notifiant une cessation d’activité sur une zone déjà exploitée et réaménagée. Cette 
démarche se fait parallèlement à la présente demande. 

La société VICAT possède la maîtrise foncière de l’intégralité des terrains de la carrière. 

Les terrains agricoles non encore exploités en carrière continuent à être exploités en agricole tant que possible, en 
concertation avec les agriculteurs.  

Enfin, d’un point de vue urbanistique, la carrière de Moiry est compatible avec le PLU de la commune de Saint-
Parize-le-Châtel. La poursuite de l’activité de la carrière sera similaire à l’autorisation précédente et le périmètre du 
projet s’inscrit à l’intérieur de l’emprise précédente. Le projet est donc compatible également avec le document 
d’urbanisme.  
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4 COMPATIBILITE AUX PLANS ET PROGRAMMES 

Les éléments présentés ci-après permettent d’apprécier la compatibilité du projet avec l’affectation des sols définie 
par le document d’urbanisme opposable au niveau de la commune de Saint-Parize-le-Châtel ainsi que son 
articulation avec les plans, schémas et programmes qui s’appliquent sur le territoire. 

 

 Document d’urbanisme 

4.1.1 Le PLU de Saint-Parize-le-Châtel 

Le document d’urbanisme en vigueur sur la commune de Saint-Parize-le-Châtel est un Plan Local d’Urbanisme 
(PLU), approuvé le 14 mars 2007. Il a fait l’objet d’une première modification simplifiée le 6 avril 2016, puis d’une 
deuxième le 16 mars 2017. 

Le projet de renouvellement de la carrière de Moiry est inclus dans le secteur Nc du PLU, secteur réservé à 
l’extraction de matériaux. 

Le règlement du PLU de Saint-Parize-le-Châtel indique que dans ce secteur, sont autorisées les occupations et 
utilisations du sol suivantes : 

« Dans le secteur Nc et le sous-secteur Ncx sont (…) autorisées : 

a. Les ouvrages et constructions nécessaires à l’extraction et traitement des matériaux et les locaux 
techniques et annexes qui leurs sont liés ; 

b. Les hangars et ateliers nécessaires à l’abri et l’entretien des engins, véhicules et machines utilisées sur 
le site même de l’extraction ; 

c. Les locaux pour le personnel ainsi que bureaux pour la gestion du site et la commercialisation des 
matériaux extraits.» 

 

L’activité de VICAT sur le territoire de Saint-Parize-le-Châtel (en zone Nc) est donc compatible avec le PLU 
de la commune. 

Par ailleurs, on peut noter que l’orientation C-3 « Pérenniser et développer les activités économiques » du PLU de 
Saint-Parize-le-Châtel comprend l’objectif suivant : « Permettre les activités de carrières existantes et leur 
extension ». 

Enfin, comme présenté au Chapitre 3, paragraphe 4.7 en page 140, le projet n’est pas concerné par des servitudes 
d’urbanisme. 

 

4.1.2 Le SCoT du Grand Nevers 

Le schéma de cohérence territoriale (SCoT), créé par la loi SRU du 13 décembre 2000, est un document de 
planification stratégique intercommunale, sur un territoire ayant une cohérence fonctionnelle et institutionnelle 
(bassin de vie, intercommunalités existantes...). Il s’agit de décider les grandes orientations d’organisation du 
territoire pour les quinze à vingt ans à venir, en croisant différents thèmes (aménagement de l’espace, économie, 
logements, équipements, transports, environnement…) afin d’en rechercher la meilleure cohérence. 

Le Document d’Orientations et d’Objectifs (DOO) du SCoT, qui est la traduction réglementaire du schéma, est 
opposable aux tiers. 

Le SCoT du Grand Nevers a été approuvé en comité syndical en date du 05 mars 2020. 

Son périmètre s’étend sur les 6 coopérations intercommunales suivantes : 

- La Communauté d'Agglomération de Nevers ; 

- La Communauté de communes des Amognes, Coeur du Nivernais ; 

- La Communauté de communes des Bertranges ; 

- La Communauté de communes Loire et Allier, où se situe la commune de Saint-Parize-le-Châtel ; 

- La Communauté de communes Nivernais Bourbonnais ; 

- La Communauté de communes Sud Nivernais. 
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Ainsi, 108 communes sont concernées par le SCoT du Grand Nevers, parmi lesquelles Saint-Parize-le-Châtel. 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) du SCoT se construit autour de 8 thématiques : 

Ambitions 
Compatibilité du projet de renouvellement de la 

carrière de Moiry 

Démographie 

- Inverser les tendances migratoires en proposant une offre 
territoriale de qualité et en confortant l’attractivité du 

territoire du point de vue économique 

Le maintien de l’activité économique lié à l’exploitation de la 
carrière permet de maintenir un nombre d’emplois directs et 

indirects qui contribuent à l’objectif de retour à une 
croissance démographique sur le territoire en 2030 ; 

Par ailleurs, l’exploitation de la carrière fait l’objet d’une 
étude environnementale (objet du présent dossier) qui définit 
des mesures afin d’éviter/réduire/compenser son impact sur 
l’environnement. Ainsi, le projet ne porte pas préjudice à la 
qualité du territoire. De plus, le projet permet le maintien de 
l’activité agricole au sein du site autant que possible sur les 

terrains non encore exploités, ainsi que le retour à la 
vocation agricole après réaménagement pour une partie des 

terrains. 

Aménagement du territoire 

- Lutter contre la banalisation des paysages en favorisant 
un développement urbain et rural compact 

Les seuls espaces qui seront consommés sont déjà 
autorisés en tant que carrière depuis plus de 30 ans. En 

outre, l’emprise du renouvellement est réduite par rapport à 
l’emprise des autorisations actuelles. 

L’exploitation de la carrière fait l’objet d’une étude 
environnementale (objet du présent dossier) dans le but de 
préserver les valeurs paysagères et environnementales du 

territoire. 

Habitats – logements 

- Reconquérir les friches et dents creuses, 

- Limiter le développement de lotissements pavillonnaires 
périurbains, 

- Mettre un terme au développement urbain déconnecté 
des réseaux existants, des centralités et pôles de 

l’armature urbaine 

Non concerné 

Développement économique 

- rendre lisible l’offre d’espaces d’activités, 

- sécuriser les activités industrielles en permettant le 
développement de celles présentes et l’installation 

d’activités nouvelles, 

- relancer le secteur de la construction pour faire face aux 
besoins de requalification des logements et y développer 

des savoirs-faire reconnus 

Le projet de renouvellement et regroupement des 
autorisations d’exploiter la carrière de Moiry s’inscrit dans 

l’ambition de permettre le développement (ici la 
pérennisation) des activités économiques déjà existantes. 

Le calcaire extrait dans la carrière permet la fabrication de 
ciment dans l’usine de Créchy (03), qui répond aux besoins 

du territoire en matière de matériaux de construction, 
nécessaires à son développement. Cet enjeu a été identifié 
dans le Document d’Orientations et d’Objectifs du schéma. 
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Ambitions 
Compatibilité du projet de renouvellement de la 

carrière de Moiry 

Tourisme 

- participer au développement du tourisme et accompagner 
les politiques des collectivités dans ce domaine, 

- préserver la qualité des espaces naturels et agricole, 
contribuer à leur mise en valeur, favoriser  leur découverte 
dans le respect des principes du développement durable, 

- préserver les espaces urbains et ruraux en encourageant 
la reconquête des bourgs et des centres-villes afin d’y 

favoriser le développement de commerces et d’activités 
économiques 

Le projet ne consommera que des espaces déjà soumis à 
une autorisation de carrière depuis plusieurs décennies. 
L’emprise du renouvellement est réduite par rapport à 

l’emprise des autorisations actuelles. 

L’exploitation de la carrière fait l’objet d’une étude 
environnementale (objet du présent dossier) dans le but de 
préserver les valeurs paysagères et environnementales du 

territoire. 

Grands équipements et communications électroniques 

- Maintenir une offre d’équipements et de services à la 
population et aux activités économiques qui permette 
d’anticiper le retour à la croissance démographique 

attendue pour 2030 

Le ciment produit avec les matériaux extraits sera utilisé 
pour la construction / rénovation d’équipements et 

d’infrastructures nécessaires à la croissance 
démographique. 

Transports, déplacements et mobilités 

- Renforcer la structuration existante du territoire en créant 
les conditions nécessaires pour y accentuer l’installation 

de nouveaux habitants, entreprises ou services 
prioritairement sur les communes pôle ; 

- maintenir une offre de transports collectifs de qualité, en 
s’appuyant sur les réseaux et les infrastructures 

existants ; 

- maintenir l’armature ferroviaire comme axe structurant de 
transports collectifs, à l’échelle du territoire ; 

- poursuivre le désenclavement vis-à-vis de l’espace 
régional et national (mise à 2x2 voies de la RN7, reprise 
des réflexions autour de la LGV Paris-Orléans-Clermont-

Ferrand…) ; 

Le calcaire extrait dans la carrière permet la fabrication de 
ciment dans l’usine de Créchy (03), qui répond aux besoins 

du territoire en matière de matériaux de construction, 
nécessaires à la modernisation et au développement des 

offres de transport (traverses ferroviaires en béton par 
exemple). Cet enjeu a été identifié dans le Document 

d’Orientations et d’Objectifs du schéma 

Le site du projet est idéalement situé en bordure de l’axe de 
la route nationale 7 et ne nécessite pas d’adaptation du 

réseau routier pour être bien desservi. 

Protection et mise en valeur des espaces naturels, agricoles et forestiers, préservation et remise en état des 
continuités écologiques et des qualités paysagères 

- Prioriser l’utilisation des friches économiques avant toute 
nouvelle artificialisation ; 

- Promouvoir le développement des énergies 
renouvelables, concilié avec la préservation des milieux 

naturels ; 

- préserver toutes activités humaines des risques naturels 
et technologiques. 

Le projet ne consommera que des espaces déjà soumis à 
une autorisation de carrière depuis plusieurs décennies. En 
outre, l’emprise du renouvellement est réduite par rapport à 

l’emprise des autorisations actuelles. 

L’exploitation de la carrière fait l’objet d’une étude d’impact 
environnementale et d’une étude de dangers (objets du 
présent dossier) dans le but de préserver notamment les 

milieux naturels, la qualité paysagère et les activités 
humaines. 

 

Le projet de renouvellement de la carrière de Moiry est donc compatible avec le SCoT du Grand Nevers. 
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 Plans, schémas et programmes 

Cette partie analyse la compatibilité du projet ainsi que son articulation avec les plans, les schémas et les 
programmes qui s’appliquent sur le territoire étudié.  

Les plans, schémas et programmes pris en compte sont notamment ceux appartenant à la liste définie à l’article 
R.122-17 du code de l’environnement. Les documents s’appliquant sur le territoire de la commune de Saint-Parize-
le-Châtel et susceptibles d’être liés au projet d’exploitation de carrière sont les suivants : 

- Concernant les carrières : Le Schéma Départemental des Carrières de la Nièvre ; 

- Concernant la gestion de la ressource en eau : Le SDAGE Loire-Bretagne, le SAGE Allier aval ; 

- Le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des Territoires 
(SRADDET) de Bourgogne-Franche-Comté, auquel sont annexés : 

o Concernant les déchets : le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPG) de 
Bourgogne-Franche-Comté ; 

o Concernant les continuités écologiques : le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) 
de Bourgogne ; 

- Concernant le climat : Le Schéma Régional du Climat de l’Air et de l’Energie (SRCAE) de la Bourgogne. 
 

4.2.1 Le Schéma Départemental des Carrières de la Nièvre 

Le schéma départemental des carrières (SDC) définit les conditions générales d’implantation des carrières dans le 
département. Il constitue un instrument d’aide à la décision du Préfet lorsque celui-ci autorise les exploitations de 
carrière en application de la législation des installations classées. Il prend en compte la couverture des besoins en 
matériaux, la protection des paysages et des milieux naturels sensibles, la gestion équilibrée de l’espace, tout en 
favorisant une utilisation économe des matériaux. Le schéma départemental des carrières représente la synthèse 
d’une réflexion approfondie et prospective non seulement sur l’impact de l’activité des carrières dans 
l’environnement mais, à un degré plus large, sur la politique des matériaux dans le département.  

Le Schéma Départemental des Carrières de la Nièvre a été approuvé par le Préfet le 21/12/2015.  

La loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite loi « ALUR », a fait 
évoluer les schémas des carrières afin de renforcer leur efficacité, de sécuriser l’approvisionnement et l’accès 
effectif aux gisements et de simplifier le dispositif. Cette loi a prévu une disparition progressive des schémas 
départementaux des carrières pour laisser la place aux schémas régionaux des carrières qui changeront alors leur 
nature et leur portée. Durant la phase transitoire, les dispositions réglementaires relatives aux schémas des 
carrières dans leurs deux formats (départemental et régional), cohabiteront. On peut noter que le Schéma Régional 
des Carrières de Bourgogne-Franche-Comté, ayant pour ambition de définir une stratégie régionale 
d’approvisionnement et de gestion durable des matériaux et substances de carrières, est en cours d’élaboration. 
Un premier comité de pilotage a été arrêté le 08/02/2018 pour accompagner l’élaboration de ce schéma, puis un 
second s’est tenu le 02/02/2021. L’objectif d’approbation de ce schéma est fixé à 2022.  

Le document en vigueur avec lequel le projet doit être compatible à ce jour est donc le Schéma Départemental des 
Carrières de la Nièvre, approuvé le 21/12/2015. 

4.2.1.1 Inventaire des ressources 

Le département de la Nièvre est fort d’une grande diversité géologique. Ainsi, il présente une grande variété de 
faciès constituant les ressources potentielles du département, à la fois en granulats, en roches concassées pour 
substitution aux granulats alluvionnaires, en roches ornementales, et en matériaux industriels : 

- Traversé par les vallées de la Loire et de l’Allier, le département dispose d’importants gisements de 
matériaux alluvionnaires en ses limites sud-ouest et ouest ; 

- Les formations sédimentaires du secondaire sur le tiers Ouest du département constituent des gisements 
de matériaux calcaires utilisables en pierres ornementales, en granulats, dans la fabrication de la chaux, 
du ciment voire même de carbonate de calcium pour l’industrie ; 

- Le massif du Morvan, à l’est, présente des roches éruptives de bonne qualité utilisables en granulats pour 
couche de chaussées voire en ballasts. Certaines roches riches en feldspaths sont exploitées en 
matériaux industriels ; 

- Les  formations  argileuses  sont exploitées au niveau des sables et argiles de la Puisaye (au nord) et du 
Bourbonnais (au sud) pour les industries (tuiles et   briques)   ou   l’artisanat   (céramique, faïence). Les 
sables et argiles de la Puisaye sont aussi exploités pour la production d’ocre ; 

- La région du Bazois, marno-calcaire, est peu exploitée à l’exception du horst granitique de Saint-Saulge. 
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D’autres gisements sont présents dans la région : ce sont les ressources alternatives, dont notamment les 
matériaux de déconstruction et excédents de construction et les co-produits industriels. 

 

Figure 69 : Carte des ressources géologiques identifiées pour granulats dans la Nièvre 
Source : Schéma Départemental des Carrières de la Nièvre 

 

4.2.1.2 Classification de la sensibilité environnementale 

Le Schéma Départemental des Carrières de la Nièvre établit la hiérarchisation des enjeux environnementaux 
suivante : 

 

Tableau 34 : Principes de hiérarchisation des enjeux du SDC 58 
Source : Schéma Départemental des Carrières de la Nièvre  

20 km 

Localisation du projet 
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Des enjeux environnementaux sont recensés au droit de la carrière de Moiry : périmètre du SAGE Allier aval, trame 
verte et bleue (identifiée dans le SRCE), sensibilité moyenne de l’unité paysagère « Entre Loire et Allier » au regard 
des carrières,… 

La carrière n’est pas implantée dans une zone à forts enjeux environnementaux ou dans une zone où l’exploitation 
est proscrite, mais dans une zone jaune « secteur présentant une sensibilité environnementale » (voir Figure 70 ci-
après). 

 

Figure 70 : Carte de synthèse des enjeux environnementaux de la Nièvre 
Source : Schéma Départemental des Carrières de la Nièvre 

 

La compatibilité du projet au SAGE et au SRCE sont étudiés dans les paragraphes 4.2.3 et 4.2.4.1 de ce même 
chapitre.  

 

4.2.1.3 Classification des enjeux au titre des paysages 

Le Schéma Départemental des Carrières de la Nièvre a hiérarchisé les sensibilités paysagères de chaque unité 
paysagère selon 4 catégories : sensibilité faible, moyenne, forte et très forte.  

L’unité paysagère « Entre Loire et Allier »  à laquelle est intégrée le présent projet a été classée en sensibilité 
moyenne au regard de l’ouverture modérée des paysages, de la présence de quelques belvédères et de la valeur 
patrimoniale modérée. 

Ses caractéristiques paysagères permettent ainsi d’envisager l’implantation de carrières, sous réserve d’études 
fines, notamment pour respecter la co-visibilité avec des secteurs sensibles, les vallées et les bourgs. 

Pour cette unité paysagère, les enjeux identifiés sont reprise dans le tableau présenté dans le paragraphe suivant. 

Localisation du projet 
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4.2.1.4 Orientations prioritaires et objectifs à atteindre 

Thème Orientations prioritaires Actions identifiées 
Compatibilité du projet de 

renouvellement de la carrière 
VICAT de Moiry 

M
o

d
e
s
 d

’a
p

p
ro

v
is

io
n

n
e
m

e
n

t 
e
n

 m
a
té

ri
a
u

x
 

Rechercher des implantations et 
des modes d’exploitation 

respectueux de l’environnement, 
intégrant la prise en compte des 

milieux physiques, naturels et 
humains 

Définir des règles d’implantation 
minimisant les atteintes aux milieux 

Le projet consiste en un renouvellement 
d’autorisation, sur une emprise réduite. 

Les mesures présentées au chapitre 5 ci-
après permettent de minimiser les 

nuisances sur les milieux physique, naturel 
et humain 

Préserver le fleuve Loire 
Sans objet 

Chercher à minimiser les nuisances 
lors du fonctionnement des 

exploitations 

Les conditions d’exploitation de la carrière 
présentées dans la présente étude 

d’impact permettent de minimiser les 
nuisances de l’exploitation. 

Notamment, les horaires de l’activité sont 
de 6h à 18h du lundi au vendredi 

uniquement. Sur le site, il y aura un 
nombre limité d’engins et d’installations. 

Les mesures présentées au chapitre 5 ci-
après permettent de minimiser les 

nuisances sur les milieux physique, naturel 
et humain. 

Assurer la non-dégradation des 
ressources en eaux 

Veiller au respect et à l’application des 
dispositions des SDAGEs et SAGEs 

La compatibilité au SDAGE Loire-Bretagne 
et au SAGE Allier aval est étudiée aux 
paragraphes 4.2.2 et 4.2.3 ci-après. 

Préserver les ressources stratégiques 
en eaux souterraines 

La formation calcaire exploitée ne 
présente pas de lien hydrogéologique 

avec les captages AEP les plus proches. 
Le projet est situé hors périmètre de 

protection de captage AEP. 

La présente étude d’impact présente les 
dispositions en matière de préservation 

des eaux souterraines au chapitre 5, 
paragraphe 2.2 Impacts et mesures sur les 

eaux souterraines en page 222.  

Optimiser l’emploi des gisements 
tout en promouvant le recyclage et 

une utilisation rationnelle de la 
ressource 

Assurer le plein emploi des gisements 
autorisés 

Le renouvellement et le regroupement des 
2 autorisations actuelles permettront 
d’exploiter l’intégralité des réserves 

restantes du site de façon plus rationnelle. 

Promouvoir une utilisation économe et 
adaptée des matériaux 

Le calcaire est exploité sur la carrière de 
Moiry pour les besoins de la cimenterie de 
Créchy, pour laquelle ses caractéristiques 

intrinsèques présentent un fort intérêt. 

Favoriser le développement du 
recyclage des matériaux de chantier et 

des déchets du BTP 

Le calcaire exploité sur la carrière de 
Moiry est nécessaire pour la fabrication du 

ciment de Créchy. Le ciment est un 
composant essentiel dans la fabrication de 

bétons. 

Dans le cadre du présent projet, VICAT 
prévoit de valoriser des déchets inertes du 
BTP dans le cadre du réaménagement de 

la carrière. 
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Thème Orientations prioritaires Actions identifiées 
Compatibilité du projet de 

renouvellement de la carrière 
VICAT de Moiry 

Réduire progressivement les 
extractions alluvionnaires en eau 

Sans objet 

Rechercher ou maintenir des 
implantations de nature à limiter 
les émissions de gaz à effet de 

serre 

Favoriser l’implantation de sites 
d’extraction à proximité des centres de 

consommation 

Le gisement exploité sur la carrière de 
Moiry ne présente pas d’équivalent en 

termes de qualité et quantité plus proche 
de la cimenterie de Créchy. 

Préserver la capacité du département 
à répondre à ses besoins en 

matériaux alluvionnaires 

Sans objet 

Prendre en compte les possibilités de 
desserte par voie d’eau ou fer, et 

favoriser la pérennité de ces 
dernières, ainsi que celles des 
carrières situées à proximité 

Il n’y a pas de gare ferroviaire ni de voie 
fluviale à proximité de la carrière. 

La cimenterie de Créchy n’est pas non 
plus desservie par voie fluviale. 

Veiller à des réaménagements en 
adéquation avec les sites et les 

préoccupations 
environnementales 

 

Le projet de remise en état de la carrière a 
été étudié pour prendre en compte les 
attentes des parties prenantes et les 

enjeux environnementaux du site.  

Il est présenté au chapitre 7 Remise en 
état en page 421. 

Garantir la continuité des flux 
existants de matériaux relatifs à 

des besoins nationaux 
 

Le renouvellement de l’autorisation 
permettra la poursuite de l’exploitation du 

calcaire de Moiry, dont les caractéristiques 
intrinsèques présentent un fort intérêt pour 

la fabrication du ciment de Créchy. 

Le rayon de chalandise des ciments de 
Créchy est de 120 à 130 km. 

T
ra

n
s
p

o
rt

 

Promouvoir à coûts comparables 
les modes de transport alternatifs 

à la route 

Favoriser les transports par chemin de 
fer en localisant, dans la mesure du 

possible les centrales à béton à 
proximité des sites SNCF 

Il n’y a pas d’embranchement ferroviaire à 
proximité de la carrière. 

Réduire les transports routiers de 
matériaux bruts en favorisant 

l’installation de centrale de matériaux 
enrobés sur les sites des carrières 
existantes mais aussi l’implantation 

des carrières à proximité des bassins 
de consommation. 

Le gisement exploité sur la carrière de 
Moiry ne présente pas d’équivalent en 
termes de qualité, de régularité et de 

volume plus proche de la cimenterie de 
Créchy. 

Développer et promouvoir le transport 
fluvial. 

La cimenterie de Créchy n’est pas 
desservie par voie fluviale. 

P
a
y
s
a
g

e
s

 

- Tenir compte de la visibilité dans 
les parties ouvertes 

- Évaluer les projets depuis les 
belvédères 

- Prendre en compte la visibilité 
sur les coteaux 

- Faire attention aux vues depuis 
les routes 

 

L’exploitation de la carrière est en dent 
creuse au sein d’un relief collinaire. 

Aucun belvédère ne se situe à proximité 
du site. 

Les zones exploitées sont bordées d’un 
merlon végétalisé limitant les vues. 

L’impact paysager du projet et les 
mesures associées sont présentés au 
chapitre 5, paragraphe 4.1 Impacts et 
mesures sur le paysage en page 313 

R
e
m
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e
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ré
a
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n

a
g

e
m

e
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t Prendre en compte la dimension 
paysagère du projet final et éviter 
tout phénomène de « mitage » du 

paysage 

Éviter de créer des multitudes de 
petits sous-ensembles paysagers, 

comme des plans d’eau par exemple, 
et s’orienter vers une superficie 

suffisamment importante 

Le projet consiste en un renouvellement 
d’autorisation, sur une emprise unique. 

L’unicité de l’autorisation et donc du 
phasage d’extraction évitera la multiplicité 
des zones d’extraction et donc le mitage. 
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Thème Orientations prioritaires Actions identifiées 
Compatibilité du projet de 

renouvellement de la carrière 
VICAT de Moiry 

Assurer l’insertion de la carrière 
dans son environnement 

Réaliser un réaménagement 
progressif sans altérer ou détruire les 

zones précédemment traitées ; 

Le réaménagement de la carrière est 
progressif et coordonné à l’exploitation. 

Définir d’éventuelles phases du 
réaménagement en rapport avec la 

progression de l’exploitation, 

Le réaménagement de la carrière est 
progressif et coordonné à l’exploitation. 

Préconiser toutes les fois que possible 
une réhabilitation proche du milieu 

naturel environnant ; préconiser une 
diversité du milieu et utiliser des 

espèces locales pour la réhabilitation 

Le projet de remise en état de la carrière a 
été étudié pour prendre en compte les 
enjeux environnementaux du site. Des 

préconisations en termes de végétalisation 
et d’aménagements écologiques ont été 

formulées par le bureau d’études 
spécialisé ACER CAMPESTRE. 

Tenir compte des conditions 
locales et des attentes des 

partenaires 
 

Le réaménagement aura une vocation 
naturelle et agricole à la fois. 

La restitution de surfaces prairiales après 
exploitation des terrains en carrière 

permettra le retour de l’activité agricole 
dans l’emprise du projet.  

Favoriser une vocation cohérente 
et éviter l’incompatibilité entre 

certaines activités 
 

Le projet prévoit de restituer des praires, 
ponctuées d’aménagements à intérêt 

écologique (haies bocagères, plan d’eau), 
tout à fait compatible avec l’usage agricole 

futur.  

Chercher des réaménagements 
pouvant permettre un retour à une 

vocation agricole 
 

Le projet prévoit le talutage des fronts, le 
remblaiement partiel du fond de fouille 
puis le régalage de la terre végétale de 

découverte sur le remblai pour la 
restitution de prairies. Le projet permet 

ainsi le retour à l’usage agricole des 
terrains. 

Réaliser des diagnostics 
environnementaux en cours et en 
fin d’exploitation afin d’optimiser le 

réaménagement 

 

Dans le cadre de la présente étude 
d’impact, un diagnostic faune-flore a été 

réalisé. Des diagnostics seront réalisés en 
cours et en fin d’exploitation pour suivre 

l’intérêt écologique des réaménagements. 

 

Le projet est donc compatible avec le Schéma Départemental des Carrières de la Nièvre. 

 

4.2.2 Le SDAGE Loire-Bretagne 

Le SDAGE est un document de planification dans le domaine de l’eau. Il définit, pour une période de 6 ans : 

- Les grandes orientations pour garantir une gestion visant à assurer la préservation des milieux aquatiques 
et la satisfaction des différents usagers de l’eau ; 

- Les objectifs de qualité et de quantité à atteindre pour chaque cours d’eau, chaque plan d’eau, chaque 
nappe souterraine, chaque estuaire et chaque secteur du littoral ; 

- Les dispositions nécessaires pour prévenir toute détérioration et assurer l’amélioration de l’état des eaux 
et des milieux aquatiques. 

 

Le SDAGE est complété par un programme de mesures qui précise, territoire par territoire, les actions techniques, 
financières, règlementaires, à conduire pour atteindre les objectifs fixés. Sur le terrain, c’est la combinaison des 
dispositions et des mesures qui doit permettre d’atteindre les objectifs. 

Le législateur a donné une valeur juridique au SDAGE : les décisions administratives prises dans le domaine de 
l’eau et les documents d’urbanisme doivent être compatibles avec le SDAGE. 
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Le SDAGE du bassin Loire-Bretagne 2016-2021 et son programme de mesures (PDM) ont été approuvés le 
4 novembre 2015 par le préfet coordonnateur de bassin. Le document fixe 14 orientations fondamentales, qui 
s’attachent à 4 grands thèmes : 

1. Garantir la qualité des eaux ; 
2. Préserver et restaurer les milieux aquatiques ; 
3. Partager et réguler la ressource disponible ; 
4. Organiser et gérer l’eau et les milieux aquatiques dans les territoires. 

 

Le 22 octobre 2020, le comité de bassin Loire-Bretagne a adopté le projet de SDAGE 2022-2027, ses documents 
d’accompagnement et son programme de mesures qu’il a mis à disposition du public et des assemblées à partir du 
15 février 2021. Le projet définit la stratégie à appliquer pour les années 2022 à 2027 pour retrouver des eaux en 
bon état.  

Les avis sont recueillis du 1er mars au 1er septembre 2021. Après analyse des avis, le comité de bassin pourra 
modifier le document pour une adoption finale prévue début 2022. Il s'appliquera ensuite à toutes les décisions 
publiques dans le domaine de l'eau de 2022 à 2027. 

Le projet se situe au droit de la masse d'eau souterraine FRGG059 : « calcaires, argiles et marnes du Trias et du 
Lias du Bec d'Allier ». Les objectifs définis dans le SDAGE 2016-2021 et dans le projet de SDAGE 2022-2027 sont 
de maintenir un bon état qualitatif et quantitatif de la masse d’eau. 

 

Compatibilité du projet avec les objectifs et dispositions du SDAGE 

L’emprise de renouvellement de la carrière ne recoupe aucun cours d’eau ou plan d’eau naturel. 

L’étude réalisée par le bureau d’études hydrogéologiques CESAME en 2017 précise que le potentiel aquifère des 
calcaires au droit du projet est principalement lié à l'importante fracturation et aux apports par infiltrations des eaux 
météoriques.  

Toutefois, les calcaires de l'Hettangien exploités dans la carrière de Moiry présentent des perméabilités faibles 
(inférieures à 1.10-6m/s). Ceci s'explique par la part importante d'argile dans les interlits calcaires et les fractures 
du massif. 

L'aquiclude du système aquifère représenté par ces calcaires est constitué par l'épaisse série argileuse sous-
jacente datée du Trias. 

La gestion des eaux du site sera maîtrisée (cf. chapitre 5, paragraphe 2.3 page 214). De plus, dans la poursuite 
des pratiques actuelles, des dispositions sont prévues en cas de pollution accidentelle par des hydrocarbures 
(réservoir des engins, du groupe électrogène et des camions). 

L’exploitation de la carrière est très peu consommatrice d’eau. L’arrosage des pistes et la lutte contre l’incendie 
nécessitent toutefois de l’eau. Celle-ci sera prélevée dans les bassins de rétention des eaux pluviales et de 
décantation présents sur la carrière (recyclage des eaux pluviales). Le personnel aura à sa disposition des 
bouteilles d’eau ou fontaine au niveau du bungalow de chantier. 

Le réaménagement prévoit un remblaiement partiel des terrains à l’aide de matériaux inertes (stériles du site et 
déchets du BTP inertes extérieurs). Le caractère inerte des matériaux extérieur sera garanti par une procédure de 
contrôle stricte présentée dans la demande administrative et technique jointe au présent dossier de demande 
d’autorisation.  

Le projet est concerné par les chapitres suivant du projet de SDAGE 2022-2027 : 

- Chapitre 1 : Repenser les aménagements des cours d’eau ; 

- Chapitre 3D : Maîtriser les eaux pluviales par la mise en place d’une gestion intégrée à l’urbanisme ; 

- Chapitre 5 : Maîtriser et réduire les pollutions dues aux micropolluants ; 

- Chapitre 7A : Anticiper les effets du changement climatique par une gestion équilibrée et économe de la 
ressource en eau. 
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Orientations prioritaires 
Compatibilité du projet de renouvellement de la carrière 

VICAT de Moiry 

Chapitre 1 : Repenser 
les aménagements des 

cours d’eau 

1A – Prévenir toute nouvelle 
dégradation des milieux 

Le projet ne recoupe aucun cours d’eau ou plan d’eau naturel. 

Une étude hydrogéologique et hydrologique a été menée par le bureau 
d’études CESAME. Ce bureau d’expertise a indiqué que les plans 
d’eau associés au projet d’exploitation ne présentent pas de lien 

fonctionnel avec le réseau hydrographique superficiel. 

Les calcaires de l’Hettangien exploités sur la carrière présentent des 
perméabilités très faibles. 

La gestion des eaux du site sera maîtrisée. Dans la poursuite de la 
pratique actuelle, des dispositions sont prévues en cas de pollution 

accidentelle. 

1B – Préserver les capacités 
d’écoulements des crues ainsi que 
les zones d’expansion des crues et 

des submersions marines 

Non concerné (voir 1A) 

1C – Restaurer la qualité physique 
et fonctionnelle des cours d’eau, 
des zones estuariennes et des 

annexes hydrauliques 

Non concerné (voir 1A) 

1D – Assurer la continuité 
longitudinale des cours d’eau 

Non concerné (voir 1A) 

1E – Limiter et encadrer la création 
de plans d’eau 

Cette disposition ne concerne pas les plans d’eau de remise en état 
des carrières. 

La remise en état du projet ne prévoit pas la création d’un plan d’eau. 

1F – Limiter et encadrer les 
extractions de granulats 

alluvionnaires en lit majeur ; 

Non concerné :  

Le projet ne se situe pas dans le lit majeur d’un cours d’eau. 

1G – Favoriser la prise de 
conscience 

Les enjeux vis-à-vis des eaux souterraines et superficielles ont été pris 
en compte dans l’étude d’impact. Des mesures sont proposées en 

conséquence afin que l’impact du projet sur ces milieux soit évité ou 
réduit au maximum. 

1H – Améliorer la connaissance 

Le site du projet a fait l’objet de plusieurs études spécifiques : 

- Etude hydrogéologique et hydrologique ; 

- Etude écologique. 

Chapitre 3 : Réduire la 
pollution organique et 

bactériologique 

3D – Maîtriser les eaux pluviales 
par la mise en place d’une gestion 

intégrée à l’urbanisme 

La gestion des eaux de ruissellement du site sera maîtrisée. Elle est 
précisée au paragraphe 2.3 du chapitre 5. Une étude hydraulique 

pluviale est présentée en expertise n°2 du présent dossier. 

Les eaux de ruissellement extérieures aux zones d’exploitation seront 
déviées par des merlons afin qu’elles rejoignent leur exutoire naturel 

sans traverser les zones en activité de la carrière. Les eaux ruisselant 
sur les zones en exploitation seront récoltées par des bassins créés à 

l’intérieur du site. 

Chapitre 5 : Maitriser et 
réduire les pollutions 

5A – Poursuivre l’acquisition des 
connaissances 

Non concerné 
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Orientations prioritaires 
Compatibilité du projet de renouvellement de la carrière 

VICAT de Moiry 
dues aux 

micropolluants 

5 B – Réduire les émissions en 
privilégiant les actions préventives 

Le risque de pollution accidentelle des eaux est réduit à un niveau 
aussi bas que possible grâce à de multiples mesures mises en place 

sur le site (aire étanche, stockages sur rétention, pas de gros entretien 
ou réparation du matériel sur le site, etc.). En cas de pollution 

accidentelle, une procédure de gestion est mise en œuvre sur le site. 

Par ailleurs, les matériaux inertes extérieurs utilisés dans le cadre de 
la remise en état feront l’objet d’un contrôle strict afin de garantir leur 

caractère inerte. 

Les mesures de préventions vis-à-vis du risque de pollution des eaux 
sont détaillées au chapitre 6 de la présente étude d’impact. 

5C – Impliquer les acteurs 
régionaux, départementaux et les 

grandes agglomérations 
Non concerné 

Chapitre 7 : Maitriser 
les prélèvements d’eau 

7A – Anticiper les effets du 
changement climatique par une 

gestion équilibrée et économe de la 
ressource en eau 

Le projet est peu consommateur d’eau : les seuls besoins (hors 
besoins du personnel) concernent l’abattage des poussières en cas de 

temps sec et venté et la protection contre l’incendie. 

L’eau utilisée pour l’abattage des poussières et la protection contre 
l’incendie proviendra du plan d’eau de réception des eaux de 

ruissellement constitué en point bas de la carrière. 

Chapitre 9 – Préserver 
la biodiversité 

aquatique 
 

Non concerné :  

Le projet ne recoupe aucun cours d’eau ou plan d’eau naturel. 

L’étude hydrogéologique et hydrologique réalisée dans le cadre du 
projet a indiqué que les plans d’eau associés au projet d’exploitation 
ne présentent pas de lien fonctionnel avec le réseau hydrographique 

superficiel. 

 

Le projet est donc compatible avec les orientations du SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021 et le projet de 
SDAGE 2022-2027. 

 

Compatibilité du projet avec le programme de mesures du SDAGE 

Le programme de mesures (PDM) identifie les actions nécessaires à mettre en œuvre sur six ans pour satisfaire 
aux objectifs environnementaux et aux échéances définis par le SDAGE, à savoir l’atteinte du bon état (DCE) et 
des objectifs associés aux zones protégées (baignade, conchyliculture...). 

Le programme de mesures n’est pas doté d’une portée juridique, contrairement au SDAGE. Néanmoins, il constitue 
une base d’évaluation des politiques françaises de l’eau par la Commission européenne, notamment pour vérifier 
la réalisation des objectifs environnementaux DCE prévus dans le SDAGE. Le programme de mesures engage sur 
l’atteinte des objectifs intégrés dans le SDAGE et identifie les mesures à mettre en œuvre pour atteindre ces 
objectifs. 

Les thématiques du PDM considérées comme particulièrement structurantes localement sont développées pour 
chaque commission territoriale. Ces mesures sont le plus souvent définies à l’échelle de la masse d’eau mais 
certaines sont définies à une échelle plus large (SAGE ou contrat). 

La commission territoriale qui concerne le projet est la commission Allier – Loire amont. Deux grands bassins 
versants drainent les eaux de ce territoire : le bassin de la Loire et celui de l’Allier, son principal affluent. Le projet 
se situe au sein du bassin versant de l’Allier.  

Les principales mesures du projet de programme pour les années 2022-2027 sur ce territoire concernent : 

- Les milieux aquatiques (restauration hydromorphologique et restauration des continuités écologiques) ; 

- L’assainissement des collectivités (principalement des mesures de traitement des eaux usées et la 
réhabilitation/création de réseaux d'assainissement des eaux usées) ; 

- L’agriculture (réduction des pollutions diffuses. 
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Figure 71 : Répartition des mesures du projet de PDM Allier - Loire amont 2022-2027 par domaine 
Source : Projet de PDM du SDAGE Loire-Bretagne 2022-2027 

 

Les priorités définies par le projet de PDM 2022-2027 concernant les masses d’eau présentes au droit ou à 
proximité du projet sont les suivantes : 

- Priorités sur la gestion quantitative : 

o mieux comprendre le fonctionnement des eaux souterraines et les interactions cours 
d’eau/nappe ; 

o travailler sur le partage des usages ; 

o réduire l’impact des plans d’eau ; 

- Priorités sur les milieux aquatiques ; 

- Priorités sur les pollutions diffuses (nitrates, pesticides) : 

o développer des pratiques et systèmes vertueux pérennes permettant de réduire les intrants sur 
les masses d’eau concernées en risque et les aires d’alimentation de captages prioritaires ; 

o maintenir et reconstituer des haies et zones tampons. 
 

Le projet n’est pas émetteur de nitrates et de pesticides. Il ne recoupe aucun cours d’eau ou plan d’eau naturel. 

Une étude hydrogéologique a été réalisée dans le cadre du projet par le bureau d’études spécialisé CESAME. Elle 
a identifié l’absence de lien fonctionnel entre les plans d’eau liés à l’exploitation de la carrière et le réseau 
hydrographique superficiel. 

Aussi, le projet ne prévoit pas de prélèvements d’eau dans le milieu naturel. Pour les besoins liés à l’abattage des 
poussières et la lutte contre l’incendie, ce sont les plans d’eau de rétention et de décantation liés à l’exploitation de 
la carrière qui seront utilisés. 

Par conséquent, le projet est compatible avec le projet de programme de mesures 2022-2027 du SDAGE. 

La déclinaison des enjeux à l’échelle du SAGE Allier aval, prévue par le SDAGE, est traitée au paragraphe suivant. 

 

4.2.3 Le SAGE Allier aval 

Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin de l’Allier aval (SAGE Allier aval) a été validé par 
la Commission locale de l’eau (CLE) en date du 3 juillet 2015, puis approuvé par arrêté inter-préfectoral le 
13 novembre 2015. La première phase de mise en œuvre de ce schéma se déroule de 2015 à 2021. 

Il s’agit de la déclinaison locale du SDAGE Loire-Bretagne.  

La Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques (LEMA) du 30 décembre 2006 détermine le SAGE comme un outil 
stratégique de planification d’actions opérationnelles et un instrument juridique visant à satisfaire l’objectif de bon 
état écologique des masses d’eau, introduit par la Directive Cadre européenne sur l’Eau (DCE) du 23 octobre 2000. 

Le SAGE a un rôle central pour mettre en œuvre la « politique locale » de l’eau. Son objectif est de trouver un 
équilibre durable entre les besoins des activités socio-économiques du territoire et la préservation des ressources 
en eau et des milieux aquatiques. 
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La stratégie du SAGE Allier aval se décline en 8 enjeux : 

Enjeux du SAGE Allier aval 
Compatibilité du projet de renouvellement de la 

carrière VICAT de Moiry 
Enjeu 1 : Mettre en place une gouvernance et une animation 

adaptées aux ambitions du SAGE et à son périmètre 
Non concerné 

Enjeu 2 : Gérer les besoins et les milieux dans un objectif de 
satisfaction et d’équilibre à long terme 

Le projet est peu consommateur d’eau : les seuls besoins 
(hors besoins du personnel) concernent l’abattage des 

poussières en cas de temps sec et venté et la protection 
contre l’incendie. 

L’eau utilisée pour l’abattage des poussières et la protection 
contre l’incendie proviendra du plan d’eau constitué au point 

bas de l’exploitation. 

Enjeu 3 : Vivre avec/à côté de la rivière en cas de crues Sans objet : la carrière est située hors zone inondable. 

Enjeu 4 : Restaurer et préserver la qualité de la nappe 
alluviale de l’Allier afin de distribuer une eau potable à 

l’ensemble des usagers du bassin versant 

Sans objet : la carrière est située hors des périmètres de 
protection des captages AEP. 

Enjeu 5 : Restaurer les masses d’eau dégradées afin 
d’atteindre le bon état écologique et chimique demandé par 

la Directive Cadre sur l’Eau 

Le projet ne sera pas à l’origine de phosphore, ni de 
pesticides, ni de matières organiques et oxydables. 

Des analyses sur la qualité des eaux sont effectuées 
périodiquement (cf. paragraphe 2.3 du chapitre 5). 

Enjeu 6 : Empêcher la dégradation, préserver voire restaurer 
les têtes de bassin versant 

Non concerné 

Enjeu 7 : Maintenir les biotopes et la biodiversité 
Les impacts et mesures ERC mises en place dans le cadre 
du projet sont présentées dans la présente étude ainsi que 

dans le volet naturaliste en expertise n°3.  

Enjeu 8 : Préserver et restaurer la dynamique fluviale de la 
rivière Allier en mettant en œuvre une gestion différenciée 

suivant les secteurs 

Sans objet : La carrière n’est pas située dans le lit de la 
rivière Allier. 

Tableau 35 : Enjeux du SAGE Allier aval 
Source : Rapport de présentation du SAGE Allier aval 

 

Le projet de renouvellement de la carrière de Moiry est donc compatible avec le SAGE Allier aval. 

 

4.2.4 Le SRADDET Bourgogne-Franche-Comté 

La loi NOTRe a chargé les Régions d’élaborer un Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable 
et d’Égalité des Territoires (SRADDET), qui remplace le SRADDT, créé en 1995 et modifié en 1999. Il s’agit d’un 
document stratégique de planification qui détermine les grandes priorités régionales en matière d’aménagement 
du territoire à moyen et long termes. 

Le SRADDET doit fixer des objectifs de moyen et long termes relatifs aux onze domaines obligatoires suivants : 

- Équilibre et égalité des territoires ; - Habitat ; 

- Désenclavement des territoires ruraux ;  - Pollution de l’air ; 

- Gestion économe de l’espace ; - Maîtrise et valorisation de l’énergie ; 

- Intermodalité et développement des transports ; - Prévention et gestion des déchets ; 

- Lutte contre le changement climatique ; - Protection et restauration de la biodiversité ; 

- Implantation des différentes infrastructures d’intérêt régional. 
 

La Région Bourgogne-Franche-Comté a adopté son SRADDET intitulé « Ici 2050 » lors de son assemblée plénière 
des 25 et 26 juin 2020. Sa mise en œuvre a débuté le 16 septembre 2020, date de l’arrêté portant approbation du 
SRADDET signé par le préfet de Région. 

La stratégie d’aménagement du SRADDET Bourgogne-Franche-Comté se décline en 3 axes majeurs sous-tendus 
par 8 orientations et 33 objectifs : 
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- Axe 1 : Accompagner les transitions ; 

- Axe 2 : Organiser la réciprocité pour faire de la diversité des territoires une force pour la région ; 

- Axe 3 : Construire des alliances et s’ouvrir sur l’extérieur. 
 

Le projet de renouvellement de la carrière de Moiry semble compatible avec ces objectifs et participera notamment 
à ceux de : 

- Généraliser les démarches stratégiques de planification pour tendre vers un objectif de zéro artificialisation 
nette (objectif 1) : le projet ne nécessite pas d’artificialisation de sol ; 

- Préserver la qualité des eaux et la gérer de manière économe (objectif 4) : le projet prévoit des 
prélèvements d’eau uniquement pour les besoins sanitaires (hors eau potable) et l’arrosage des pistes 
par temps sec. Les eaux seront traitées sur le site ; 

- Réduire, recycler, valoriser les déchets (objectif 5) : les déchets de l’exploitation sont triés et traités dans 
les filières agréées, le projet prévoit la valorisation de 30 000 m3/an de déchets inertes du BTP du 
territoire ; 

- Organiser le traitement des déchets à l’échelle régionale en intégrant les objectifs de réduction, de 
valorisation et de stockage (objectif 6) : le projet prévoit la valorisation de 30 000 m3/an de déchets inertes 
du BTP suite au constat du manque de sites de valorisation de ces déchets dans la Nièvre (voir paragraphe 
4.2.4.2 Le PRPGD de Bourgogne-Franche-Comté ci-après) ; 

- Prendre en compte l’enjeu sanitaire lié à la qualité de l’air à tous les niveaux de décision (objectif 15) : 
l’impact du projet sur la qualité de l’air est traité aux paragraphes 2.4 Impacts et mesures sur l’air et le 
climat et 11.5.2 Détermination des niveaux d’exposition et quantification du risque sanitaire du chapitre 5 
de la présente étude d’impact ; 

- Préserver et restaurer les continuités écologiques (objectif 17) : le projet prévoit la préservation des 
continuités écologiques locales. L’impact du projet sur le milieu naturel et les mesures associées sont 
présentés au chapitre 5, paragraphe 3 Impacts et mesures sur le milieu naturel en page 241 de la présente 
étude d’impact.  

 

On peut également rappeler que le projet est nécessaire à la fabrication du ciment de l’usine VICAT de Créchy (03), 
dont les productions sont nécessaires au développement des aménagements et équipements sur le territoire sud-
nivernais. La construction de ceux-ci permet de répondre à l’orientation 5 : Garantir un socle commun de services 
aux citoyens sur les territoires (objectifs 18 à 22). 

Les deux paragraphes suivants présentent la compatibilité du projet avec le SRCE de Bourgogne et le PRPGD de 
Bourgogne-Franche-Comté, qui sont les deux annexes du SRADDET Bourgogne-Franche-Comté concernés par 
le projet. 

 

4.2.4.1 Le SRCE de Bourgogne 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique est un document cadre élaboré dans chaque région, mis à jour 
tous les 6 ans et suivi conjointement par le Conseil régional et l’Etat, en association avec un Comité régional trame 
verte et bleue (CRTVB). Le contenu des SRCE est fixé par le Code de l’Environnement aux articles L.371-3 et R. 
371-25 à 31, et précisé dans les orientations nationales pour la préservation et la remise en état des continuités 
écologiques. 

Le SRCE est opposable juridiquement aux documents d’urbanisme et aux projets de l’Etat et des collectivités 
territoriales. Il n’édicte pas de nouvelles règles touchant au droit du sol et de la construction, ni d’interdiction ou 
d’encadrement des pratiques professionnelles et économiques. Il formule des recommandations visant à 
l’amélioration des connaissances, de la gestion et de la protection des continuités écologiques. 

L’objectif du Schéma Régional de Cohérence Ecologique est de préserver et restaurer un réseau écologique à 
l’échelle régionale, afin d’enrayer la perte de biodiversité et de contribuer à son adaptation aux changements 
majeurs (usage des sols, évolution du climat). Il s’agit principalement de limiter la fragmentation et la destruction 
des milieux naturels, en s’intéressant aux échanges entre les différents espaces abritant une biodiversité 
remarquable mais aussi ordinaire. 

Pour cela, le SRCE s’articule autour de zones d’intérêt écologique majeur, les réservoirs de biodiversité, reliées 
entre elles par un réseau écologique efficace constitué de zones d’intérêt écologique particulier et nommé corridor 
écologique. Le SRCE aboutit ainsi à la création d’une trame verte (milieux non-aquatiques) et bleue (milieux 
aquatiques), outil d’aménagement durable du territoire prévu par les lois issues du Grenelle de l’environnement,   
complémentaire des dispositifs existants de protection d’espaces ou d’espèces remarquables. 
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Le SRCE de Bourgogne a été approuvé le 16 mars 2015 par délibération du Conseil Régional. 

La Trame verte et bleue de Bourgogne est composée de plusieurs "sous-trames" reprenant les principaux milieux 
aquatiques et terrestres caractéristiques de la région : la forêt, les pelouses, le bocage, les cours d'eau et milieux 
associés et les zones humides. 

Plusieurs types d’espaces sont définis au sein de chaque « sous-trame » : 

- réservoir de biodiversité : ce sont les secteurs de la sous-trame où la biodiversité est la plus riche ; la 
plupart des espèces ou des écosystèmes y sont présents et leurs conditions vitales y sont réunies ; 

- continuum : il s'agit de l'espace accessible, à partir des réservoirs de biodiversité, au groupe d'espèces 
associé à une sous-trame. Un continuum comprend les réservoirs de biodiversité et une enveloppe, d'une 
largeur variable, correspondant à la distance maximale qui peut être parcourue par les espèces virtuelles. 
Le continuum est hiérarchisé selon qu'il soit utilisé par deux espèces virtuelles (continuum accessible) ou 
trois espèces virtuelles (continuum très accessible) ; 

- corridor : c'est une voie de déplacement potentielle empruntée par la faune et la flore, reliant les réservoirs 
de biodiversité et passant par les milieux les plus favorables possibles ; 

- point noir : il s'agit de lieux où un corridor écologique est coupé par un élément barrière faisant obstacle 
au déplacement des espèces. Cette barrière peut être linéaire (autoroute à franchir) ou surfacique 
(occupation du sol non favorable). 

 
Le projet est concerné par plusieurs continuums de la trame verte et bleue de Bourgogne : 

- un continuum forestier accessible dans sa partie sud ; 

- un continuum pelouse accessible et très accessible dans une grande partie de son emprise ; 

- un continuum prairies accessible dans ses parties ouest et sud ; 

- un continuum zone humide accessible et très accessible à l’ouest et au sud. 
 
Il est également inclus en grande partie dans un corridor pelouse de la trame verte et bleue. 

En outre, une réserve biologique bocage se situe en sa limite sud-est.  

L’ensemble des mesures mises en place permettra de préserver globalement les différentes fonctionnalités 
écologiques du site du projet (cf. chapitre 5, paragraphe 3 Impacts et mesures sur le milieu naturel en page 241 de 
la présente étude d’impact).  

Ainsi, le projet apparaît comme compatible aux objectifs du SRCE. 

 

4.2.4.2 Le PRPGD de Bourgogne-Franche-Comté 

La loi NOTRe du 7 août 2015 a confié aux Conseils régionaux l'élaboration d'un Plan Régional de Prévention et de 
Gestion des Déchets (PRPGD). Le PRPGD est un outil de planification de la prévention et de la gestion des déchets 
(non dangereux, inertes et dangereux, hors nucléaire). Il contient un état des lieux, une prospective d’évolution des 
quantités à traiter, des objectifs de prévention, de recyclage et de valorisation, ainsi que les priorités à retenir pour 
atteindre ces objectifs aux horizons 2025 et 2031. Il a pour objet de coordonner à l'échelle régionale les actions 
entreprises par l'ensemble des parties prenantes concernées par la prévention et la gestion des déchets.  

Pour la région Bourgogne-Franche-Comté, le PRPGD a été adopté en novembre 2019.  

Les déchets concernés par ce plan sont les déchets non dangereux non inertes, les déchets inertes, les déchets 
dangereux, quel que soit leur producteur, sur l’ensemble de la région Bourgogne-Franche-Comté. Les déchets ont 
été évalués selon leur origine : déchets ménagers, déchets d’activité économiques, déchets du BTP. La production 
qui a été estimée pour chaque type de déchets est la suivante : 
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Figure 72 : Estimation de la production pour chaque type de déchet en Bourgogne-Franche-Comté  

Source : PRPGD Bourgogne-Franche-Comté  
 

Les grands objectifs du PRPGD de Bourgogne-Franche-Comté sont les suivants : 

- La prévention des déchets (réduction des déchets ménagers, stabilisation des déchets non dangereux 
d’activités économiques et des déchets inertes du BTP, réduction des déchets dangereux) ; 

- La valorisation des déchets (66% des déchets non dangereux non inertes en 2025, 75% des déchets du 
BTP en 2025) ; 

- La réduction des quantités dirigées en ISDND. 
 

L’état des lieux du plan a mis en évidence un déficit d’installations de stockage de déchets du BTP autorisées, en 
particulier sur les départements de la Nièvre et la Saône-et-Loire (voir figure ci-après). Par ailleurs, aucune carrière 
n’accepte des déchets inertes pour son remblaiement dans le département de la Nièvre à ce jour. Le manque de 
capacité d’installations pour couvrir les besoins en stockage de déchets inertes dans la Nièvre a été estimé à au 
moins 100 000 t/an par le PRPGD.  
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Figure 73 : ISDI et carrières recevant des déchets inertes en Bourgogne-Franche-Comté en 2018 

Source : PRPGD Bourgogne-Franche-Comté  
 

Concernant les déchets d’activités économiques, l’exploitation de la carrière en produit une faible quantité. Ces 
déchets sont triés, stockés et éliminés de façon séparée selon leur nature en conformité avec la réglementation. 

Concernant les déchets du BTP, pour répondre aux besoins en gestion de ces déchets sur le territoire nivernais, la 
société VICAT prévoit, dans le cadre du présent projet, d’accepter sur la carrière 30 000 m3/an de déchets inertes. 
Ces déchets seront utilisés par VICAT pour le réaménagement de la carrière, et ainsi feront l’objet d’une 
valorisation. Par conséquent, le présent projet contribue aux objectifs de valorisation des déchets du BTP de 
Bourgogne-Franche-Comté. 

Le projet de renouvellement de la carrière de Moiry est compatible avec le PRPGD Bourgogne-Franche-
Comté. 

 

4.2.5 Le SRCAE Bourgogne 

La loi Grenelle 2 prévoit l’élaboration dans chaque région d’un Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE). 
Elaboré conjointement par l’Etat et la Région, sa vocation est de définir les grandes orientations et objectifs 
régionaux en matière de réduction des émissions de gaz à effet de serre, de maîtrise de la demande d’énergie, de 
développement des énergies renouvelables, de qualité de l’air et d’adaptation au changement climatique. En région 
Bourgogne, il a été approuvé par arrêté préfectoral le 26 juin 2012.  

L’objectif du SRCAE est de lutter contre le changement climatique en réduisant les émissions de gaz à effet de 
serre ainsi que la vulnérabilité du territoire régional face à ces émissions.  

Dans cet objectif, 51 orientations ont été identifiées dans ce document. Celles qui concernent le présent projet sont 
listées dans le tableau ci-après. Ce tableau justifie également de la compatibilité du projet à celles-ci : 

Orientation Justification de compatibilité 

Orientation n°2 : Rechercher la cohérence 
interrégionale des politiques du climat, de l'air et de 
l'énergie 

- La carrière alimente en calcaire une cimenterie du département voisin 
de l’Allier (région Auvergne-Rhône-Alpes), distante de 80 km. Le 
gisement exploité constitue le gisement carbonaté homogène et en 
volume suffisant le plus proche de la cimenterie. Le présent projet évite 
ainsi d’aller chercher des matières premières répondant aux exigences 
techniques plus éloignées. 

Localisation 
du projet 
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Orientation Justification de compatibilité 

Orientation n°5 : Intégrer l’enjeu sanitaire lié à la qualité 
de l’air et en faire prendre conscience à tous les niveaux 
de décisions 

- Des poussières minérales retombent à proximité directe du projet. La 
quantité de ces retombées est suivie. Les émissions de poussière sont 
limitées par des systèmes d’abattement de poussière. 

- Par ailleurs, le projet émet des gaz d’échappement dans l’atmosphère. 
Les émissions de gaz d’échappement seront limitées également (nombre 
d’engins limité, vitesse de circulation sur le site limitée, installations de 
traitement au plus proche de l’extraction). 

- Aucune autre substance n’est émise. 

Orientation n°9 : Limiter l'étalement urbain et la 
consommation d'espaces agricoles et naturels 

- Le projet est compatible au zonage du PLU de la Saint-Parize-le-Châtel 
qui inscrit la zone en Nc. 

- L’emprise du projet de renouvellement est réduite de 27 ha par rapport 
à l’autorisation actuelle 

Orientation n°13 : Prévenir les risques naturels liés au 
changement climatique ou accentués par celui-ci en 
s'appuyant sur les outils d'aménagement et de 
planification existants 

- Concernant le risque de pénurie d’eau, le projet ne consomme pas d’eau 
provenant du réseau AEP. La production des matériaux ne demande pas 
d’eau. Les seuls besoins en eau du projet sont les locaux sociaux 
(sanitaires), l’arrosage des pistes et la lutte contre l’incendie. L’eau est 
pompée dans le plan d’eau présent dans l’emprise du projet.  

Orientation n°22 : Réduire et optimiser la demande de 
transport de marchandises 

- L’objectif premier du projet est d’alimenter une cimenterie distante de 
80 km. Le gisement exploité par la carrière constitue le gisement calcaire 
homogène et en volume suffisant le plus proche de cette usine.  

- Les matériaux sont produits selon une granulométrie permettant 
d’optimiser la charge utile des camions. 

- Le projet offre une solution de proximité pour la gestion des déchets 
inertes des chantiers du BTP neversois. 

- En dehors de la cimenterie de Créchy, la carrière n’alimente en calcaire 
que des chantiers du BTP de façon ponctuelle, lorsque leur grande 
proximité le justifie (distants de moins de 15 km) 

Orientation n°38 : Développer et affiner la 
connaissance sur les consommations d'énergie de 
l'industrie bourguignonne, des process utilisés et des 
technologies "propres" 

- La consommation en carburant et en électricité est suivie par l’exploitant. 

Orientation n°41 : Favoriser l'écologie industrielle 
notamment pour la valorisation de la chaleur : structurer 
la connaissance et mettre en place une gouvernance 
régionale 

- Le projet permet la valorisation de 30 000 m3/an de déchets de 

chantiers du BTP du territoire pendant 30 ans. 

Orientation n°47 : Encourager la prise de conscience 
de chaque citoyen et le rendre acteur, notamment pour 
favoriser la sobriété énergétique et les achats 
responsables sur ses lieux de vie et de travail 

- Les employés de la société sont sensibilisés aux économies d’énergie 
et aux comportements écoresponsables. 

- Suivi de la consommation en carburant et en électricité. 

 

Le projet est donc compatible avec le SRCAE de Bourgogne. 
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Ce chapitre « Incidences notables du projet et mesures associées » analyse pour chaque thématique 
environnementale les incidences notables que le projet est susceptible d’avoir et les mesures associées. 
 
La démarche ERC (Eviter-Réduire-Compenser) est explicitée : pour chaque thématique, sont présentés les impacts 
bruts, les mesures d’évitement et de réduction appliquées, l’impact résiduel et, le cas échéant, les mesures 
compensatoires. 
 
Les éventuels effets cumulés avec d’autres projets existants ou approuvés sont également étudiés, ainsi que la 
vulnérabilité du projet au changement climatique ou à des risques d'accidents ou de catastrophes majeurs. 
 
La description de ces mesures ERC est accompagnée de l'estimation des dépenses correspondantes, des effets 
attendus et, le cas échéant, des modalités de suivi de ces mesures. 
 
Certains éléments de ce chapitre peuvent se retrouver dans l’étude de danger jointe à la demande d’autorisation 
environnementale pour les ICPE : ceci est précisé dans le texte lorsque le cas se rencontre. 
 
Ce chapitre répond aux points 5°, 6°, 8°, 9° et 12° du II de l’article R.122-5 du Code de l’Environnement fixant le 
contenu de l’étude d’impact. 
 
 
Article R122-5 : 
 
II. En application du 2° du II de l'article L.122-3, l'étude d'impact comporte les éléments suivants, en fonction des 
caractéristiques spécifiques du projet et du type d'incidences sur l'environnement qu'il est susceptible de produire 
:  
[...] 
 
5° Une description des incidences notables que le projet est susceptible d'avoir sur l'environnement résultant, entre 
autres : 

a) De la construction et de l'existence du projet, y compris, le cas échéant, des travaux de démolition ; 

b) De l'utilisation des ressources naturelles, en particulier les terres, le sol, l'eau et la biodiversité, en tenant compte, 
dans la mesure du possible, de la disponibilité durable de ces ressources ; 

c) De l'émission de polluants, du bruit, de la vibration, de la lumière, la chaleur et la radiation, de la création de 
nuisances et de l'élimination et la valorisation des déchets ; 

d) Des risques pour la santé humaine, pour le patrimoine culturel ou pour l'environnement ; 

e) Du cumul des incidences avec d'autres projets existants ou approuvés, en tenant compte le cas échéant des 
problèmes environnementaux relatifs à l'utilisation des ressources naturelles et des zones revêtant une importance 
particulière pour l'environnement susceptibles d'être touchées. Les projets existants sont ceux qui, lors du dépôt 
du dossier de demande comprenant l'étude d'impact, ont été réalisés. 

Les projets approuvés sont ceux qui, lors du dépôt du dossier de demande comprenant l'étude d'impact, ont fait 
l'objet d'une décision leur permettant d'être réalisés. 

Sont compris, en outre, les projets qui, lors du dépôt du dossier de demande comprenant l'étude d'impact : 

Ces projets sont ceux qui, lors du dépôt de l'étude d'impact : 

ont fait l'objet d'une étude d'incidence environnementale au titre de l'article R. 181-14 et d'une consultation du public  
; 

ont fait l'objet d'une évaluation environnementale au titre du présent code et pour lesquels un avis de l'autorité 
environnementale a été rendu public. 

Sont exclus les projets ayant fait l'objet d'un arrêté mentionnant un délai et devenu caduc, ceux dont la décision 
d'autorisation est devenue caduque, dont l'enquête publique n'est plus valable ainsi que ceux qui ont été 
officiellement abandonnés par le maître d'ouvrage ; 
 

f) Des incidences du projet sur le climat et de la vulnérabilité du projet au changement climatique ; 

g) Des technologies et des substances utilisées. 
 
La description des éventuelles incidences notables sur les facteurs mentionnés au III de l'article L. 122-1 porte sur 
les effets directs et, le cas échéant, sur les effets indirects secondaires, cumulatifs, transfrontaliers, à court, moyen 
et long termes, permanents et temporaires, positifs et négatifs du projet ; 
 
6° Une description des incidences négatives notables attendues du projet sur l'environnement qui résultent de la 
vulnérabilité du projet à des risques d'accidents ou de catastrophes majeurs en rapport avec le projet concerné. 
Cette description comprend le cas échéant les mesures envisagées pour éviter ou réduire les incidences négatives 
notables de ces événements sur l'environnement et le détail de la préparation et de la réponse envisagée à ces 
situations d'urgence ; 
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[…] 
 
8° Les mesures prévues par le maître de l'ouvrage pour : 

- éviter les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé humaine et réduire les effets 
n'ayant pu être évités ; 

- compenser, lorsque cela est possible, les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé 
humaine qui n'ont pu être ni évités ni suffisamment réduits. S'il n'est pas possible de compenser ces effets, 
le maître d'ouvrage justifie cette impossibilité. 

 
La description de ces mesures doit être accompagnée de l'estimation des dépenses correspondantes, de l'exposé 
des effets attendus de ces mesures à l'égard des impacts du projet sur les éléments mentionnés au 5° ; 
 
9° Le cas échéant, les modalités de suivi des mesures d'évitement, de réduction et de compensation proposées ; 
 
[…] 
 
12° Lorsque certains des éléments requis ci-dessus figurent dans l'étude de maîtrise des risques pour les 
installations nucléaires de base ou dans l'étude des dangers pour les installations classées pour la protection de 
l'environnement, il en est fait état dans l'étude d'impact. 
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1 APPROCHE METHODOLOGIQUE 

 Evaluation des incidences du projet 

Pour chaque thématique environnementale, les impacts du projet sont évalués en phase travaux et en phase 
exploitation, avant et après mise en place des mesures d’évitement et de réduction (impacts bruts avant mesures 
– impacts résiduels après application des mesures). Les mesures d’évitement en phase conception, présentées au 
chapitre 4 (choix du projet et variantes), sont rappelées pour chaque thème. L’acceptabilité de chaque impact est 
appréciée, suivi le cas échéant de mesures de compensation et/ou d’accompagnement. 
 
L’évaluation des impacts distingue la phase travaux du projet et la phase d’exploitation. 
 
La phase travaux comprend les interventions ponctuelles ainsi que des opérations pouvant être réalisées 
périodiquement sur des durées très courtes au regard du reste de l’activité :  

- Aménagements préalables : entrée, clôtures, chemin d’accès, mise en place locaux, des installations 
fixes, constructions… ; 

- Travaux ponctuels : déplacement d’un réseau, d’une route… ; 

- Travaux de défrichement et de décapage ; 

- Travaux de remise en état : démantèlement, nettoyage et sécurisation du site. 
 
La phase d’exploitation correspond au fonctionnement du site à l’année ; 

- Extraction du gisement ; 

- Fonctionnement de l’installation de traitement ; 

- Utilisation des installations annexes (locaux, atelier…) ; 

- Transport des matériaux. 
 
L’évaluation des impacts permet de déterminer les effets négatifs et positifs, directs et indirects, temporaires et 
permanents, à court, moyen et long terme du projet sur l’environnement. Elle précise l’origine, la nature et la gravité 
des inconvénients susceptibles de résulter du projet global. 
 
Les types d’impact possibles sont : 

 Lien de causalité entre le projet et son environnement 

o Impacts directs (D) : un impact direct traduit une relation de cause à effet entre une composante 
du projet et un élément de l’environnement ; 

o Impacts indirects (I) : un impact indirect découle d’un impact direct et lui succède dans une 
chaîne de conséquences. 

 

 Chronologie dans la survenance des impacts 

o Impacts temporaires (T) : impacts dont les effets disparaissent dans le temps et notamment 
après arrêt de l’activité en cause ; 

o Impacts permanents (P) : impacts dont les effets sont irréversibles. 
 

 Durée estimée de l’impact 

o Impacts à court terme (C) : impacts dont la survenance est ponctuelle, souvent liés à la phase 
travaux; 

o Impacts à moyen terme (M) : impacts qui survient durant une période dont l’ordre de grandeur 
est celui de la durée d’exploitation ; 

o Impacts à long terme (L) : impact dont la survenance dépasse la durée d’exploitation. 
 
Le niveau d’impact est évalué de positif à très fort selon la grille ci-dessous : 
 

IMPACT 

Description Repère 

Impact positif Positif 

Impact nul Nul 

Impact très faible Très faible 

Impact faible Faible 

Impact moyen Modéré 

Impact fort Fort 

Impact très fort Très Fort 
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 Définition des mesures associées 

Les mesures sont définies selon la séquence ERC « Eviter-Réduire-Compenser » inscrite à l’article L.122-3 du 
Code de l’Environnement : 

- Une mesure d’évitement garantit l’absence totale d’impact suite à l’application de cette mesure. Il peut 
s’agir d’une adaptation géographique, technique ou temporelle du projet retenu. Des mesures d’évitement 
peuvent aussi intervenir en phase conception du projet, en tant que choix d’opportunité (évitement amont). 

- Une mesure de réduction permet de réduire l’impact d’un projet, sans garantir sa totale suppression. 
Comme précédemment, une mesure de réduction peut être géographique, technique ou temporelle. 

- Une mesure de compensation permet d’apporter une contrepartie aux effets négatifs notables qui n’ont 
pu être évités ou suffisamment réduit. Elle doit permettre de conserver et globalement, si possible, 
d’améliorer la qualité environnementale de l’élément impacté. 

 
En complément de la séquence ERC, des mesures d’accompagnement peuvent être mises en place. Ces mesures 
d’accompagnement ne permettent pas de modifier un niveau d’impact ou présentent une trop forte incertitude de 
résultat et ne peuvent pas entrer de ce fait dans les types de mesures précédentes. Elles traduisent cependant 
d’une volonté d’intégration supplémentaire du projet par le maitre d’ouvrage. 
 
Les mesures sont présentées sous forme de fiches, qui précisent les performances attendues, l’entité en charge 
de la mesure, les modalités de suivi et l’estimation de son coût. 
 
Les mesures sont numérotées selon la séquence ERC qui sont ensuite décomposées selon le type de mesure 
(géographique, technique, temporel, etc...). 
 

Phase de la séquence Type de mesure Numérotation et nom de la mesure 

E : Evitement 

E1 : Amont 

E1.1 : nom de la mesure d’évitement amont 1 

E1.2 : nom de la mesure d’évitement amont 2 

E1.X : nom de la mesure d’évitement amont X 

E2 : Géographique E2.x : Nom de la mesure d’évitement géographique x  
E3 : Technique E3.x : Nom de la mesure d’évitement technique x 

E4 : Temporel E4.x : Nom de la mesure d’évitement temporel x 

R : Réduction 

R1 : Géographique R1.x : Nom de la mesure de réduction géographique x 

R2 : Technique R2.x : Nom de la mesure de réduction technique x 

R3 : Temporelle R3.x : Nom de la mesure de réduction temporelle x 

C : Compensation - Cx : Nom de la mesure de compensation x 

A : Accompagnement - Ax : Nom de la mesure d’accompagnement x 

 
Concernant la remise en état, les obligations réglementaires de sécurisation du site et de nettoyage, à la fin de 
l’exploitation, ne constituent pas des mesures au titre de la séquence ERC et ne sont pas intégrées comme telle. 
Par contre, les mesures concernant la vocation du « réaménagement », qui visent une meilleure intégration 
écologique, paysagère ou autre du site, sont décrites comme mesures d’accompagnement. 
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2 IMPACTS ET MESURES SUR LE MILIEU PHYSIQUE  

 Impacts et mesures sur le sol, le sous-sol et la topographie 

2.1.1 Mesures d’évitement en phase conception 

Aucune mesure d’évitement n’a été prise en phase conception concernant le sol, le sous-sol et la topographie. 

 

2.1.2 Impacts bruts sur le sol et le sous-sol 

Le sol et le sous-sol ont déjà été perturbés sur la zone de l’emprise du projet déjà exploitée. Le sol et l’horizon de 
découverte sont déjà décapés sur environ 14 ha, soit 21% de l’emprise demandée en renouvellement. 

 

2.1.2.1 Impacts bruts en phase travaux 

Dans le cadre du projet, l’impact nouveau sur les sols sera limité aux secteurs non encore exploités de la carrière 
et qui feront l’objet d’une extraction. Ces zones seront concernées par le décapage sur une surface d’environ 43 ha. 

En outre, des merlons seront mis en place sur le terrain naturel en limite des zones d’extraction futures. Ils seront 
constitués de la terre de décapage 

Ces perturbations sont d’ordre physique (perte de la structure du sol, risque accru d’érosion après défrichement), 
chimique et organique (suppression des processus de décomposition, d’aération et de structuration du sol). 

Le défrichement et le décapage seront échelonnés dans le temps, en étant réalisés par campagnes au fur et à 
mesure de l’avancée de l’extraction. 

Le sol a une épaisseur de 50 cm en moyenne (20 cm minimum et 70 cm maximum) sur les terrains du projet. Le 
volume de terre végétale à décaper est de l’ordre de 215 000 m3. Ces terres végétales seront décapées de manière 
sélective et stockées séparément sur le site en attente d’être utilisées dans la remise en état. 

Les matériaux stockés avant remise en état, en particulier l’horizon superficiel de sol, perdent de leur qualité avec 
le temps. De plus, plus le stock de terre est haut, plus le sol s’asphyxie. Ainsi, le stockage de la terre végétale se 
fera avec une hauteur limitée à 2-3 m et le régalage en surface sur les zones réaménagées sera réalisé autant que 
possible de manière coordonnée avec les travaux de décapage afin de réduire les durées de stockage. 

 

2.1.2.2 Impacts bruts en phase d’exploitation 

L’impact nouveau sur le sous-sol sera limité aux zones non encore exploitées de la carrière, sur une surface 
d’environ 43 ha. L’extraction du gisement sur 30 ans représente un tonnage total de 14 millions de tonnes, dont 5% 
de stériles maximum.  

L’utilisation d’engins de chantier fonctionnant avec des hydrocarbures génèrera un risque de pollution du sol et du 
sous-sol en cas de déversement accidentel (accident, rupture de flexible). Les formations calcaires exploitées dans 
le cadre du projet ont un potentiel aquifère du fait de leur fracturation importante. Elles présentent des perméabilités 
faibles (part importante d’argile dans les interlits calcaires et les fractures), mais restent vulnérables vis-à-vis d’une 
éventuelle pollution de surface si celle-ci atteint des failles ou des fractures ouvertes. Les formations calcaires 
exploitées reposent une épaisse série argileuse imperméable. 

 

2.1.3 Impacts bruts sur la topographie 

2.1.3.1 Impacts bruts en phase travaux 

Au niveau de la zone d’extraction, les opérations de défrichement et de décapage ne concernent que les premiers 
centimètres du sol. Pour rappel, l’épaisseur de la terre végétale à décaper varie de 20 à 70 cm, pour une moyenne 
de 50 cm. Les opérations de défrichement et de décapage ne sont donc pas de nature à modifier significativement 
la topographie. 
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Lors de la première phase d’extraction, un nouveau point bas nécessaire à la gestion des eaux sera constitué au 
nord du site pour récolter les eaux de ruissellement des futures zones d’extraction. La cote de ce point bas sera de 
210 m NGF. 

Pendant la deuxième phase, un deuxième nouveau point bas de gestion des eaux sera constitué à l’ouest du site, 
à la cote 203 m NGF. 

Si cela s’avère nécessaire, un dernier point bas sera créé à l’ouest, environ 300 m au sud du deuxième, pendant 
la troisième phase quinquennale ; Celui-ci descendrait jusqu’à la cote 203 m NGF. 

 

2.1.3.2 Impacts bruts en phase d’exploitation 

La carrière sera exploitée en dent creuse au sein d’une colline. Ainsi, contrairement à une carrière qui est exploitée 
à flanc de relief, elle ne modifiera pas l’aspect général du relief sur lequel elle est implantée.  

L’extraction s’effectuera jusqu’à la cote minimale 205 m NGF. Les matériaux seront extraits sur 1 à 2 gradins de 
10 m de hauteur moyenne chacun (pour rester dans la continuité des fronts actuels) et jusqu’à 15 m maximum pour 
les fronts inférieurs. 

La topographie du secteur sera donc fortement modifiée, de façon irréversible. 

Dans un premier temps, l’ouverture de la zone d’extraction sera cantonnée à la moitié nord du site. Elle avancera 
d’abord de l’est (zone déjà ouverte) vers l’ouest, puis du nord vers le sud, pour atteindre la limite sud du site en 
dernière phase. 

Après extraction du gisement, les fronts seront talutés et la fosse partiellement remodelée avec les stériles du site 
et les matériaux inertes extérieurs réceptionnés sur le site. La hauteur du remblaiement sera de quelques mètres 
en fonction de la quantité de matériaux inertes disponibles. 

Après le remblaiement et le talutage, une épaisseur de 50 cm de terre végétale de découverte sera régalée sur les 
remblais.  

 

2.1.4 Impacts bruts sur la stabilité des terrains 

2.1.4.1 Impacts bruts en phase travaux 

Défrichement et décapage 
 
La mise à nu d’une surface modifie brutalement les conditions de réception (le couvert boisé a un rôle d’interception 
de l’énergie cinétique des gouttes de pluie) et d’absorption (coefficient de ruissellement) des eaux de pluie. Le 
contexte hydrologique s’en trouve donc affecté. Par ailleurs, le système racinaire d’un arbre adulte a un pouvoir de 
cohésion qui décline fortement dans les jours qui suivent une coupe du fait du dépérissement quasi-instantané des 
radicelles. 

Le défrichement concerne surtout les boisements présents en partie sud du site, mais également quelques haies 
bocagères à l’ouest. Le défrichement a lieu sur une surface totale de 17,3 ha).  

Le décapage concerne les zones exploitables et non encore décapées à ce jour, soit 43 ha. 

Même lors d’épisodes pluvieux intenses/durables, il est peu probable que des phénomènes superficiels de 
ravinement, érosion, glissement/coulées boueuses se produisent, car le sol est assez calcaire et superficiel (50 cm 
en moyenne), et la roche calcaire est subaffleurante. De plus, ces opérations seront réalisées progressivement à 
l’avancée de l’exploitation. 

 

Remise en état 
 
Le réaménagement du site prévoit le talutage des fronts, présents à l’ouest du site, sur une hauteur d’environ 5 m 
(depuis le pied de front) avec des stériles d’exploitation et des matériaux inertes extérieurs. Les fronts verticaux 
résiduels présentent donc une hauteur maximale de 5 m environ et des banquettes résiduelles de 5 m de largeur 
minimale seront maintenues. 

 Voir Figure 98 : Coupe schématique du projet de réaménagement du site en page 422 
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Une fois talutés, une couche de 50 cm de terre végétale y sera régalée. Un reverdissement des fronts est prévu 
par reprise spontanée de la végétation ou végétalisation. 

Ces talus sont susceptibles d’être érodés lors de forte pluie (ravinement ou glissement de terrain). Cette sensibilité 
à l’érosion dépend notamment du type de matériau concerné, de la dimension et de la pente du talus. En cas 
d’instabilité, les matériaux seront confinés à l’intérieur de la carrière et n’auront pas d’effet à l’extérieur du site. 

Afin d’assurer leur stabilité, les talutages seront appuyés contre la roche mère et présenteront une pente maximale 
de 45°, assurant leur stabilité à long terme. La végétation qui s’y implantera assurera la cohésion des matériaux et 
constituera une protection contre le ravinement. 

 

2.1.4.2 Impacts bruts en phase d’exploitation 

Conformément à la réglementation en vigueur, les bords de l’excavation seront toujours maintenus à une distance 
horizontale d’au moins 10 m de la limite d’autorisation. Cela permet de garantir, dans tous les cas, l’intégrité des 
terrains voisins. Cette distance de sécurité s’élèvera à 40 m minimum en bordure de la RD 907 à l’ouest. 

Les fronts, d’une hauteur moyenne de 10 m, pouvant aller jusqu’à 15 m pour les fronts inférieurs, seront séparés 
deux à deux par une banquette qui sera maintenue à 7,5 m de largeur minimale en cours d’exploitation. La pente 
des fronts sera d’environ 80° et la pente intégratrice d’environ 45°.  

 

2.1.5 Synthèse des impacts bruts 

Nature de 
l’impact 

Type Origine Gravité Impact brut 

Perturbation 
physique, 
chimique et 
organique du 
sol en phase 
travaux 

Négatif Direct Temp. 
Court 
terme 

Enlèvement de la 
végétation et de la 
terre végétale sur la 
zone non encore 
décapée 

(43 ha) 

Perte des qualités du 
sol 

 

Stockage sélectif et 
temporaire sous 
forme de merlons 

Faible 

Augmentation 
de la 
vulnérabilité du 
sous-sol en 
phase travaux 

Négatif Direct Temp. 
Court 
terme 

Défrichement et 
décapage 

Perte du sol 
protégeant le sous-
sol 

Faible 

Risque de 
pollution du sol 
et du sous-sol 
en phase 
travaux et en 
phase 
d’exploitation 

Négatif Indirect Temp. 
Moyen 
terme 

Utilisation d’engins 
de chantier 

 

Présence de 
camions sur site 

Pollution par des 
hydrocarbures 

 

Formations calcaires 
peu perméables 

 

Argile sous-jacente 

Modéré 
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Nature de 
l’impact 

Type Origine Gravité Impact brut 

Modification de 
la topographie 
en phase 
travaux 

Négatif Direct Perm. 
Long 
terme 

Décapage 

 

Création d’une piste 

 

Création de points 
bas 

Concerne les 
formations les plus 
superficielles (sol 
d’une épaisseur 
moyenne de 50 cm) 

 

Piste aménagée au 
sein de la carrière 
actuelle 

 

Points bas d’une 
surface limitée  

Faible 

Modification de 
la topographie 
en phase 
exploitation 

Négatif Direct Perm. 
Long 
terme 

Extraction du 
gisement jusqu’à la 
cote minimale 
205 m NGF 

 

Fronts dans le 
prolongement des 
fronts déjà existants 
de la carrière 

Exploitation en 
« dent creuse » 

 

Poursuite de 
l’exploitation d’une 
carrière existante 

 

Remblaiement partiel 
et talutage des fronts 

Modéré 

Perte de 
stabilité des 
terrains en 
phase travaux 

Négatif Indirect Temp. 
Court 
terme 

Défrichement et 
décapage 

Erosion par 
ravinement ou 
lessivage 

 

Terrains peu 
sensibles : calcosols  

Faible 

Perte de 
stabilité du sol, 
du sous-sol, des 
verses et des 
stocks en phase 
d’exploitation 

Négatif Indirect Temp. 
Moyen 
terme 

Exploitation du 
gisement 

 

Modification des 
conditions 
physiques et 
géophysiques du 
sous-sol 

Formations calcaires 
massives  

 

Géométrie des talus 
garantissant leur 
stabilité, confinée 
aux zones d’activité 
de la carrière 

 

Revégétalisation des 
talus 

Faible 

 

2.1.6 Mesures d’évitement et de réduction 

2.1.6.1 Mesures d’évitement et de réduction en phase travaux 

Titre : 
R.3. 1 Réalisation des travaux de défrichement et de décapage 
progressivement, par campagnes et l’un après l’autre 

Type de travaux 
concernés : 

Défrichement et découverte 

Type de mesure : Réduction surfacique et temporelle 

Description : 
Les travaux de défrichement et de décapage seront réalisés suivant le calendrier 
préconisé par ACER CAMPESTRE, soit entre le 01/09 et le 30/10 pour le 
défrichement, et entre le 01/09 et le 28/02 pour le décapage. 
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Le décapage aura lieu directement après les travaux de défrichement, afin de ne 
pas laisser le sol à nu au niveau du terrain naturel (ce qui favoriserait les 
phénomènes d’érosion). 

Chaque campagne concernera une surface restreinte en fonction des besoins de 
l’exploitation, et durera quelques semaines. 

Performance attendue : 

Limiter l’envol des poussières au cours de ces travaux (période de réalisation) 

Limiter la vulnérabilité du sol et du sous-sol (surface concernée)  

Limiter les perturbations physiques, chimiques et organiques du sol dans le temps  

Maintenir la terre végétale dans son état naturel le plus longtemps possible  

Limiter l’érosion de la terre végétale après le défrichement par ravinement et 
lessivage. 

En charge de la mise en 
œuvre : 

Exploitant 

Suivi de la mesure : Plan d’exploitation du site revu annuellement 

Coût : Coûts d’exploitation 

 

Titre : 
R.2. 1 Optimisation de la gestion des terres et des matériaux stériles et de 
découverte 

Type de travaux 
concernés : 

Décapage et remise en état 

Type de mesure : Réduction technique et temporelle 

Description : 

Les campagnes de décapage seront couplées, autant que possible, à des 
campagnes de réaménagement. Si ce n’est pas possible, les matériaux de 
décapage seront stockés sous forme de merlons d’une hauteur limitée à 3 m, sur 
le pourtour de la zone en exploitation avant d’être repris à la pelle. 

 

Les zones réaménagées seront recouvertes avec la terre végétale du site. 

 

De cette façon, les reprises de matériaux et circulations d’engins sur le site seront 
limitées, réduisant les envols de poussières.  

 

Une végétation spontanée viendra ensuite augmenter la stabilisation des terres 
et limiter les envols de poussières. 

Performance attendue : 

Limiter des envols de poussières (limitation de la reprise de matériaux et de 
circulation d’engins) 

Conserver les bonnes caractéristiques des terres en limitant la durée de leur 
stockage temporaire  

En charge de la mise en 
œuvre : 

Exploitant 

Suivi de la mesure : 
Plan d’exploitation du site revu annuellement 

Plan de gestion des déchets d’extraction mis à jour tous les 5 ans 

Coût : Coûts d’exploitation 

 

2.1.6.2 Mesures d’évitement et de réduction en phase exploitation 

Titre : E.3. 1 Interdire l’accès du site au public 

Type de travaux 
concernés : 

Conduite générale de l’exploitation 

Type de mesure : Evitement technique 
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Description : 

La clôture existante autour de la carrière sera maintenue et complétée si 
nécessaire de manière à empêcher l’accès à l’ensemble du site au public.  

 

Des panneaux signalant la présence d’une carrière, l’interdiction d’y pénétrer et 
de la réalisation de tirs de mine seront apposés régulièrement tout le long de cette 
clôture, notamment au niveau des nouvelles zones exploitées au fur et à mesure 
de l’avancée. 

 

Le personnel assurera une surveillance de l’accès au site durant les horaires 
d’ouverture. 

 

L’accès à la carrière sera fermé par un portail en dehors des horaires d’ouverture. 

Performance attendue : 

Eviter l’accès au public 

Eviter les actes de malveillance par une personne extérieure au site 

Eviter tout accident pour une personne extérieure. 

En charge de la mise en 
œuvre : 

Exploitant 

Suivi de la mesure : Entretien régulier de la clôture et remplacement des panneaux effacés/cassés 

Coût : 5 000 € de panneaux 

 

Titre : E.3. 2 Mesures de prévention contre les risques de pollution 

Mesure définie en page 225 

 

Titre : R.2. 2 Gestion du risque d’instabilité des fronts 

Type de travaux 
concernés : 

Conduite générale de l’exploitation 

Type de mesure : Réduction technique 

Description : 

Le personnel exploitant sera en charge de la surveillance régulière des fronts et 
des stocks afin de prévenir tout risque de chute ou d’éboulement intempestif de 
bloc ou de matériaux. 

 

Des purges seront réalisées après chaque tir de mine et lorsque l’exploitant le 
jugera nécessaire. 

 

Des banquettes de 7,5 m minimum en cours d’exploitation seront maintenues 
entre les différents fronts afin d’assurer l’accès aux fronts en cas de besoin de 
purge.  

Performance attendue : Eviter et prévenir les risques d’effondrement ou d’éboulement de fronts 

En charge de la mise en 
œuvre : 

Exploitant 

Suivi de la mesure : Suivi de la surveillance des fronts 

Coût : Aucun 

 

Titre : R.2. 3 Remise en état coordonnée à l'exploitation 

Type de travaux 
concernés : 

Remise en état de la carrière 

Type de mesure : Réduction technique 
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Description : 

Le réaménagement du site sera réalisé de façon concomitante à l’exploitation. 

 

Des remblais inertes provenant de chantiers extérieurs seront mis en place sur la 
zone d’extraction à l’avancée de l’exploitation. Ainsi, ces remblais permettront de 
taluter les pieds de fronts et de remodeler le fond de fouille.  

Dès que les talus seront constitués et le fond de fouille sera remodelé, ceux-ci 
seront végétalisés. 

 

Le réaménagement suivra le sens d’exploitation, il partira du nord du site et 
avancera vers le sud. 

Performance attendue : 

Diminuer la vulnérabilité du sol et du sous-sol en limitant la surface en travaux 

Intégrer rapidement le site dans son environnement naturel et paysager après 
extraction des terrains 

Limiter les émissions de poussières en limitant les zones à caractère minéral 

Conserver les qualités agronomiques de la terre 

En charge de la mise en 
œuvre : 

Exploitant 

Suivi de la mesure : Suivi de la surveillance des fronts 

Coût : Aucun 

 

2.1.7 Impacts résiduels 

Suite à la mise en place des mesures d’évitement et de réduction, les impacts résiduels sont jugés très faibles à 
faibles. 

Nature de l’impact 
Mesure d’évitement 

en phase conception 
Impact 

brut 
Mesures d’évitement ou de réduction 

Impact 
résiduel 

Perturbation 
physique, chimique et 
organique du sol en 
phase travaux 

- Faible 

R3.1. Réalisation des travaux de 
défrichement et décapage progressivement, 
par campagnes et l’un après l’autre 

R2.1. Optimisation de la gestion des terres 
et des matériaux stériles et de découverte 

Très faible 

Augmentation de la 
vulnérabilité du sol et 
du sous-sol en phase 
travaux 

- Faible 

E3.1. Interdire l’accès du site au public 

E3.2. Mesures de prévention contre les 
risques de pollution 

R3.1. Réalisation des travaux de 
défrichement et décapage progressivement, 
par campagnes et l’un après l’autre 

R.2.1. Optimisation de la gestion des terres 
et des matériaux stériles et de découverte 

R.2. 3 Remise en état coordonnée à 
l'exploitation 

Très faible 

Risque de pollution du 
sol et du sous-sol en 
phase travaux et en 
phase d’exploitation 

- Modéré 

E3.1. Interdire l’accès du site au public 

E3.2. Mesures de prévention contre les 
risques de pollution  

R2.3. Remise en état coordonnée à 
l’exploitation 

Faible 

Modification de la 
topographie en phase 
travaux 

- Faible 
R2.1. Optimisation de la gestion des terres 
et des matériaux stériles et de découverte 

Très faible 

Modification de la 
topographie en phase 
exploitation 

- Modéré 
R.2.3 Remise en état coordonnée à 
l'exploitation 

Faible 

Perte de stabilité des 
terrains en phase 
travaux 

- Faible 
R3.1. Réalisation des travaux de 
défrichement et décapage progressivement, 
par campagnes et l’un après l’autre 

Très faible 
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Nature de l’impact 
Mesure d’évitement 

en phase conception 
Impact 

brut 
Mesures d’évitement ou de réduction 

Impact 
résiduel 

R2.1. Optimisation de la gestion des terres 
et des matériaux stériles et de découverte 

Perte de stabilité du 
sol, du sous-sol et des 
stocks en phase 
d’exploitation 

- Faible 

R2.2. Gestion du risque d’instabilité des 
fronts 

R.2.3 Remise en état coordonnée à 
l'exploitation 

Très Faible 

 

2.1.8 Mesures de compensation et d’accompagnement  

Les impacts résiduels après mise en place des mesures d’évitement et de réduction sont jugés acceptables. Ainsi, 
il n’est pas nécessaire de mettre en place de mesure de compensation et d’accompagnement. 
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 Impacts et mesures sur les eaux souterraines 

2.2.1 Mesures d’évitement en phase conception 

La principale mesure d’évitement en phase conception a consisté en la réalisation d’une étude hydrogéologique 
par un bureau d’études spécialisé, CESAME, afin d’appréhender le fonctionnement hydrogéologique au droit de la 
carrière. 

Titre : E.1. 1 Prise en compte du contexte hydrogéologique dans la définition du projet 

Type de travaux 
concernés : 

Définition du phasage et de la cote de fond de fouille - Extraction 

Type de mesure : Evitement en phase conception 

Description : 

Dans le cadre de la présente demande, une étude hydrogéologique a été confiée 
au bureau d’études CESAME. Les objectifs de cette étude sont multiples. Il s’agit, 
d’une part, d’identifier les aquifères présents au droit de la carrière et leur 
fonctionnement hydraulique, et de déterminer la cote de fond de fouille maximale 
à respecter pour la future exploitation. 

En outre, cette étude a permis de définir les mesures de réduction et de prévention 
à mettre en œuvre ou à reconduire dans le cadre du projet pour limiter les risques 
de pollution des eaux souterraines. 
 

 Voir le rapport de CESAME en expertise n°1 
 

Cette étude confirme que l’aquifère des calcaires exploités ne présente pas de 
lien hydrogéologique avec les captages AEP environnants (déjà mis en évidence 
par les traçages réalisés lors de l’étude hydrogéologique du précédent dossier en 
1990). De plus, ces calcaires ne sont aquifères qu’en profondeur. Ainsi, une 
grande partie du gisement se situe hors d’eau : 
 

 

Figure 74: Épaisseur de gisement sous le niveau hydrostatique 

Source : CESAME 
 

La cote de fond de fouille sera adaptée sur l’ensemble du site et des points bas 
seront constitués pour maintenir l’exploitation hors d’eau. L’objectif de ces points 
bas est de gérer les eaux souterraines, si besoin, au droit du carreau.  

En période hivernale, il est possible que des zones ne soient pas exploitables du 
fait du niveau haut des eaux. Ces zones ne seront donc exploitées qu’en période 
de basses eaux.  

La cote de fond de fouille a été établie entre 205 et 233 m NGF pour le carreau 
d’exploitation. Les points bas de gestion des eaux descendront jusqu’à la cote 
205 NGF voire 203 m NGF si nécessaire.  
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De cette façon, l’exploitation restera au moins 5 m au-dessus du plan d’eau situé 
dans le ruisseau du Pont Aubert au sud du projet.  

Il ne sera pas nécessaire de mettre en place un pompage des eaux souterraines 
pour l’exploitation du gisement pour les raisons évoquées ci-dessus. 

Performance attendue : Maintien de l’exploitation hors d’eau 

En charge de la mise en 
œuvre : 

Exploitant 

Suivi de la mesure : - 

Coût : Coût de l’étude hydrogéologique : 6 000 €  

 

2.2.2 Impacts bruts quantitatifs sur les eaux souterraines 

2.2.2.1 Impacts bruts en phase travaux 

Les terrains actuellement végétalisés à l’ouest et au sud du site retiendront moins les eaux de pluie quand ils auront 
été mis à nu, après défrichement et décapage. Ces terrains représentent une surface totale d’environ 43 ha. Sur 
ces zones mises à nu, le ruissellement sera plus important. Mais les eaux ruisselleront vers un point bas 
préalablement constitué, et iront ainsi rejoindre le même aquifère. Les points bas des carreaux d’exploitation 
s’étendront sur une surface assez importante, de manière à favoriser les phénomènes d’infiltration des eaux.  

De plus, l’évaporation sera légèrement plus importante au niveau des zones minérales que des zones végétalisées, 
engendrant un léger déficit d’infiltration négligeable à l’échelle de l’aquifère. 

Les 2 plans d’eau créés en phase 1 et 2 au nord et à l’ouest du site, en aval hydrogéologique des zones d’extraction, 
collecteront les eaux de ruissellement et éventuellement les eaux souterraines qui pourraient être interceptées en 
période de hautes eaux. Ceci permettra d’optimiser la profondeur de gisement exploitable à sec. En effet, la création 
des plans d’eau dans le cadre de l’exploitation de la carrière entraîne un abaissement des niveaux d’eau de la 
nappe en amont. Si cela s’avère nécessaire, un troisième plan d’eau sera également créé à l’ouest en troisième ou 
quatrième phase. La piézométrie générale de l’aquifère sera ainsi légèrement modifiée au droit de la zone en 
exploitation.  

Les impacts quantitatifs sur les eaux souterraines en phase travaux seront donc négligeables. 

 

2.2.2.2 Impacts bruts en phase d’exploitation 

La cote de fond de fouille de l’extraction est adaptée de façon à maintenir le plus possible l’exploitation hors d’eau. 
Ainsi, l’impact quantitatif sur la piézométrie générale et le sens d’écoulement de la nappe des calcaires de 
l’Hettangien est limité à l’impact en phase travaux (présenté au paragraphe précédent). L’exploitation des calcaires 
n’aura, quant à elle, pas d’impact quantitatif significatif.  

L'altimétrie de la base du projet d'exploitation restera au plus bas 5 m au-dessus du niveau altimétrique des puits 
privatifs les plus proches, qui se situent à la cote 200 m NGF dans la plaine alluviale à l'ouest de la carrière 
(Domaine du Moulin, Manoir de Villars,…). Les modalités d’alimentation de ces puits ne seront pas modifiées. La 
carrière de Moiry, exploitant les calcaires de l’Hettangien, n’a pas de relation hydrogéologique directe et franche 
avec les différents ouvrages du secteur. Elle ne participe pas non plus à l’alimentation en eau des captages AEP 
du secteur. 

 

2.2.3 Impacts bruts qualitatifs sur les eaux souterraines 

2.2.3.1 Impacts bruts en phase travaux 

La phase travaux consistera au défrichement des zones encore boisées et des haies du site (sur environ 17 ha) et 
au décapage de la terre végétale sur les zones encore végétalisées du site (sur environ 43 ha). Au droit du site, le 
sol est peu épais et de nature calcaire. Il ne constitue pas une couche en surface protégeant de façon importante 
l’aquifère sous-jacent ou jouant de rôle d’épuration de l’eau infiltrée. Ces travaux seront donc superficiels et leurs 
impacts sur les eaux souterraines seront donc très faibles. Ils n’auront pas pour effet d’augmenter la vulnérabilité 
de l’aquifère de manière significative.  
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Ainsi, en phase travaux, la seule source de pollution possible des eaux souterraines est une pollution accidentelle 
en lien avec l’utilisation d’engins mécaniques (fluides hydrauliques, carburants). Le déversement d’hydrocarbures 
peut être dû à une erreur de manipulation lors du ravitaillement en carburant des engins de travaux, d’un accident 
entre véhicules provoquant la fuite du réservoir ou un problème technique provoquant la rupture d’un flexible. 

À noter que la formation des calcaires de l’Hettangien, mise à nu par les opérations de décapage et de 
défrichement, présente elle-même une faible perméabilité et ne présente pas de relation hydrogéologique avec les 
autres nappes exploitées pour la ressource en eau (voir paragraphe ci-après). 

 

2.2.3.2 Impacts bruts en phase exploitation 

L’exploitation de la carrière n’est pas une activité de nature à générer des flux polluants organiques, azotés, 
phosphorés ou de micropolluants organiques et minéraux susceptibles d’entraîner une détérioration de la qualité 
des eaux souterraines.  

La principale source de pollution des eaux souterraines est la pollution accidentelle en lien avec l’utilisation d’engins 
mécaniques : stockage et manipulation de fluides hydrauliques, de carburants, stationnement d’engins,...  

Les matières en suspension (MES) constituent une autre source de pollution potentielle. Elles sont composées de 
particules fines de matières minérales, créées lors des tirs de mines, des opérations de concassage ou par le 
roulage des engins et des camions dans la carrière. Ces particules se retrouvent entraînées par les eaux de pluie 
et risquent, en cas d’infiltration, de polluer les eaux souterraines.  

Une autre source de pollution possible est l’apport accidentel de matériaux extérieurs non inertes dans le cadre du 
réaménagement du site.  

Les eaux sanitaires peuvent représenter également une source de pollution des eaux souterraines si elles ne sont 
pas traitées correctement. 

La perméabilité des calcaires de l’Hettangien exploités par la carrière a été mesurée par des essais de pompages 
par le bureau d’études spécialisé CPGF en 1990. Avec des valeurs comprises entre 10-7 m/s et 10-6 m/s, elle a été 
évaluée comme faible. En effet, la vulnérabilité de ce massif calcaire est réduite par la présence d’interlits marneux 
au sein de la formation. Ainsi les eaux de ruissellement se stockent dans des plans d’eau en points bas de 
l’exploitation. Ces plans d’eau permettent d’une part la décantation des eaux de ruissellement, et d’autre part la 
possibilité à tout moment, si nécessaire, de pomper ou traiter in situ ces eaux (produits adsorbants en cas de 
pollution par des polluants organiques type hydrocarbures par exemple).  

À noter également que l’aquifère des calcaires de l’Hettangien ne fait pas l’objet d’une exploitation de la ressource 
en eau potable. En effet, l’alimentation en eau potable du secteur dépend des vallées de la Loire et de l’Allier. Des 
puits privatifs exploitent également la ressource en eau de la plaine alluviale de l’Allier à proximité du projet à 
l’ouest, d’alluvions anciennes ou du Trias. Sur ces points de prélèvement, la ressource exploitée provient de nappes 
indépendantes de celle de la carrière. Le seul forage situé au droit des calcaires de l’Hettangien est celui du 
Bardonnay, situé 3,5 km au nord du site, à proximité directe du circuit automobile. Un traçage hydrogéologique 
réalisé en 1990 par le bureau d’études spécialisé CPGF a mis en évidence l’absence de relation hydrogéologique 
directe et franche entre l’aquifère de la carrière et ces différents points, ou la très faible part de la zone d’étude 
dans leur alimentation en eau.  

 

2.2.4 Synthèse des impacts bruts 

Nature de 
l’impact 

Type Origine Gravité Impact brut 

Modification de 
la piézométrie 
générale de 
l’aquifère 

Négatif Direct Perm. 
Long 
terme 

Défrichement et 
décapage 

 

Extraction 

Confinement des 
eaux de 
ruissellement au sein 
de la carrière 

 

Drainage local des 
eaux souterraines au 
droit de la zone 
excavée 

Faible 
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Nature de 
l’impact 

Type Origine Gravité Impact brut 

Modification des 
quantités d’eaux 
infiltrées au droit 
du site 

Négatif Direct Temp. 
Moyen 
terme 

Défrichement et 
décapage 

Superficie mise à nu 
négligeable à 
l’échelle de l’aquifère 
des calcaires de 
l’Hettangien 

Négligeable 

Risque de 
pollution 
accidentelle des 
eaux en phase 
travaux et en 
phase 
d’exploitation 

Négatif Indirect Temp. 
Moyen 
terme 

Fuite ou 
déversement 
accidentel de 
substances 
polluantes 

 

Mauvaise gestion 
des eaux sanitaires 

 

Accueil sur le site 
par erreur de 
matériaux 
extérieurs non 
inertes pour le 
remblaiement 

Formations calcaires 
peu perméables 

 

Argile sous-jacent 

 

Aucun captage AEP 
ou puits privatif n’est 
concerné par le 
projet 

Faible 

 

2.2.5 Mesures d’évitement et de réduction 

Titre : E.3. 2 Mesures de prévention contre les risques de pollution 

Type de travaux 
concernés : 

Conduite de l’exploitation 

Type de mesure : Evitement / prévention 

Description : 

De nombreuses mesures de prévention contre les pollutions, déjà en place sur le 
site à l’heure actuelle, seront conservées dans le cadre de l’exploitation du projet. 

 

Mesures relatives aux engins et matériels 

 

- Engins récents régulièrement entretenus afin d’éviter les accidents de type 
fuites, ruptures de flexible, etc… En cas de constatation d’une défectuosité, 
l’engin est arrêté et stationné sur aire étanche. 

- Stationnement des engins mobiles (chargeur, pelle) sur aire étanche reliée à un 
séparateur à hydrocarbures. 

- Les engins intervenant sur le site sont munis de kits antipollution avec des 
recharges disponibles dans le container. Le personnel est formé à leur 
utilisation. 

- Le petit entretien se fait sur l’aire étanche extérieure. L’entretien plus important 
est réalisé à l’extérieur du site. Il en est de même pour les engins des 
entreprises sous-traitantes (installations de traitement mobile, foreuse,…). 

- Le nettoyage des engins se fait sur l’aire étanche reliée au séparateur 
hydrocarbures. 

- Le ravitaillement en carburant des engins mobiles (chargeur) est réalisé sur l’aire 
étanche. Pour les engins peu mobiles (pelle, foreuse et groupe mobile), il est 
réalisé sur leur zone de travail. Le camion-citerne de ravitaillement en carburant 
est équipé d’un pistolet à déclenchement manuel et à dispositif automatique de 
détection de trop-plein. 

 

Organisation générale du site 

 

- L’aire étanche de ravitaillement et d’entretien est reliée à un séparateur à 
hydrocarbures. Celui-ci est en entretenu a minima annuellement.  
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- Les huiles et liquides nécessaires à l’entretien du matériel, ainsi que les huiles 
usagées, sont stockés sur rétention dans le container sur aire étanche. 

- Les déchets sont triés et entreposés dans des contenants adaptés à l’intérieur 
du container et dans une benne capotée pour les DIB. Ces déchets sont 
régulièrement collectés par les filières agréées, et le registre des déchets est 
tenu à jour. 

 

Figure 75 : Container de stockage et benne DIB sur aire étanche 

 

- Le site est équipé d’un système d’assainissement autonome. 

- Le personnel est formé et régulièrement sensibilisé à la lutte contre les pollutions 
et aux bons comportements à adopter au quotidien. 

 

Mesures relatives à l’accueil de matériaux inertes extérieurs 

 

- Une procédure d’acceptation préalable des déchets extérieurs sera mise en 
place, conformément à l’arrêté du 12/12/2014, afin de disposer de tous les 
éléments d’appréciation sur la possibilité d’accepter ces déchets dans 
l’installation. 

- Les matériaux extérieurs seront accompagnés d’un bordereau de suivi signé par 
le producteur des déchets et attestant de leur conformité. 

- L’accueil sur site des matériaux sera assuré par le personnel exploitant, qui sera 
en charge de la vérification des documents d’accompagnement et des matériaux 
(vérification visuelle et olfactive). 

- Le déversement direct de matériaux dans la zone de stockage sera interdit sans 
vérification préalable du contenu et en l’absence d’un salarié exploitant. 

- Un registre des admissions et des refus sur le site sera tenu. 

- Un panneau visible à l’entrée du site indiquera les conditions d’acceptation des 
matériaux, la procédure à suivre et l’accès à la zone de déchargement. 

- Une benne sera installée à proximité de cette zone pour recueillir d’éventuels 
déchets non autorisés à condition qu’ils soient présents en faible quantité et 
aisément séparables (morceaux de bois, plastiques, emballages…). 

Performance attendue : Absence de pollution sur le site 

En charge de la mise en 
œuvre : 

Exploitant 

Suivi de la mesure : Suivi de la qualité des eaux souterraines au droit du réseau piézométrique 

Coût : Coûts d’exploitation 

 

Titre : 
R.2. 4 Mesures d’intervention en cas de pollution accidentelle – Procédure 
d’intervention 

Type de travaux 
concernés : 

Conduite de l’exploitation 

Type de mesure : Réduction technique 

Description : 

Le personnel du site dispose de kits anti-pollution et de feuilles absorbantes dans 
chaque engin et en permanence sur le site pour pouvoir intervenir en cas 
d’incident. 

 



Etude d’impact – Chapitre 5 : Incidences notables du projet et mesures associées 

 
 
 
 

227 

 
Carrière de Moiry 

Lieux-dits « Les Queudres » et « Pont Aubert » 

Commune de Saint-Parize-le-Châtel (58) 

 

DEMANDE D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 

Renouvellement et regroupement de carrières 

Le personnel est formé à l’utilisation de ce matériel de dépollution et informé de 
la conduite à tenir pour limiter la propagation de la pollution et pour avertir les 
secours internes voire externes.  

 

Dans le cas où, malgré les mesures de prévention, une pollution venait à se 
déclarer, une procédure d’intervention d’urgence expliquant la démarche à 
adopter est affichée aux endroits clefs de la carrière (bureau, atelier, locaux 
sociaux). Elle a pour objet de rapidement : 

-  contenir la pollution (mise en place de barrages, de boudins),  

-  de l’enlever (à l’aide de feuilles ou de sable absorbants, voire à l’aide de la pelle) 

- de la stocker temporairement (sur une aire étanche, dans un godet ou une benne 
d’engin), 

- et de la faire évacuer par une entreprise spécialisée vers un établissement de 
traitement et d’élimination agréé.  

 

Les moyens propres à l’entreprise sont immédiatement réquisitionnés pour 
l’intervention. Les responsables de site seront immédiatement prévenus en cas 
d’incident. Si la pollution est importante, le personnel exploitant pourra avoir 
recours aux conseils d’une entreprise spécialisée en matière de retraitement des 
déchets dangereux.  

 

Pour assurer une intervention rapide, efficace et adaptée à la pollution observée, 
il est nécessaire de procéder par étapes. Ces étapes sont les suivantes : 

- alerte d’un responsable et actions d’urgence : ces deux points devront être 
appliqués simultanément et immédiatement après la détection de la pollution ; 
les actions d’urgence ont pour but de limiter l’étendue de la pollution en arrêtant 
le déversement de polluant, en confinant le maximum de liquide avec des 
barrages (en poudres calcaires ou sables fins ou en matériaux absorbants) et 
en récupérant le maximum de produit,  

- diagnostic et décision du responsable : suite à la prise de connaissance de l’état 
de pollution, il décide de la nature des travaux à engager et des moyens à 
mettre en œuvre (appel au besoin d’une entreprise spécialisée et des 
pompiers), 

- intervention de dépollution complémentaire de l’entreprise voire d’une entreprise 
spécialisée : suivant l’ampleur de la pollution, il pourra ne s’agir que d’achever 
les opérations d’urgence ou de procéder au grattage des terres polluées, 

- vérification de la bonne dépollution du site (recherche visuelle ou olfactive au 
besoin complétée d’analyses) et évacuation des produits souillés vers des 
centres de traitement et d’élimination agréés, 

- information des autorités si nécessaire (en fonction de l’étendue de la pollution).  

Performance attendue : Limitation de la pollution 

En charge de la mise en 
œuvre : 

Exploitant 

Suivi de la mesure : Suivi de la qualité des eaux souterraines au droit du réseau piézométrique 

Coût : Coûts d’exploitation 

 

Titre : R.1. 1. Pas d’exploitation dans les zones inondées en période de hautes eaux 

Type de travaux 
concernés : 

Conduite de l’exploitation 

Type de mesure : Réduction temporelle 

Description : 

En période hivernale, il est possible que des zones du fond de fouille soient 
immergées. En effet, localement et temporairement le niveau de la nappe de 
l’Hettangien peut être plus élevé que le fond de fouille en hautes eaux.  

Dans ce cas, l’exploitant n’accédera pas à ces zones. Elles ne seront donc 
exploitées qu’en période de basses eaux 
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Ainsi, l’exploitant ne prévoit pas de mettre en place un système de pompage des 
eaux. 

Performance attendue : 
Maintien de l’exploitation hors d’eau 

Absence de pollutions dans les eaux souterraines 

En charge de la mise en 
œuvre : 

Exploitant 

Suivi de la mesure : - 

Coût : Coûts d’exploitation 

 

Titre : 
R.3. 1 Réalisation des travaux de défrichement et de décapage 
progressivement, par campagnes et l’un après l’autre 

Cf. description de la mesure page 217 

 

Titre : R.2. 3 Remise en état coordonnée à l'exploitation 

Cf. description de la mesure page 219 

 

Titre : R.2. 4 Gestion des eaux de ruissellement du site 

Cf. description de la mesure page 232 

 

2.2.6 Impacts résiduels 

Suite à la mise en place des mesures d’évitement et de réduction, les impacts résiduels sont jugés très faibles à 
négligeables. 

Nature de l’impact 
Mesure d’évitement en 

phase conception 
Impact brut 

Mesures d’évitement ou de 
réduction 

Impact 
résiduel 

Modification de la 
piézométrie 
générale de 
l’aquifère 

E1.3. Prise en compte du 
contexte hydrogéologique 
dans la définition du projet 

Faible 

R.2.5 Gestion des eaux de 
ruissellement du site 

R.3.1 Réalisation des travaux 
de défrichement et de décapage 

progressivement, par 
campagnes et l’un après l’autre 

R.2. 3 Remise en état 
coordonnée à l'exploitation 

Très faible 

Modification des 
quantités d’eaux 
infiltrées au droit du 
site 

Négligeable 

R.2. 5 Gestion des eaux de 
ruissellement du site 

R.3. 1 Réalisation des travaux 
de défrichement et de décapage 

progressivement, par 
campagnes et l’un après l’autre 

R.2. 3 Remise en état 
coordonnée à l'exploitation 

Négligeable 

Risque de pollution 
accidentelle des 
eaux en phase 
travaux et en phase 
d’exploitation 

Faible 

E.3. 2 Mesures de prévention 
contre les risques de pollution  

R.2. 4 Mesures d’intervention en 
cas de pollution accidentelle – 

Procédure d’intervention 

R.1. 1. Pas d’exploitation dans 
les zones inondées en période 

de hautes eaux 

Très faible 
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2.2.7 Mesures de compensation et d’accompagnement 

Les impacts résiduels sont estimés acceptables, ainsi il n’y a pas de mesure de compensation mises en place.  

Un plan de surveillance des eaux souterraines sera mis en place dans le cadre de la poursuite de l’exploitation : 

Titre : A. 1 Suivi de la qualité des eaux souterraines 

Type de travaux 
concernés : 

Conduite de l’exploitation 

Type de mesure : Suivi 

Description : 

Un suivi annuel de la qualité des eaux souterraines sera réalisé au niveau des 
piézomètres 2014-M-25 et 2014-M-27.   

 

Figure 76 : Réseau de piézomètres du site 

 

De plus, un suivi des niveaux d’eaux sera réalisé deux fois par an sur le réseau 
de piézomètres du site (en périodes de hautes eaux et de basses eaux). 

Performance attendue : Détection d’une éventuelle pollution, suivi du niveau d’eau 

En charge de la mise en 
œuvre : 

Exploitant 

Suivi de la mesure : Rapport annuel fourni à l’inspecteur des ICPE 

Coût : 800 €/an, soit 24 000 € sur 30 ans 
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 Impacts et mesures sur les eaux superficielles 

2.3.1 Mesures d’évitement en phase conception 

L’emprise du projet ne recoupe aucun cours d’eau. 

En revanche, le plan d’eau situé dans le lit du ruisseau du Pont Aubert au sud du projet est potentiellement en 
partie alimenté par l’aquifère constitué des formations calcaires exploitées, en complément des apports directs du 
ruisseau. Ces aspects ont été traités dans l’étude hydrogéologique réalisée dans le cadre de la présente demande. 

 Voir l’étude hydrogéologique CESAME en expertise n°1  

Notamment, en phase conception, la cote de fond de fouille minimale du projet d’extraction a été établie à 
205 m NGF, soit 5 m au-dessus du niveau du plan d’eau du Pont Aubert au plus bas.  

On rappelle également que l’exploitation du gisement étant maintenue hors d’eau, il n’est pas prévu de mettre en 
place un pompage et un rejet d’eaux d’exhaures dans le cadre du projet. 

Titre : E.1. 1 Prise en compte du contexte hydrogéologique dans la définition du projet 

Cf. description de la mesure page 222 

 

2.3.2 Impacts bruts sur le réseau hydraulique 

La surface du bassin versant du ruisseau du Pont Aubert, dans lequel s’inscrit totalement le projet, s’élève à 900 ha. 
Les surfaces du projet (43 ha de décapage, 54,4 ha d’extraction) ne représentent que 6% de ce bassin versant. 

De plus, en période pluvieuse, l’alimentation du réseau hydrographique se fait principalement par le ruissellement 
sur les formations argileuses du Trias, qui affleurent dans la partie haute du bassin versant du ruisseau du Pont 
Aubert, à l’est du projet. La part issue du substratum calcaire est beaucoup moins importante. 

Par conséquent, on peut considérer que la perte de ruissellement vers le ruisseau du Pont Aubert liée au projet est 
négligeable. Le projet n’entraîne pas de modification du régime hydraulique du cours d’eau et des modalités 
d’alimentation de l’étang situé dans son lit. 

 Voir étude hydrogéologique CESAME présentée en expertise n°1 

 

2.3.3 Impacts bruts quantitatifs sur les eaux superficielles 

2.3.3.1 Impacts bruts en phase travaux 

Lors du décapage, une partie de la découverte servira à la constitution de merlons de faible hauteur (2 à 3 m 
environ) en périphérie de la zone d’extraction. Ces merlons auront entre autres pour objectif de dévier les eaux 
extérieures à l’exploitation, qui ruisselleront sur les zones naturelles, et de conserver à l’intérieur de l’exploitation 
les eaux y ruisselant. Les eaux ruisselant sur les zones naturelles et les eaux ruisselant sur les zones en exploitation 
ne seront ainsi pas mélangées. 

Le défrichement et le décapage des terrains superficiels auront également pour conséquence de diminuer 
l’absorption en eau des sols, et d’augmenter par conséquent le ruissellement. Toutefois, les eaux de ruissellement 
sur les surfaces sans couvert végétal resteront sur le site. Ainsi, il n’y aura aucune incidence sur l’aval hydrologique. 

 

2.3.3.2 Impacts bruts en phase exploitation 

L’exploitation en dent creuse permet de maintenir les eaux de ruissellement à l’intérieur du site en exploitation. La 
poursuite de l’exploitation de la carrière va engendrer l’agrandissement de l’excavation existante. Il sera nécessaire 
de mettre en place une gestion des eaux pluviales interceptées. La gestion des eaux est présentée dans les 
mesures de réduction au paragraphe 2.3.6. Les eaux superficielles tombant dans la carrière, bien que légèrement 
déviées, continueront à s’infiltrer dans le sol dans le même aquifère (celui de l’Hettangien).  

Pour rappel, l’exploitation de la carrière n’implique aucun prélèvement d’eau superficielle (l’eau pour les besoins du 
site provient des bassins internes de réception des eaux de ruissellement, hormis l’eau de boisson qui est fournie 
en bouteilles). 
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On rappelle que l’exploitation de la carrière, réalisée uniquement hors d’eaux, ne nécessite aucun pompage et 
aucun rejet d’eaux dans le milieu naturel. 

 

2.3.4 Impacts bruts qualitatifs sur les eaux superficielles 

2.3.4.1 Impacts bruts en phase travaux 

Le décapage des terrains non encore exploités va mettre à nu le gisement. Le roulage des engins, les tirs de mine 
et l’exploitation en général vont générer des fines. Ainsi, lors de pluies, les eaux ruisselant sur ces zones à nu se 
chargeront en MES, qu’il sera nécessaire de décanter par la suite. 

 

2.3.4.2 Impacts bruts en phase exploitation 

Le risque généré par le projet sur les eaux superficielles concerne le rejet d’eaux superficielles non traitées vers le 
milieu naturel. Comme pour les eaux souterraines, les pollutions peuvent être causées par : 

- Des substances polluantes de type hydrocarbures ou huiles, liées à l’utilisation d’engins mécaniques, 

- Des Matières En Suspension (MES),  

- Une mauvaise gestion des eaux sanitaires usées. 
 
 

2.3.5 Synthèse des impacts bruts 

Nature de l’impact Type Origine Gravité Impact brut 

Impact sur le 
réseau 

hydraulique 

BV du ruisseau 
du Pont Aubert 
réduit de 43 ha 

Négatif Direct Perm. 
Long 
terme 

Excavation au 
sein du massif 

Superficie totale du 
BV de 900 ha 

Alimentation du 
ruisseau 

principalement depuis 
les affleurements du 

Trias 

Très faible 

Impact 
quantitatif 

sur les eaux 
superficielles 

Augmentation 
du ruissellement 

(décapage de 
43 ha de 
terrains) 

Négatif Direct Temp. 
Moyen 
terme 

Enlèvement de 
la végétation et 

du sol 

Ruissellements captés 
sur la carrière 

Très faible 

Modification des 
ruissellements 
sur la carrière 

Négatif Direct Perm. 
Long 
terme 

Exploitation de 
la roche, 

création de 
points bas en 

fond de fouille et 
de merlons au-

dessus des 
fronts 

La déviation est 
limitée à la carrière en 

elle-même 
Très faible 

Impact 
qualitatif sur 

les eaux 
superficielles 

Risque de MES 
dans les eaux 

de ruissellement 
Négatif Direct Temp. 

Moyen 
terme 

Roulage des 
engins, tirs de 

mines 

Les eaux de 
ruissellement du site 
sont décantées dans 
des bassins situés en 

points bas  

Pas de rejets 
extérieurs 

Pas de rejet direct 
dans le milieu naturel 

Très faible 
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Risque de 
pollution 

accidentelle des 
eaux de 

ruissellement 

Négatif Indirect Temp. 
Moyen 
terme 

Fuite ou 
déversement 
accidentel de 
substances 
polluantes 

Mauvaise 
gestion des 

eaux sanitaires 

Accueil sur le 
site par erreur 
de matériaux 

extérieurs non 
inertes pour le 
remblaiement 

Les eaux de 
ruissellement du site 
sont décantées dans 
des bassins situés en 

points bas 

Pas de rejet direct 
dans le milieu naturel 

Calcaires de 
l’Hettangien peu 

perméables 

Faible 

 

2.3.6 Mesures d’évitement et de réduction 

Titre : E.3. 1 Interdire l’accès du site au public 

Cf. description de la mesure page 218 

 

Titre : 
R.3. 1 Réalisation des travaux de défrichement et de décapage progressivement, par 
campagnes et l’un après l’autre 

Cf. description de la mesure page 217 

 

Titre : R2.3. Remise en état coordonnée à l’exploitation 

Cf. description de la mesure en p. 219 

 

Titre : E3.2. Mesures de prévention contre les risques de pollution 

Cf. description de la mesure en p. 225 

 

Titre : R2.3. Mesures d’intervention en cas de pollution accidentelle – Procédure d’intervention 

Cf. description de la mesure en p. 226  

 

Titre : R.2. 5 Gestion des eaux de ruissellement du site 

Type de travaux 
concernés : 

Conduite de l’exploitation 

Type de mesure : Réduction technique 

Description : 

Gestion des eaux au droit des zones naturelles 

Les zones en exploitation seront isolées par la mise en place d’un merlon de découverte de 
2 à 3 m de hauteur environ.  

Ce merlon permettra de dévier vers l’aval les eaux provenant de l’amont du site sans transiter 
par les zones en travaux. 

 

Gestion des eaux au droit des zones en exploitation 

Au droit des zones impactées par l’exploitation, 2 sous bassins versants ont été identifiés : 

- Le sous bassin versant de la zone technique ; 
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- Le sous bassin versant de la zone d’extraction, comprenant également la partie de 
la carrière actuelle réaménagée et rétrocédée, dont les eaux, par infiltration, 
s’écouleront dans la zone d’extraction. 

 
Un bassin de décantation des eaux de ruissellement, dimensionné pour une pluie décennale, 
sera mis en place au niveau d’un ou plusieurs points bas de chacun de ces sous bassins 
versants. La gestion des eaux y est détaillée ci-dessous. 
 
Le détail des calculs des volumes à prendre en compte pour chaque sous bassin versant et 
pour chaque phase ainsi que la cartographie des bassins versants lors de chaque phase est 
présentée en expertise n°2. 
 
Pour rappel, le volume à gérer, jusqu’à une crue d’occurrence décennale, est le volume 
supplémentaire créé par l’aménagement du projet, c’est-à-dire la différence de volume entre 
le site à l’état initial (avant projet) et une fois le projet aménagé.  
 

 Voir détail des calculs et cartographie de l’évolution des sous bassins 
versants en expertise n°2 

 

Gestion des eaux au droit de l’entrée/sortie 

Il s’agit de la zone constituée des installations annexes du site au nord (piste d’entrée/sortie 
revêtue, parkings, aire étanche, bascule, bureaux,…). D’une surface de 0,8 ha environ, ce 
bassin versant restera identique tout au long de l’exploitation et n’évoluera pas. 

Le volume des eaux à gérer dans ce sous bassin versant est de 608 m3.  

Un bassin de décantation de 400 m3 environ existe déjà à proximité du laveur de roues. 
Celui-ci sera régulièrement entretenu de façon à gérer le volume d’effluents cité ci-dessus.  

 

Gestion des eaux au droit du carreau d’extraction 

Ce bassin versant s’agrandira tout au long de l’avancée de l’exploitation jusqu’à atteindre la 
superficie maximale de 83,5 ha environ à la fin de l’exploitation.  

La partie de la carrière actuelle cédée à l’est, réaménagée et rétrocédée à son propriétaire, 
est prise en compte dans la surface du bassin versant. En effet, du fait de sa topographie, 
bien que séparée de la fosse d’extraction par un merlon, les eaux qui y ruisselleront se 
dirigeront par infiltration dans la carrière en exploitation. Cette zone est quasi-intégralement 
végétalisée. 

Au sein de la fosse d’extraction, la surface végétalisée augmentera au fur et à mesure du fait 
des opérations de remise en état qui s’effectueront de manière coordonnée à l’exploitation. 

La zone d’extraction étant composée d’une fosse unique, les eaux seront gérées par un 
bassin unique situé au point bas du fond de fouille. Les eaux de ruissellement seront en effet 
dirigées gravitairement en pied de front, puis sur le carreau présentant une pente douce, 
jusqu’à atteindre le bassin où elles pourront décanter. 

Lors de la 1ère phase, ce dernier sera situé au nord de site. Sa capacité sera alors de 3200 m3 
(2 m de profondeur et 1 600 m² environ). 

Ce bassin sera ensuite déplacé à l’ouest dès la 2ème phase d’exploitation. C’est lors de cette 
phase que le volume d’eaux à gérer sera le plus important (4 730 m3). Sa profondeur sera 
toujours d’environ 2 m. 

Le bassin de rétention des eaux pourra de nouveau être déplacé plus au sud en 4ème phase 
de façon à rester au plus proche de l’extraction (zone en surface nue où le ruissellement est 
plus important par rapport aux zones remises en état au nord). Les volumes à gérer par ce 
bassin seront moindres (2 900 m3), du fait de la remise en état d’une grande partie du site. 

 

Performance attendue : 

Confinement des eaux de ruissellement dans les points bas de la fosse d’extraction 

Absence de rejet d’eaux dans le milieu naturel 

Décantation des eaux de ruissellement dans les bassins 

En charge de la mise en 
œuvre : 

Exploitant 

Suivi de la mesure : Suivi des eaux superficielles et souterraines 

Coût : Coûts d’exploitation 



Etude d’impact – Chapitre 5 : Incidences notables du projet et mesures associées 

 
 
 
 

234 

 
Carrière de Moiry 

Lieux-dits « Les Queudres » et « Pont Aubert » 

Commune de Saint-Parize-le-Châtel (58) 

 

DEMANDE D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 

Renouvellement et regroupement de carrières 

 

2.3.7 Impacts résiduels 

Suite à la mise en place des mesures d’évitement et de réduction, les impacts résiduels sont jugés faibles à 
négligeables. 

Nature de l’impact 
Mesure 

d’évitement en 
phase conception 

Impact brut 
Mesures d’évitement ou 

de réduction 
Impact résiduel 

Impact sur le 
réseau 

hydraulique 

BV du ruisseau du 
Pont Aubert réduit 

de 43 ha 
- Très Faible - Très Faible 

Impact 
quantitatif 

sur les eaux 
superficielles 

Augmentation du 
ruissellement 
(décapage de 

43 ha de terrains) 

Exploitation en dent 
creuse permettant 

de confiner les eaux 
de ruissellement à 
l’intérieur du site 

Très faible 

R.3. 1 Réalisation des 
travaux de défrichement 

et de décapage 
progressivement, par 

campagnes et l’un après 
l’autre  

R2.3. Remise en état 
coordonnée à 
l’exploitation - 

Très faible 

Modification des 
ruissellements sur 

la carrière 

Exploitation en dent 
creuse permettant 

de confiner les eaux 
de ruissellement à 
l’intérieur du site 

Très faible - Très faible 

Impact 
qualitatif sur 

les eaux 
superficielles 

Risque de MES 
dans les eaux de 

ruissellement 
- Très faible 

R.2. 5 Gestion des eaux 
de ruissellement du site- 

Très faible à 
Négligeable 

Risque de 
pollution 

accidentelle des 
eaux de 

ruissellement 

Pas de rejet direct 
dans le milieu 

naturel- 
Faible 

R.2. 5 Gestion des eaux 
de ruissellement du site- 

E3.2. Mesures de 
prévention contre les 
risques de pollution 

R2.4. Mesures 
d’intervention en cas de 
pollution accidentelle – 

Procédure d’intervention 

E.3. 1 Interdire l’accès du 
site au public 

Très Faible 
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2.3.8 Mesures de compensation et d’accompagnement 

Les impacts résiduels sont estimés acceptables, ainsi il n’y a pas de mesure de compensation mises en place. 

Les mesures de suivi des eaux superficielles, déjà en place, seront maintenues dans le cadre de la poursuite de 
l’exploitation. 

Titre : A. 2 Suivi qualitatif des eaux superficielles 

Type de travaux 
concernés : 

Conduite de l’exploitation 

Type de mesure : Suivi 

Description : 

D’après l’article 18.2.3 de l’arrêté du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de 
carrière, les eaux canalisées rejetés dans le milieu naturel doivent respecter les 
valeurs limites suivantes : 

Paramètre 

Valeurs limites pour un 
échantillon prélevé 

proportionnellement au  
sur 24 h 

Valeurs limites pour un 
prélèvement 
instantané 

pH 5,5 < pH < 8,5 5,5 < pH < 8,5 

Température (en °C) < 30 < 30 

MEST (Matières En Suspension 
Totales - en mg/l) 

< 35 < 70 

DCO (Demande Chimique en 
Oxygène – en mg/l)) 

< 125 < 250 

Hydrocarbures (en mg/l) < 10 < 20 

Modification de Couleur (en 
mg Pt/l) 

< 100 < 100 

Tableau 36 : valeurs limites rejets d’eau  

Aucun bassin ne rejette ses eaux vers le milieu extérieur. Actuellement, Les eaux en 
sortie du décanteur-déshuileur sont analysées annuellement. 

Concernant les autres bassins, il n’y aura pas de rejet d’eau à l’extérieur du site (l’eau 
est dirigée en point bas, décante et s’infiltre, s’évapore ou est réutilisée).  

Il est proposé de poursuivre les analyses des eaux en sortie de séparateur 
hydrocarbures suivant la même périodicité annuelle, au niveau du même point.  

Performance 
attendue : 

Suivi de l’efficacité des systèmes de traitement, détection d’une éventuelle pollution 

En charge de la mise 
en œuvre : 

Exploitant 

Suivi de la mesure : Rapport annuel fourni à l’inspecteur des ICPE 

Coût : 400 €/an, soit 12 000 € sur 30 ans 
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 Impacts et mesures sur l’air et le climat 

2.4.1 Mesures d’évitement en phase conception 

La mesure d’évitement en phase conception consiste à limiter les émissions atmosphériques de l’exploitation, en 
positionnant les installations de traitement au plus proche de la zone d’extraction des matériaux.  

Titre : 
E.1. 2 Traitement des matériaux pour la fabrication de produits spéciaux au plus 
proche de l'extraction 

Type de travaux 
concernés : 

Traitement des matériaux (concassage-criblage) 

Type de mesure : Evitement en phase conception 

Description : 

Dans le cadre du projet, comme de l’exploitation actuelle, VICAT prévoit, pour des 
besoins ponctuels en produits spéciaux, de traiter les matériaux calcaires extraits 
dans des machines mobiles de traitement. Les produits ainsi fabriqués se 
présenteront sous la forme de grave 0/20 ou de 0/80. Les machines mobiles de 
concassage-criblage seront implantées au plus proche de l’extraction, tout au long 
de son avancée.  

 

Les machines pourront ainsi directement être alimentées par la pelle en pied du 
front. Aucun transport du brut de tir entre le front et les installations de traitement 
par tombereaux ne sera nécessaire.  

Performance attendue : 

Limitation de la consommation de gasoil 

Limitation des gaz d’échappement dus aux engins 

Limitation des envols de poussières liés à la circulation d’engins sur le site 

En charge de la mise en 
œuvre : 

Exploitant 

Suivi de la mesure : - 

Coût : Coûts d’exploitation 

 

2.4.2 Impacts bruts sur le climat 

2.4.2.1 Impacts bruts en phase travaux 

Le projet va engendrer la disparition de la végétation sur 43 ha environ. Cette superficie représente 0,9% du 
territoire communal, qui est végétalisé à plus de 90%. A noter qu’à aucun moment une telle surface sera en chantier, 
grâce à la remise en état progressive et coordonnée du site. Le projet n’engendrera donc pas de modification 
notable du climat, ni à l’échelle régionale, ni à l’échelle locale. 

En effet, d’une manière générale, la disparition de la végétation provoque des variations de températures davantage 
contrastées au niveau du sol et un taux d’humidité plus faible. Compte tenu de la réutilisation de ces sols (carrière), 
ces modifications n’auront aucun effet négatif notable. La remise en état permettra à terme de diminuer ces 
modifications. 

La disparition de la couverture végétale au niveau des zones non encore exploitées va entraîner une modification 
très minime des conditions micro-climatiques locales. D’une manière générale, les variations de températures au 
niveau du sol seront davantage contrastées et le taux d’humidité aura tendance à diminuer. Compte tenu de la 
réutilisation de ces sols (carrière), ces modifications n’auront aucun effet négatif notable.  

 

2.4.2.2 Impacts bruts en phase d’exploitation 

Aucune incidence sur le climat n’est prévue en phase exploitation. 
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2.4.3 Impacts bruts sur l’air 

L’impact de la carrière sur l’air est essentiellement dû aux rejets atmosphériques induits par les engins utilisés pour 
l’extraction, les installations de traitement et les camions transportant les matériaux. Les rejets sont de deux 
natures. Il y a les gaz de combustion des moteurs (principalement NOx, CO2 et CO) et les poussières soulevées 
par la manipulation des matériaux et le roulage des engins. 

Les émissions de poussière seront faibles et des mesures sont mises en place afin de limiter leur impact (voir 
paragraphe 5.4 Impacts et mesures sur les poussières page 326). 

Il est possible de décomposer les émissions de gaz d’échappement en trois vecteurs : 

- Les émissions générées par les engins utilisés pour l’extraction et la manipulation des matériaux ;  

- Les émissions générées par les machines de traitement des matériaux ;  

- Les émissions générées par le transport des matériaux sur le réseau routier. 
 

2.4.3.1 Impacts bruts en phase travaux 

Les travaux de défrichement, décapage et de remise en état seront réalisés ponctuellement, par campagnes, à 
raison de quelques semaines par an. Les engins utilisés pour ces travaux seront composés d’une pelle, de 
2 tombereaux et d’un bouteur. Les émissions de gaz à effet de serre de ces travaux sont prises en compte dans le 
bilan carbone global de l’activité de la carrière présenté ci-après. 

 

2.4.3.2 Impacts bruts en phase exploitation 

Bilan carbone de la carrière 

Le matériel à moteur thermique nécessaire au fonctionnement quotidien de la carrière est composé de : 

- Une pelle sur chenilles (reprise du brut d’abattage) ; 

- Un chargeur (chargement des camions) ; 

- Une foreuse présente maximum une fois par semaine ; 

- Les installations mobiles de traitement de façon ponctuelle ; 

- Un tracteur-citerne utilisé de façon ponctuelle (arrosage des pistes). 
 
Le bilan carbone de la carrière a été estimé à l’aide de logiciel de l’UNPG4, selon la méthode de l’ADEME5. 

Les hypothèses de calcul sont les suivantes : 

- Calcul limité à la carrière : extraction des matériaux naturels, transport des matériaux sur la carrière et 
traitement des matériaux (pendant quelques semaines par an). Le transport des matériaux une fois 
commercialisés n’est pas pris en compte ; 

- Prise en compte du trajet domicile-travail du personnel : 1 salarié en véhicule individuel (entre 0 et 20 km). 
 
Avec ces hypothèses, l’exploitation de la carrière sera à l’origine d’une émission moyenne de 675 t éqCO2 par an. 

Pour une production moyenne de 300 000 tonnes de matériaux ces émissions représentent 
2,25 kg éqCO2/tonne produite. 

A titre de comparaison, un aller/retour Paris-Marseille représente 150 kg éqCO2 par passager et la fabrication de 
papier une moyenne de 1 320 kg éqCO2/tonne. 

 

  

                                                           
4 Union Nationale des Producteurs de Granulats 
5 Agence De l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie 
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Émissions liées au trafic routier 

Le trafic moyen engendré par l’activité de la carrière est étudié au paragraphe 6.5 page 355. Il est estimé à 
61 camions/jour soit 122 passages/jour en moyenne, et à 93 camions/jour soit 186 passages/jour au maximum.  

En moyenne, 49 camions livrent la cimenterie de Créchy (03), située à 80 km par la route. Ils représentent 80% du 
trafic de poids-lourds lié au projet. Ces poids-lourds parcourent donc une distance de 160 km aller-retour. Les 20% 
restants sont les camions de livraison de fournitures (ex : gasoil) et les camions transportant des matériaux inertes 
en provenance de chantiers locaux (situés à 15 km en moyenne). La distance moyenne parcourue par les camions 
se rendant sur la carrière est donc de 134 km. 

L’association AtmoPACA (aujourd’hui AtmoSud) a publié en 2007 une étude sur les émissions dues aux transports 
routiers. Il en ressort, pour la catégorie « route » (routes départementales ou nationales limitées à 90 km/h), les 
estimations suivantes : 

 Type de polluant CO NOx CO2 COV PM 

Route 
Emission moyenne en 
kg/km/10000 véhicules 

6,8 8 1750 1,3 0,5 

 

Ainsi, le trafic moyen généré par le projet, de 61 camions/jour sur une distance totale de 134 km en moyenne, 
générera : 

   Émissions moyennes en kg/jour 

 
Nombre de 

camions par jour 
Distance moyenne 

parcourue par les camions 
CO NOx CO2 COV PM 

Emissions du trafic lié 
à la carrière en kg/j 

61 134 km 5,6 6,5 1 430,5 1,1 0,4 

 

A titre de comparaison, selon cette étude, les principaux axes routiers autour du projet représentent les émissions 
de gaz d’échappement par km et par jour suivantes : 

  Émissions moyennes en kg/km/jour 

 Nombre de 
véhicules par 

jour 
CO NOx CO2 COV PM 

N7 13 900 9,5 11,1 2432,5 1,8 0,7 

D907 1 200 0,8 1,0 210,0 0,2 0,1 

D133 600 0,4 0,5 105,0 0,1 0,0 

D58 3 300 2,2 2,6 577,5 0,4 0,2 

D108 400 0,3 0,3 70,0 0,1 0,0 

D600 700 0,5 0,6 122,5 0,1 0,0 

Total des émissions du réseau 
routier local en kg/km/j 

13,7 16,1 3 517,5 2,6 1,0 

Emissions du trafic lié à la 
carrière en kg/km/j 

0,04 0,05 10,68 0,01 0,00 

% des émissions du trafic lié à 
la carrière par rapport au 

réseau routier local 
0,3% 0,3% 0,3% 0,3% 0,3% 

 

Par conséquent, les émissions de gaz d’échappement générées par le trafic de camions transportant les matériaux 
et livrant la carrière est très faible par rapport aux émissions totales générées par le trafic routier. 
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2.4.4 Synthèse des impacts bruts 

Nature de 
l’impact 

Type Origine Gravité Impact brut 

Modification des 
conditions micro-
climatiques locales 

Négatif Direct Temp. 
Moyen 
terme 

Suppression du 
couvert végétal et 
du sol sur 43 ha 

Surface faible par 
rapport au territoire 

Négligeable 

Rejets de 
substances dans 
l’atmosphère 

Négatif Indirect Temp. 
Moyen 
terme 

Utilisation d’engins 
et de groupes de 
traitement à 
moteurs 
thermiques 

Envol de 
poussières 

Augmentation des 
émissions de gaz 
d’échappement 
dans l’atmosphère 
faible en 
comparaison du 
réseau routier local 

Nombre d’engins 
limité 

Transport des 
matériaux dans la 
carrière limité 

Faible 

 

2.4.5 Mesures d’évitement et de réduction 

Titre : R.2. 6 Évolution régulière du parc des machines, choix et maintenance des engins 

Type de travaux 
concernés : 

Conduite générale de l’exploitation 

Type de mesure : Réduction technique 

Description : 

L’utilisation d’engins et matériels récents permettra de limiter les émissions de 
particules polluantes contenues dans les gaz d’échappement dans le respect des 
normes actuelles. Les engins et les machines mobiles seront régulièrement 
entretenus et leur moteur sera réglé pour optimiser la combustion et limiter les 
rejets gazeux. 

 

De plus, les engins et les machines mobiles utiliseront comme carburant du 
Gazole Non Routier, obligatoire depuis le 1er mai 2011 d’après l’arrêté du 10 
décembre 2010 et contenant dix fois moins de soufre que le fioul autrefois utilisé 
pour les engins. Cette obligation est le résultat de l’application dans la norme 
française de la directive 2009/30/CE, qui : 

- a pour objectif de limiter la pollution atmosphérique, 

- impose l’utilisation d’un gazole avec une très faible teneur en soufre 
(10 mg/kg),  

- permet le développement des dispositifs de traitement des gaz 
d’échappement et la réduction des émissions des engins qui l’utilisent. 

 

Les engins et le matériel intervenant sur site feront l’objet d’un entretien régulier. 
Ils seront arrêtés en cas d’anomalie d’émission de gaz d’échappement. 

Performance attendue : 
Limitation des émissions de gaz à effet de serre et de la consommation de 
carburant.  

En charge de la mise en 
œuvre : 

Exploitant 

Suivi de la mesure : 
Suivi des consommations de carburant 

Carnets d’entretien des engins 

Coût : Compris dans les coûts d’exploitation 

 

Titre : R.2. 8 Mise en place de mesures de réduction des envols de poussières 

Mesure décrite en page 328. 
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Titre : 
R.3. 1 Réalisation des travaux de défrichement et de décapage progressivement, 
par campagnes et l’un après l’autre 

Mesure décrite en page 217. 

 

Titre : R.2. 3 Remise en état coordonnée à l'exploitation 

Mesure décrite en page 219 

 

 

2.4.6 Impacts résiduels 

Suite à la mise en place des mesures d’évitement et de réduction, les impacts résiduels sont jugés très faibles. 

Nature de l’impact 
Mesure d’évitement 

en phase conception 
Impact brut 

Mesures d’évitement ou 
de réduction 

Impact résiduel 

Modifications des 
conditions micro-
climatiques locales 

- Négligeable 

R.3. 1 Réalisation des 
travaux de défrichement et 

de décapage 
progressivement, par 

campagnes et l’un après 
l’autre 

Négligeable 

Rejet de substances 
dans l’atmosphère 

E.1. 2 Traitement des 
matériaux au plus 

proche de l'extraction 
Faible 

R.2. 6 Évolution régulière du 
parc des machines, choix et 

maintenance des engins 
R.2. 8 Mise en place de 

mesures de réduction des 
envols de poussières 

Très faible 

 

2.4.7 Mesures de compensation et d’accompagnement 

Les impacts résiduels sont estimés acceptables, ainsi il n’y a pas de mesure de compensation mises en place. 

La mesure d’accompagnement suivante sera mise en place concernant l’impact sur l’air et le climat :  

Titre : A. 3 Veille technologique pour l’augmentation de l’utilisation de bio-carburants 

Type de travaux 
concernés : 

Conduite de l’exploitation 

Type de mesure : Veille technologique 

Description : 

La société Vicat met en œuvre une veille technologique active pour utiliser les 
carburants les moins polluants possibles. 

Ainsi, au fur et à mesure des années, le parc des engins de la carrière et les 
carburants choisis peuvent être amenés à évoluer pour être de moins en moins 
« polluants ». 

Performance attendue : Limitation des émissions de gaz à effet de serre 

En charge de la mise en 
œuvre : 

Exploitant, services centraux de Vicat 

Suivi de la mesure : Changements de carburants selon les technologies disponibles 

Coût : Frais généraux 
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3 IMPACTS ET MESURES SUR LE MILIEU NATUREL 

 Impacts et mesures sur le milieu naturel du projet 

Cette partie du document reprend l’étude écologique réalisée par le bureau d’études spécialisé ACER 
CAMPESTRE. 

 Voir le volet naturel de l’étude d’impact en Expertise n°3 

 

3.1.1 Mesures d’évitement en phase conception 

Comme cela est expliqué dans le chapitre 4, le projet a été conçu de façon à intégrer plusieurs mesures d’évitement, 
qui sont présentées ci-dessous. 

Titre : ME1. Calage général du projet et choix de la variante préférentielle à moindre impact 

Type de travaux 
concernés : 

Conception du projet 

Type de mesure : Evitement géographique « amont » en phase conception (emprise de la demande) 

Description : 

L’intégration d’expertises naturalistes dès les phases amont de conception du projet 
(premières expertises dès 2016) ont permis d’orienter le choix de la variante préférentielle 
vers une solution de moindre impact. 

L’emprise de la demande de renouvellement évite des secteurs hébergeant des enjeux 
écologiques notables comme des oiseaux (Alouette lulu, Œdicnème criard, etc.), des 
insectes (Cuivré des marais), des amphibiens (Triton crêté, Pélodyte ponctué…), des 
plantes (Brome des toits, Laîche à épis distants, Jonquille des bois…). 

La demande demandée est largement réduite par rapport à l’actuelle autorisation, elle 
passe de 94 ha à 65,97 ha. 

L’évitement de l’ensemble de ces secteurs permet également le maintien des corridors 
écologiques locaux.  
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Performance attendue : 
Eviter les secteurs sensibles hébergeant des habitats naturels à fort enjeu et des stations 
d’espèces protégées et / ou patrimoniales en réduisant la zone demandée en 
renouvellement 

En charge de la mise en 
œuvre : 

Exploitant 

Suivi de la mesure : - 

Coût : Intégré au projet 

 

Titre : ME2. Evitement de secteurs présentant des enjeux écologiques – 5,28 ha 

Type de travaux 
concernés : 

Conception du projet 

Type de mesure : Evitement géographique « amont » en phase conception (emprise exploitable) 

Description : 

Dans l’extrémité sud de l’emprise du projet de renouvellement, un secteur sera évité de toute 
exploitation. Cela permettra d’éviter : 

- la principale station de Cotonnière dressée présentant plusieurs centaines de pieds ; 

- des milieux bocagers hébergeant des espèces d’intérêt patrimonial comme l’Alouette lulu,  

- une station de Lézard des murailles ; 

- des milieux boisés hébergeant des espèces protégées ou d’intérêt patrimonial (oiseaux, 
chiroptères, Jonquille des bois – 0,64 ha évités). 

Ces boisements présentent un rôle en termes de corridors écologiques et un rôle de zone refuge. 

La carte ci-après localise cette mesure d’évitement et les enjeux écologiques évités :  

 

Figure 77 : Zones d’évitement écologique (mesure ME2) du projet 
Source : ACER CAMPESTRE 
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Performance 
attendue : 

Eviter la destruction de stations de Cotonnière dressée et de boisements de chênaie-charmaie 
et de Pins noirs 

En charge de la 
mise en œuvre : 

Exploitant 

Suivi de la 
mesure : 

Cf. MS1. Suivi de la mise en œuvre des mesures 

Coût : Intégré au projet 

 

3.1.2 Impacts bruts 

3.1.2.1 Flore et habitats naturels 

3.1.2.1.1 Flore patrimoniale 

Le projet consiste à renouveler la carrière actuelle sur une emprise réduite. La zone technique reste implantée au 
même endroit, soit sur une zone déjà anthropisée. Les impacts du projet sur la flore patrimoniale sont uniquement 
liés à l’avancement de l’extraction sur des zones non encore exploitées. On rappelle que l’emprise de l’extraction 
est réduite par rapport à l’autorisation actuelle du fait de la mesure d’évitement « amont » proposée.  

Le projet pourrait impacter plusieurs stations d’espèces floristiques inscrites sur la liste rouge régionale de la flore 
vasculaire et/ou protégées au niveau régional, à savoir : 

- plusieurs stations de Brome des toits, pour une surface totale de 3,37 ha (2,04 ha sont situés en dehors 
de l’emprise du projet) ; 

- une petite station de Cotonnière dressée, d’importance bien moindre que la station évitée au sud-est de 
l’emprise ICPE du projet grâce à la mesure ME2 ; 

- 2 stations d’Ibéris amer ; 

- une zone de présence de Jonquille des bois, d’une surface de 2,98 ha (0,64 ha sont évités par la mesure 
ME2, et 6,25 ha ont été inventoriés en dehors de l’emprise du projet) ; 

- une station de Jusquiame noire ; 

- une station de Renoncule divariquée ; 

- une station de Salicaire à feuilles d’hyssope ;  

- et une station de Trèfle de Molineri (la 2ème station inventoriée étant située en-dehors du projet). 
 
Au regard du statut de conservation des espèces concernées et des niveaux de population considérée, 
l'impact brut du projet sur la flore patrimoniale, avant mise en œuvre des mesures de réduction présentées 
au paragraphe 3.1.3 suivant, est considéré comme globalement fort. 
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Carte 33 : Localisation des impacts bruts sur la flore patrimoniale (hors mesure ME2) 
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3.1.2.1.2 Propagation d’espèces invasives 

Un total de 6 espèces invasives est répertorié sur la zone étudiée : Ambroisie à feuilles d’Armoise, Ailanthe, 
Buddléia du père David, vergerette annuelle, Renouée de Bohême, Robinier faux acacia. D’après le PIFH (Pôle 
Information Flore – Habitats, administré par les CBN), plusieurs de ces espèces présentent un fort pouvoir 
d’invasibilité (dissémination et développement rapide de nouveaux foyers) et pourrait être favorisées par l’activité 
de la carrière. 

La dissémination des espèces exotiques végétales envahissantes est liée au transport et au stockage de matériaux 
inertes et de la terre végétale lors de l’exploitation ou de la remise en état du site. Les graines et rhizomes de ces 
espèces peuvent trouver un terrain propice pour leur germination ou leur développement, pouvant créer de 
nouveaux foyers de dissémination. Les circulations d’engins peuvent également déplacer des rhizomes le long des 
voies de circulation favorisant la dissémination des espèces dans et hors site. 

L’impact brut du projet peut être qualifié de fort pour cette problématique des invasives. 

 

3.1.2.1.3 Altération et destruction d’habitats naturels 

Les habitats naturels peuvent présenter des enjeux écologiques en fonction de leur état de conservation et de la 
diversité végétale qu'ils abritent. 

L’emprise du projet de renouvellement couvre une surface globale de 65,97ha. Ce périmètre de demande ICPE 
est occupé par des grandes cultures, quelques zones rudérales représentant peu d’intérêt floristique intrinsèque, 
mais également d’un boisement de taille importante et de prairies de fauche. L'impact brut du projet sur ces 
milieux est considéré comme fort. 

Le projet va entrainer la destruction de différents habitats naturels, à savoir : 

- d’une prairie de fauche mésophile, sur 5,61 ha. L’impact brut est jugé faible ; 

- de friches et fourrés : fourré calcicole thermophile (1,33 ha), fourré de saules (0,02 ha), fourré des sols 
riches (0,98 ha), fourré des sols riches et friche prairiale (4,27 ha), friche à Picris (1 ha), friche basse 
calcicline (1,22 ha), friche basse calcicline et fourré calcicole thermophile (1,76 ha), friche nitrophile (0,24 
ha), friche rudérale (0,59 ha) ; 

- de pelouse calcicole thermophile (1,04 ha), pelouse calcicole dégradée (0,52 ha), de pelouse calcicole 
thermophile et fourré calcicole (0,08 ha). L’impact brut est jugé comme modéré à fort ; 

- de boisements : bosquet mésophile rudéral (1,51 ha), chênaie-charmaie calcicline (5,62 ha) et ses fourrés 
associés (0,23 ha), plantation de Pin noir (5,07 ha). L’impact brut est jugé comme négligeable à faible ; 

- de milieux humides et aquatiques : mare avec herbier de Characées et Potamots (0.03 ha), Végétation 
hélophytique (0,03 ha). L’impact brut est considéré comme faible ; 

- de zones rudérales (16,64 ha) au niveau des zones déjà exploitées par l’activité de la carrière et des 
chemins. 

 
Une partie de ces surfaces est toutefois évitée par la mesure ME2 (surface totale de l’évitement de 5,28 ha).  
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Carte 34 : Localisation des impacts bruts sur les habitats naturels (hors mesure ME2) 
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3.1.2.2 Faune 

3.1.2.2.1 Altération des habitats d’espèces et dérangement d’espèces 

Les habitats d'espèces peuvent être altérés indirectement par les pollutions et les poussières générées par la 
circulation des engins et les mouvements de terre, en particulier lors des travaux de décapage pour l’avancée de 
l’extraction, mais également lors de l’exploitation courante du site. Les émissions de poussières et les pollutions 
peuvent être impactantes sur certains groupes taxonomiques comme les amphibiens et les insectes notamment 
(taxons liés aux milieux aquatiques à proximité ou créés au fur et à mesure des phases du projet). 

Considérant les milieux proches du projet et les espèces qui y sont inféodées, l’impact brut en termes d’altération 
d’habitats d’espèces est considéré comme faible à modéré. 

En l’absence de mesures, en fonction de la période d’intervention, un risque de dérangement de la faune dans la 
réalisation de son cycle de vie peut également être engendré par l’exploitation du site : repos, déplacements, 
reproduction et élevage des jeunes. 

Le projet s’inscrit dans la poursuite et en continuité de la zone d’exploitation actuelle de la carrière. Les espèces 
observées au sein du périmètre en renouvellement sont coutumières de la présence humaine et des nuisances 
sonores liées à l’activité d’extraction de roches massives. Les suivis réalisés depuis 2015 sur l’ensemble du 
périmètre d’étude de la carrière ont montré une bonne résilience et une réappropriation des zones renaturées. Des 
populations animales et de nombreuses espèces protégées et patrimoniales sont aujourd’hui observées à proximité 
immédiate des zones en activité (amphibiens, reptiles, oiseaux, insectes…). 

Ainsi, l’impact brut du projet en termes de dérangement des spécimens est considéré comme faible. 

 

3.1.2.2.2 Destruction accidentelle de spécimens 

La circulation des engins est susceptible d'engendrer une destruction accidentelle directe des animaux par 
écrasement. 

Les opérations de découverte et de traitement de la végétation peuvent également être destructrices en fonction 
de la période d’intervention et du milieu (oiseaux au nid ou en cavités, en particulier les juvéniles, chiroptères en 
gîte, reptiles et amphibiens au sol). 

Le projet pourrait entraîner la destruction de plusieurs espèces protégées et patrimoniales, à savoir : 

- les oiseaux et les chiroptères fréquentant les milieux arborés (présence d’oiseaux nicheurs au niveau des 
boisements et des haies-fourrés, présence éventuelle de chiroptères en gîte au sein des vieux arbres à 
cavités au sud notamment dans la chênaie-charmaie) ; 

- les oiseaux nicheurs fréquentant les espaces agricoles (dont l’Alouette des champs) ; 

- les reptiles observés sur les lisières (Lézard des murailles, Lézard à deux raies, Vipère aspic, Orvet fragile, 
Coronelle lisse, Couleuvre d’Esculape) ; 

- les amphibiens fréquentant les points d’eau au centre du site (Alyte accoucheur, Crapaud calamite et 
Pélodyte ponctué, Triton palmé, Triton crêté, Grenouille verte). 

 
Selon le statut de conservation des différentes espèces concernées et la localisation des observations, l’impact 
brut du projet sur la destruction des spécimens est considéré comme faible à modéré.  

 

3.1.2.2.3 Destruction d’habitats d’espèces animales 

Le projet va engendrer la destruction de milieux naturels ou semi-naturels qui constituent des habitats de vie pour 
les espèces animales (zone de reproduction, de repos et/ou de nourrissage) : 

- Pour les oiseaux : 

o Milieux anthropiques :  

 Espèces nichant dans les bâtiments (Moineau domestique, Rougequeue noir). 
Nidification probable à possible dans les bâtiments techniques à l’accueil. L’impact brut 
est considéré comme faible ; 
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 Œdicnème criard : nidification de deux couples dans l’emprise du projet (zones 
rudérales de la carrière). Impact fort. 

 Hirondelle de rivage : nidification hors emprise du projet. Impact négligeable. 

 Petit Gravelot : nidification d’un couple hors emprise du projet. Impact négligeable. 

o Milieux bocagers (20,17 ha) : 

 Cortège d’oiseaux composés de 17 espèces fréquentant les milieux bocagers 
composés de bosquets (1,51 ha), de friches et de fourrés (11,41 ha), pelouses sèches 
(1,63 ha), prairies de fauche (5,61 ha). Il s’agit d’espèces communes mais aussi d’intérêt 
patrimonial comme l’Alouette lulu, le Bruant jaune, la Linotte mélodieuse et le Serin cini. 

o Milieux boisés ou arborés (10,92 ha) : 

 Les milieux boisés sont composés de chênaie-charmaie (5,85 ha, boisements en état 
de conservation moyen) et de plantation de Pin noir (5,07 ha, boisements en état de 
conservation dégradé). 33 espèces sont inféodées à ces milieux. Il s’agit d’espèces 
communes comme la Buse variable, la Chouette hulotte, le Coucou gris, l’Epervier 
d’Europe, la Fauvette à tête noire. D’autres espèces sont considérées comme d’intérêt 
patrimonial comme le Chardonneret élégant, la Tourterelle des bois et le Verdier 
d’Europe avec des effectifs relativement réduits (1 à 2 couples) pour chacune de ces 
trois espèces). 

o Milieux agricoles (18,42 ha) : 

 Seule l’Alouette des champs est considérée exclusivement à ces milieux. 1 à 3 couples 
sont cantonnés et nichent probablement dans les champs cultivés situés à l’ouest. 

o Milieux aquatiques et humides : 

 Ces milieux ne constituent pas d’habitats de reproduction pour les espèces inféodées à 
ce type d’habitats (Bergeronnette des ruisseaux, Gallinule poule-d'eau, Rousserolle 
effarvatte). L’impact est considéré comme négligeable. 

- Pour les reptiles : 

o De nombreuses stations de reptiles sont présentes dans le périmètre du projet de 
renouvellement, notamment en ce qui concerne le Lézard des murailles. Pour cette espèce 
présente dans les zones rudérales de la carrière actuelle, 25 stations (pour 50 individus environ) 
seront impactées.  

- Pour les amphibiens : 

o Pour les différentes espèces d’amphibiens se reproduisant dans la zone du projet, il y a un risque 
de destruction des habitats de reproduction (mare et ornières présentes) :  

 pour l’Alyte accoucheur : 2 stations de reproduction impactées (1 station de reproduction 
évitée), 

 pour le Crapaud calamité : 9 stations de reproduction impactées (4 stations de 
reproduction évitées), 

 pour le Pélodyte ponctué : 8 stations impactées (13 stations évitées), 

 pour le Triton crêté : 4 stations impactées (3 stations évitées), 

 pour le Triton palmé : 5 stations impactées (1 station évitée) ; 

o Pour le Crapaud commun, la Rainette verte et la Grenouille verte, les stations de reproduction 
sont évitées. 

- Pour les mammifères : 

o Les milieux favorables à ces espèces reprennent les milieux bocagers et les milieux boisés, pour 
un total de 31,09 ha. S’agissant des espèces protégées, l’habitat du Hérisson d’Europe est de 
20,17 ha (milieux bocagers) et celui de l’Ecureuil roux est de 10,92 ha (milieux boisés). 

- Pour les chiroptères : 

o Les milieux boisés et arborés et les milieux bocagers sont utilisés par toutes les espèces de 
chiroptères présentes dans la zone d’étude, soit 31,09 ha. S’agissant des espèces arboricoles 
en gîtes, les milieux boisés et arborés sont considérés comme gîtes potentiels pour ces espèces. 
Ces milieux seront impactés sur 10,92 ha. 

- Pour les insectes : 

o Les habitats d’espèces impactés sont essentiellement les milieux ouverts comme les pelouses 
sèches et les prairies, ainsi que les milieux aquatiques (une grande partie de ces derniers est 
évitée par le projet : mare, bassin, zone renaturée au nord-est – cf. mesure ME1). S’agissant du 
Lucane cerf-volant, son habitat impacté est la chênaie-charmaie, soit 5,85 ha. 

o Seuls les habitats de la Laineuse du Prunellier sont des habitats d’espèces protégées, à hauteur 
de 0,41 ha (bosquets mésophiles rudéraux). Les habitats du Cuivré des marais se situent hors 
emprise du projet. 
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3.1.2.2.4 Dégradation des fonctionnalités écologiques 

La possibilité de se déplacer est essentielle au bon fonctionnement des populations animales et la modification des 
milieux dans le périmètre visé par le projet et à proximité directe peut entraîner un changement des comportements 
de la faune en termes de circulation. 

L’emprise du projet est dominée par des milieux agricoles, prairies et boisements qui constituent des milieux 
essentiels en termes de déplacement de la faune et de connectivité des milieux. Les éléments du paysage « support 
de déplacement » (haies, lisières, …) sont bien présents et les boisements au sud constituent probablement une 
zone refuge fonctionnelle et préférentiellement utilisée par les animaux. Une partie des boisements situés au sud 
est évitée par le projet d’extension (cf. ME1 et ME2). Il en est de même pour la zone renaturée au nord-est (cf. ME1). 

L’impact brut sur la dégradation des corridors est par conséquent jugé modéré. 
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Carte 35 : Impacts bruts sur la faune protégée (hors ME2) 
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3.1.3 Mesures de réduction 

 

Titre : 
MR1. Adaptation des périodes de traitement de la végétation, de décapage et de 
démolition de bâtiments 

Type de travaux 
concernés : 

Travaux de décapage, de défrichement et de démolition  

Type de mesure : Réduction temporelle 

Espèces cibles : 
Ensemble des cortèges faune, notamment les oiseaux, les reptiles et les 
mammifères 

Description : 

Les opérations de traitement de la végétation devront être conduites en dehors des 
périodes de forte sensibilité pour la faune. Elles seront menées entre le 1er 
septembre et le 30 octobre, permettant d’éviter la période de reproduction des 
oiseaux, des reptiles et des chiroptères (printemps-été), la période de reproduction 
et de mise bas de l’Ecureuil roux (décembre à août) et la période d’hivernage des 
chiroptères et des reptiles (hiver - période de léthargie). 

Les travaux de décapages seront quant à eux réalisés entre le 1er septembre et le 
28 février afin d’éviter la période de reproduction des oiseaux et des reptiles 
(période de sensibilité maximale). 

Ces dispositions permettront de limiter fortement le risque de dérangement et 
d’écrasement de la faune (oiseau au nid, œufs, juvéniles, etc.). 

Les opérations de démolition des bâtiments en fin d’exploitation seront également 
réalisées hors période de nidification, elles sont réalisées entre le 1er septembre et 
le 28 février. 

Performance attendue : Réduire le risque de destruction et de dérangement des spécimens de faune 

En charge de la mise 
en œuvre : 

Exploitant 

Suivi de la mesure : Cf. MS1 - Suivi de la mise en œuvre des mesures 

Coût : Coûts d’exploitation 

 

Titre : MR2. Mise en défens des secteurs sensibles 

Type de travaux 
concernés : 

phase d’exploitation 

Type de mesure : Réduction géographique 

Espèces cibles : Ensemble des cortèges faune et flore, habitats naturels 

Description : 

Afin de préserver les milieux naturels à enjeu localisés à proximité des travaux des 
divagations des engins et du personnel de chantier, ceux-ci seront mis en défens à 
l’aide de grillages avertisseurs ou de chainettes bicolores métalliques. 

La mise en défens sera mise en œuvre dès le démarrage du chantier, en amont 
des travaux de terrassement et de modelage du sol. Un panneautage pourra 
accompagner ce dispositif afin de mieux sensibiliser le personnel de chantier. 

Cette mesure devra être maintenue en place durant toute la durée de l’exploitation. 
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Performance attendue : Réduire le risque de dégradation des milieux naturels en périphérie des travaux 

En charge de la mise 
en œuvre : 

Exploitant 

Suivi de la mesure : Cf. MS1 - Suivi de la mise en œuvre des mesures 

Coût : 1 500 euros (1200 ml) 

 

Titre : MR3. Capture et déplacement des reptiles protégés 

Type de travaux 
concernés : 

Avant tout travaux de décapage ou de déboisement (phases 1 et 4) 

Type de mesure : Réduction technique 

Espèces cibles : 
Reptiles (Lézard des murailles, Lézard à deux raies, Couleuvre d’Esculape, 
Coronelle lisse, Orvet fragile, Vipère aspic) 

Description : 

Préalablement aux opérations de traitement de la végétation, des opérations de 
captures et de déplacement des reptiles seront mises en œuvre juste en amont de 
ces opérations afin de limiter le risque d’écrasement de ces espèces. 

Pour cela, des transects de plaques refuges seront disposés sur site au niveau des 
secteurs montrant des potentialités fortes en termes d’accueil des reptiles et à 
proximité desquels de nombreuses observations ont été réalisées. Les opérations 
de captures seront conduites au petit matin afin de faciliter la capture des animaux, 
lorsque les reptiles n’ont pas encore emmagasiné suffisant d’énergie pour fuir 
rapidement. Les animaux seront relâchés à proximité de leur site de capture en 
dehors des emprises du projet. 

Les captures seront réalisées par un herpétologue disposant des dérogations 
permettant la manipulation de ces espèces protégées. Trois sessions de capture 
seront menées dans les deux à trois semaines précédant le démarrage des 
opérations de terrassement. 

De plus, tout au long de l’exploitation, les reptiles se trouvant sur les emprises 
pourront être capturés et déplacés hors des emprises, dans des secteurs 
favorables. 

Un compte-rendu d’opération sera rédigé à la fin de l’opération. 

Performance attendue : Réduire le risque de destruction des reptiles protégés 
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En charge de la mise 
en œuvre : 

Herpétologue 

Suivi de la mesure : Cf. MS1 - Suivi de la mise en œuvre des mesures 

Coût : 
6 jours (1 jour pose des plaques refuges, 4 jours capture et déplacement, 1 jour 
rédaction du compte-rendu), soit 3 500 € 

 

Titre : MR4. Capture et déplacement des amphibiens protégés 

Type de travaux 
concernés : 

Avant tout travaux de décapage ou de déboisement 

Type de mesure : Réduction technique 

Espèces cibles : 
Amphibiens (Alyte accoucheur, Crapaud calamite, Pélodyte ponctué, Triton palmé 
et crêté, etc.) 

Description : 

En cas de démarrage des travaux de décapage en fin d’été (du 1er septembre au 
15 octobre) et préalablement aux opérations de traitement de la végétation et de 
terrassements, des opérations de captures et de déplacement des reptiles et 
amphibiens seront mises en œuvre juste en amont de ces opérations afin de limiter 
le risque d’écrasement de ces espèces. 

Pour les amphibiens, il s’agira de capturer les animaux dans les points d’eau avec 
présence d’individus et déplacement dans les mares compensatoires et les zones 
remises en état. Les captures seront réalisées de nuit quand les amphibiens sont 
plus actifs et visibles. Les pontes seront récoltées à l’aide d’épuisettes ou de 
passoires. Les spécimens seront immédiatement déplacés dans les milieux 
aquatiques favorables et hors emprises (mares, étangs). 

Deux sessions seront réalisées préalablement aux opérations de terrassement des 
phases 1 et 4 (secteurs présentant des habitats de reproduction d’amphibiens) 

Performance attendue : Réduire le risque de destruction d’amphibiens protégés 

En charge de la mise 
en œuvre : 

Ecologue 

Suivi de la mesure : Cf. MS1 - Suivi de la mise en œuvre des mesures 

Coût : 2 jours de capture et déplacements pour les amphibiens par session, soit 2200 € 

 

Titre : 
MR5. Exploitation de la carrière par phase et remise en état à l’avancement de 
l’exploitation  

Type de travaux 
concernés : 

Pendant toute la durée de l’exploitation 

Type de mesure : Réduction surfacique et temporelle 

Espèces cibles : Ensemble des cortèges faune et flore 

Description : Cf. mesures R3.1. et R2.3. 

Performance attendue : 
Eviter d’impacter tous les milieux en même temps et permettre de remettre en état 
les secteurs exploités à l’avancement 

En charge de la mise 
en œuvre : 

Exploitant 

Suivi de la mesure : Cf. MS1 - Suivi de la mise en œuvre des mesures 

Coût : Coûts d’exploitation 

 

Titre : MR6. Limitation de la propagation des espèces végétales envahissantes 

Type de travaux 
concernés : 

En amont des travaux de décapage, maintenu en phase exploitation 
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Type de mesure : Réduction technique 

Espèces cibles : Ensemble de la faune et de la flore 

Description : 

La propagation des espèces allochtones est une des principales menaces pour la 
biodiversité à l’échelle mondiale. Il conviendra donc de sensibiliser les intervenants 
aux risques liés à ces espèces. Les précautions à prendre devront faire l’objet de 
mesures précises dans la notice de respect de l’environnement (lavage des engins 
de chantier, contrôle de l'origine des matériaux utilisés pour s'assurer de l'absence 
de graines de plantes envahissantes, etc.). 

Des mesures seront déclinées durant l’exploitation : 

- Un traitement des foyers d’espèces invasives (espèces aux enjeux modéré à fort) 
présentes sur site en amont des opérations de terrassement selon les 
méthodologies suivantes : 

- Buddleia du père David par dessouchage : 100€ par individu (soit 700 € environ 
pour les individus identifiés dans le diagnostic) ; 

- Renouée du Japon, décaissement, extraction, ré-enherbement : intégré à 
l’exploitation et à la remise en état ; 

- Robinier : aucun traitement dans les stations évitées. Coupe des arbres situés 
dans les emprises. Contrôle des reprises lors de la remise en état. 

- Suivi régulier par un écologue tout au long de l’exploitation, notamment des zones 
de stockage et lors des phases de décapage. Des consignes particulières données 
au personnel de l’exploitation afin de limiter la propagation de ces espèces (veiller 
à la propreté des engins de chantier, ne pas broyer les espèces à propagation 
végétative), 

- Une sensibilisation des équipes sur la problématique permettant la bonne 
application de l’ensemble des mesures. 

Performance attendue : Réduire et éradiquer les espèces exotiques envahissantes 

En charge de la mise 
en œuvre : 

Exploitant 

Suivi de la mesure : Cf. MS1 - Suivi de la mise en œuvre des mesures 

Coût : Intégré à l’opération et au suivi écologique du chantier 

 

Titre : MR7. Utilisation de plants et semences locaux pour les aménagements paysagers 

Type de travaux 
concernés : 

Travaux de remise en état 

Type de mesure : Réduction technique 

Espèces cibles : Ensemble des cortèges faune et flore 

Description : 

Un enherbement ou une revégétalisation sous quelques jours des milieux mis à nu 
avec des plantes autochtones à croissance rapide (Festuca rubra, Trifolium repens, 
Lolium perenne, Dactylis glomerata). Celui-ci permet de limiter dans un premier 
temps le développement d’espèces invasives (notamment l’Ambroisie). 

L’ensemble des plantations et des ensemencements réalisés dans le cadre des 
aménagements paysagers devront être conduits à l’aide de plants et de semis 
indigènes, si possible issu de la filière labellisée « végétal local » dans la mesure 
des disponibilités techniques. En cas d’indisponibilité ou de quantités insuffisantes, 
des plants d’essences adaptées à la région biogéographique seront utilisés (pas 
d’essences horticoles ou hybridées ou originaires d’autre région biogéographique) 

Les mélanges et palettes végétales proposées par les paysagistes seront vérifiés 
par un écologue. 

Performance attendue : 
Favoriser les essences végétales locales et limiter la dissémination des essences 
horticoles ou exotiques 

En charge de la mise 
en œuvre : 

Exploitant 

Suivi de la mesure : Cf. MS1 - Suivi de la mise en œuvre des mesures 
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Coût : Intégré à l’opération 

 

Titre : MR8. Adaptation et limitation de l’éclairage en phase exploitation 

Type de travaux 
concernés : 

Conduite générale de l’exploitation 

Type de mesure : Réduction technique 

Espèces cibles : Ensemble de la faune 

Description : 

En phase exploitation, l’éclairage sera adapté afin de limiter l’impact sur la faune 
locale. En effet, la faune nocturne, en particulier certaines espèces de chiroptères 
et d’insectes, est particulièrement sensible aux perturbations lumineuses. 

Lorsque la nécessité d’éclairer est établie, la pollution lumineuse (impactant la 
faune) sera nettement diminuée par : 

- l’utilisation de lampadaires qui dirigent la lumière vers le bas (en dessous de 
l’horizontal) et uniquement sur le lieu qui doit être éclairé = ULOR < 1 %) ; 

- la présence d’un capot afin de masquer l’ampoule pour éviter la diffusion de 
lumière vers le ciel ou vers la façade des installations ; 

- l’utilisation de lampes émettant uniquement dans le visible et dont la température 
de couleur est inférieure ou égale à 2700 K (couleur jaune à orange qui diffuse peu). 
Les lampes à sodium haute pression ou les LED ambrée sont par exemple 
parfaitement adaptées ; 

- la mise en place de détecteurs automatiques permettant de déclencher l’éclairage 
lors de passages de véhicules ou de personnel. 

Performance attendue : Limiter l’impact de la pollution lumineuse sur la faune 

En charge de la mise 
en œuvre : 

Exploitant 

Suivi de la mesure : Cf. MS1 - Suivi de la mise en œuvre des mesures 

Coût : Coûts d’exploitation 

 

Titre : MR9. Entreposage des rémanents issus du déboisement 

Type de travaux 
concernés : 

Défrichement 

Type de mesure : Réduction technique 

Espèces cibles : 
Ensemble des cortèges faune, notamment la petit faune (amphibiens, reptiles, 
micromammifères, insectes) 

Description : 

Les rémanents issus des opérations de déboisement seront en partie conservés et 
entreposés sur place en amas ou en andains, en marge de l’exploitation. 
L’emplacement des aménagements sera défini en collaboration entre l’exploitant et 
un écologue afin de garantir leur maintien pendant toute la durée de l’exploitation. 

Un minimum de 5 andains de 5 ml pour une largeur au sol d’1 m et une hauteur d’1 m 
ou amas de 2 m² au sol sur 1 m de hauteur devront être créés. Des localisations de 
principe sont proposées sur la carte ci-après : 
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Figure 78 : Zones d’entreposage possibles des rémanents de boisement 
Source : ACER CAMPESTRE 

 

Ceci permettra de créer des abris favorables à la petite faune et favorisera le maintien 
des insectes saproxylophages au fur et à mesure de leur dépérissement (dont le 
Lucane cerf-volant). 

Performance 
attendue : 

Créer des habitats refuges pour la faune 

En charge de la mise 
en œuvre : 

Exploitant 

Suivi de la mesure : Cf. MS1 - Suivi de la mise en œuvre des mesures 

Coût : Coûts d’exploitation 

 

Titre : MR10. Protocole spécifique d’abattage des arbres 

Type de travaux 
concernés : 

Défrichement 

Type de mesure : Réduction technique 

Espèces cibles : Chiroptères 

Description : 

Au sein de l’emprise du projet, les arbres les plus favorables pour l’hébergement des 
chiroptères (arbres à cavités, arbres morts sur pieds) feront l’objet d’un balisage par 
un écologue. Un compte-rendu sera transmis présentant le nombre et la localisation 
des arbres repérés. 
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Figure 79 : Localisation des arbres à cavités identifiés sur le site 
Source : ACER CAMPESTRE 

L’abattage sera ensuite réalisé par exemple à l’aide de treuil et de cordes ou bien à 
l’aide d’une pince afin de retenir leurs chutes. Les billes seront laissées sur place au 
moins 48 heures, les orifices des cavités placées vers le haut pour permettre aux 
chauves-souris de sortir. 

Performance 
attendue : 

Eviter toute destruction de chiroptères en gîte dans les arbres lors de l’abattage 

En charge de la mise 
en œuvre : 

Exploitant 

Suivi de la mesure : Cf. MS1 - Suivi de la mise en œuvre des mesures 

Coût : 1 100 € HT (cartographie et marquage des arbres) 

 

Titre : 
MR11. Prévention et lutte contre les émissions polluantes et les envols de 
poussières 

Type de travaux 
concernés : 

Conduite générale de l’exploitation 

Type de mesure : Réduction technique 

Espèces cibles : Ensemble de la faune, des habitats naturels et de la flore 

Description : Cf. mesures R.2. 6, R.2. 7 et R.2. 8 

Performance attendue : Eviter la pollution dans les milieux proches et alentours 

En charge de la mise 
en œuvre : 

Exploitant 

Suivi de la mesure : Cf. MS1 - Suivi de la mise en œuvre des mesures 

Coût : Coûts d’exploitation 
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Titre : MR12. Maintien de la circulation de la faune 

Type de travaux 
concernés : 

Conduite générale de l’exploitation 

Type de mesure : Réduction technique 

Espèces cibles : Ensemble de la faune terrestre, notamment la grande faune 

Description : 

Les clôtures installées autour de la carrière en phase exploitation seront 
transparentes et permettront le passage de la faune. Elles seront constituées par 
exemple de clôture herbagère à trois fils : 

 

Figure 80 : Exemple de clôture 3 fils 
Source : ACER CAMPESTRE 

 

Performance attendue : Rendre perméable la carrière à la faune 

En charge de la mise 
en œuvre : 

Exploitant 

Suivi de la mesure : Cf. MS1 - Suivi de la mise en œuvre des mesures 

Coût : Coûts d’exploitation 

 

Titre : 
MR13. Transplantation des stations floristiques d’intérêt patrimonial avant 
destruction 

Type de mesure : Accompagnement 

Espèces cibles : Cotonnière dressée 

Calendrier : Avant la survenue des impacts (en fonction de l’avancée de l’exploitation) 

Description 

Un déplacement de la plante d’intérêt patrimonial sera réalisé avant sa destruction. 

En fonction de son écologie, un protocole précis sera décliné avec la définition des 
méthodes de collecte de graines/de plantes, de transferts, de plantation avec 
identification des milieux récepteurs. 

La transplantation se déroulera de la façon suivante : 

- Délimitation et balisage par un écologue des pieds faisant l’objet de récolte ; 

- Prélèvement des graines en période favorable (juin-août) directement sur les 
pieds, pendant 5 ans avant le décapage de cette station (phase 4) ; 

- Semis direct des graines prélevées et des terres prélevées au sein de zones 
évitées hébergeant cette espèce (plusieurs centaines de pieds). 

- Prélèvements de l’horizon superficiel du sol contenant la banque de graines des 
pieds géolocalisés ; 



Etude d’impact – Chapitre 5 : Incidences notables du projet et mesures associées 

 
 
 
 

259 

 
Carrière de Moiry 

Lieux-dits « Les Queudres » et « Pont Aubert » 

Commune de Saint-Parize-le-Châtel (58) 

 

DEMANDE D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 

Renouvellement et regroupement de carrières 

- Préparation des sites d’implantation (maîtrise foncière, balisage, 
fauchage/débroussaillage avec exportation des résidus et grattage du sol, 
signalisation) ; 

Performance attendue : Réduire l’impact sur la Cotonnière dressée (station de 10 à 30 pieds) 

En charge de la mise 
en œuvre : 

Ecologue 

Suivi de la mesure : 
Cf. MS2  – Suivi de la fonctionnalité des mesures écologiques (5 années pour la 
Cotonnière dressée) 

Coût : 6 000 € pour la transplantation 
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3.1.4 Impacts résiduels 

3.1.4.1 Flore et habitats naturels 

Caractérisation de 
l’impact 

Nature  
de l’impact 

brut 

Intitulé  
Espèces / Habitat naturel  

Impact brut 

Mesures d’évitement et de 

réduction d’impact 

Impacts résiduels 

Population / 

surface (ha) 

concernée par le 

renouvellement 

Niveau d’impact 

Population / 

surface 

concernée 

Niveau 

d’impact 

Impacts 

négatifs 

significatifs 

Indirect permanent 

Propagation 
d'espèces 
invasives 
dans le 

cadre de 
l’exploitation 

Toute la zone d'étude, en particulier les milieux 
perturbés (présence de plusieurs espèces à fort 
pouvoir d’invasibilité (Ambroisie à feuilles 
d’Armoise, Ailanthe, Buddléia du père David, 
vergerette annuelle, Renouée de Bohême …) 

- Fort 

MR6 : Limitation de la 
propagation des espèces 
végétales envahissantes 

MR7 : Utilisation de plants et 
semences locaux pour les 
aménagements paysagers 

- Négligeable 
Non 

concerné 

Direct permanent 
Destruction 
de la flore 

patrimoniale 

Brome des toits (Anisantha tectorum) 3,38 ha Fort 

ME1 : Calage général du 
projet et choix de la variante 

préférentielle à moindre 
impact 

ME2 : Evitement de secteurs 
présentant des enjeux 
écologiques – 5,28 ha 

(évitement de l’essentiel de la 
population de Cotonnière 

dressée, 0,64 ha de 
boisements favorables à la 

Jonquille des bois) 
MR13 : Déplacement des 

stations floristiques d’intérêt 
patrimonial avant destruction 

MR2 : Mise en défens des 
secteurs sensibles 

MR6 : Limitation de la 
propagation des espèces 
végétales envahissantes 

3,38 ha Fort 
Non 

concerné 

Cotonnière dressée (Bombycilaena erecta) 

32 stations dont 30 
au sud-est 

présentant des 
plusieurs centaines 

de pieds 

Très fort 2 stations Modéré 

Oui 
Arrachage 

de 
spécimens 

n°13 617*01 

Ibéris amer (Iberis amara) 2 stations Modéré 2 stations Modéré 
Non 

concerné 

Jonquille des bois (Narcissus pseudonarcissus) 

3,62 ha dans les 
boisements situés 

dans la partie sud de 
la zone d’étude 

Modéré 

2,98 ha dans 
les 

boisements 
situés dans 
la partie sud 
de la zone 

d’étude 

Modéré 
Non 

concerné 

Jusquiame noire (Hyoscyamus niger) 1 station Fort 1 station Fort 
Non 

concerné 

Laîche à épis distants (Carex distans) 0 station Négligeable 0 station Négligeable 
Non 

concerné 

Lentille d'eau bossue (Lemna gibba) 0 station Négligeable 0 station Négligeable 
Non 

concerné 

Renoncule divariquée (Ranunculus circinatus) 1 station Modéré 1 station Modéré 
Non 

concerné 

Salicaire à feuilles d’hyssope (Lythrum 
hyssopifolia) 

1 station Modéré 1 station Modéré non 

Trèfle de Molineri (Trifolium incarnatum var. 
molinerii) 

0 station Négligeable 0 station Négligeable 
Non 

concerné 
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Caractérisation de 
l’impact 

Nature  
de l’impact 

brut 

Intitulé  
Espèces / Habitat naturel  

Impact brut 

Mesures d’évitement et de 

réduction d’impact 

Impacts résiduels 

Population / 

surface (ha) 

concernée par le 

renouvellement 

Niveau d’impact 

Population / 

surface 

concernée 

Niveau 

d’impact 

Impacts 

négatifs 

significatifs 

Indirect 
et 

Direct 

Temporaire 
ou 

Permanent 

Altération ou 
Destruction 
d’habitats 
naturels 

Bosquet mésophile rudéral CB 84.3 / - 1,51 Faible 

ME1 : Calage général du 
projet et choix de la variante 

préférentielle à moindre 
impact 

ME2 : Evitement de secteurs 
présentant des enjeux 

écologiques – 5,28 ha (soit 
0,6 ha de chênaie-charmaie 

calcicline, 0,03 ha de 
chênaie-charmaie calcicline 
et fourrés des sols riches, 
0,04 ha de fourré calcicole 

thermophile, 0,71 ha de 
fourré des sols riches et friche 

prairiale, 0,11 ha de friche 
basse calcicline, 2,32 ha de 

plantation de Pins noirs, 0,02 
ha de prairie de fauche 
mésophile, 0,02 ha de 

végétation messicole et 1,4 
ha de zone rudérale) 

 
MR2 : Mise en défens des 

secteurs sensibles 
 

MR6 : Limitation de la 
propagation des espèces 
végétales envahissantes 

 
MR7 : Utilisation de plants et 

semences locaux pour les 
aménagements paysagers 

 
MR11 : Prévention et lutte 

contre les émissions 
polluantes et les envols de 

poussières 

1,51 Faible 
Non 

concerné 

Chênaie-charmaie calcicline CB 41.27 / - 5,62 Faible 5,02 (-0.60) Faible 
Non 

concerné 

Chênaie-charmaie calcicline et 
fourrés des sols riches 

CB 41.27 x 
31.81 / - 

0,23 Faible 0,20 (-0.03) Faible 
Non 

concerné 

Construction CB 86 / - 0,06 Négligeable 0,06 Négligeable 
Non 

concerné 

Eau libre CB 22.1 / - 0,17 Faible 0,17 Faible 
Non 

concerné 

Fourré calcicole thermophile 
CB 31.813 / 

- 
1,33 Faible 1,29 (-0.04) Faible 

Non 
concerné 

Fourré de saules CB 44.92 / - 0,02 Faible 0,02 Faible 
Non 

concerné 

Fourré des sols riches CB 31.81 / - 0,98 Faible 0,98 Faible 
Non 

concerné 

Fourré des sols riches et friche 
prairiale 

CB 31.81 x 
87.1 

4,27 Faible 3,56 (-0.71) Faible 
Non 

concerné 

Friche à Picris CB 87.1 / - 1,00 Faible 1,00 Faible 
Non 

concerné 

Friche basse calcicline CB 87.1 / - 1,22 Faible 1,11 (-0.11) Faible 
Non 

concerné 

Friche basse calcicline et fourré 
calcicole thermophile 

CB 87.1 x 
31.813 

1,76 Faible 1,76 Faible 
Non 

concerné 

Friche nitrophile CB 87.1 / - 0,24 Faible 0,24 Faible 
Non 

concerné 

Friche prairiale CB 87.1 / - 0 Nul 0 Nul 
Non 

concerné 

Friche rudérale CB 87.1 / - 0,59 Faible 0,59 Faible 
Non 

concerné 

Mare avec herbier de Characée 
et Potamot 

CB 22.4 / 
3140-1 x 
3150-1 

0,03 Faible 0,03 Faible 
Non 

concerné 

Pelouse calcicole dégradée CB 34.3 / - 0,52 Modéré 0,52 Modéré 
Non 

concerné 

Pelouse calcicole thermophile 
CB 34.322 / 

6210-29 
1,04 Fort 1,04 Fort 

Non 
concerné 
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Etude d’impact – Chapitre 5 : Incidences notables du projet et mesures associées 

Caractérisation de 
l’impact 

Nature  
de l’impact 

brut 

Intitulé  
Espèces / Habitat naturel  

Impact brut 

Mesures d’évitement et de 

réduction d’impact 

Impacts résiduels 

Population / 

surface (ha) 

concernée par le 

renouvellement 

Niveau d’impact 

Population / 

surface 

concernée 

Niveau 

d’impact 

Impacts 

négatifs 

significatifs 

Pelouse calcicole thermophile et 
fourré calcicole thermophile 

CB 34.322 
x 31.813 / 
6210-29 

0,08 Modéré 0,08 Modéré 
Non 

concerné 

Plantation de Pin noir CB 83.31 / - 5,07 Négligeable 2,75 (-2.32) Négligeable 
Non 

concerné 

Prairie de fauche mésophile CB 38.2/ - 5,61 Négligeable 5,59 (-0.02) Négligeable 
Non 

concerné 

Prairie humide à laîche des 
renards 

CB 37.2 / - 0 Nul 0 Nul 
Non 

concerné 

Roselière CB 53.1 / - 0 Nul 0 Nul 
Non 

concerné 

Route CB 86 / - 0 Nul 0 Nul 
Non 

concerné 

Saulaie blanche 44.9 / - 0 Nul 0 Nul 
Non 

concerné 

Végétation à Scirpe des marais 53.14A / - 0 Nul 0 Nul 
Non 

concerné 

Végétation messicole 82.1 / - 18,42 Faible 18,40 (-0.02) Faible 
Non 

concerné 

Végétation hélophytique CB 53.1 / - 0,03 Faible 0,03 Faible 
Non 

concerné 

Zone rudérale 87.2 / - 16,64 Faible 15,24 (-1.4) Faible 
Non 

concerné 
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Carte 36 : Impacts résiduels sur la flore patrimoniale 
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Carte 37 : Impacts résiduels sur les habitats naturels 
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Etude d’impact – Chapitre 5 : Incidences notables du projet et mesures associées 

3.1.4.2 Faune 

Caractérisation de l’impact Groupe Espèce / Cortège 
Observations sur 
la zone d’étude  

Impact brut 

Mesures d’évitement et de 
réduction 

Impacts résiduels 

Effectifs et 
Habitats 

d’espèces 
impactés 

Niveau 
d’impact 

Population / 
surface concernée 

Niveau 
d’impact 

Impacts 
négatifs 

significatifs 

Indirect 
Temporaire  

Dérangement 
de la faune en 

phase 
exploitation 

Ensemble des 

groupes 

faunistiques 

Avifaune 

Zone en continuité 
de l’activité existante 
sur le site, cortèges 

faunistiques 
habitués à la 

présence humaine, 
aux engins et aux 
nuisances sonores 

- faible 

ME1 : Calage général du projet et 
choix de la variante préférentielle à 

moindre impact 
ME2 : Evitement de secteurs 

présentant des enjeux écologiques – 
5,28 ha 

MR1 : Adaptation des périodes de 
traitement de la végétation, de 
décapage et de démolition des 

bâtiments 
MR2 : Mise en défens des secteurs 

sensibles 
MR5 : Exploitation de la carrière par 

phase et remise en état à 
l’avancement de l’exploitation 

MR8 : Adaptation et limitation de 
l’éclairage en phase exploitation 

MR11 : Prévention et lutte contre les 
émissions polluantes et les envols de 

poussières 
MR12 : Maintien de la circulation de 

la faune 

- 

Négligeable 

Non 

Reptiles - Non 

Amphibiens - Non 

Mammifères 
terrestres 

- Non 

Chiroptères - Non 

Insectes - Non 

Indirect 
Temporaire  

Altération des 
habitats 

d’espèces et en 
phase 

exploitation 
(poussières, 

pollutions, etc.) 

Ensemble des 

groupes 

faunistiques 

Avifaune 

Risque de 
dégradation des 
milieux alentours 

- 
Faible à 
modéré 

ME1 : Calage général du projet et 
choix de la variante préférentielle à 

moindre impact 
ME2 : Evitement de secteurs 

présentant des enjeux écologiques – 
5,28 ha 

MR2 : Mise en défens des secteurs 
sensibles 

MR5 : Exploitation de la carrière par 
phase et remise en état à 

l’avancement de l’exploitation 
MR11 : Prévention et lutte contre les 
émissions polluantes et les envols de 

poussières 

- 

Négligeable 

Non 

Reptiles - Non 

Amphibiens - Non 

Mammifères 
terrestres 

- Non 

Chiroptères - Non 

Insectes - Non 

Direct 
Permanent 

Destruction des 
spécimens 
d’espèces 

Avifaune 
nicheuse 

 

Alouette des 
champs 

5 à 6 couples, 
nicheur probable 

1 à 3 couples modéré 
MR1 : Adaptation des périodes de 
traitement de la végétation et de 

décapage 
- Négligeable 

Non 
concerné 
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Etude d’impact – Chapitre 5 : Incidences notables du projet et mesures associées 

Caractérisation de l’impact Groupe Espèce / Cortège 
Observations sur 
la zone d’étude  

Impact brut 

Mesures d’évitement et de 
réduction 

Impacts résiduels 

Effectifs et 
Habitats 

d’espèces 
impactés 

Niveau 
d’impact 

Population / 
surface concernée 

Niveau 
d’impact 

Impacts 
négatifs 

significatifs 

protégées ou 
patrimoniales 

Milieux 
agricoles  

Avifaune 
nicheuse 

 
Milieux 

bocagers  

Alouette lulu 
3 à 6 couples, 
nicheur certain 

2 à 4 couples fort 

MR1 : Adaptation des périodes de 
traitement de la végétation, de 
décapage et de démolition des 

bâtiments 

- Négligeable Non 

Bruant jaune 
2 à 4 couples, 

nicheur probable 
1 couple fort - Négligeable Non 

Fauvette des 
jardins 

1 couple, nicheur 
possible 

0 couple faible - Négligeable Non 

Linotte mélodieuse 
4 à 6 couples, 
nicheur certain 

1 à 2 couples fort - Négligeable Non 

Pie-grièche 
écorcheur 

3 à 5 couples, 
nicheur certain 

2 couples modéré - Négligeable Non 

Serin cini 
1 couple, nicheur 

possible 
0 couple négligeable - Négligeable Non 

Tarier pâtre 
1 couple, nicheur 

possible 
1 couple modéré - Négligeable Non 

Espèces 
communes : 
Accenteur 
mouchet, Bruant 
proyer, Bruant zizi, 
Fauvette grisette, 
Huppe fasciée, 
Hypolaïs 
polyglotte, Perdrix 
rouge 

Espèces nicheuses 
possibles à 
probables 

1 à 3 couples selon 
les espèces 

faible - Négligeable Non 

Avifaune 
nicheuse 

 
Milieux boisés 

ou arborés 

Chardonneret 
élégant 

1 couple, nicheur 
possible 

1 couple fort 

MR1 : Adaptation des périodes de 
traitement de la végétation, de 
décapage et de démolition des 

bâtiments 

- Négligeable Non 

Faucon crécerelle 
1 couple, nicheur 

possible 
1 couple modéré - Négligeable Non 

Gobemouche gris 
1 couple, nicheur 

possible 
1 couple modéré - Négligeable Non 

Mésange à longue 
queue 

1 à 3 couples, 
nicheur possible 

1 à 2 couples modéré - Négligeable Non 

Pic noir 
1 couple, nicheur 

possible 
1 couple modéré - Négligeable Non 

Tourterelle des 
bois 

2 à 3 couples, 
nicheur certain 

1 à 2 couples fort - Négligeable Non 
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Caractérisation de l’impact Groupe Espèce / Cortège 
Observations sur 
la zone d’étude  

Impact brut 

Mesures d’évitement et de 
réduction 

Impacts résiduels 

Effectifs et 
Habitats 

d’espèces 
impactés 

Niveau 
d’impact 

Population / 
surface concernée 

Niveau 
d’impact 

Impacts 
négatifs 

significatifs 

Verdier d’Europe 
2 à 4 couples, 

nicheur probable 
1 à 2 couples fort - Négligeable Non 

Espèces 
communes : Buse 
variable, 
Bergeronnette 
grise, Chouette 
hulotte, Coucou 
gris, Epervier 
d’Europe, 
Etourneau 
sansonnet, 
Fauvette à tête 
noire, Geai des 
chênes, Grosbec 
casse-noyaux, 
Grimpereau des 
jardins, Grive 
musicienne, Loriot 
d’Europe, Merle 
noir, Mésange 
bleue, Mésange 
charbonnière, Pic 
épeiche, Pic vert, 
Pie bavarde, 
Pigeon ramier, 
Pinson des arbres, 
Pipit des arbres, 
Pouillot véloce, 
Roitelet triple 
bandeau, 
Rossignol 
philomèle, 
Rougegorge 
familier, Sittelle 
torchepot, 
Troglodyte 
mignon. 

Espèces nicheuses 
possibles à 
probables 

1 à 5 couples selon 
les espèces 

faible - Négligeable Non 

Avifaune 
nicheuse 

 

Espèces 
communes : 
Bergeronnette des 
ruisseaux, 

Espèces nicheuses 
possibles à 
probables 

0 couple négligeable - - Négligeable Non 
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Caractérisation de l’impact Groupe Espèce / Cortège 
Observations sur 
la zone d’étude  

Impact brut 

Mesures d’évitement et de 
réduction 

Impacts résiduels 

Effectifs et 
Habitats 

d’espèces 
impactés 

Niveau 
d’impact 

Population / 
surface concernée 

Niveau 
d’impact 

Impacts 
négatifs 

significatifs 

Milieux 
aquatiques ou 

humides 

Gallinule poule-
d’eau, Rousserolle 
effarvatte 

Avifaune 
nicheuse 

 
Milieux 

anthropiques 

Œdicnème criard 
2 couples, nicheur 

certain 
2 couples fort 

MR1 : Adaptation des périodes de 
traitement de la végétation, de 
décapage et de démolition des 

bâtiments 

- Négligeable Non 

Petit Gravelot 
1 à 2 couples, 
nicheur certain 

0 couple négligeable - Négligeable Non 

Hirondelle de 
rivage 

Colonie en 2015 de 
50 cavités sur 

ancien front de taille 
0 couple négligeable - Négligeable Non 

Espèces liées aux 
bâtiments : 
Moineau 
domestique, 
Rougequeue noir 

Espèces nicheuses 
possibles à 
probables 

1 à 2 couples selon 
les espèces 

faible - Négligeable Non 

Avifaune non 
nicheuse 

Espèces en transit 
ou se nourrissant 
sur site  
(25 espèces) : 
Bergeronnette 
printanière, 
Canard colvert, 
Chevalier culblanc, 
Chevalier 
gambette, 
Choucas des 
tours, Cigogne 
blanche, Corbeau 
freux, Epervier 
d’Europe, Grand 
cormoran, Grande 
Aigrette, Grue 
cendrée, Guêpier 
d’Europe, Héron 
cendré, Hibou 
moyen-duc, 
Hirondelle 
rustique, Martinet 
noir, Martin-
pêcheur d’Europe, 
Milan noir, Milan 

Espèces observées 
ponctuellement en 
survol de la zone 

et/ou se nourrissant 
dans les 

boisements, prairies 
et plan d’eau 

(quelques 
individus en vol ou 

présence 
ponctuelle) 

faible 

MR1 : Adaptation des périodes de 
traitement de la végétation, de 
décapage et de démolition des 

bâtiments 

- Négligeable Non 
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Caractérisation de l’impact Groupe Espèce / Cortège 
Observations sur 
la zone d’étude  

Impact brut 

Mesures d’évitement et de 
réduction 

Impacts résiduels 

Effectifs et 
Habitats 

d’espèces 
impactés 

Niveau 
d’impact 

Population / 
surface concernée 

Niveau 
d’impact 

Impacts 
négatifs 

significatifs 

royal, Pigeon biset 
domestique, 
Pigeon colombin, 
Pouillot fitis, Pipit 
farlouse, Traquet 
motteux, Vanneau 
huppé 

Espèces 
migratrices et/ 
hivernantes (30 
espèces dont 25 
également 
estivantes sur 
site) : Alouette lulu, 
Bécasse des bois, 
Buse variable, 
Canard colvert, 
Chardonneret 
élégant, Corneille 
noire, Etourneau 
sansonnet, Faucon 
crécerelle, 
Gallinule poule-
d’eau, Geai des 
chênes, Grosbec 
casse-noyaux, 
Grimpereau des 
jardins, Grive 
draine, Héron 
cendré, Linotte 
mélodieuse, Merle 
noir, Mésange à 
longue queue, 
Mésange bleue, 
Mésange 
chardonnière, 
Moineau 
domestique, Pic 
épeiche, Pic noir, 
Pic vert, Pie 
bavarde, Pigeon 
ramier, Pinson des 

Présence d’oiseaux 
migrateurs et 

hivernants au sein 
des boisement, des 
linéaires boisés et 

des prairies 

quelques individus 
à quelques 

dizaines 
d’individus selon 

les espèces 

faible 

MR1 : Adaptation des périodes de 
traitement de la végétation, de 
décapage et de démolition des 

bâtiments 

- Négligeable Non 
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 Carrière de Moiry 

Lieux-dits « Les Queudres » et « Pont Aubert » 

Commune de Saint-Parize-le-Châtel (58) 

DEMANDE D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 

Renouvellement et regroupement de carrières 

Etude d’impact – Chapitre 5 : Incidences notables du projet et mesures associées 

Caractérisation de l’impact Groupe Espèce / Cortège 
Observations sur 
la zone d’étude  

Impact brut 

Mesures d’évitement et de 
réduction 

Impacts résiduels 

Effectifs et 
Habitats 

d’espèces 
impactés 

Niveau 
d’impact 

Population / 
surface concernée 

Niveau 
d’impact 

Impacts 
négatifs 

significatifs 

arbres, Pouillot 
véloce, 
Rougegorge 
familier, Tarin des 
aulnes, Troglodyte 
mignon 

Reptiles 

Couleuvre 
d’Esculape 

3 stations (lisières) > 1 individu modéré 

MR1 : Adaptation des périodes de 
traitement de la végétation, de 
décapage et de démolition des 

bâtiments 
MR3 : Capture et déplacement des 

reptiles protégés 

- Faible 

Oui 
Destruction 

et 
perturbation 
d’individus 

n°13 616*01 

Coronelle lisse 1 station (lisières) > 1 individu modéré - Faible 

Lézard des 
murailles 

> 50 stations 
(lisières) 

> 100 individus faible - Faible 

Lézard à deux 
raies 

> 15 stations > 20 individus faible - Faible 

Orvet fragile 2 stations > 2 individus faible - Faible 

Vipère aspic 1 station > 1 individu modéré - Faible 

Amphibiens 

Alyte accoucheur 2 à 4 individus 2 à 3 individus modéré 

MR1 : Adaptation des périodes de 
traitement de la végétation, de 
décapage et de démolition des 

bâtiments 
MR3 : Capture et déplacement des 

amphibiens protégés 

- Faible Oui 
Destruction 

et 
perturbation 
d’individus 

n°13 616*01 

Crapaud calamite 5 à 15 individus 2 à 6 individus modéré - Faible 

Crapaud commune 
/ épineux 

1 individu 0 individu faible - Faible 

Grenouille verte 3 à 6 individus 0 individu faible - Faible 
Non 

concerné 

Pélodyte ponctué 20 à 50 individus 5 à 10 individus fort - Faible Destruction 
et 

perturbation 
d’individus 

n°13 616*01 

Rainette verte 1 individu 0 individu faible - Faible 

Triton crêté 10 à 25 individus 15-20 individus fort - Faible 

Triton palmé 10 à 30 individus 3 à 5 individus faible - Faible 

Mammifères 
terrestres 

Lapin de garenne 

zone de 
reproduction et 
d’alimentation 

(fourrés au nord) 

10 à 50 individus modéré 

MR1 : Adaptation des périodes de 
traitement de la végétation, de 
décapage et de démolition des 

bâtiments 

- Faible 
Non 

concerné 

Hérisson d’Europe 

zone de 
reproduction, de 

transit et 
d’alimentation 

1 à 3 individus faible - Faible 

Oui 
Destruction 

et 
perturbation 
d’individus 

n°13 616*01 
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 Carrière de Moiry 

Lieux-dits « Les Queudres » et « Pont Aubert » 

Commune de Saint-Parize-le-Châtel (58) 

DEMANDE D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 

Renouvellement et regroupement de carrières 

Etude d’impact – Chapitre 5 : Incidences notables du projet et mesures associées 

Caractérisation de l’impact Groupe Espèce / Cortège 
Observations sur 
la zone d’étude  

Impact brut 

Mesures d’évitement et de 
réduction 

Impacts résiduels 

Effectifs et 
Habitats 

d’espèces 
impactés 

Niveau 
d’impact 

Population / 
surface concernée 

Niveau 
d’impact 

Impacts 
négatifs 

significatifs 

Ecureuil roux 

zone de 
reproduction, de 

transit et 
d’alimentation 

1 à 5 individus faible - Faible 

Oui 
Destruction 

et 
perturbation 
d’individus 

n°13 616*01 

Espèces non 
menacées : 
Blaireau européen, 
Chevreuil 
européen, 
Ragondin, Renard 
roux, Sanglier 
d’Europe, Lièvre 
d’Europe 

1 à 10 individus 
(dont reproduction 
sur site) selon les 

espèces 

1 à 10 individus 
(dont 

reproduction 
sur site) selon 
les espèces 

faible - Faible 
Non 

concerné 

Direct 
Permanent 

Destruction des 
spécimens 
d’espèces 

protégées ou 
patrimoniales 

Chiroptères 
 

Espèces 
arboricoles  

en gîte 

Barbastelle 
d’Europe, Noctule 
commune, Murin 
de Natterer, 

zone de transit et de 
chasse le long des 

lisières et des haies, 
présence de vieux 
arbres à cavités au 

sein des boisements 
au sud du site 
d’exploitation 

quelques 
individus 

(gîte potentiel 
dans les arbres 

à cavités) 

Fort 

MR1 : Adaptation des périodes de 
traitement de la végétation, de 
décapage et de démolition des 

bâtiments 

- Faible 

Oui 
Destruction 

et 
perturbation 
d’individus 

n°13 616*01 

Noctule de Leisler modéré - Faible 

Oui 
Destruction 

et 
perturbation 
d’individus 

n°13 616*01 

Chiroptères 
 

Espèces non 
arboricoles en 

gîte 

Murin à oreilles 
échancrées, Grand 
rhinolophe, Grand 
Murin 

zone de transit et de 
chasse le long des 

lisières et 
alignements d’arbres 

(quelques 
individus en 

transit / chasse) 

fort 

MR1 : Adaptation des périodes de 
traitement de la végétation, de 
décapage et de démolition des 

bâtiments 

- Négligeable Non 

Murin de 
Daubenton, 
Oreillard gris, 
Pipistrelle 
commune, 
Sérotine 
commune, 
Pipistrelle de Kuhl, 
Pipistrelle pygmée 

modéré - Négligeable Non 
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 Carrière de Moiry 

Lieux-dits « Les Queudres » et « Pont Aubert » 

Commune de Saint-Parize-le-Châtel (58) 

DEMANDE D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 

Renouvellement et regroupement de carrières 

Etude d’impact – Chapitre 5 : Incidences notables du projet et mesures associées 

Caractérisation de l’impact Groupe Espèce / Cortège 
Observations sur 
la zone d’étude  

Impact brut 

Mesures d’évitement et de 
réduction 

Impacts résiduels 

Effectifs et 
Habitats 

d’espèces 
impactés 

Niveau 
d’impact 

Population / 
surface concernée 

Niveau 
d’impact 

Impacts 
négatifs 

significatifs 

Insectes 

Azuré des cytises 1 individu 1 individu modéré 

ME1 : Calage général du projet et 
choix de la variante préférentielle à 

moindre impact 
 

ME2 : Evitement de secteurs 
présentant des enjeux écologiques – 

5,28 ha 
 

MR1 : Adaptation des périodes de 
traitement de la végétation, de 
décapage et de démolition des 

bâtiments 

1 individu modéré 
Non 

concerné 

Cuivré des marais 1 individu en 2015 
0 individu et 
habitats non 
favorables 

faible 
0 individu et 
habitats non 
favorables 

faible Non 

Grand Nacré 1 individu 0 individu 
négligea

ble 
0 individu Négligeable Non 

Laineuse du 
prunellier 

1 nid trouvé en 2021 
avec une centaine 

de chenilles (lisières, 
fourrés) 

1 nid trouvé en 
2021 avec une 

centaine de 
chenilles 
(lisières, 
fourrés) 

fort 

1 nid trouvé en 
2021 avec une 

centaine de 
chenilles 
(lisières, 
fourrés) 

Fort 

Oui 
Destruction 

et 
perturbation 
d’individus 

n°13 616*01 

Leste des bois 

zone de maturation, 
reproduction 

possible dans les 
mares temporaires 

2 à 5 individus fort 2 à 5 individus Fort Non 

Leste sauvage 

zone de maturation, 
reproduction 

possible dans les 
mares temporaires 

2 à 5 individus modéré 2 à 5 individus Modéré Non 

Lucane cerf-volant 

présence potentielle 
au sein des vieux 
arbres à cavités 
dans la chênaie-

charmaie 

> 1individu modéré > 1individu Modéré 
Non 

concerné 

Autres insectes 
(rhopalocères, 
odonates et 
orthoptères 
communs) 

espèces présentes 
au sein des prairies 

de fauche et des 
friches prairiales 
principalement 

quelques 
individus 

faible 
quelques 
individus 

Faible 
Non 

concerné 

Direct 
Permanent 

Destruction des 
habitats 

d’espèces 

Avifaune 
nicheuse 

 
Milieux 

agricoles  

Alouette des 
champs 

5 à 6 couples, 
nicheur probable 

18,42 ha de 

cultures (état de 

conservation 

moyen) 

 Aire de repos, 

de nourrissage et 

de nidification – 

18,42 ha 

modéré 

ME1 : Calage général du projet et 
choix de la variante préférentielle à 

moindre impact 
ME2 : Evitement de secteurs 

présentant des enjeux écologiques – 
5,28 ha (dont 0,02 ha de cultures) 

MR5 : Exploitation de la carrière par 
phase et remise en état à 

l’avancement de l’exploitation 

18,40 ha de 

cultures (état de 

conservation 

moyen) 

 Aire de 
repos, de 

nourrissage et 
de nidification 

– 18,40 ha 

modéré 
Non 

concerné 
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 Carrière de Moiry 

Lieux-dits « Les Queudres » et « Pont Aubert » 

Commune de Saint-Parize-le-Châtel (58) 

DEMANDE D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 

Renouvellement et regroupement de carrières 

Etude d’impact – Chapitre 5 : Incidences notables du projet et mesures associées 

Caractérisation de l’impact Groupe Espèce / Cortège 
Observations sur 
la zone d’étude  

Impact brut 

Mesures d’évitement et de 
réduction 

Impacts résiduels 

Effectifs et 
Habitats 

d’espèces 
impactés 

Niveau 
d’impact 

Population / 
surface concernée 

Niveau 
d’impact 

Impacts 
négatifs 

significatifs 

Avifaune 
nicheuse 

 
Milieux 

bocagers  

Alouette lulu 
3 à 6 couples, 
nicheur certain 

Milieux bocagers 

composés 

bosquets (1,51 ha), 

de friches et de 

fourrés (11,41 ha), 

pelouses sèches 

(1,63 ha), prairies 

de fauche (5,61 ha) 

 Aire de repos, 

de nourrissage et 

de nidification – 

20,17 ha 

fort ME1 : Calage général du projet et 
choix de la variante préférentielle à 

moindre impact 
ME2 : Evitement de secteurs 

présentant des enjeux écologiques – 
5,28 ha (dont 0,04 ha de fourré 

calcicole thermophile, 0,71 ha de 
fourré des sols riches et friche 

prairiale, 0,11 ha de friche basse 
calcicline, 0,02 ha de prairie de 

fauche mésophile soit 0,88 ha de 
milieux bocagers évités) 

MR2 : Mise en défens des secteurs 
sensibles 

MR5 : Exploitation de la carrière par 
phase et remise en état à 

l’avancement de l’exploitation 
MR7 : Utilisation de plants et 

semences locaux pour les 
aménagements paysagers 

MR9 : Entreposage des rémanents 
issus du déboisement 

Milieux bocagers 

composés 

bosquets (1,51 ha), 

de friches et de 

fourrés (10,55 ha), 

pelouses sèches 

(1,63 ha), prairies 

de fauche (5,59 ha) 

 Aire de 
repos, de 

nourrissage et 
de nidification 

– 19,29 ha 

fort 

Oui 
Destruction 
et altération 
d’habitats 

n°13 614*01 

Bruant jaune 
2 à 4 couples, 

nicheur probable 
fort fort 

Fauvette des 
jardins 

1 couple, nicheur 
possible 

faible faible 

Linotte mélodieuse 
4 à 6 couples, 
nicheur certain 

fort fort 

Pie-grièche 
écorcheur 

3 à 5 couples, 
nicheur certain 

modéré modéré 

Serin cini 
1 couple, nicheur 

possible 
négligea

ble 
négligeable 

Tarier pâtre 
1 couple, nicheur 

possible 
modéré modéré 

Espèces 
communes : 
Accenteur 
mouchet, Bruant 
proyer, Bruant zizi, 
Fauvette grisette, 
Huppe fasciée, 
Hypolaïs polyglotte 

Espèces nicheuses 
possibles à 
probables 

faible faible 

Avifaune 
nicheuse 

 
Milieux boisés 

ou arborés 

Chardonneret 
élégant 

1 couple, nicheur 
possible 

Milieux boisés et 

arborés composés 

de chênaie-

charmaie (5,85 ha, 

boisements en état 

de conservation 

moyen) et de 

plantation de Pin 

noir (5,07 ha, 

boisements en état 

de conservation 

dégradé) 

 Aire de repos, 

de nourrissage et 

de nidification – 

10,92 ha 

fort ME1 : Calage général du projet et 
choix de la variante préférentielle à 

moindre impact 
 

ME2 : Evitement de secteurs 
présentant des enjeux écologiques – 

5,28 ha (dont 0,6 ha de Chênaie-
charmaie calcicline, 0,03 ha de 
Chênaie-charmaie calcicline et 

fourrés des sols riches et 2,32 ha de 
Plantation de Pin noir soit 2,95 ha de 
milieux boisés et arborés évités) 

 
MR2 : Mise en défens des secteurs 

sensibles 
 

MR5 : Exploitation de la carrière par 
phase et remise en état à 

l’avancement de l’exploitation 

Milieux boisés et 

arborés composés 

de chênaie-

charmaie (5,22 ha, 

boisements en état 

de conservation 

moyen) et de 

plantation de Pin 

noir (2,75 ha, 

boisements en état 

de conservation 

dégradé) 

 Aire de 
repos, de 

nourrissage et 
de nidification 

– 7,97 ha 

fort 

Oui 
Destruction 
et altération 
d’habitats 

n°13 614*01 

Faucon crécerelle 
1 couple, nicheur 

possible 
modéré modéré 

Gobemouche gris 
1 couple, nicheur 

possible 
modéré modéré 

Mésange à longue 
queue 

1 à 3 couples, 
nicheur possible 

modéré négligeable 

Pic noir 
1 couple, nicheur 

possible 
modéré modéré 

Tourterelle des 
bois 

2 à 3 couples, 
nicheur certain 

fort fort 
Non 

concerné 

Verdier d’Europe 
2 à 4 couples, 

nicheur probable 
fort fort Oui 

Destruction 
et altération 
d’habitats 

n°13 614*01 
pour les 

Espèces 
communes : Buse 
variable, Chouette 
hulotte, Coucou 
gris, Epervier 

Espèces nicheuses 
possibles à 
probables 

Faible Faible 
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 Carrière de Moiry 

Lieux-dits « Les Queudres » et « Pont Aubert » 

Commune de Saint-Parize-le-Châtel (58) 

DEMANDE D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 

Renouvellement et regroupement de carrières 

Etude d’impact – Chapitre 5 : Incidences notables du projet et mesures associées 

Caractérisation de l’impact Groupe Espèce / Cortège 
Observations sur 
la zone d’étude  

Impact brut 

Mesures d’évitement et de 
réduction 

Impacts résiduels 

Effectifs et 
Habitats 

d’espèces 
impactés 

Niveau 
d’impact 

Population / 
surface concernée 

Niveau 
d’impact 

Impacts 
négatifs 

significatifs 

d’Europe, 
Etourneau 
sansonnet, 
Fauvette à tête 
noire, Geai des 
chênes, Grosbec 
casse-noyaux, 
Grimpereau des 
jardins, Grive 
musicienne, Loriot 
d’Europe, Merle 
noir, Mésange 
bleue, Mésange 
charbonnière, Pic 
épeiche, Pic vert, 
Pigeon ramier, 
Pinson des arbres, 
Pipit des arbres, 
Pouillot véloce, 
Roitelet triple 
bandeau, 
Rossignol 
philomèle, 
Rougegorge 
familier, Sittelle 
torchepot, 
Troglodyte mignon 

MR7 : Utilisation de plants et 
semences locaux pour les 
aménagements paysagers 

MR9 : Entreposage des rémanents 
issus du déboisement 

espèces 
protégées 

Avifaune 
nicheuse 

 
Milieux 

anthropiques 

Œdicnème criard 
2 couples, nicheur 

certain 

Zones rudérales 

utilisées par deux 

couples 

 Aire de repos, 

de nourrissage et 

de nidification – 

environ 8 ha 

fort 

ME1 : Calage général du projet et 
choix de la variante préférentielle à 

moindre impact 
ME2 : Evitement de secteurs 

présentant des enjeux écologiques – 
5,28 ha (dont 1,4 ha de zones 

rudérales favorables à l’Œdicnème 
criard évités) 

MR2 : Mise en défens des secteurs 
sensibles 

MR5 : Exploitation de la carrière par 
phase et remise en état à 

l’avancement de l’exploitation 

Zones rudérales 

utilisées par deux 

couples 

 Aire de 
repos, de 

nourrissage et 
de nidification 
– environ 6,6 

ha 

Fort 

Oui 
Destruction 
et altération 
d’habitats 

n°13 614*01 

Petit Gravelot 
1 à 2 couples, 
nicheur certain 

Hors emprises 
négligea

ble 
- - Négligeable Non 
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 Carrière de Moiry 

Lieux-dits « Les Queudres » et « Pont Aubert » 

Commune de Saint-Parize-le-Châtel (58) 

DEMANDE D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 

Renouvellement et regroupement de carrières 

Etude d’impact – Chapitre 5 : Incidences notables du projet et mesures associées 

Caractérisation de l’impact Groupe Espèce / Cortège 
Observations sur 
la zone d’étude  

Impact brut 

Mesures d’évitement et de 
réduction 

Impacts résiduels 

Effectifs et 
Habitats 

d’espèces 
impactés 

Niveau 
d’impact 

Population / 
surface concernée 

Niveau 
d’impact 

Impacts 
négatifs 

significatifs 

Hirondelle de 
rivage 

Colonie en 2015 de 
50 cavités sur 

ancien front de taille 

Hors emprises 
négligea

ble 
- - Négligeable Non 

Espèces liées aux 
bâtiments : 
Moineau 
domestique, 
Rougequeue noir 

Espèces nicheuses 
possibles à 
probables 

3 bâtiments 

d’accueil et 

techniques 

 Aire de 

nidification 

faible 
MR5 : Exploitation de la carrière par 

phase et remise en état à 
l’avancement de l’exploitation 

3 bâtiments 

d’accueil et 

techniques 

 Aire de 
nidification 

faible 

Oui 
Destruction 
et altération 
d’habitats 

n°13 614*01 

Avifaune 
nicheuse 

 
Milieux 

aquatiques ou 
humides 

Espèces 
communes : 
Bergeronnette des 
ruisseaux, 
Gallinule poule-
d’eau, Rousserolle 
effarvatte 

Espèces nicheuses 
possibles à 
probables 

Habitats de 

nidification hors 

emprises 

négligea
ble 

- - Négligeable Non 

Avifaune non 
nicheuse 

Espèces en transit 
ou se nourrissant 
sur site  
(20 espèces) : 
Canard colvert, 
Chevalier culblanc, 
Chevalier 
gambette, 
Choucas des 
tours, Cigogne 
blanche, Corbeau 
freux, Grand 
cormoran, Grande 
Aigrette, Grue 
cendrée, Guêpier 
d’Europe, Héron 
cendré, Hibou 
moyen-duc, 
Hirondelle 
rustique, Martinet 
noir, Martin-
pêcheur d’Europe, 
Milan noir, Milan 
royal, Pigeon biset 
domestique, 
Pigeon colombin, 

Espèces observées 
ponctuellement en 
survol de la zone 

et/ou se nourrissant 
dans les 

boisements, prairies 
et plan d’eau 

Différents 
milieux 

présents dans 
l’emprise 

(66,44 ha) 
 

 Aire de repos 

et de nourrissage 

-66,44 ha 

faible 

ME1 : Calage général du projet et 
choix de la variante préférentielle à 

moindre impact 
 

ME2 : Evitement de secteurs 
présentant des enjeux écologiques – 

5,28 ha 
 

MR2 : Mise en défens des secteurs 
sensibles 

 
MR5 : Exploitation de la carrière par 

phase et remise en état à 
l’avancement de l’exploitation 

Différents 
milieux 

présents dans 
l’emprise 

(66,44 ha) 
 

 Aire de 
repos et de 

nourrissage -
61,16 ha 

Négligeable Non 



 
 
 
 

276 

 Carrière de Moiry 

Lieux-dits « Les Queudres » et « Pont Aubert » 

Commune de Saint-Parize-le-Châtel (58) 

DEMANDE D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 

Renouvellement et regroupement de carrières 

Etude d’impact – Chapitre 5 : Incidences notables du projet et mesures associées 

Caractérisation de l’impact Groupe Espèce / Cortège 
Observations sur 
la zone d’étude  

Impact brut 

Mesures d’évitement et de 
réduction 

Impacts résiduels 

Effectifs et 
Habitats 

d’espèces 
impactés 

Niveau 
d’impact 

Population / 
surface concernée 

Niveau 
d’impact 

Impacts 
négatifs 

significatifs 

Pouillot fitis, 
Traquet motteux, 
Vanneau huppé 

Espèces 
migratrices et/ 
hivernantes (30 
espèces dont 25 
également 
estivantes sur 
site) : Alouette lulu, 
Bécasse des bois, 
Buse variable, 
Canard colvert, 
Chardonneret 
élégant, Corneille 
noire, Etourneau 
sansonnet, Faucon 
crécerelle, 
Gallinule poule-
d’eau, Geai des 
chênes, Grosbec 
casse-noyaux, 
Grimpereau des 
jardins, Grive 
draine, Héron 
cendré, Linotte 
mélodieuse, Merle 
noir, Mésange à 
longue queue, 
Mésange bleue, 
Mésange 
chardonnière, 
Moineau 
domestique, Pic 
épeiche, Pic noir, 
Pic vert, Pie 
bavarde, Pigeon 
ramier, Pinson des 
arbres, Pouillot 
véloce, 
Rougegorge 
familier, Tarin des 

Présence d’oiseaux 
migrateurs et 

hivernants au sein 
des boisement, des 
linéaires boisés et 

des prairies 

Différents 
milieux 

présents dans 
l’emprise 

(66,44 ha) 
 

 Aire de repos 

et de nourrissage 

-66,44 ha 

faible 

ME1 : Calage général du projet et 
choix de la variante préférentielle à 

moindre impact 
 

ME2 : Evitement de secteurs 
présentant des enjeux écologiques – 

5,28 ha 
 

MR2 : Mise en défens des secteurs 
sensibles 

 
MR5 : Exploitation de la carrière par 

phase et remise en état à 
l’avancement de l’exploitation 

Différents 
milieux 

présents dans 
l’emprise 

(66,44 ha) 
 

 Aire de 
repos et de 

nourrissage -
61,16 ha mais 

la surface 
impactée 

simultanément 
sera inférieure 
à 14 ha (phase 

1) 

Négligeable Non 
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Lieux-dits « Les Queudres » et « Pont Aubert » 

Commune de Saint-Parize-le-Châtel (58) 

DEMANDE D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 

Renouvellement et regroupement de carrières 

Etude d’impact – Chapitre 5 : Incidences notables du projet et mesures associées 

Caractérisation de l’impact Groupe Espèce / Cortège 
Observations sur 
la zone d’étude  

Impact brut 

Mesures d’évitement et de 
réduction 

Impacts résiduels 

Effectifs et 
Habitats 

d’espèces 
impactés 

Niveau 
d’impact 

Population / 
surface concernée 

Niveau 
d’impact 

Impacts 
négatifs 

significatifs 

aulnes, Troglodyte 
mignon 

Reptiles 

Lézard des 
murailles 

> 50 stations 
(lisières) 

50 individus 

environ, 25 stations 

environ 

faible 

ME1 : Calage général du projet et 
choix de la variante préférentielle à 

moindre impact 
ME2 :  de secteurs présentant des 
enjeux écologiques – 5,28 ha (dont 
une station de Lézard des murailles 
et dont 0,04 ha de fourré calcicole 
thermophile, 0,71 ha de fourré des 

sols riches et friche prairiale, 0,11 ha 
de friche basse calcicline, 0,02 ha de 
prairie de fauche mésophile soit 0,88 

ha de milieux bocagers évités) 
MR2 : Mise en défens des secteurs 

sensibles 
MR5 : Exploitation de la carrière par 

phase et remise en état à 
l’avancement de l’exploitation 

MR6 : Limitation de la propagation 
des espèces végétales 

envahissantes 
MR7 : Utilisation de plants et 

semences locaux pour les 
aménagements paysagers 

MR9 : Entreposage des rémanents 
issus du déboisement 

50 individus 
environ, 25 

stations environ 
Faible 

Oui 
Destruction 
et altération 
d’habitats 

n°13 614*01 

Couleuvre 
d’Esculape 

3 stations (lisières) 

Milieux bocagers 

composés 

bosquets (1,51 ha), 

de friches et de 

fourrés (11,41 ha), 

pelouses sèches 

(1,63 ha), prairies 

de fauche (5,61 ha) 

 Aire de repos, 

de nourrissage et 

de reproduction – 

20,17 ha 

modéré 

Milieux bocagers 

composés 

bosquets (1,51 ha), 

de friches et de 

fourrés (10,55 ha), 

pelouses sèches 

(1,63 ha), prairies 

de fauche (5,59 ha) 

 Aire de repos, 
de nourrissage et 
de reproduction – 

19,29 ha 

Modéré 

Coronelle lisse 1 station (lisières) modéré Modéré 

Lézard à deux 
raies 

> 15 stations faible Faible 

Orvet fragile 2 stations faible Faible 

Vipère aspic 1 station modéré Modéré 

Amphibiens Alyte accoucheur 2 à 4 individus 

2 stations de 

reproduction 

impactées (1 

station de 

reproduction 

évitée) 

 Aire de 

reproduction – 2 

points d’eau 

 
Habitat 
terrestre 

constitué des 

modéré 

ME1 : Calage général du projet et 
choix de la variante préférentielle à 

moindre impact 
 

ME2 :  de secteurs présentant des 
enjeux écologiques – 5,28 ha (dont 

0,88 ha de milieux bocagers et 2,95 
ha de milieux boisés et arborés 

évités) 
 

MR2 : Mise en défens des secteurs 
sensibles 

 

2 stations de 

reproduction 

impactées (1 

station de 

reproduction 

évitée) 

 Aire de 

reproduction – 2 

points d’eau 

 
Habitat terrestre 

constitué des 

modéré 

Oui 
Destruction 
et altération 
d’habitats 

n°13 614*01 
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DEMANDE D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 

Renouvellement et regroupement de carrières 

Etude d’impact – Chapitre 5 : Incidences notables du projet et mesures associées 

Caractérisation de l’impact Groupe Espèce / Cortège 
Observations sur 
la zone d’étude  

Impact brut 

Mesures d’évitement et de 
réduction 

Impacts résiduels 

Effectifs et 
Habitats 

d’espèces 
impactés 

Niveau 
d’impact 

Population / 
surface concernée 

Niveau 
d’impact 

Impacts 
négatifs 

significatifs 

boisements et 
de milieux 
bocagers 

 Aire de repos et 

de nourrissage 

(31,09 ha) 

MR5 : Exploitation de la carrière par 
phase et remise en état à 

l’avancement de l’exploitation 
 

MR7 : Utilisation de plants et 
semences locaux pour les 
aménagements paysagers 

 
MR9 : Entreposage des rémanents 

issus du déboisement 

boisements et de 
milieux bocagers 
 Aire de repos et 

de nourrissage 
(27,26 ha) 

Crapaud calamite 5 à 15 individus 

9 stations de 

reproduction 

impactées (4 

stations de 

reproduction 

évitées) 

 Aire de 

reproduction – 9 

points d’eau 

 
Habitat 
terrestre 

constitué des 
boisements et 

de milieux 
bocagers 

 Aire de repos et 

de nourrissage 

(31,09 ha) 

modéré 

9 stations de 

reproduction 

impactées (4 

stations de 

reproduction 

évitées) 

 Aire de 

reproduction – 9 

points d’eau 

 
Habitat terrestre 

constitué des 
boisements et de 
milieux bocagers 
 Aire de repos et 

de nourrissage 
(27,26 ha) 

modéré 

Oui 
Destruction 
et altération 
d’habitats 

n°13 614*01 

Crapaud commune 
/ épineux 

1 individu 

Habitat 
terrestre 

constitué des 
boisements et 

de milieux 
bocagers 

Aire de repos et 

de nourrissage 

(31,09 ha) 

faible 

Habitat terrestre 
constitué des 

boisements et de 
milieux bocagers 
Aire de repos et 
de nourrissage 

(27,26 ha) 

Faible 
Non 

concerné 

Grenouille verte 3 à 6 individus Hors emprises 
négligea

ble 
Hors emprises Négligeable Non 
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DEMANDE D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 

Renouvellement et regroupement de carrières 

Etude d’impact – Chapitre 5 : Incidences notables du projet et mesures associées 

Caractérisation de l’impact Groupe Espèce / Cortège 
Observations sur 
la zone d’étude  

Impact brut 

Mesures d’évitement et de 
réduction 

Impacts résiduels 

Effectifs et 
Habitats 

d’espèces 
impactés 

Niveau 
d’impact 

Population / 
surface concernée 

Niveau 
d’impact 

Impacts 
négatifs 

significatifs 

Pélodyte ponctué 20 à 50 individus 

8 stations 

impactées (13 

stations évitées) 

 Aire de 

reproduction – 8 

points d’eau 

 

Habitat 
terrestre 

constitué des 
boisements et 

de milieux 
bocagers 

 Aire de repos et 

de nourrissage 

(31,09 ha) 

fort 

8 stations 

impactées (13 

stations évitées) 

 Aire de 

reproduction – 8 

points d’eau 

 

Habitat terrestre 
constitué des 

boisements et de 
milieux bocagers 
 Aire de repos et 

de nourrissage 
(27,26 ha) 

fort 
Non 

concerné 

Rainette verte 1 individu 

Site de 

reproduction hors 

emprises 

Habitat 
terrestre 

constitué des 
boisements et 

de milieux 
bocagers 

 Aire de repos et 

de nourrissage 

(31,09 ha) 

faible 

Site de 

reproduction hors 

emprises 

Habitat terrestre 
constitué des 

boisements et de 
milieux bocagers 
 Aire de repos et 

de nourrissage 
(27,26 ha) 

faible 

Oui 
Destruction 
et altération 
d’habitats 

n°13 614*01 

Triton crêté 10 à 25 individus 

4 stations 

impactées (3 

stations évitées) 

 Aire de 

reproduction – 4 

points d’eau 

 

Habitat 
terrestre 

constitué des 

fort 

4 stations 

impactées (3 

stations évitées) 

 Aire de 

reproduction – 4 

points d’eau 

 

Habitat terrestre 
constitué des 

fort 

Oui 
Destruction 
et altération 
d’habitats 

n°13 614*01 
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 Carrière de Moiry 

Lieux-dits « Les Queudres » et « Pont Aubert » 

Commune de Saint-Parize-le-Châtel (58) 

DEMANDE D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 

Renouvellement et regroupement de carrières 

Etude d’impact – Chapitre 5 : Incidences notables du projet et mesures associées 

Caractérisation de l’impact Groupe Espèce / Cortège 
Observations sur 
la zone d’étude  

Impact brut 

Mesures d’évitement et de 
réduction 

Impacts résiduels 

Effectifs et 
Habitats 

d’espèces 
impactés 

Niveau 
d’impact 

Population / 
surface concernée 

Niveau 
d’impact 

Impacts 
négatifs 

significatifs 

boisements et 
de milieux 
bocagers 

 Aire de repos et 

de nourrissage 

(31,09 ha) 

boisements et de 
milieux bocagers 
 Aire de repos et 

de nourrissage 
(27,26 ha) 

Triton palmé 10 à 30 individus 

5 stations 

impactées (1 

station évitée) 

 Aire de 

reproduction – 4 

points d’eau 

 

Habitat 
terrestre 

constitué des 
boisements et 

de milieux 
bocagers 

 Aire de repos et 

de nourrissage 

(31,09 ha) 

faible 

5 stations 

impactées (1 

station évitée) 

 Aire de 

reproduction – 4 

points d’eau 

 

Habitat terrestre 
constitué des 

boisements et de 
milieux bocagers 
 Aire de repos et 

de nourrissage 
(27,26 ha) 

Faible 
Non 

concerné 

Mammifères 
terrestres 

Lapin de garenne 

zone de 
reproduction et 
d’alimentation 

(fourrés au nord) 

Milieux bocagers 

composés 

bosquets (1,51 ha), 

de friches et de 

fourrés (11,41 ha), 

pelouses sèches 

(1,63 ha), prairies 

de fauche (5,61 ha) 

 Aire de repos, 

de nourrissage et 

de reproduction – 

20,17 ha 

Modéré 

ME1 :  général du projet et choix de la 
variante préférentielle à moindre 

impact 
 

ME2 : Evitement de secteurs 
présentant des enjeux écologiques – 

5,28 ha (dont 0,04 ha de fourré 
calcicole thermophile, 0,71 ha de 

fourré des sols riches et friche 
prairiale, 0,11 ha de friche basse 
calcicline, 0,02 ha de prairie de 

fauche mésophile soit 0,88 ha de 
milieux bocagers évités) 

 
MR2 : Mise en défens des secteurs 

sensibles 
 

Milieux bocagers 

composés 

bosquets (1,51 ha), 

de friches et de 

fourrés (10,55 ha), 

pelouses sèches 

(1,63 ha), prairies 

de fauche (5,59 ha) 

 Aire de repos, 
de nourrissage et 
de nidification – 

19,29 ha 

Modéré 
Non 

concerné 

Hérisson d’Europe 

zone de 
reproduction, de 

transit et 
d’alimentation 

Milieux bocagers 

composés 

bosquets (1,51 ha), 

Faible Faible 

Oui 
Destruction 
et altération 
d’habitats 
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 Carrière de Moiry 

Lieux-dits « Les Queudres » et « Pont Aubert » 

Commune de Saint-Parize-le-Châtel (58) 

DEMANDE D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 

Renouvellement et regroupement de carrières 

Etude d’impact – Chapitre 5 : Incidences notables du projet et mesures associées 

Caractérisation de l’impact Groupe Espèce / Cortège 
Observations sur 
la zone d’étude  

Impact brut 

Mesures d’évitement et de 
réduction 

Impacts résiduels 

Effectifs et 
Habitats 

d’espèces 
impactés 

Niveau 
d’impact 

Population / 
surface concernée 

Niveau 
d’impact 

Impacts 
négatifs 

significatifs 

de friches et de 

fourrés (11,41 ha), 

pelouses sèches 

(1,63 ha), prairies 

de fauche (5,61 ha) 

 Aire de repos, 

de nourrissage et 

de reproduction – 

20,17 ha 

MR5 : Exploitation de la carrière par 
phase et remise en état à 

l’avancement de l’exploitation 
 

MR7 : Utilisation de plants et 
semences locaux pour les 
aménagements paysagers 

 
MR9 : Entreposage des rémanents 

issus du déboisement 
 

n°13 614*01 

Ecureuil roux 

zone de 
reproduction, de 

transit et 
d’alimentation 

Milieux boisés et 

arborés composés 

de chênaie-

charmaie (5,85 ha, 

boisements en état 

de conservation 

moyen) et de 

plantation de Pin 

noir (5,07 ha, 

boisements en état 

de conservation 

dégradé) 

 Aire de repos, 

de nourrissage et 

de reproduction – 

10,92 ha 

Faible 

ME1 :  général du projet et choix de la 
variante préférentielle à moindre 

impact 
 

ME2 : Evitement de secteurs 
présentant des enjeux écologiques – 

5,28 ha (dont 0,6 ha de Chênaie-
charmaie calcicline, 0,03 ha de 
Chênaie-charmaie calcicline et 

fourrés des sols riches et 2,32 ha de 
Plantation de Pin noir soit 2,95 ha de 
milieux boisés et arborés évités) 

 
MR2 : Mise en défens des secteurs 

sensibles 
 

MR5 : Exploitation de la carrière par 
phase et remise en état à 

l’avancement de l’exploitation 
 

MR7 : Utilisation de plants et 
semences locaux pour les 
aménagements paysagers 

 
MR9 : Entreposage des rémanents 

issus du déboisement 

Milieux boisés et 

arborés composés 

de chênaie-

charmaie (5,22 ha, 

boisements en état 

de conservation 

moyen) et de 

plantation de Pin 

noir (2,75 ha, 

boisements en état 

de conservation 

dégradé) 

 Aire de repos, 
de nourrissage et 
de nidification – 

7,97 ha 

Faible 

Oui 
Destruction 
et altération 
d’habitats 

n°13 614*01 

Espèces non 
menacées : 
Blaireau européen, 
Chevreuil 
européen, 
Ragondin, Renard 
roux, Sanglier 
d’Europe, Lièvre 
d’Europe 

1 à 10 individus 
(dont reproduction 
sur site) selon les 

espèces 

Habitat 
constitué des 
boisements et 

de milieux 
bocagers 

 Aire de repos et 

de nourrissage 

(31,09 ha) 

faible Faible 
Non 

concerné 
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 Carrière de Moiry 

Lieux-dits « Les Queudres » et « Pont Aubert » 

Commune de Saint-Parize-le-Châtel (58) 

DEMANDE D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 

Renouvellement et regroupement de carrières 

Etude d’impact – Chapitre 5 : Incidences notables du projet et mesures associées 

Caractérisation de l’impact Groupe Espèce / Cortège 
Observations sur 
la zone d’étude  

Impact brut 

Mesures d’évitement et de 
réduction 

Impacts résiduels 

Effectifs et 
Habitats 

d’espèces 
impactés 

Niveau 
d’impact 

Population / 
surface concernée 

Niveau 
d’impact 

Impacts 
négatifs 

significatifs 

Direct 
Permanent 

Destruction des 
habitats 

d’espèces 

Chiroptères 
 

Espèces 
arboricoles  

en gîte 

Barbastelle 
d’Europe, Noctule 
commune, Murin 
de Natterer, 

zone de transit et de 
chasse le long des 

lisières et des haies, 
présence de vieux 
arbres à cavités au 

sein des boisements 
au sud du site 
d’exploitation 

Milieux boisés et 

arborés (10,92 ha) 

et milieux bocagers 

composés 

bosquets (1,51 ha), 

de friches et de 

fourrés (11,41 ha), 

pelouses sèches 

(1,63 ha), prairies 

de fauche (5,61 ha) 

 Terrain de 

chasse et de 

transit – 31,09 

ha 

 

Milieux boisés et 

arborés composés 

de chênaie-

charmaie (5,85 ha, 

boisements en état 

de conservation 

moyen) et de 

plantation de Pin 

noir (5,07 ha, 

boisements en état 

de conservation 

dégradé) 

 Aire de 

reproduction 

(gîtes potentiels), 

de repos, de 

nourrissage – 

10,92 ha 

fort 

ME1 : Calage général du projet et 
choix de la variante préférentielle à 

moindre impact 
 

ME2 : Evitement de secteurs 
présentant des enjeux écologiques – 

5,28 ha (dont 0,88 ha de milieux 
bocagers et 2,95 ha de milieux 

boisés et arborés évités) 
 

MR2 : Mise en défens des secteurs 
sensibles 

 
MR5 : Exploitation de la carrière par 

phase et remise en état à 
l’avancement de l’exploitation 

 
MR7 : Utilisation de plants et 

semences locaux pour les 
aménagements paysagers 

Milieux boisés et 
arborés et milieux 

bocagers 
 Terrain de 
chasse et de 

transit (27,26 ha) 
 

Milieux boisés et 

arborés composés 

de chênaie-

charmaie (5,22 ha, 

boisements en état 

de conservation 

moyen) et de 

plantation de Pin 

noir (2,75 ha, 

boisements en état 

de conservation 

dégradé) 

 Aire de 
reproduction 

(gîtes potentiels), 
de repos, de 

nourrissage – 7,97 
ha 

Fort 

Oui 
Destruction 
et altération 
d’habitats 

n°13 614*01 

Noctule de Leisler 

zone de transit et de 
chasse le long des 

lisières et des haies, 
présence de vieux 
arbres à cavités au 

sein des boisements 
au sud du site 
d’exploitation 

modéré Modéré 

Chiroptères 
 

Murin à oreilles 
échancrées, Grand 
rhinolophe, Grand 
Murin, 

zone de transit et de 
chasse le long des 

lisières et 
alignements d’arbres 

Milieux boisés et 

arborés (10,92 ha) 

et milieux bocagers 

fort 
ME1 : Calage général du projet et 

choix de la variante préférentielle à 
moindre impact 

Milieux boisés et 
arborés et milieux 

bocagers 
Fort 

Oui 
Destruction 
et altération 
d’habitats 
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DEMANDE D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 

Renouvellement et regroupement de carrières 

Etude d’impact – Chapitre 5 : Incidences notables du projet et mesures associées 

Caractérisation de l’impact Groupe Espèce / Cortège 
Observations sur 
la zone d’étude  

Impact brut 

Mesures d’évitement et de 
réduction 

Impacts résiduels 

Effectifs et 
Habitats 

d’espèces 
impactés 

Niveau 
d’impact 

Population / 
surface concernée 

Niveau 
d’impact 

Impacts 
négatifs 

significatifs 

Espèces non 
arboricoles en 

gîte 
Murin de 
Daubenton, 
Oreillard gris, 
Pipistrelle 
commune, 
Sérotine 
commune, 
Pipistrelle de Kuhl, 
Pipistrelle de 
Nathusius, 
Pipistrelle pygmée 

zone de transit et de 
chasse le long des 

lisières et 
alignements d’arbres 

composés 

bosquets (1,51 ha), 

de friches et de 

fourrés (11,41 ha), 

pelouses sèches 

(1,63 ha), prairies 

de fauche (5,61 ha) 

 Terrain de 

chasse et de 

transit – 31,09 

ha 

modéré 

ME2 : Evitement de secteurs 
présentant des enjeux écologiques – 

5,28 ha (dont 0,88 ha de milieux 
bocagers et 2,95 ha de milieux 

boisés et arborés évités) 
MR2 : Mise en défens des secteurs 

sensibles 
MR5 : Exploitation de la carrière par 

phase et remise en état à 
l’avancement de l’exploitation 
MR7 : Utilisation de plants et 

semences locaux pour les 
aménagements paysagers 

 Terrain de 
chasse et de 

transit (27,26 ha) 

modéré 

n°13 614*01 

Insectes 

Azuré des cytises 1 individu 

Pelouses calcicoles 

(1,63 ha) et prairies 

de fauche (5,61 ha) 

 Aire de 
maturation, de 
nourrissage et 

de 
reproduction – 

7,23 ha 

modéré 

ME1 : Calage général du projet et 
choix de la variante préférentielle à 

moindre impact 
 

ME2 : Evitement de secteurs 
présentant des enjeux écologiques – 
5,28 ha (dont 0,63 ha boisements de 

chênaie-charmaie favorable au 
Lucane cerf-volant 

 
MR1 : Adaptation des périodes de 

traitement de la végétation, de 
décapage et de démolition des 

bâtiments 
 

MR2 : Mise en défens des secteurs 
sensibles 

 
MR5 : Exploitation de la carrière par 

phase et remise en état à 
l’avancement de l’exploitation 

 
MR7 : Utilisation de plants et 

semences locaux pour les 
aménagements paysagers 

Pelouses calcicoles 

(1,63 ha) et prairies 

de fauche (5,59 ha) 

 Aire de 
maturation, de 
nourrissage et 

de 
reproduction – 

7,21 ha 

Modéré 
Non 

concerné 

Cuivré des marais 1 individu en 2015 

Aucun habitat 
favorable à sa 
reproduction 
dans la zone 

concernée par 
la demande de 
renouvellement 

négligea
ble 

- négligeable Non 

Grand Nacré 1 individu Hors emprises 
négligea

ble 
- négligeable 

Non 
concerné 

Laineuse du 
prunellier 

1 nid trouvé en 2021 
avec une centaine 

de chenilles (lisières, 
fourrés) 

Bosquet mésophile 

rudéral : 0,41 ha 

 Aire de 
maturation, de 
nourrissage et 

de 
reproduction – 

0,41 ha 

fort 

Bosquet mésophile 

rudéral : 0,41 ha 

 Aire de 
maturation, de 
nourrissage et 

de 
reproduction – 

0,41 ha 

fort 

Oui 
Destruction 
et altération 
d’habitats 

n°13 614*01 

Leste des bois 
zone de maturation, 

reproduction 
fort fort 

Non 
concerné 
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DEMANDE D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 

Renouvellement et regroupement de carrières 

Etude d’impact – Chapitre 5 : Incidences notables du projet et mesures associées 

Caractérisation de l’impact Groupe Espèce / Cortège 
Observations sur 
la zone d’étude  

Impact brut 

Mesures d’évitement et de 
réduction 

Impacts résiduels 

Effectifs et 
Habitats 

d’espèces 
impactés 

Niveau 
d’impact 

Population / 
surface concernée 

Niveau 
d’impact 

Impacts 
négatifs 

significatifs 

possible dans les 
mares temporaires 

Végétation 

hélophytique (0,03 

ha) 

 Aire de 
reproduction – 

0,03 ha 
 

Pelouses 
calcicoles, 

fourrés 
calcicoles (1,28 

ha) 
 Aire de 

maturation et 
de 

nourrissage – 
1,28 ha 

Végétation 

hélophytique (0,03 

ha) 

 Aire de 
reproduction – 

0,03 ha 
 

Pelouses 
calcicoles, 

fourrés 
calcicoles (1,28 

ha) 
 Aire de 

maturation et 
de 

nourrissage – 
1,28 ha 

Leste sauvage 

zone de maturation, 
reproduction 

possible dans les 
mares temporaires 

modéré Modéré 
Non 

concerné 

Lucane cerf-volant 

présence potentielle 
au sein des vieux 
arbres à cavités 
dans la chênaie-

charmaie 

Milieux boisés et 

arborés composés 

de chênaie-

charmaie (5,85 ha, 

boisements en état 

de conservation 

moyen) 

 Aire de repos, 

de nourrissage et 

de reproduction – 

5,85 ha 

modéré 

Milieux boisés et 

arborés composés 

de chênaie-

charmaie (5,85 ha, 

boisements en état 

de conservation 

moyen) 

 Aire de 
repos, de 

nourrissage et 
de 

reproduction – 
5,22 ha 

Modéré 
Non 

concerné 

Autres insectes 
(rhopalocères, 
odonates et 
orthoptères 
communs) 

espèces présentes 
au sein des prairies 

de fauche et des 
friches prairiales 
principalement 

Pelouse calcicole 

dégradée : 0,52 ha, 

Pelouse calcicole 

thermophile : 0,08 

ha, Pelouse 

calcicole 

thermophile et 

fourré calcicole 

faible 

Pelouse calcicole 

dégradée : 0,52 ha, 

Pelouse calcicole 

thermophile : 0,08 

ha, Pelouse 

calcicole 

thermophile et 

fourré calcicole 

Faible 
Non 

concerné 
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Caractérisation de l’impact Groupe Espèce / Cortège 
Observations sur 
la zone d’étude  

Impact brut 

Mesures d’évitement et de 
réduction 

Impacts résiduels 

Effectifs et 
Habitats 

d’espèces 
impactés 

Niveau 
d’impact 

Population / 
surface concernée 

Niveau 
d’impact 

Impacts 
négatifs 

significatifs 

thermophile : 0,08 

ha 

Prairie de 

fauche 

mésophile : 

5,61 ha 

 Aire de 
maturation, de 
nourrissage et 

de 
reproduction – 

8,17 ha 

thermophile : 0,08 

ha 

Prairie de fauche 

mésophile : 5,59 ha 

 Aire de 
maturation, de 

nourrissage et de 
reproduction – 

8,15 ha 

Direct  
Permanent 

Perturbation 
des corridors 
écologiques 

Avifaune 
Reptiles 

Amphibiens 
Mammifères 

terrestres 
Chiroptères 

Insectes 

Ensemble des 
espèces 
inventoriées, 
surtout celles à 
grand territoire de 
vie (oiseaux et 
mammifères) 

Zone dominée par 
les espaces 

agricoles, haies et 
boisements. 
Boisements 

préservés localisés 
au sud de la zone 

davantage 
fréquentés par la 

faune et constituant 
une zone refuge 

Boisements 

(Chênaie-charmaie 

calcicline et 

plantation de Pins 

noirs, prairies de 

fauche mésophile, 

fourrés et friches, 

pelouses 

calcicoles, mare et 

de végétation 

d’hélophytes (31,14 

ha) 

soit 31,14 ha 

modéré 

ME1 : Calage général du projet et 
choix de la variante préférentielle à 

moindre impact 
ME2 : Evitement de secteurs 

présentant des enjeux écologiques – 
5,28 ha 

MR1 : Adaptation des périodes de 
traitement de la végétation, de 
décapage et de démolition des 

bâtiments 
MR2 : Mise en défens des secteurs 

sensibles 
MR5 : Exploitation de la carrière par 

phase et remise en état à 
l’avancement de l’exploitation 
MR7 : Utilisation de plants et 

semences locaux pour les 
aménagements paysagers 

MR8 : Adaptation et limitation de 
l’éclairage en phase exploitation 

MR9 : Entreposage des rémanents 
issus du déboisement 

MR12 : Maintien de la circulation de 
la faune 

Boisements 

(Chênaie-charmaie 

calcicline et 

plantation de Pins 

noirs, prairies de 

fauche mésophile, 

fourrés et friches, 

pelouses 

calcicoles, mare et 

de végétation 

d’hélophytes (31,14 

ha) 

soit 27,32 ha 

modéré Non 
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Carte 38 : Impacts résiduels sur la faune protégée 
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3.1.4.3 Demande de dérogation 

Compte tenu des impact résiduels modérés à forts sur certaines espèces protégées, le présent dossier comprend 
une demande de dérogation au titre de l'article L. 411-2 du Code de l'environnement pour : 

- destruction, altération ou dégradation d’habitats d’espèces protégées,  

- destruction de spécimens d’espèces animales protégées, 

- capture ou enlèvement de spécimens d’espèces animales protégées, 

- coupe, arrachage ou enlèvement de spécimens d’espèces végétales protégées. 
 
Celle-ci est intégrée à l’étude écologique réalisée par le bureau d’études spécialisé ACER CAMPESTRE et 
présentée en expertise n°3. 

 Voir la demande de dérogation en Expertise n°3 
 
 

3.1.5 Mesures de compensation et d’accompagnement 

3.1.5.1 Généralités et appréciation de la faisabilité de la compensation 

La mise en place de mesures compensatoires est l’étape ultime de la séquence Eviter, Réduire et Compenser. 
L'objectif des mesures de compensation est de maintenir les populations locales de la faune protégée pendant les 
travaux et en phase exploitation de l’aménagement, voire d’en augmenter les effectifs. 

Les impacts résiduels significatifs observés dans le cadre du projet portent sur : 

- des espèces faunistiques liées aux boisements (oiseaux, Ecureuil roux, chauves-souris), aux milieux 
bocagers (oiseaux, reptiles, chiroptères, insectes), aux milieux anthropiques (oiseaux, reptiles), 

- des habitats d’espèces en grande partie dans des états de conservation jugés essentiellement dégradés 
à moyens. 

 
Les atteintes à ces espèces ne sont pas rédhibitoires au regard de l’état de conservation local des populations 
d’espèces avec des effectifs impactés relativement faibles, dans un contexte bocager préservé. 

Par ailleurs, la littérature mentionne l’existence de mesures potentiellement favorables à ces espèces (gain 
écologique), montrant une forte probabilité de réussite (espèces montrant une forte capacité de colonisation des 
habitats de substitutions recréés) et applicables localement : renaturation de boisements, création de prairies, etc.  

Ainsi, la mise en œuvre de mesures compensatoires aux impacts résiduels du projet sur les espèces apparait 
raisonnablement réalisable localement. 

 



 
 
 
 

288 

 Carrière de Moiry 

Lieux-dits « Les Queudres » et « Pont Aubert » 

Commune de Saint-Parize-le-Châtel (58) 

DEMANDE D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 

Renouvellement et regroupement de carrières 

Etude d’impact – Chapitre 5 : Incidences notables du projet et mesures associées 

3.1.5.2 Définition du besoin compensatoire 

Le tableau ci-dessous synthétise le besoin compensatoire pour les différentes espèces impactées de façon significative par le projet : 

Habitats d’espèces impactés 
Cortèges / Espèce  

impactés 

Enjeu spécifique 
maximal au sein 

de la zone d’étude 

Nature de 
l’impact 

Ratio de 
compensation 

retenu  

Besoin compensatoire 
attendu 

Milieux bocagers  
19,29 ha 

Habitats en bon état de conservation 
(2,33 ha) : 

- Fourré calcicole thermophile (1,29 ha) 
- Fourré de Saules (0,02 ha) 

- Pelouse calcicole thermophile 
(1,04 ha) 

Oiseaux : 12 espèces d’oiseaux dont Alouette 
lulu, Bruant jaune, Linotte mélodieuse, 
espèces considérées comme des enjeux forts 
de conservation (aire de repos, de 
nourrissage et de nidification) 
Amphibiens : Alyte accoucheur, Crapaud 
calamite, Rainette verte, Triton crêté (enjeu 
fort), Triton palmé (habitat terrestre – aire de 
repos et de nourrissage) 
Reptiles : Couleuvre d’Esculape, Coronelle 
lisse, Lézard à deux raies, Orvet fragile, 
Vipère aspic (aire de repos, de nourrissage et 
de reproduction) 
Chiroptères : Barbastelle d’Europe, Noctule 
commune, Murin de Natterer (enjeux forts), 
Noctule de Leisler, Murin à oreilles 
échancrées, Grand rhinolophe, Grand Murin, 
Murin de Daubenton, Oreillard gris, Pipistrelle 
commune, Sérotine commune, Pipistrelle de 
Kuhl, Pipistrelle de Nathusius, Pipistrelle 
pygmée (terrain de chasse et de transit) 
Mammifères : Hérisson d’Europe 
Insectes : Laineuse du Prunellier (bosquet 
thermophile rudéral – 0,41 ha) 

Enjeu fort 
(coefficient 2,5) 

Impact définitif 
(coefficient 1) 

2,5 

Création ou restauration 
d’habitats arbustifs ou 

prairiaux sur une 
surface de 39 ha 

Habitats en état de conservation 
dégradé à modéré (16,94 ha) : 

- bosquets (1,51 ha) 

- fourrés des sols riches (0,98 ha) 

- Fourré des sols riches et friche 

prairiale (3,56 ha) 

- Friche à Picris (1 ha) 

- Friche basse calcicline (1,11 ha) 

- Friche basse calcicline et fourré 

calcicole thermophile (1,76 ha) 

- Friche nitrophile (0,24 ha) 

- Friche rudérale (0,59 ha) 

- Pelouse calcicole dégradée (0,52 ha) 

- Pelouse calcicole thermophile et 

fourré calcicole thermophile (0,08 ha) 

- Prairie de fauche mésophile (5,59 ha) 

Enjeu moyen 
(coefficient 2) 

2 

Milieux boisés et 
arborés composés 

7,97 ha 

Chênaie-charmaie (5,22 ha, 
boisements en état de conservation 

moyen)  

Oiseaux : 24 espèces dont Chardonneret 
élégant, espèces considérées comme des 
enjeux forts de conservation (aire de repos, 
de nourrissage et de nidification) 
Amphibiens : Alyte accoucheur, Crapaud 
calamite, Rainette verte, Triton crêté (enjeu 
fort), Triton palmé (habitat terrestre – aire de 
repos et de nourrissage) 
Chiroptères : Barbastelle d’Europe, Noctule 
commune, Murin de Natterer (enjeux forts), 
Noctule de Leisler (aire de reproduction (gîtes 

Enjeu fort  
(coefficient 2,5) 

Impact définitif 
(coefficient 1) 

2,5 
Création ou restauration 
de boisements sur une 

surface de 18,55 ha 
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Habitats d’espèces impactés 
Cortèges / Espèce  

impactés 

Enjeu spécifique 
maximal au sein 

de la zone d’étude 

Nature de 
l’impact 

Ratio de 
compensation 

retenu  

Besoin compensatoire 
attendu 

Plantation de Pin noir (2,75 ha, 
boisements en état de conservation 

dégradé) 

potentiels), de repos, de nourrissage), Murin 
à oreilles échancrées, Grand rhinolophe, 
Grand Murin, Murin de Daubenton, Oreillard 
gris, Pipistrelle commune, Sérotine 
commune, Pipistrelle de Kuhl, Pipistrelle de 
Nathusius, Pipistrelle pygmée (terrain de 
chasse et de transit) 
Mammifères : Ecureuil roux 

Enjeu moyen 
(coefficient 2) 

2 

Zones rudérales 

Œdicnème criard : 2 couples 
Enjeu fort  

(coefficient 2,5) 
Impact définitif 
(coefficient 1) 

- 

Application des 
mesures 

compensatoires selon 
le plan de sauvegarde 

du Grand Lyon 
Plateforme de 3 ha 

favorables à la 
nidification de l’espèce 

Lézard des murailles (50 stations) 
faible 

(coefficient 1) 
Impact temporaire 

(coefficient 0,5) 
0,5 

Création de gîtes 
artificiels 

(hibernaculums, amas 
de pierres sèches) 

25 gîtes 

Bâtiments d’accueil (3 bâtiments) Moineau domestique, Rougequeue noir 
faible 

(coefficient 1) 
Impact définitif 
(coefficient 1) 

1 
Installation d’au moins 6 
nichoirs favorables aux 

espèces d’oiseaux 

20 points d’eau, utilisées pour la reproduction d’amphibiens 
constituées d’ornières et d’une mare 

Mare : Alyte accoucheur, Crapaud calamite, 
Rainette verte, Triton crêté (enjeu fort), Triton 
palmé 

Enjeu fort  
(coefficient 2,5) 

Impact définitif 
(coefficient 1) 

2,5 
Création de 5 mares en 

contexte bocager 

Ornières : Alyte accoucheur, Crapaud 
calamite, Rainette verte, Triton crêté (enjeu 
fort), Triton palmé 

Enjeu fort  
(coefficient 2,5) 

Impact temporaire 
(coefficient 0,5) 

1,25 

Création et maintien de 
15 ornières environ 

pendant toute la durée 
de l’exploitation 
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3.1.5.3 Mesures compensatoires 

Titre : MC1. Conversion d’une culture en prairies 

Type de mesure : Compensation - Evolution des pratiques de gestion 

Espèces cibles : 
Oiseaux (12 espèces), amphibiens (5 espèces), reptiles (5 espèces), chiroptères 
(14 espèces), mammifères (Hérisson d’Europe) 

Localisation : Au nord-est de l’emprise du projet, cf. Carte 39 en page 300 

Calendrier : Dès l’obtention de l’autorisation environnementale 

Description : 

Des espaces de prairies seront créés au sein d’une parcelle compensatoire 
actuellement en culture à proximité immédiate de la carrière, sur une surface de 
12,75 ha. Cette parcelle est propriété de la société Vicat, ce qui garantit sa mise 
en œuvre. 

 

La gestion des prairies sera réalisée par l’intermédiaire d’une fauche centrifuge 
conduite annuellement ou tous les deux ans selon le taux d’ourlification des milieux. 
Les interventions seront conduites après le 15 septembre afin de limiter la 
destruction et le dérangement sur la faune et la flore. L’utilisation d’intrants et de 
produits phytosanitaires sera proscrite. 

Les milieux créés et la gestion extensive qui y sera mise en œuvre permettront 
l’évolution d’un espace artificiel lié à une exploitation agricole présentant un intérêt 
écologique moindre vers un milieu prairial favorable à la flore (annuelles 
notamment), aux oiseaux nichant au sol, aux reptiles et aux insectes (rhopalocères, 
orthoptères, hyménoptères pollinisateurs, etc.). La colonisation par les espèces 
pionnières devrait être rapide et permettre une plus-value écologique à court-terme. 

Les prairies seront localisées à proximité d’autres milieux naturels maintenus 
(haies, plans d’eau, prairies), permettant ainsi de diversifier les habitats et les 
écotones et d’augmenter l’intérêt intrinsèque de chaque aménagement. 

La surface totale de prairie créée avant la destruction des prairies de fauche sera 
de 9,9 ha, soit une surface supérieure à celle qui sera détruite. 

Les prairies seront créées par un ensemencement manuel ou au semoir, à l’aide 
d’un mélange adapté composé en majorité de graminées : Fétuque rouge, Trèfle 
rampant, Ivraie vivace, Dactyle aggloméré. Le maître d’ouvrage s’engage à utiliser 
des semences d’essences locales adaptées à la région biogéographique (pas 
d’essences hybrides ou originaires d’autre région biogéographique). 

En parallèle, des plantations de haies bocagères (mesures compensatoires) seront 
réalisées au nord, afin de diversifier les habitats et de créer des sites d’alimentation, 
de perchoirs et de nidification aux oiseaux et sites refuge aux reptiles. Des gîtes 
artificiels pour les reptiles seront également implantés (mesure 
d’accompagnement). 

Une veille spécifique sur les espèces végétales exotiques envahissantes sera 
réalisée. 

Performance attendue : Compenser la destruction de milieux bocagers 

En charge de la mise 
en œuvre : 

Exploitant 

Suivi de la mesure : Cf. MS2  – Suivi de la fonctionnalité des mesures écologiques 

Coût : 4 000 € 
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Titre : MC2. Plantation de haies champêtres 

Type de mesure : Compensation - Création/ renaturation de milieux 

Espèces cibles : 
Oiseaux (12 espèces), amphibiens (5 espèces), reptiles (5 espèces), chiroptères (14 
espèces), mammifères (Hérisson d’Europe) 

Localisation : Au nord-est de l’emprise du projet, cf. Carte 39 en page 300 

Calendrier : Dès l’obtention de l’autorisation environnementale 

Description : 

Un total de 1750 m de haies champêtres sera planté :  

- Au sein de la parcelle compensatoire située à l’est, plusieurs linéaires seront implantés 
afin de compenser la destruction des milieux arborés et arbustifs sur une longueur totale 
de 420 m. Ces plantations seront réalisées en parallèle de la conversion de la culture en 
prairies (MC1). Cette parcelle est propriété de la société Vicat, ce qui garantit sa mise en 
œuvre. 

- Des haies le long des parcelles gérées de manière écologique (MC3) et à l’ouest de la 
carrière, sur plus de 1330 ml, une haie champêtre sera implantée le long des limites de la 
zone en exploitation. 

Des aménagements ponctuels pour les reptiles seront réalisés (MC9) et des mares (MC8). 

Les plants seront disposés sur 3 rangs en quinconce, avec un espacement de 1 à 1,5 m 
entre chaque rangée et entre les plants d’une même rangée. Les plants seront 
accompagnés de protection anti-gibiers pour limiter l’abroutissement (filet anti-rongeur 
maintenus par 3 bambous par exemple). Seules des essences sauvages locaux et 
observés naturellement autour du site seront utilisées, majoritairement à feuilles caduques 
: Chêne pédonculé, Charme, Viorne lantane, le Chèvrefeuille des haies, Érable 
champêtre, Érable sycomore, Cornouiller mâle, Cornouiller sanguin, Aubépine à un style, 
Fusain d'Europe, Frêne élevé, Noyer royal, Troène commun, Bois de Sainte-Lucie, 
Prunellier, Rosier des champs, Rosier des chiens, Orme champêtre. 

 
Figure 81 : Schéma de principe d’implantation de haies arbustives 

Source : ACER CAMPESTRE 
 

Les plantations seront réalisées de façon privilégiée entre les mois de novembre à mars, 
période plus douce et humide propice à la reprise des plants. En dehors de cette période, 
un arrosage régulier des plantations sera conduit afin de maximiser le taux de reprise des 
plants. Elles seront constituées de plants de 1 à 2 ans, avec mise en place de paillage 

STRATE ARBOREE 
Erable sycomore, Frêne, 
Charme, Chêne pédonculé 

STRATE ARBUSTIVE 
Noisetier, Cornouiller, Troène 
Prunelier, Eglantier… 
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végétal si nécessaire (paillage plastique proscrit). Le maître d’ouvrage s’engage à utiliser 
des plants d’essences locales adaptées à la région biogéographique (pas d’essences 
horticoles ou originaires d’autre région biogéographique). 
L’entretien du milieu visera autant que possible la libre évolution. A ce titre, les plants 
morts et le lierre seront conservés.  
La haie fera l’objet d’un entretien mécanique tous les 4 à 5 ans afin de contenir 
l’embroussaillement (ronces, etc.). L’usage de l’épareuse sera proscrit à la faveur d’outils 
plus respectueux de la végétation (lamier ou barre-sécateur par exemple). Les opérations 
de taille ou de coupe seront effectuées systématiquement entre le 1 janvier et le 15 février, 
hors période de reproduction des oiseaux et pour permettre le maintien d’une haie riche 
en baies pendant toute la période hivernale. Une partie des produits de taille pourra être 
laissée sur place en amas ou en andain pour constituer des habitats refuges pour la faune. 

Performance 
attendue : 

Compenser la destruction de milieux bocagers 

En charge de la 
mise en œuvre : 

Exploitant 

Suivi de la 
mesure : 

Cf. MS2  – Suivi de la fonctionnalité des mesures écologiques 

Coût : 15 €/ml (soit ~26 000 €) 

 

Titre : MC3. Gestion écologique de prairies et de friches 

Type de mesure : Compensation – Evolution des pratiques de gestion 

Espèces cibles : 
Oiseaux (12 espèces), amphibiens (5 espèces), reptiles (5 espèces), chiroptères 
(14 espèces), mammifères (Hérisson d’Europe) 

Localisation A l’est et au sud-ouest de l’emprise du projet, cf. Carte 39 en page 300 

Calendrier : Dès l’obtention de l’autorisation environnementale 

Description 

Cette mesure consiste à orienter la gestion et l’exploitation de parcelles agricoles 
situées sur du foncier appartenant à la société VICAT, soit 13,24 ha. 

Ces parcelles présentent des états de conservation plus ou moins dégradés avec 
pour certaines un abandon d’exploitation et un fort enfrichement. Une ourlification 
et une colonisation par des ligneux sont visibles sur la parcelle 274. 

Afin d’augmenter l’intérêt de ces parcelles agricoles pour la faune et la flore, une 
gestion à vocation écologique sera mise en place avec : 

- semis et sursemis d’un mélange adapté : Fétuque rouge, Trèfle rampant, Ivraie 
vivace, Dactyle aggloméré ; 

- fauche tardive en septembre, voire au 15 août ; 

- une surveillance et une gestion des espèces exotiques envahissantes si besoin. 

Des plantations de haies seront réalisées en parallèle le long de ces parcelles afin 
de gagner en termes d’accueil de la faune (MC2). 

Performance attendue : Compenser la destruction de milieux bocagers 

En charge de la mise 
en œuvre : 

Exploitant 

Suivi de la mesure : Cf. MS2  – Suivi de la fonctionnalité des mesures écologiques 

Coût : 3 000 € 

 

Titre : MC4. Création d’une prairie maigre favorable à l’Œdicnème criard 

Type de mesure : Compensation – Création de milieux/ renaturation 

Espèces cibles : Œdicnème criard, avifaune du cortège des milieux bocagers 

Localisation Au nord-est de l’emprise du projet, cf. Carte 39 en page 300 

Calendrier : Dès l’obtention de l’autorisation environnementale 
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Description 

Cette mesure reprend les préconisations issues du Plan Local de Sauvegarde de 
l’Œdicnème criard - Grand Lyon/CCPO/CCEL/CAPI Mai 2014, validé par le 
CSRPN. 

Il s’agit de mettre en place une parcelle dédiée de 3,08 ha, divisée en une zone 
centrale (steppe) et une zone périphérique, située à proximité direct du projet. 

4 étapes seront nécessaires : 

- Décapage sur 20 cm de la parcelle dédiée, à réaliser entre le 1er décembre et le 
15 février ; 

- Traitement chaux vive à 1,5 % ; 

- Régalage et compactage ; 

- Fourniture, transport et mise en place de galets 20/40 mm selon le schéma 
proposé plus bas. 

La parcelle dédiée à l’Œdicnème criard sera jalonnée afin d’éviter toute pénétration 
d’engins. La protection des parcelles sera effective du 1er mars au 1er septembre. 

Le maître d’ouvrage veillera à assurer et maintenir durablement un accès à la 
parcelle afin de permettre son entretien annuel (cf. modalité d’entretien). 

Cette parcelle, également favorable aux espèces des milieux bocagers pour y 
nicher (espèces nichant au sol) et pour s’y nourrir et apportera une plus-value pour 
les espèces visées avec un site d’accueil en meilleur état de conservation et dont 
la pérennité est assurée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 82 : Schéma de principe d’une parcelle de compensation pour un 
couple d’Oedicnème criard 

 

Un entretien annuel par débroussaillage (débroussailleuse et arrachage manuel) 
sera mis en place afin d’éviter la colonisation par la végétation (deux passages : un 
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fin février et un début septembre) sur la partie centrale de la parcelle. Le pourtour 
sera entretenu afin d’y créer une végétation de type steppique. Le maître d’ouvrage 
s’engage à entretenir cette parcelle sur une durée de 20 ans. 

Performance attendue : Compenser la perte d’habitats pour l’Œdicnème criard (2 couples) 

En charge de la mise 
en œuvre : 

Exploitant 

Suivi de la mesure : Cf. MS2  – Suivi de la fonctionnalité des mesures écologiques 

Coût : 
5 000 € pour l’aménagement, 1 000 € annuel pour l’entretien, 3000 € par année 
de suivi 

 

Titre : MC5. Conversion d’une plantation de Pins noirs en Chênaie-Charmaie (3,78 ha) 

Type de mesure : Compensation – Création/ renaturation de milieux 

Espèces cibles : 
Oiseaux (24 espèces), amphibiens (5 espèces - aire de repos et de nourrissage), 
chiroptères (14 espèces), mammifères (Ecureuil roux) 

Localisation Au sud-est de l’emprise du projet, cf. Carte 39 en page 300 

Calendrier : Dès l’obtention de l’autorisation environnementale, par phases successives 

Description 

Cette mesure consiste à transformer un boisement composé d’une plantation de 
Pins noirs, peu favorable à la faune en un boisement hétérogène composé 
d’essences locales et adaptées à la faune locale. 

Les opérations consisteront à travailler 1/5 de surface tous les 5 ans afin de limiter 
le dérangement selon l’itinéraire suivant : 

- débroussaillage sélectif, 

- coupe des Pins noirs par bouquets afin de créer des clairières. Les rémanents 
sont essentiellement laissés sur place, 

- débroussaillage sélectif atour des jeunes plants d’essences locales (chênes, 
charme, noisetier, etc.), 

- gestion extensive des lisières avec maintien d’un ourlet arbustif 

Cette mesure permettra d’améliorer le corridor écologique, d’améliorer le rôle de 
zone refuge pour la faune, et enfin favorisera les espèces des milieux forestiers. 

L’impact sur les boisements ne surviendra qu’en phase 4 (20 ans). La mise en place 
de cette action dès l’obtention de l’autorisation environnementale permettra 
d’anticiper de rendre cette mesure la plus efficace possible au moment de la 
survenue de l’impact. 

Performance attendue : Compenser la destruction de milieux boisés et arborés 

En charge de la mise 
en œuvre : 

Exploitant 

Suivi de la mesure : Cf. MS2  – Suivi de la fonctionnalité des mesures écologiques 

Coût : 3 000 € tous les 5 ans, soit 15 000 € au total 

 

Titre : 
MC6. Mise en place d’une gestion écologique de boisement avec îlot de 
sénescence (2,7 ha) 

Type de mesure : Compensation – Evolution des pratiques de gestion 

Espèces cibles : 
Oiseaux (24 espèces), amphibiens (5 espèces - aire de repos et de nourrissage), 
chiroptères (14 espèces), mammifères (Ecureuil roux) 

Localisation Au sud-est de l’emprise du projet, cf. Carte 39 en page 300 

Calendrier : Dès l’obtention de l’autorisation environnementale 

Description 
Ce boisement existant est composé d’une chênaie-charmaie considéré dans un état 
de conservation moyen. Les actions prévues permettront d’éviter toute exploitation 
avec la mise en place d’îlot de senescence : 
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- marquage des sites mis en ilot de sénescence, avec repérage des zones avec 
présence de vieux bois ou bois à cavité, 

- mise en exclos de coupe, 

- gestion extensive des lisières avec maintien d’un ourlet arbustif 

La gestion du boisement visera la libre évolution afin de favoriser l’émergence de 
dendro-micro-habitats favorables à la faune et la flore forestière (arbres à cavités et 
sénescents, bois morts sur pied et à terre, etc.). 

A ce titre, seront autorisées seules les interventions visant l’élimination des espèces 
exotiques envahissantes. Le cas échéant, si un abattage ciblé pour des raisons de 
sécurité a lieu, les arbres abattus seront laissés au sol sur place pour dépérir. Ces 
interventions devront être réalisées à l’automne (01/09 au 15/10), en dehors de la 
période de reproduction et d’hivernage de la faune. 

Performance attendue : Compenser la destruction de milieux boisés et arborés 

En charge de la mise 
en œuvre : 

Exploitant 

Suivi de la mesure : Cf. MS2  – Suivi de la fonctionnalité des mesures écologiques 

Coût : 3 000 € 

 

Titre : MC7. Mise en place d’une gestion écologique de boisement – parcelle ex-situ 

Type de mesure : Compensation - Evolution des pratiques de gestion 

Espèces cibles : 
Oiseaux (24 espèces), amphibiens (5 espèces - aire de repos et de nourrissage), 
chiroptères (14 espèces), mammifères (Ecureuil roux) 

Localisation A l’est de l’emprise du projet, dans le Bois de Bord 

Calendrier : Dès l’obtention de l’autorisation environnementale 

Description 

Sur une surface de 12 ha, ce boisement existant est composé d’une chênaie-
charmaie considéré dans un état de conservation moyen. Les actions prévues 
permettront d’éviter toute exploitation avec la mise en place d’îlot de senescence : 

- marquage des sites mis en ilot de sénescence, avec repérage des zones avec 
présence de vieux bois ou bois à cavité, 

- mise en exclos de coupe, 

- gestion extensive des lisières avec maintien d’un ourlet arbustif, 

- suppression des résineux présents (épicéas notamment). 

Cette mesure de gestion sera réalisée sur des parcelles acquises par  la société 
VICAT. Une promesse de vente entre le propriétaire et la société VICAT est en 
cours. Un courrier d’engagement est annexé à ce dossier. 

Performance attendue : Compenser la destruction de milieux boisés et arborés 

En charge de la mise 
en œuvre : 

Exploitant 

Suivi de la mesure : Cf. MS2  – Suivi de la fonctionnalité des mesures écologiques 

Coût : 7000 € + frais d’achat 

 

Titre : MC8. Création de mares 

Type de mesure : Compensation - Création/ renaturation de milieux 

Espèces cibles : 
Alyte accoucheur, Crapaud calamite, Rainette verte, Triton crêté (enjeu fort), 
Triton palmé 

Localisation Au nord-est de l’emprise du projet, cf. Carte 39 en page 300 

Calendrier : Dès l’obtention de l’autorisation environnementale 

Description 
Cinq mares seront creusées au sein des secteurs compensés autour de la carrière, 
au sein de milieux peu sensibles (hors des prairies de fauche évitées). 
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Les opérations viseront à créer et à maintenir deux mares selon les caractéristiques 
techniques suivantes : 

- Profondeur : entre 80 cm (profondeur minimale en cas de gel) et 2 m.; 

- Surface : de 50 à 100 m² ; 

- Contours : irréguliers afin d’augmenter les linéaires des berges, de renforcer l’effet 
dits de « lisière » et d’optimiser le nombre de micro-habitats ; 

- Berges : en pente douce pour permettre une grande diversité de plantes 
aquatiques qui attireront ensuite des animaux. Les berges abruptes sont des pièges 
mortels pour les animaux ; 

- Etanchéité : selon la nature du sol ; sur sol argileux inutile d’étanchéifier, sinon 
avec des fines de lavage ou de l’argile et tassement au godet ; 

- Niveau : le niveau des mares sera topographiquement calé au terrain naturel ; 

- Alimentation : l’alimentation en eau sera ombrogène (pluie) et par ruissellement ; 

- Ensemencement : L’ensemencement sera manuel, peu dense (3g/m²). Les 
espèces des mélanges seront toutes indigènes et devront, en outre, être d’origine 
locale. Le mélange suivant sera appliqué : 

- Graminées : Agrostide stolonifère, Vulpin des prés, Vulpin genouillé, Flouve 
odorante, Crételle des prés, Canche cespiteuse, Fétuque faux-roseau, Fétuque des 
prés, Houlque laineuse, Ray-grass anglais, Baldingère, Fléole des prés, Pâturin des 
prés, Pâturin commun, Avoine jaunâtre ; 

- Légumineuses : Lotier des fanges, Trèfle hybride, Trèfle des prés, Trèfle blanc ; 

 

Figure 83 : Coupes types de mares 
Source : ACER CAMPESTRE 

 

In fine, cette mesure sera favorable non seulement aux espèces d’amphibiens 
ciblées, mais aussi à la flore des zones humides et à un ensemble d’espèces 
animales semi-aquatiques (reptiles, libellules, oiseaux…). 

Performance attendue : Compenser la destruction de mare favorable à la reproduction d’amphibiens 

En charge de la mise 
en œuvre : 

Exploitant 

Suivi de la mesure : Cf. MS2  – Suivi de la fonctionnalité des mesures écologiques 

Coût : Création : 5 000 € - Gestion : intégré dans la gestion des milieux ouverts 
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Titre : 
MC9. Création de 25 gîtes artificiels pour les reptiles : hibernaculums et amas de 
pierres sèches 

Type de mesure : Compensation - Création de milieux/ renaturation 

Espèces cibles : 
Couleuvre d’Esculape, Coronelle lisse, Lézard à deux raies, Orvet fragile, Vipère 
aspic, Lézard des murailles 

Calendrier : Dès l’obtention de l’autorisation environnementale 

Description 

Seront créés selon les itinéraires techniques suivants : 15 hibernaculums et 10 de 
amas de pierres sèches :  
Hibernaculums :  
Cet aménagement consiste en un décaissement de 1 m de profondeur, sur une 
largeur de 2 m et une longueur de 10 m. Le remplissage est effectué à l'aide de 

blocs rocheux (50%  env. 50 cm et 50%  env. 30 cm), de branchages et de 
souches. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 84 : Coupe transversale d'un hibernaculum 
 

Amas de pierres sèches 
Un amas est constitué d’un tas de pierres sèches constitué d’un vide central 
recouvert de grosses pierres, le tout entouré de plus petites pierres.  
Le tas de pierres doit se situer sur une zone exposée au soleil, à proximité d’une 
végétation dense (prairie, haie). La surface minimale est de 4 m². Les pierres sont 
disposées afin de créer une cavité sèche. La partie nord, exposée aux intempéries 
sera recouverte avec du granulat et des copeaux de bois. Leur réalisation sera faite 

sous contrôle d’un écologue. 
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Figure 85 : Schéma d'un amas de pierres sèches 

Performance attendue : Compenser la destruction d’habitats pour les reptiles 

En charge de la mise 
en œuvre : 

Exploitant 

Suivi de la mesure : Cf. MS2  – Suivi de la fonctionnalité des mesures écologiques  

Coût : Création : 25000 € - Gestion : intégré dans la gestion des milieux ouverts 

 

Titre : MC10. Installation de 6 nichoirs favorables aux espèces d’oiseaux 

Type de mesure : Compensation - Création de milieux/ renaturation 

Espèces cibles : Moineau domestique, Rougequeue noir 

Calendrier : Avant démolition des bâtiments 

Description 

Des nichoirs artificiels adaptés aux espèces d’oiseaux anthropophiles impactées 
par le projet seront installés. 

 

Moineau domestique : 3 nichoirs adaptés à l’espèce seront installés sur les 
façades des bâtiments. Les nichoirs seront regroupés en réseau, le moineau étant 
une espèce qui niche en colonie. Plusieurs modèles peuvent convenir à 
sélectionner parmi les exemples suivants : 

- nichoirs à fixer sur le mur ou à encastrer du type modèle Schwegler 1SP (nichoir 
en béton de bois constitué de 3 chambres de nidification). En cas d’encastrement, 
un emplacement réservé doit être gardé lors de la construction du mur et un isolant 
thermique doit être disposé entre le nichoir et le béton afin de limiter la conduction 
du froid. Les nichoirs seront être installés à une hauteur minimum de 3 m. 

- nichoirs muraux en terre cuite favorable au Moineau domestique à disposer en 
réseau, à une hauteur minimale de 3 m. (modèle LPO par exemple). 

 

Rougequeue noir : 3 nichoirs de type brique semi-ouvert favorables, à encastrer 
ou disposer à fleur de mur à une hauteur de 2 m. minimum ou sous les avancées 
de toit (modèles en fibrociment Schwegler 1HE et type 26 ou de la marque 
Woodstone par exemple) 

 

Les nichoirs seront systématiquement orientés orifice d'envol à l'abri des vents 
dominants pour protéger les couvées des pluies et des intempéries (souvent sud-
est). 

Des réceptacles anti-salissures pourront être disposés sous les nichoirs afin de 
limiter la salissure des murs par les fientes d’oiseaux. 

Performance attendue : Compenser la destruction de 3 bâtiments 

En charge de la mise 
en œuvre : 

Exploitant 

Suivi de la mesure : Cf. MS2  – Suivi de la fonctionnalité des mesures écologiques 

1
 

m
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Coût : 800 € 

 

Titre : MC11. Installation de 20 gîtes artificiels pour chiroptères 

Type de mesure : Compensation - Création de milieux/ renaturation 

Espèces cibles : 
Barbastelle d'Europe, Barbastelle d’Europe, Noctule commune, Murin de Natterer, 
Noctule de Leisler 

Localisation : Boisements évités situés au sud du projet  

Calendrier : Dès l’obtention de l’autorisation environnementale 

Description 

20 nichoirs artificiels adaptés aux espèces de chiroptères seront installés au sein 
de boisements évités (chênaie-charmaie). 

Les modèles utilisés seront fonctionnels et résistants. Ils seront installés entre 3 et 
5 m de hauteur, ceci afin de rester accessible pour les suivis d’utilisation. Tous les 
gîtes seront photographiés, installés et pointés au GPS. Ils seront numérotés en 
concertation avec le maître d’ouvrage. 

Les gîtes seront systématiquement regroupés en réseau de plusieurs dispositifs. Ils 
seront disposés en site exposé sud, à l’abri des pluies et des vents dominants, et 
avec un dégagement permettant un accès facile des animaux à l’entrée des 
dispositifs. La proximité avec des éléments structurants du paysage devra être 
favorisée afin d’orienter les chauves-souris vers leurs sites de nourrissage 
(alignements d’arbres, bosquets, etc.). 

Performance attendue : 
Compenser la destruction de gîtes potentiels au sein des milieux boisés et 
arborés composés de chênaie-charmaie 

En charge de la mise 
en œuvre : 

Exploitant 

Suivi de la mesure : Cf. MS2  – Suivi de la fonctionnalité des mesures écologiques  

Coût : 3 000 € 

 

Titre : 
MC12. Création et maintien de 15 ornières environ pendant toute la durée de 
l’exploitation 

Type de mesure : Compensation - Création de milieux/ renaturation 

Espèces cibles : Alyte accoucheur, Crapaud calamite, Rainette verte, Triton crêté, Triton palmé 

Localisation Zone exploitée et proximité immédiate 

Calendrier : Dès l’obtention de l’autorisation environnementale 

Description 

Au sein de la zone concernée par le projet, l’exploitation par le passage régulier 
d’engins permettra la création d’ornières favorables aux espèces dites pionnières. 
De plus, des dépressions seront créées spécifiquement afin d’atteindre un objectif 
de 15 petits points en eau régulièrement. Ces ornières devront mesurer environ 10 
m de longueur, 1 m de largeur et de 30 à 50 cm de profondeur. Comme c’est le cas 
dans le cadre de l’exploitation actuelle de la carrière, ces points d’eau permettront 
aux espèces présentes de se reproduire et de maintenir leur population au cours 
de l’exploitation. 

Performance attendue : Compenser la destruction d’habitats de reproduction pour les amphibiens 

En charge de la mise 
en œuvre : 

Exploitant 

Suivi de la mesure : Cf. MS2  – Suivi de la fonctionnalité des mesures écologiques  

Coût : Coûts d’exploitation 

 

L’ensemble des mesures de compensation sont localisées sur la carte ci-dessous : 
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Carte 39 : Localisation des mesures de compensation 

Source : ACER CAMPESTRE
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3.1.5.4 Planning de réalisation des mesures compensatoires 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 37 : Planning de réalisation des mesures compensatoires 
 

 

 

 

Phasage d'exploitation

D M F D M F D M F D M F D M F D M F

Survenue de l'impact - Milieux bocagers

MC1 Conversion d’une culture en prairies

MC2 Plantation de haies champêtres

MC3 Gestion écologique de prairies et de friches

Survenue de l'impact - Zones rudérales

MC4 Création d’une prairie maigre favorable à l’Œdicnème criard

MC9 Création de gîtes artificiels pour les reptiles

Survenue de l'impact - Milieux boisés et arborés

MC5 Conversion d’une plantation de Pins noirs en Chênaie-Charmaie

MC6 Mise en place d’une gestion écologique de boisement avec îlot de senescence 

MC7 Mise en place d’une gestion écologique de boisement – parcelle ex-situ 

MC11 Installation de 20 gîtes artificiels pour les chiroptères

Survenue de l'impact - Milieux reproduction Amphibiens

MC8 Création de mares

MC12 Création et maintien de 15 ornières environ pendant toute la durée de l’exploitation

Survenue de l'impact - Bâtiments d'accueil

MC10 Installation de 6 nichoirs favorables aux espèces d’oiseaux

D : Début de phase Mise en œuvre de la mesure compensatoire

M : Milieu de phase Gestion et entretien

F : Fin de phase

Phase 6Phase 1 Phase 2 Phase 3 Phase 4 Phase 5
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3.1.5.5 Mesures d’accompagnement 

Une mesure d’accompagnement est proposée. 

Titre : MA1. Création d’une garenne pour le Lapin de garenne 

Type de travaux 
concernés : 

Dès les premières phases de déboisements et de décapage, pour permettre un 
abri dès le début de l’exploitation 

Type de mesure : Accompagnement 

Espèces cibles : Lapin de garenne (et espèces des milieux ouverts) 

Description : 

Une garenne artificielle sera réalisée hors emprise du projet et sera constituée de : 

- blocs de pierres et de souches (issus des matériaux de l’exploitation et du 
déboisement), 

- terre végétale (issus des zones décapées), 

- branchages (issus des haies et bosquets enlevés). 

Elle ne sera pas clôturée afin de permettre à l’ensemble de la faune d’y accéder. 

 
Figure 86 : exemple de garenne 

Source : ACER CAMPESTRE 
 

La garenne, de 10 m de long pour 5 m de largeur et   de hauteur, sera positionnée 
le long de la haie au sud de la zone rudérale à Cotonnière dressée. Les individus 
présents plus au nord pourront s’y réfugier (espèce non présente au sud), et 
maintenir ainsi une espèce rudérale ras, favorable à l’Alouette lulu et l’Œdicnème 
criard. 

Performance attendue : Limiter l’impact sur la population locale de Lapin de garenne 

En charge de la mise 
en œuvre : 

Exploitant 

Suivi de la mesure : Cf. MS1 - Suivi de la mise en œuvre des mesures 

Coût : 2000 € HT 
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3.1.5.6 Mesures de suivi 

Titre : MS1. Suivi de la mise en œuvre des mesures 

Type de mesure : Suivi des mesures de compensation et d’accompagnement 

Espèces cibles : Ensemble des cortèges faune et flore 

Calendrier : Pendant toute la durée de l’exploitation 

Description 

Dans la continuité de ce qu’il fait sur la carrière actuellement autorisée, l’exploitant 
veillera à la bonne application des mesures d’évitement et de réduction pendant 
toute l’exploitation de la carrière, via la matérialisation des zones d’évitement sur le 
plan d’exploitation de la carrière et une sensibilisation des équipes sur les enjeux 
naturalistes du site et les secteurs à éviter. Des visites préliminaires avant toute 
campagne de découverte et une surveillance de l’exploitation lors de la période de 
couvaison seront réalisées tout au long de l’exploitation. 

Afin de rendre favorables les milieux créés lors de l’exploitation et de la remise en 
état faite au fur et à mesure, un accompagnement sera réalisé par un écologue. 
Cela permettra de s’assurer de bonnes pratiques d’entretien et de la recréation de 
milieux intéressants pour la faune et la flore locale. 

Performance attendue : 
Bonne application des différentes mesures d’évitement et de réduction pendant 
toute la phase d’exploitation et de remise en état 

En charge de la mise 
en œuvre : 

Exploitant et écologue 

Suivi de la mesure : - 

Coût : Coûts d’exploitation 

 

Titre : MS2. Suivi de l'efficacité des mesures écologiques 

Type de mesure : Suivi des mesures de compensation  

Espèces cibles : 
Flore (Cotonnière dressée), avifaune, amphibiens, reptiles, chiroptères, Laineuse 
du prunellier 

Calendrier : 

30 ans 

Faune : 1, 2, 5, 10, 15, 20 et 30 ans 

Flore : 1, 2, 3, 4, 5 ans 

Description 

Flore et habitats naturels : Inventaires spécifiques aux périodes favorables 
(printemps et été), trois passages par an avec 

- relevé phytosociologique par quadrats disposés dans l’habitat dont l’objectif est 
de mettre en évidence le taux de recouvrement et le cortège cible 

- recherche de dénombrements des stations d’espèces d’intérêt patrimonial 
(nombre de pieds, surface). 

 MC1, MC2, MC3, MC4, MC5, MC6, MC8, MC9 

- suivi des espèces transplantées (selon les protocoles définis par le CBNMC dans 
le document « Notice de recommandations pour le suivi des mesures Eviter, 
Réduire, Compenser « flore protégée » - DREAL Auvergne-Rhône-Alpes -janvier 
2018 ») : 

 MA2 
 

Avifaune : inventaires (points d’écoute IPA, transects) aux périodes favorables 
(printemps et été) avec deux passages par an. Recherche et localisation d’espèces 
d’intérêt patrimonial. 

 MC1, MC2, MC3, MC4, MC5, MC6, MC10 
 

Amphibiens : inventaires batrachologiques aux périodes favorables (printemps), 
deux fois par an : écoutes, recherche à vue, pêche au troubleau. 

 MC8, MC12 
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Insectes (Laineuse du Prunellier) : recherche et dénombrements des nids et des 
chenilles au sein des haies septembre) 

 MC2 
 

Reptiles : inventaires spécifiques aux périodes favorables (printemps, automne), 
deux fois par an, observations aux jumelles, mise en place de plaques refuges à 
proximité directe. 

 MC9 
 

Chiroptères : inventaires spécifiques de nuit, aux périodes favorables entre les 
mois de juin et septembre, trois fois par an. Détection acoustique, mise en place 
d’enregistreurs semi-automatiques. 

 MC2, MC5, MC6, MC11 

Performance attendue : 
Suivre les populations d’espèces visées par la demande de dérogation et 
bénéficiant de mesures 

En charge de la mise 
en œuvre : 

Exploitant et écologue 

Suivi de la mesure : - 

Coût : 

13000 € pour une année avec suivi complet (1, 2, 5, 10, 15, 20 et 30 ans) 

800 € pour une année de suivi de flore patrimoniale transplantée (1, 2, 3, 4, 5 ans) 

Soit un total de 95000 € sur 30 ans 
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3.1.5.7 Synthèse des mesures compensatoires, d’accompagnement et de suivi 

Habitats d’espèces 
impactés 

Espèces visées Code Intitulé Dimensions Intervenants Localisation Temporalité 
Coûts HT 
(mise en 
œuvre) 

MESURES DE COMPENSATION 

Milieux bocagers 
composés de : 

- bosquets (1,51 ha) – état 
de conservation dégradé, 

- friches et de fourrés 
(10,55 ha) - état de 

conservation dégradé à 
bon pour le fourrés 

calcicoles thermophiles et 
fourrés de saules, 

- pelouses sèches (1,63 
ha) - état de conservation 

dégradé à bon pour le 
fourrés calcicoles 

thermophiles et fourrés de 
saules 

- prairies de fauche (5,59 
ha), état de conservation 

dégradé 
19,29 ha 

Oiseaux : 12 espèces d’oiseaux dont Alouette lulu, Bruant 
jaune, Linotte mélodieuse, espèces considérées comme 
des enjeux forts de conservation (aire de repos, de 
nourrissage et de nidification) 
Amphibiens : Alyte accoucheur, Crapaud calamite, 
Rainette verte, Triton crêté (enjeu fort), Triton palmé 
(habitat terrestre – aire de repos et de nourrissage) 
Reptiles : Couleuvre d’Esculape, Coronelle lisse, Lézard à 
deux raies, Orvet fragile, Vipère aspic (aire de repos, de 
nourrissage et de reproduction) 
Chiroptères : Barbastelle d’Europe, Noctule commune, 
Murin de Natterer (enjeux forts), Noctule de Leisler, Murin 
à oreilles échancrées, Grand rhinolophe, Grand Murin, 
Murin de Daubenton, Oreillard gris, Pipistrelle commune, 
Sérotine commune, Pipistrelle de Kuhl, Pipistrelle de 
Nathusius, Pipistrelle pygmée (terrain de chasse et de 
transit) 
Mammifères : Hérisson d’Europe 
Insectes : Laineuse du Prunellier (bosquet thermophile 
rudéral – 0,41 ha) 

MC1 
Conversion 

d’une culture en 
prairies 

12,75 ha 

Entreprise de génie 
écologique 

accompagnée par un 
écologue 

Parcelles ex-
situ 

Dès l’obtention de 
l’autorisation 

environnementale 

4000 € 
(phase 1) 

MC2 
Plantation de 

haies 
champêtres 

1750 ml 

Entreprise de travaux 
paysagers ou de génie 

écologique 
accompagnée par un 

écologue 

Parcelles ex-
situ et in-situ à 

l’ouest de la 
carrière 

Dès l’obtention de 
l’autorisation 

environnementale 

26000 € 
(phase 1) 

MC3 

Gestion 
écologique de 
prairies et de 

friches 

13,24 ha 

Entreprise de travaux 
paysagers ou de génie 

écologique 
accompagnée par un 

écologue 

Parcelles ex-
situ 

Dès l’obtention de 
l’autorisation 

environnementale 

3000 € 
(phase 1) 

Zones rudérales 

Œdicnème criard : 2 couples MC4 

Création d’une 
prairie maigre 

favorable à 
l’Œdicnème 

criard 

3,08 ha 

Entreprise de travaux 
paysagers ou de génie 

écologique 
accompagnée par un 

écologue 

Parcelles ex-
situ 

Dès l’obtention de 
l’autorisation 

environnementale 

5000 € 
(phase 1) 

Lézard des murailles (50 stations) 
Couleuvre d’Esculape, Coronelle lisse, Lézard à deux 

raies, Orvet fragile, Vipère aspic 
MC9 

Création de 
gîtes artificiels 

pour les reptiles 

Création de 15 
hibernaculums 
et 10 amas de 
pierres sèches 

Entreprise de travaux 
paysagers ou de génie 

écologique 
accompagnée par un 

écologue 

Parcelles ex-
situ et 

pourtour de la 
zone exploitée 

Dès l’obtention de 
l’autorisation 

environnementale 
10000 € 

Milieux boisés et arborés 
composés de chênaie-

charmaie (5,22 ha, 
boisements en état de 

conservation moyen) et de 

Oiseaux : 24 espèces dont Chardonneret élégant et Verdier 
d’Europe, espèces considérées comme des enjeux forts de 
conservation (Aire de repos, de nourrissage et de 
nidification) 

MC5 

Conversion 
d’une plantation 
de Pins noirs en 

Chênaie-
Charmaie 

3,78 ha 

Entreprise de travaux 
paysagers ou de génie 

écologique 
accompagnée par un 

écologue 

Parcelles ex-
situ 

Dès l’obtention de 
l’autorisation 

environnementale 

3000 € 
tous les 5 

ans 
(phases 1 

à 5) 
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Habitats d’espèces 
impactés 

Espèces visées Code Intitulé Dimensions Intervenants Localisation Temporalité 
Coûts HT 
(mise en 
œuvre) 

plantation de Pin noir 
(2,75 ha, boisements en 

état de conservation 
dégradé) 
7,97 ha 

Amphibiens : Alyte accoucheur, Crapaud calamite, Rainette 
verte, Triton crêté (enjeu fort), Triton palmé (habitat terrestre 
– aire de repos et de nourrissage) 
Chiroptères : Barbastelle d’Europe, Noctule commune, 
Murin de Natterer (enjeux forts), Noctule de Leisler (aire de 
reproduction (gîtes potentiels), de repos, de nourrissage), 
Murin à oreilles échancrées, Grand rhinolophe, Grand 
Murin, Murin de Daubenton, Oreillard gris, Pipistrelle 
commune, Sérotine commune, Pipistrelle de Kuhl, Pipistrelle 
de Nathusius, Pipistrelle pygmée (terrain de chasse et de 
transit) 
Mammifères : Ecureuil roux 

MC6 

Mise en place 
d’une gestion 
écologique de 

boisement avec 
îlot de 

senescence 

2,7 ha 

Entreprise de travaux 
paysagers ou de génie 

écologique 
accompagnée par un 

écologue 

Parcelles ex-
situ 

Dès l’obtention de 
l’autorisation 

environnementale 

3000 € 
(phase 1) 

MC7 

Mise en place 
d’une gestion 
écologique de 
boisement – 

parcelle ex-situ 

12 ha 

Entreprise de travaux 
paysagers ou de génie 

écologique 
accompagnée par un 

écologue 

Parcelles ex-
situ 

Dès l’obtention de 
l’autorisation 

environnementale 

7000 € 
(phase 1) 

Chiroptères arboricoles en gîtes (Barbastelle d'Europe, 
Barbastelle d’Europe, Noctule commune, Murin de 

Natterer, Noctule de Leisler) 
MC11 

Installation de 
20 gîtes 

artificiels pour 
chiroptères 

Installation de 
20 gites à 

chiroptères au 
sein des 

boisements 
évités, par 

groupe 

Entreprise de travaux 
paysagers ou de génie 

écologique 
accompagnée par un 

écologue 

Boisements 
évités 

Dès l’obtention de 
l’autorisation 

environnementale 
3000 € 

20 points d’eau, utilisées 
pour la reproduction 

d’amphibiens constituées 
d’ornières et d’une mare 

Alyte accoucheur, Crapaud calamite, Rainette verte, Triton 
crêté (enjeu fort), Triton palmé 

MC8 

Création de 5 
mares en 
contexte 
bocager 

5 mares en, 
contexte 
bocager 

Entreprise de travaux 
paysagers ou de génie 

écologique 
accompagnée par un 

écologue 

Parcelles ex-
situ 

Dès l’obtention de 
l’autorisation 

environnementale 

5000 € 
(phase 1) 

 MC12 

Création et 
maintien de 15 

ornières environ 
pendant toute la 

durée de 
l’exploitation 

Création de 15 
ornières 

favorables à la 
reproduction 

des 
amphibiens, à 
l’identique de 
ce qui est fait 
dans le cadre 

de 
l’exploitation 

actuelle  

Exploitant avec la 
présence d’écologue 

Zone exploitée 
et pourtours 
immédiats 

Dès l’obtention de 
l’autorisation 

environnementale 

Intégré à 
l’exploitati

on 
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Habitats d’espèces 
impactés 

Espèces visées Code Intitulé Dimensions Intervenants Localisation Temporalité 
Coûts HT 
(mise en 
œuvre) 

Bâtiments d’accueil (3 
bâtiments) 

Moineau domestique, Rougequeue noir MC10 

Installation de 6 
nichoirs 

favorables aux 
espèces 
d’oiseaux 

Installation de 
6 nichoirs pour 

Moineau 
domestique et 
Rougequeue 
noir sur les 
bâtiments 

d’exploitation 

Entreprise de travaux 
paysagers ou de génie 

écologique 
accompagnée par un 

écologue 

Bâtiments 
d’exploitation 

Dès l’obtention de 
l’autorisation 

environnementale 
800 € 

MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 

Milieux bocagers Lapin de garenne (et espèces des milieux ouverts) MA1 

Création d’un 
garenne pour le 

Lapin de 
garenne 

Une garenne 
artificielle sera 

réalisée 
constituée de 

blocs de 
pierres et de 
souches, de 

terre végétale 
et de 

branchages 

Entreprise de travaux 
paysagers ou de génie 

écologique 
accompagnée par un 

écologue 

Parcelles ex-
situ et in-situ à 

l’ouest de la 
carrière 

Dès l’obtention de 
l’autorisation 

environnementale 
2000 € 

MESURES DE SUIVI 

- 
Ensemble des taxons faune et flore, en particulier les 

espèces protégées concernées par la demande 
MS1 

Suivi de la mise 
en œuvre des 

mesures 

Suivi de la 
mise en 

œuvre des 
différentes 
mesures 
ERCA au 
cours de 

l’exploitation 

Exploitant avec la 
présence d’écologue 

Zone exploitée 
et parcelles 

compensatoire
s 

Dès l’obtention de 
l’autorisation 

environnementale 

Intégré à 
l’exploitati

on 

- 
Ensemble des taxons faune et flore, en particulier les 

espèces protégées concernées par la demande 
MS2 

Suivi de 
l'efficacité des 

mesures 
écologiques 

Suivre les 
populations 
d’espèces 

visées par la 
demande de 
dérogation et 
bénéficiant de 

mesures 

Ecologue 

Zone exploitée 
et parcelles 

compensatoire
s 

Dès l’obtention de 
l’autorisation 

environnementale 
95000 € 

Tableau 38 : Synthèse des mesures compensatoires, d’accompagnement et de suivi
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3.1.5.8 Justification de la validité des mesures compensatoires 

3.1.5.8.1 Vérification de la conformité des mesures vis-à-vis des conditions législatives liées à la compensation 

• Efficacité des mesures  

Les mesures proposées se basent sur des procédés de génie écologique et de renforcement de population 
éprouvés avec une forte probabilité de réussite. La plupart des espèces ciblées par ces mesures présentent des 
exigences écologiques relativement souples et présentent une capacité de colonisation rapide des habitats de 
substitution créés / installés sur site. Aussi, le risque de non-atteinte des objectifs de résultats est jugé faible. 

De plus, les mesures compensatoires sont réalisées à proximité immédiate des habitats impactés ce qui rendra 
facile leur colonisation par les espèces visées par la dérogation. 

Par ailleurs, le suivi de la fonctionnalité des mesures mis en œuvre dès leur installation permettra de constater leur 
efficacité vis-à-vis des espèces cibles et de réajuster si nécessaire les mesures compensatoires au cours du temps. 

 

• Temporalité  

Les mesures compensatoires seront mises en œuvre dès l’obtention de l’arrêté préfectoral d’autorisation. 
L’exploitation par phase permettra aux mesures compensatoires de se développer (haies, prairies, mares) et d’être 
fonctionnelles au moment de la survenue des impacts. L’exploitation sera réalisée sur 30 ans ce qui permettra aux 
espèces de se déplcer facilement et naturellement vers les sites compensatoires. 

 

• Pérennité  

L’ensemble des mesures compensatoires sont mises en œuvre sur des terrains dont la maîtrise foncière est 
assurée par la société VICAT : propriétaire foncier pour toutes les mesures compensatoires, exceptée celle de 
gestion de boisements ex-situ pour laquelle une convention est rédigée avec le propriétaire. 

Les modalités de gestion et d’entretien des milieux et gîtes artificiels sont définis de façon à garantir la fonctionnalité 
des habitats de substitution a minima sur la durée d’engagement du maitre d’ouvrage (30 ans). Sur cette durée, 
tout gîte ou nichoir compensatoire volé, cassé ou dégradé sera remplacé dans l’année (intervention en période de 
faible sensibilité pour la faune). 

Au besoin, les obligations de maintien et les modalités d’entretien des espaces et gîtes ponctuels compensatoires 
seront portées à connaissance des services concernés et des éventuels bailleurs sociaux ou aménageurs privés. 

Ainsi, le régime foncier et les modalités de mises en œuvre et de suivi des mesures garantissent la pérennité de 
ces dernières. 

 

• Additionnalité  

Les espaces qui vont accueillir les mesures compensatoires sont localisés au sein de milieux dégradés ou peu 
intéressants à l’heure actuelle. 

Notons, par exemple, la conversion de cultures en prairies bocagères avec mise en place de prairies et de haies 
bocagères ce qui représente une importante plus-value en termes écologiques. 

Les mesures proposées apportent bien une plus-value à la fois du point de vue écologique. 
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3.1.5.8.2 Vérification de l’équivalence entre les pertes liés aux impacts du projet et les gains liés aux mesures compensatoires 

Pertes liées à l’impact du projet 
Besoin 

compensatoire 
attendu 

Gains liés aux mesures de compensation 

Equivalence 
écologique Habitats 

d’espèces 
impactés 

Cortèges / Espèce 
impactés 

Quantitatif 
Qualité 

fonctionnelle 
Nature de la 

mesure 
Quantita-

tif 
Qualité fonctionnelle 

Milieux 
bocagers 
19,29 ha 

Oiseaux : 12 espèces d’oiseaux dont Alouette lulu, 
Bruant jaune, Linotte mélodieuse, espèces 
considérées comme des enjeux forts de 
conservation 
Amphibiens : Alyte accoucheur, Crapaud calamite, 
Rainette verte, Triton crêté (enjeu fort), Triton 
palmé (habitat terrestre) 
Reptiles : Couleuvre d’Esculape, Coronelle lisse, 
Lézard à deux raies, Orvet fragile, Vipère aspic 
(aire de repos, de nourrissage et de reproduction) 
Chiroptères : Barbastelle d’Europe, Noctule 
commune, Murin de Natterer (enjeux forts), Noctule 
de Leisler, Murin à oreilles échancrées, Grand 
rhinolophe, Grand Murin, Murin de Daubenton, 
Oreillard gris, Pipistrelle commune, Sérotine 
commune, Pipistrelle de Kuhl, Pipistrelle de 
Nathusius, Pipistrelle pygmée (terrain de chasse et 
de transit) 
Mammifères : Hérisson d’Europe 
Insectes : Laineuse du Prunellier (bosquet 
thermophile rudéral – 0,41 ha) 

Habitat en bon 
état de 

conservation 
(2,33 ha) 

Destruction et 
dégradation des 

habitats favorables 
au cycle biologique 

(reproduction, 
alimentation, repos) 

 
Dégradation des 

supports de 
déplacements 

Création ou 
restauration 

d’habitats arbustifs 
ou prairiaux d’intérêt 

équivalent aux 
habitats impactés sur 
une surface de 39 ha 

(ratio 2) 

Conversion 
d’une culture 
en prairies 

12,75 ha +++ 

Augmentation de 
la disponibilité de 
milieux favorables 

à la reproduction et 
au nourrissage 

d’espèces 
 

Amélioration de la 
qualité des milieux 
disponibles pour 

les espèces 
 

Amélioration des 
supports de 

déplacements de 
la faune et 

réduction de la 
fragmentation des 

milieux 

OUI 
 

29,07 ha 
Ratio de 1,5/1 

 
Mêmes espèces 

impactées / 
compensées 

 
Quantité 

supérieure et 
qualité 

fonctionnelle 
supérieure 

Habitats en état 
de conservation 

dégradé à 
modéré 

 (16,94 ha) 

Destruction et 
dégradation des 

habitats favorables 
au cycle biologique 

(reproduction, 
alimentation, repos) 

 
Dégradation des 

supports de 
déplacements 

Plantation de 
haies 

champêtres 
1750 ml ++ 

Gestion 
écologique de 
prairies et de 

friches 

13,24 ha + 

Zones 
rudérales 

Œdicnème criard 2 couples 

Destruction et 
dégradation des 

habitats favorables 
au cycle biologique 

(reproduction, 
alimentation, repos) 

Application des 
mesures 

compensatoires selon 
le plan de sauvegarde 

du Grand Lyon 
Plateforme de 3 ha 

favorables à la 
nidification de 

l’espèce 

Création d’une 
prairie maigre 

favorable à 
l’Œdicnème 

criard 

3,08 ha ++ 

Lézard des murailles (50 stations) 
50 stations 

> 100 individus 

Destruction et 
dégradation des 

habitats favorables 
au cycle biologique 

(reproduction, 
alimentation, repos) 

 
Dégradation des 

supports de 
déplacements 

Création de gîtes 
artificiels 

(hibernaculums, amas 
de pierres sèches) 

25 gîtes 

Création de 25 
gîtes artificiels 

pour les reptiles 

Création 
de 15 

hibernacu
lums et 

10 amas 
de 

pierres 
sèches 

++ 

Augmentation de 
la disponibilité de 
milieux favorables 

à la reproduction et 
au nourrissage 

d’espèces 
 

Amélioration de la 
qualité des milieux 

OUI 
 

Mêmes espèces 
impactées / 

compensées 
 

Quantité 
supérieure et 

qualité 
fonctionnelle 
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Pertes liées à l’impact du projet 
Besoin 

compensatoire 
attendu 

Gains liés aux mesures de compensation 

Equivalence 
écologique Habitats 

d’espèces 
impactés 

Cortèges / Espèce 
impactés 

Quantitatif 
Qualité 

fonctionnelle 
Nature de la 

mesure 
Quantita-

tif 
Qualité fonctionnelle 

disponibles pour 
les espèces 

 
En complément 

des mesures liées 
aux milieux 

bocagers (haies, 
prairies, zones 

ouvertes) 

supérieure (gîtes 
artificiels et les 

milieux bocagers 
créés) 

Milieux boisés 
et arborés 
composés 

7,97 ha 

Oiseaux : 24 espèces dont Chardonneret élégant et 
Verdier d’Europe, espèces considérées comme des 
enjeux forts de conservation (aire de repos, de 
nourrissage et de nidification) 
Amphibiens : Alyte accoucheur, Crapaud calamite, 
Rainette verte, Triton crêté (enjeu fort), Triton 
palmé (habitat terrestre – aire de repos et de 
nourrissage) 
Chiroptères : Barbastelle d’Europe, Noctule 
commune, Murin de Natterer (enjeux forts), Noctule 
de Leisler (aire de reproduction (gîtes potentiels), 
de repos, de nourrissage), Murin à oreilles 
échancrées, Grand rhinolophe, Grand Murin, Murin 
de Daubenton, Oreillard gris, Pipistrelle commune, 
Sérotine commune, Pipistrelle de Kuhl, Pipistrelle 
de Nathusius, Pipistrelle pygmée (terrain de chasse 
et de transit) 
Mammifères : Ecureuil roux 

Boisements en 
état de 

conservation 
moyen) 
5,22 ha 

Destruction et 
dégradation des 

habitats favorables 
au cycle biologique 

(reproduction, 
alimentation, repos) 

 
Dégradation des 

supports de 
déplacements Création ou 

restauration de 
boisements sur une 
surface de 18,55 ha 

Conversion 
d’une plantation 

de Pins noirs 
en Chênaie-

Charmaie 

3,78 ha +++ 
Augmentation de 
la disponibilité de 
milieux favorables 

à la reproduction et 
au nourrissage 

d’espèces 
 

Amélioration de la 
qualité des milieux 
disponibles pour 

les espèces 

OUI 
 

18,48 ha 
Ratio 2,3/1 

 
Mêmes espèces 

impactées / 
compensées 

 
Quantité 

supérieure et 
qualité 

fonctionnelle 
supérieure 

Mise en place 
d’une gestion 
écologique de 

boisement avec 
îlot de 

senescence 

2,7 ha ++ 

Boisements en 
état de 

conservation 
dégradé 
2,75 ha 

Destruction et 
dégradation des 

habitats favorables 
au cycle biologique 

(reproduction, 
alimentation, repos) 

 
Dégradation des 

supports de 
déplacements 

Mise en place 
d’une gestion 
écologique de 
boisement – 

parcelle ex-situ 

12 ha ++ 

Installation de 
20 gîtes 

artificiels pour 
les chiroptères 

20 gîtes + 

Augmentation de 
la disponibilité de 
milieux favorables 

à la reproduction et 
au nourrissage 

d’espèces 
 

Bâtiments Moineau domestique, Rougequeue noir 
3 bâtiments 

d’accueil 

Destruction et 
dégradation des 

habitats favorables 
au cycle biologique 

(reproduction, 
alimentation, repos) 

Installation d’au 
moins 6 nichoirs 
favorables aux 

espèces d’oiseaux 

Installation de 6 
nichoirs pour 

Moineau 
domestique et 
Rougequeue 
noir sur les 

6 nichoirs + 

Augmentation de 
la disponibilité de 
milieux favorables 
à la reproduction 

d’espèces 

OUI 
 

Ration 2/1 
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Renouvellement et regroupement de carrières 

Pertes liées à l’impact du projet 
Besoin 

compensatoire 
attendu 

Gains liés aux mesures de compensation 

Equivalence 
écologique Habitats 

d’espèces 
impactés 

Cortèges / Espèce 
impactés 

Quantitatif 
Qualité 

fonctionnelle 
Nature de la 

mesure 
Quantita-

tif 
Qualité fonctionnelle 

bâtiments 
d’exploitation 

Mêmes espèces 
impactées / 

compensées 
 

Quantité 
supérieure et 

qualité 
fonctionnelle 

supérieure 

20 points 
d’eau, 

utilisées pour 
la 

reproduction 
d’amphibiens 
constituées 
d’ornières et 
d’une mare 

Mare : Alyte accoucheur, Crapaud calamite, 
Rainette verte, Triton crêté (enjeu fort), Triton 
palmé 

1 mare 

Destruction et 
dégradation des 

habitats favorables 
au cycle biologique 

(reproduction, 
alimentation, repos) 

Création de 5 mares 
en contexte bocager 

Création de 5 
mares en 
contexte 
bocager 

5 mares +++ 
Augmentation de 
la disponibilité de 
milieux favorables 
à la reproduction 

d’espèces 
 

Amélioration de la 
qualité des milieux 
disponibles pour 

les espèces 

OUI 
 

Ration 1/1 
 

Mêmes espèces 
impactées / 

compensées 
 

Quantité 
supérieure et 

qualité 
fonctionnelle 

supérieure 

Ornières : Alyte accoucheur, Crapaud calamite, 
Rainette verte, Triton crêté (enjeu fort), Triton 
palmé 

19 ornières 

Destruction et 
dégradation des 

habitats favorables 
au cycle biologique 

(reproduction, 
alimentation, repos) 

Création et maintien 
de 15 ornières 

environ pendant toute 
la durée de 

l’exploitation 

Création et 
maintien de 15 

ornières 
environ 

pendant toute 
la durée de 
l’exploitation 

15 
ornières 

++ 

Tableau 39 : Vérification de l’équivalence entre les pertes liées aux impacts du projet et les gains liés aux mesures compensatoires 
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 Impacts et mesures sur les zones Natura 2000 

Conformément à l’article R 414-23 du Code de l’Environnement, les incidences ont été examinées par le bureau 
d’études spécialisé ACER CAMPESTRE sur les sites Natura 2000 situés à proximité (< 4 km). Aucun site Natura 
2000 n’est présent à proximité immédiate du projet de renouvellement de la carrière de Moiry. Les deux sites 
Natura 2000 les plus proches du projet sont situés à plus de 4 km à l’ouest de la zone de projet. Il s’agit de : 

- La ZPS « Vallées de la Loire et de l'Allier entre Mornay-sur-Allier et Neuvy-sur-Loire » relevant de la 
Directive Oiseaux (FR2610004) ; 

- la SIC « Val d’Allier Bourguignon » relevant de la Directive Habitats (FR2600969). 
 
 

3.2.1 Mesures d’évitement en phase conception 

Titre : 
ME1. Calage général du projet et choix de la variante préférentielle à moindre 
impact 

Cf. description de la mesure page 241 

 

Titre : ME2. Evitement de secteurs présentant des enjeux écologiques – 5,28 ha 

Cf. description de la mesure page 241 

 

3.2.2 Impacts bruts 

Une comparaison des espèces et habitats ayant justifié leur désignation, avec celles présentes dans la zone d’étude 
a été réalisée. 

3.2.2.1 Impacts bruts sur la ZPS « Vallées de la Loire et de l'Allier entre Mornay-sur-Allier et Neuvy-sur-Loire » 

Il apparait que pour la ZPS « Vallées de la Loire et de l'Allier entre Mornay-sur-Allier et Neuvy-sur-Loire » sur les 
49 espèces évaluées, seules 17 sont communes avec la zone d’étude, dont seulement 5 sont des nicheurs sur 
site. Il s’agit de l’Alouette lulu, Œdicnème criard, Petit Gravelot, Pic noir, Pie-grièche écorcheur.  

Dans le contexte écologique local, ces espèces sont bien représentées (berges de l’Allier, réseaux de haies, 
boisements, prairies calcicoles). Compte tenu des distances entre le site Natura 2000 et la zone d’étude, les 
incidences indirectes sont considérées comme négligeables pour ces espèces.  

 

3.2.2.2 Impacts bruts sur la SIC « Val d’Allier Bourguignon » 

En ce qui concerne la SIC « Val d’Allier Bourguignon », deux habitats naturels notés dans la zone d’étude sont 
proches de ceux cités dans le site Natura 2000. Il s’agit de « Lacs eutrophes naturels avec végétation du 
« Magnopotamion ou de l'Hydrocharition » et « Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnement sur 
calcaires (Festuco-Brometalia) (sites d'orchidées remarquables) ».  

Pour la faune, quelques espèces d’amphibiens, chiroptères et insectes sont communes aux deux sites.  

La distance et la forte déconnexion créées par les ouvrages routiers rendent les incidences du projet sur les 
amphibiens (Triton crêté) vis-à-vis du site Natura 2000 négligeables.  

Des déplacements de chiroptères sont susceptibles d’avoir lieu, certaines espèces parcourant de longues distances 
pour se nourrir. L’Allier est attractif pour la chasse des chiroptères au vu de la quantité en insectes. Cependant, les 
résultats de nos inventaires montrent des activités de chasse et de transit relativement faibles dans la zone d’étude. 
Bien que des gîtes soient probablement présents, les bâtiments – fermes – vieux arbres à proximité de l’Allier sont 
très attractifs pour ces espèces. La zone d’étude n’a qu’un rôle marginal vis-à-vis du site Natura 2000. 

Le projet est compatible avec le maintien de l’intégrité écologique des différents sites et espèces d’intérêts 
communautaires énumérés dans ce rapport. L’étude de l'évaluation des incidences au titre de Natura 2000 conclut 
donc à l'absence d'effets dommageables notables du projet sur les sites ainsi que sur le réseau de sites Natura 
2000 auquel ils participent. Il ne nuit pas à l’atteinte des objectifs de conservation mis en place sur ces sites. 
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4 IMPACTS ET MESURES SUR LE PAYSAGE, LES SITES ET LE PATRIMOINE 

 Impacts et mesures sur le paysage 

4.1.1 Mesures d’évitement en phase conception 

Les mesures d’évitement suivantes, prises en phase conception, permettent de limiter les impacts paysagers 
directs et indirects liés au traitement des matériaux extraits (émission de poussières, présence d’installations 
industrielles de traitement).  

En effet, l’essentiel du concassage-criblage des matériaux extraits n’est pas réalisé sur site.  

Le concassage-criblage  ponctuel est réalisé au fond de la fosse d’extraction. Ainsi, les machines mobiles utilisées, 
présentes occasionnellement, ne seront pas visibles depuis les environs et les poussières émises par ces 
opérations ne seront pas perceptibles, car confinées dans la fosse. 

Ces mesures sont détaillées au paragraphe 5.4 Impacts et mesures sur les poussières du présent chapitre. 
 

Titre : 
E.1. 3 Le concassage du calcaire pour l’alimentation de la cimenterie est fait sur 
un autre site 

Mesure décrite en page 326 

 

Titre : 
E.1. 2 Traitement des matériaux pour la fabrication de produits spéciaux au plus 
proche de l'extraction 

Mesure décrite en page 236 

 

De plus, la mesure d’évitement suivante permet d’éviter des impacts paysagers du fait de l’évitement de la 
suppression d’une bonne partie du massif boisé dans la partie sud/sud-est de l’emprise du projet : 

Titre : ME2. Evitement de secteurs présentant des enjeux écologiques – 5,28 ha 

Cf. description de la mesure page 241 

 

4.1.2 Impacts bruts 

Le paysage du projet est marqué par la topographie relativement plane des alentours et la présence de multiples 
haies bocagères et petits boisements. L’exploitation de la carrière est réalisée en dent creuse au sein d’un relief 
collinaire doux. Aucun belvédère ne se situe dans les environs du projet. 

D’après l’état initial paysager, les points de vue les plus sensibles sont situés à l’ouest du projet, au niveau du 
réseau routier (RD 907 et RN 7). Il s’agit de points de vue dynamiques. Depuis la RN 7, la vue sur les terrains du 
projet n’est possible que dans le sens Nevers-Moulins (en provenance du nord). Depuis la route nationale 7 en 
provenance du nord, on perçoit, au-delà des merlons, les terrains boisés les plus hauts du site (culminant à la cote 
241 m NGF), situés au centre de celui-ci. 

Les premiers hameaux à l’ouest du projet, situés au-delà du réseau routier, n’ont qu’une visibilité éloignée et très 
restreinte sur le site du fait de l’exploitation en dent creuse et des écrans végétaux constitués du paysage bocager 
et du remblai de la route nationale 7. 

Depuis le sud et le sud-est du projet, on perçoit uniquement le massif boisé présent au sein de l’emprise du projet. 

À ses abords directs, le site est perceptible à travers la végétation qui l’entoure. 

Partout ailleurs autour du site, la carrière ne sera pas visible. 

 

 Voir Carte 40 : Zones de perception du projet page suivante 
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4.1.2.1 Impacts directs temporaires  

Les impacts présentés ci-après seront temporaires et directement liés aux différentes opérations d’exploitation de 
la carrière.  

Impacts en phase travaux 

Lors des travaux de déboisement et de découverte sur les zones non encore exploitées, les points de vue situés à 
l’ouest auront une visibilité sur les travaux et les engins (perception rapprochée pour le réseau routier et éloignée 
pour les premiers hameaux). Ces travaux ne dureront pas longtemps (campagnes de quelques semaines) et seront 
réalisés par phases successives en fonction de l’avancée de l’exploitation. Cette perception sera donc limitée dans 
le temps et dans l’espace. 

Le défrichement d’une partie des boisements au sud du projet sera assez peu perceptible car une largeur de 140 m 
de bois restera en place au-devant, sur la limite sud. 

Depuis les hameaux situés au sud-est du projet, le maintien d’une bande végétalisée de 10 m en limite est permettra 
de bloquer les perceptions sur les travaux et les engins, en complément du bois qui subsiste au sud de l’emprise 
du projet.  

La disparition des haies présentes sur les terrains les plus élevés du projet, au centre, sera perceptible depuis la 
RN7 au nord. Il s’agit d’une perception très dynamique. 

De nouveaux merlons seront créés en limites des zones d’exploitation dès le début des opérations de décapage, 
à l’avancée de l’exploitation sur les zones encore végétalisées. Ces merlons nouvellement créés se végétaliseront 
naturellement. Dès que la végétation aura repris le dessus, ils se fondront dans l’environnement proche, en 
cohérence avec le paysage bocager alentour. 

Les merlons constitués ne seront pas conservés après réaménagement. En effet, la terre sera reprise pour la 
remise en état des terrains. Ils ne seront présents que pendant la durée d’exploitation de chaque zone. Ainsi, depuis 
l’ouest (RD 907), l’exploitation du sud du site sera perceptible lors des dernières phases.  

 

Impacts en phase exploitation 

En l’absence de merlons, l’exploitation des terrains entre les cotes 230 et 241 m NGF au centre-ouest du site serait 
visible depuis l’ouest et la route nationale 7. Il s’agit du front supérieur d’exploitation en phases 3 et 4.  

Lors des opérations de décapage, les merlons d’une hauteur de 2 à 3 m seront mis en place autour des zones à 
exploiter. Ainsi, lors de la première phase, le merlon au nord-ouest du site sera complété de façon à masquer les 
terrains du centre-ouest du site depuis la RN 7 au nord. De la même manière, en phases 3 et 4, l’exploitation 
avançant globalement du nord-est vers le sud-ouest, un merlon pourra être mis en place dans un premier temps à 
une cote intermédiaire entre le réseau routier et l’exploitation pour l’exploitation du premier gradin. Dans un 
deuxième temps seulement, l’extraction s’approfondira et atteindra la limite ouest. À ce moment-là, le merlon qui 
sera mis en place en limite ouest bloquera les vues sur l’exploitation.  

Une fois les merlons mis en place (lors du décapage en phase travaux), l’exploitation ne sera pas ou peu visible 
depuis l’extérieur du site. Seuls les merlons entourant les zones exploitées seront visibles. Dès que la végétation 
aura repris le dessus, les merlons se fondront dans l’environnement. 
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Figure 87 : Coupe schématique de l’exploitation des terrains les plus élevés du projet et de leur visibilité 

depuis le réseau routier à l’ouest 
 

 

On rappelle que le projet n’aura pas d’impacts paysagers liés à la présence d’installations industrielles. En effet, le 
seul traitement effectué sur site sera réalisé avec des machines mobiles de hauteur limitée (inférieure à 4 m) et en 
pied des fronts de taille. Ainsi, grâce aux merlons entourant les zones en exploitation, ils ne seront pas perceptibles 
depuis l’extérieur du site. Deux bâtiments modulaires (base-vie et bureau) et un container seront présents au nord 
du site. Ceux-ci ne sont pas perceptibles depuis l’extérieur grâce au merlon végétalisé déjà existant le long de la 
voie communale n°21. Aucun nouveau bâtiment ou nouvelle infrastructure ne sera implantée sur le site dans le 
cadre du projet. 

 

4.1.2.2 Impacts directs permanents 

Les impacts présentés ci-après perdureront après l’exploitation du projet et la remise en état des lieux une fois 
l’extraction terminée. 

 

Impacts en phase travaux 

Lors des opérations de défrichement et de découverte, le principal impact permanent visible dans le paysage sera 
généré par la suppression partielle du massif boisé du Pont Aubert sur la partie sud du projet. Le boisement est 
perceptible depuis le sud, le sud-est et l’ouest du projet. Il n’est pas perceptible depuis les autres directions autour 
du projet.  

Il est à noter que toute la partie du bois située en dehors de l’emprise (c’est-à-dire sur une bande de 140 m de large 
au sud du site) ainsi que dans la zone d’évitement écologique à l’intérieur de l’emprise du projet au sud et sud-est 
(environ 3 ha de boisements, cf. mesure ME2 en page 241) ne sera pas défrichée dans le cadre du projet.  

 

Impacts en phase exploitation 

La poursuite de l’exploitation va prolonger la rupture topographique de la carrière existante au sein du relief, avec 
une modification du couvert végétal. En effet, après exploitation, la végétation restituée sera une végétation prairiale 
ponctuée de haies et bosquets.  

La topographie du site sera complètement modifiée au niveau de la zone d’extraction, avec la création d’une 
excavation et de parois verticales. A terme, un remblaiement partiel de la carrière sera effectué : environ 1 m de 
terre sera régalée dans le fond de l’excavation. Les fronts seront talutés et retrouveront une allure plus naturelle. 
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Ainsi, bien qu’elle retrouve un aspect plus naturel, l’excavation topographique subsistera après l’exploitation de la 
carrière. 

On note que le projet, par nature, évite une grande partie les impacts paysagers. En effet, il s’agit d’un projet 
d’exploitation de carrière en fosse au sein d’un relief collinaire. Seule l’exploitation des terrains les plus hauts en 
altitude pourrait être visible. Le projet n’a pas d’impact à l’échelle du grand paysage.  

L’exploitant continuera à mettre en place des merlons d’une hauteur d’environ 2 à 3 m au plus proche des zones 
en exploitation. Ainsi, la surface visible de la carrière ne sera pas augmentée dans le cadre de la poursuite de 
l’exploitation, hormis lors des dernières phases du fait de la suppression du merlon ouest pour les besoins de la 
remise en état coordonnée. 

 

4.1.2.3 Impacts indirects temporaires 

La production de poussières reste le principal impact indirect sur le paysage. Elle est induite essentiellement par le 
roulage des engins sur les pistes et par le traitement et la manipulation des matériaux. Elle sera néanmoins limitée 
par des dispositions adaptées (cf. paragraphe 5.4 Impacts et mesures sur les poussières en p. 326). 

Seuls les végétaux en périphérie du site pourront subir un dépôt de poussières par temps sec. La situation en dent 
creuse de la carrière et le fait que les installations de traitement soient en situation encaissée limiteront fortement 
la diffusion des poussières à l’extérieur du site. 

On rappelle qu’une partie de la carrière actuelle n’est pas renouvelée dans le cadre de la présente demande. Sur 
cette zone, il n’y aura plus d’impacts liés à la circulation d’engins ou au traitement des matériaux. 

 

4.1.3 Synthèse des impacts bruts 

Nature de l’impact Type Origine Gravité 
Impact 

brut 

Perception proche 
de la carrière depuis 
l’ouest (réseau 
routier, premiers 
hameaux) 

Négatif Direct Perm. 
Long 
terme 

Défrichement 

Décapage et 
changement 
d’occupation du sol 

Extraction, création 
de talus et de 
merlons, 
revégétalisation 

Vue dynamique 
depuis le réseau 
routier 

Perception des 
merlons  

Modéré  

Perception depuis le 
sud/sud-est de la 
carrière 

Négatif Direct Perm. 
Long 
terme 

Défrichement 

Décapage et 
changement 
d’occupation du sol 

Extraction, création 
de talus et de 
merlons, 
revégétalisation 

Perception du massif 
boisé partiellement 
inclus dans l’emprise 
du projet, mais en 
grande partie évité 

Haie de végétation 
non modifiée faisant 
écran en limite du 
site 

Faible 

Perception éloignée 
depuis le Val d’Allier 

Négatif Direct Perm. 
Long 
terme 

Défrichement 

Décapage et 
changement 
d’occupation du sol 

Extraction, création 
de talus et de 
merlons, 
revégétalisation 

Perception éloignée 
du massif boisé et 
des merlons autour 
de la carrière 

Très faible 

Perception depuis 
les autres directions 

Négatif Direct Perm. 
Long 
terme 

Défrichement 

Décapage et 
changement 
d’occupation du sol 

Extraction, création 
de talus et de 
merlons, 
revégétalisation 

Site non perceptible 
du fait de la 
topographie et de la 
végétation 

Nul 
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4.1.4 Mesures d’évitement et de réduction 

Titre : 
R.3. 1 Réalisation des travaux de défrichement et de décapage 
progressivement, par campagnes et l’un après l’autre 

Cf. description de la mesure page 217 

 

Titre : R.2.3. Remise en état coordonnée à l’exploitation 

Cf. description de la mesure en p. 219 

 

Titre : R.2. 8 Mise en place de mesures de réduction des envols de poussières 

Mesure décrite en page 328. 

 

Titre : R.2. 7 Mise en place de merlons végétalisés autour des zones en exploitation 

Type de travaux 
concernés : 

Travaux préalables à l’extraction 

Type de mesure : Réduction technique 

Description : 

Les terres de décapage et les stériles d’exploitation permettront de mettre en place 
des merlons autour des nouvelles zones ouvertes de l’exploitation, au plus proche 
de celles-ci. Ces merlons seront végétalisés sous forme de fourrés, comme c’est le 
cas sur les merlons actuels.  

Cette végétalisation permettra de créer un écran limitant les perceptions et les 
émissions de poussières vers l’extérieur du site. 

Performance attendue : Limitation des perceptions sur le site depuis l’extérieur 

En charge de la mise 
en œuvre : 

Exploitant 

Suivi de la mesure : Aucun 

Coût : Coûts d’exploitation 

 

4.1.5 Impacts résiduels 

Nature de l’impact 
Mesure d’évitement 

en phase conception 
Impact brut 

Mesures d’évitement ou 
de réduction 

Impact résiduel 

Perception proche de 
la carrière depuis 
l’ouest (réseau routier, 
premiers hameaux) 

E.1. 3 Le concassage 
du calcaire pour 

l’alimentation de la 
cimenterie est fait sur 

un autre site 

E.1. 2 Traitement des 
matériaux pour la 

fabrication de produits 
spéciaux au plus 

proche de l'extraction 

ME2. Evitement de 
secteurs présentant 

des enjeux 
écologiques – 5,28 ha 

Modéré 

R.3. 1 Réalisation des 
travaux de défrichement et 

de décapage 
progressivement, par 

campagnes et l’un après 
l’autre 

R2.3. Remise en état 
coordonnée à l’exploitation 

R.2. 8 Mise en place de 
mesures de réduction des 

envols de poussières 

R.2. 7 Mise en place de 
merlons végétalisés autour 
des zones en exploitation 

Faible 

Perception depuis le 
sud/sud-est de la 
carrière 

ME2. Evitement de 
secteurs présentant 

des enjeux 
écologiques – 5,28 ha 

Faible 

R.3. 1 Réalisation des 
travaux de défrichement et 

de décapage 
progressivement, par 

campagnes et l’un après 
l’autre 

Très faible 
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Nature de l’impact 
Mesure d’évitement 

en phase conception 
Impact brut 

Mesures d’évitement ou 
de réduction 

Impact résiduel 

Perception éloignée 
depuis le Val d’Allier 

- Très faible  Très faible 

Perception depuis les 
autres directions 

- Nul  Nul 

 

4.1.6 Mesures de compensation et d’accompagnement 

Les impacts résiduels après mise en place des mesures d’évitement et de réduction sont jugés acceptables. Ainsi, 
il n’est pas nécessaire de mettre en place de mesure de compensation et d’accompagnement. 
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 Impacts et mesures sur les sites et le patrimoine archéologique et historique 

4.2.1 Mesures d’évitement en phase conception 

Aucune mesure spécifique d’évitement n’a été prise en phase conception concernant les sites et le patrimoine 
archéologique et historique. 

 

4.2.2 Impacts bruts 

4.2.2.1 Impacts bruts en phase travaux 

Des vestiges pourraient être découverts au niveau des nouvelles zones d’extraction, lors d’une campagne de 
défrichement ou de décapage, soit de manière fortuite, soit dans le cadre de l’archéologie préventive si celle-ci 
devait être prescrite.  

 

4.2.2.2 Impacts bruts en phase d’exploitation 

En phase d’exploitation, les impacts concerneront le patrimoine situé à l’extérieur du site. 

Les sites archéologiques les plus proches sont des entités médiévales et une entité protohistorique situées le long 
de la toute nationale 7 à environ 200 m au nord-ouest du projet. Le monument historique le plus proche est le 
Château de Villars, situé 900 m à l’ouest du projet.  

 

Impacts des tirs de mine sur le patrimoine 

Compte tenu des niveaux de vibrations et de surpressions aériennes mesurés ces dernières années sur la carrière 
(cf. chapitre 3, paragraphe 6.5), les tirs de mine qui seront réalisés ne causeront aucun dommage physique à ce 
monument, au niveau duquel le seuil de vitesse particulaire pondérée de 10 mm/s sera largement respecté. Il en 
est de même pour les entités archéologiques. 

Les autres sites patrimoniaux étant bien plus éloignés (à plus de 3 km), les vibrations et les surpressions aériennes 
liées aux tirs de mines seront a fortiori négligeables au niveau de ces sites.  

 

Impacts de nature paysagère sur le patrimoine 

Les impacts de nature paysagère sont présentés au paragraphe 4.1 traitant cette thématique.   

Concernant le Château de Villars, celui-ci n’est pas situé à proximité directe du projet, mais à une distance de 
900 m, de l’autre côté du réseau routier (RD 907 et RN 7). Ainsi, la visibilité sur le projet depuis ce monument est 
restreinte par la distance, par le remblai routier et par les écrans végétaux du paysage bocager. 

À noter que l’église de Saint-Parize-le-Châtel, située au cœur du centre-bourg à plus de 3 km au nord-est, ne 
présente aucune covisibilité avec le site du projet ; Il en est de même pour les monuments historiques situé à Mars-
sur-Allier et Saint-Pierre-le-Moûtier, et a fortiori pour les monuments historiques encore plus éloignés. 

Le site protégé au titre du paysage le plus proche est le Bec d’Allier au plus proche à 7 km au nord-ouest. Aucune 
covisibilité n’existe entre ce site et le projet. 

 

4.2.3 Synthèse des impacts bruts 

Nature de l’impact Type Origine Gravité Impact brut 

Destruction de 
vestiges 
archéologiques en 
phase travaux 

Négatif Direct Perm. 
Court 
terme 

Défrichement et 
décapage préalable 
à l’exploitation 

Obligation 
réglementaire de 
déclaration 

Très faible 
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Nature de l’impact Type Origine Gravité Impact brut 

Altération physique 
du patrimoine le plus 
proche en phase 
exploitation 

Négatif Indirect Temp. 
Moyen 
terme 

Réalisation de tirs de 
mine 

Monument le plus 
proche à 900 m des 
tirs 

Autres sites à plus 
de 3 km 

Négligeable 

Visibilité depuis le 
Château de Villars 

Négatif Direct Perm. 
Long 
terme 

Activité globale de la 
carrière 

Perception de la 
limite ouest du site 
(merlon, haie) et du 
massif boisé au sein 
de l’emprise. 

Faible 

Visibilité depuis les 
autres monuments 
historiques du 
secteur 

Négatif Direct Perm. 
Long 
terme 

Activité globale de la 
carrière 

Distants de plus de 
3 km 

Ecrans 
topographiques et 
végétaux 

Nul 

Visibilité depuis le 
Bec d’Allier 

Négatif Direct Perm. 
Long 
terme 

Activité globale de la 
carrière 

Distant de plus de 
7 km 

Ecrans 
topographiques et 
végétaux 

Nul 

 

4.2.4 Mesures d’évitement et de réduction 

4.2.4.1 Mesures d’évitement et de réduction en phase travaux 

Titre : 
E.3. 3 Respect d’une obligation réglementaire : déclaration en cas de découverte 
de vestiges et suivi des recommandations de la DRAC 

Type de travaux 
concernés : 

Défrichement et décapage 

Type de mesure : Evitement / réduction technique 

Description : 

Conformément à l’article L 531-14 du Code du Patrimoine, en cas de découverte 
fortuite de vestiges durant les travaux de défrichement ou de découverte, le 
porteur de projet s’engage à en avertir sans délai le maire de Saint-Parize-le-
Châtel qui en informera à son tour le Préfet. 

En outre, si la DRAC, dans le cadre de l’instruction du présent dossier ou suite à 
cette déclaration de découverte fortuite, décide de prescrire un diagnostic 
d’archéologie préventive ou des fouilles sur le site, l’exploitant s’y conformera. 

Performance attendue : Conservation du patrimoine archéologique 

En charge de la mise en 
œuvre : 

Exploitant 

Suivi de la mesure : Pas de suivi 

Coût : Aucun 

 

4.2.4.2 Mesures d’évitement et de réduction en phase d’exploitation 

Titre : 
R.2. 9 Savoir-faire et expérience du foreur, de la personne en charge du plan de 
tir et du boutefeu 

Mesure décrite en page 334. 

 

Titre : 
R.3. 1 Réalisation des travaux de défrichement et de décapage progressivement, 
par campagnes et l’un après l’autre 

Mesure décrite en page 217. 
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Titre : R.2. 8 Mise en place de mesures de réduction des envols de poussières 

Mesure décrite en page 328. 

 

Titre : R.2. 7 Mise en place de merlons végétalisés autour des zones en exploitation 

Mesure décrite en page 318. 

 

4.2.5 Impacts résiduels 

Suite à la mise en place des mesures d’évitement et de réduction, les impacts résiduels sont jugés très faibles à 
nuls. 

Nature de l’impact 
Mesure d’évitement en 

phase conception 
Impact brut 

Mesures d’évitement ou de 
réduction 

Impact 
résiduel 

Destruction de vestiges 
archéologiques en 
phase travaux 

- Très faible 

E.3. 3 Respect d’une obligation 
réglementaire : déclaration en cas 
de découverte de vestiges et suivi 
des recommandations de la DRAC 

Négligeable 

Altération physique du 
patrimoine le plus 
proche en phase 
exploitation 

- Négligeable 
R.2. 9 Savoir-faire et expérience du 
foreur, de la personne en charge du 

plan de tir et du boutefeu 
Négligeable 

Visibilité depuis le 
Château de Villars 

E.1. 3 Le concassage du 
calcaire pour l’alimentation 

de la cimenterie est fait 
sur un autre site 

E.1. 2 Traitement des 
matériaux pour la 

fabrication de produits 
spéciaux au plus proche 

de l'extraction 

Faible 

R.3. 1 Réalisation des travaux de 
défrichement et de décapage 

progressivement, par campagnes et 
l’un après l’autre 

R.2. 8 Mise en place de mesures 
de réduction des envols de 

poussières 

R.2. 7 Mise en place de merlons 
végétalisés autour des zones en 

exploitation 

Très faible 

Visibilité depuis les 
autres monuments 
historiques du secteur 

- Nul - Nul 

Visibilité depuis le Bec 
d’Allier 

- Nul - Nul 

 

4.2.6 Mesures de compensation et d’accompagnement 

Les impacts résiduels après mise en place des mesures d’évitement et de réduction sont jugés acceptables. Ainsi, 
il n’est pas nécessaire de mettre en place de mesure de compensation et d’accompagnement. 
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5 IMPACTS ET MESURES SUR LA COMMODITE DU VOISINAGE  

 Impacts et mesures sur les émissions lumineuses 

5.1.1 Mesures d’évitement en phase conception 

Aucune mesure d’évitement n’a été prise en phase conception concernant les émissions lumineuses. 

 

5.1.2 Impacts bruts 

5.1.2.1 Impacts bruts en phase travaux 

Les campagnes de défrichement et de découverte seront ponctuelles et limitées en temps dans l’année. Durant 
ces travaux, ayant lieu au niveau du terrain naturel, les émissions lumineuses seront constituées des phares des 
engins. Ces travaux auront lieu en période diurne.  

 

5.1.2.2 Impacts bruts en phase d’exploitation 

Les sources d’émissions lumineuses sur la carrière seront constituées, comme c’est le cas aujourd’hui des phares 
des engins et de l’éclairage dans et à proximité des locaux (bascule, base vie, hangar). 

Ces éclairages seront limités aux horaires de fonctionnement du site (6h00-18h00 du lundi au vendredi hors jours 
fériés). L’éclairage fonctionnera en particulier en cas de mauvais temps ainsi qu’en début et fin de journée en 
période hivernale. 

On rappelle que les locaux ne sont pas perceptibles depuis l’extérieur du site grâce au merlon végétalisé présent 
en périphérie du site. Les engins travailleront principalement en situation encaissée : leurs phares ne seront pas 
perceptibles depuis l’extérieur. 

 

5.1.3 Synthèse des impacts bruts 

Nature de l’impact Type Origine Gravité Impact brut 

Emissions 
lumineuses en 
phase travaux 

Négatif Direct Perm. 
Court 
terme 

Phare des engins 

Engins en nombre 
limité 

Travail diurne 
uniquement 

Négligeable 

Emissions 
lumineuses en 
phase exploitation 

Négatif Direct Perm. 
Moyen 
terme 

Phare des engins 

Eclairage du site 

Situation encaissée 
du site 

Travail diurne 
uniquement 

Négligeable 

 

5.1.4 Mesures d’évitement et de réduction 

Les impacts bruts étant négligeables, aucune mesure d’évitement ou de réduction des émissions lumineuses n’est 
nécessaire. 
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 Impacts et mesures sur les odeurs  

5.2.1 Mesures d’évitement en phase conception 

Aucune mesure d’évitement n’a été prise en phase conception. 
 

5.2.2 Impacts bruts 

L’activité de la carrière ne sera pas à l’origine d’odeur susceptible de générer des nuisances pour le voisinage. 

Sur le site, les déchets (ménagers, produits d’entretien,…) seront triés et stockés en très faible quantité et dans 
des contenants adaptés protégés de la pluie. Ils seront régulièrement évacués par des entreprises spécialisées. 
Ainsi, ils ne pourront pas être source d’odeur. 

Les déchets inertes accueillis et stockés sur le site ne seront pas de nature à émettre une quelconque odeur. 

 

5.2.3 Synthèse des impacts bruts 

Nature de 
l’impact 

Type Origine Gravité Impact brut 

Emission 
d’odeurs 

Négatif Direct Perm. 
Moyen 
terme 

Activité générale 
d’exploitation 

Déchets 

Pas de source 
d’odeurs 

Déchets en faible 
quantité 

Nul 

 

5.2.4 Mesures d’évitement et de réduction 

Les impacts bruts étant nuls, aucune mesure d’évitement ou de réduction des émissions lumineuses n’est 
nécessaire. 

 

 Impacts et mesures sur les fumées  

5.3.1 Mesures d’évitement en phase conception 

L’implantation des machines de concassage-criblage au plus proche de l’extraction en phase conception du projet 
permet de ne pas générer de fumées liées au transport des matériaux bruts entre leur zone d’extraction et leur 
zone de traitement. 

Titre : 
E.1. 2 Traitement des matériaux pour la fabrication de produits spéciaux au plus 
proche de l'extraction 

Mesure décrite en page 236 

 

5.3.2 Impacts bruts 

5.3.2.1 Impacts bruts en phase travaux 

En phase travaux, les émissions de fumées sur la carrière seront générées uniquement par les gaz d’échappement 
des engins utilisés lors des campagnes de défrichement et de décapage. 

 

5.3.2.2 Impacts bruts en phase d’exploitation 

En phase d’exploitation viendront se rajouter les émissions de fumées générées par les autres engins du site et les 
machines mobiles de traitement lorsqu’elles seront présentes. 

Les fumées générées par les tirs de mines seront très ponctuelles et en faible quantité. De plus, elles seront 
dissipées en quelques minutes. 
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Concernant la quantité de gaz émise par le projet ainsi que les mesures mises en place, le détail a déjà été étudié 
dans le paragraphe 2.4 Impacts et mesures sur l’air et le climat. A noter qu’en cas de rejet anormal de fumée d’un 
engin, il sera immédiatement stoppé et envoyé en réparation. 

 

5.3.3 Synthèse des impacts bruts 

Nature de 
l’impact 

Type Origine Gravité Impact brut 

Gêne créée par 
des gaz 

d’échappement ou 
des fumées en 
phase travaux 

Négatif Direct Temp. 
Court 

terme 
Utilisation d’engins 

Travaux ponctuels 

Nombre d’engins limité 

Dissipation des gaz 
dans l’air 

Négligeable 

Gêne créée par 
des gaz 

d’échappement ou 
des fumées en 

phase exploitation 

Négatif Direct Temp. 
Moyen 

terme 

Utilisation d’engins, 
de machines 
mobiles de 
traitement (moteurs 
thermiques) et tirs 
de mines 

Nombre d’engins et de 
tirs de mines limités. 

Traitement par 
campagnes 

Dissipation des gaz 
dans l’air 

Très faible 

 

5.3.4 Mesures d’évitement et de réduction 

Titre : R.2. 6 Évolution régulière du parc des machines, choix et maintenance des engins 

Mesure décrite en page 239 

 

5.3.5 Impacts résiduels 

Nature de l’impact 
Mesure d’évitement en 

phase conception 
Impact brut 

Mesures d’évitement 
ou de réduction 

Impact résiduel 

Gêne créée par des gaz 
d’échappement ou des fumées 
en phase travaux 

- Négligeable 

R.2. 6 Évolution 
régulière du parc des 
machines, choix et 
maintenance des engins 

Négligeable 

Gêne créée par des gaz 
d’échappement ou des fumées 
en phase exploitation 

E.1. 2 Traitement des 
matériaux au plus proche 

de l'extraction 
Très faible 

R.2. 6 Évolution 
régulière du parc des 

machines, choix et 
maintenance des engins 

Négligeable 

 

5.3.6 Mesures de compensation et d’accompagnement 

Compte tenu des impacts résiduels, aucune mesure de compensation ni d’accompagnement n’est nécessaire. 
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 Impacts et mesures sur les poussières 

5.4.1 Mesures d’évitement en phase conception 

En phase conception, la principale mesure concernant les poussières est la suivante : 

Titre : 
E.1. 3 Le concassage du calcaire pour l’alimentation de la cimenterie est fait sur 
un autre site 

Type de travaux 
concernés : 

Traitement des matériaux 

Type de mesure : Evitement en phase conception 

Description : 

L’alimentation de la cimenterie de Créchy est la principale destination des 
matériaux extraits. 

L’essentiel du calcaire extrait est directement transporté sous forme brute (0/600 
à 0/800) vers Créchy, où il est concassé. 

Ainsi, la grande majorité de la production ne fera pas l’objet d’un concassage sur 
le site de Saint-Parize-le-Châtel. 

Performance attendue : 
Limitation des envols de poussières autour du site et sur la route 

Limitation des émissions sonores 

En charge de la mise en 
œuvre : 

Exploitant 

Suivi de la mesure : Aucun 

Coût : Aucun 

 

Des machines de concassage-criblage fonctionneront toutefois ponctuellement sur le site pour fabriquer des 
produits spéciaux (sous forme de graves 0/20 ou 0/80). Les machines mobiles seront positionnées au plus proche 
de l’extraction. Cette mesure d’évitement pensée dès la conception du projet permet de ne pas générer de 
poussières liées au transport des matériaux bruts entre leur zone d’extraction et leur zone de traitement. 

Titre : 
E.1. 2 Traitement des matériaux pour la fabrication de produits spéciaux au plus 
proche de l'extraction 

Mesure décrite en page 236 

 

5.4.2 Impacts bruts 

Les principaux impacts liés à l’envol de poussières concernent la commodité du voisinage (impacts visuels, 
salissures générées par les dépôts de poussières), l’altération de la synthèse chlorophyllienne de la végétation 
riveraine (croissance ralentie) et la diminution de la qualité et/ou de la quantité de certaines récoltes proches en 
cas de retombées de poussières importantes. 

 

5.4.2.1 Impacts bruts en phase travaux 

En phase travaux, les sources d’émission de poussières seront principalement les suivantes : 

- Le défrichement de la végétation en place, 

- le décapage du sol,  

- le roulage des engins et des camions évacuant les déchets verts, 

- le bennage des terres de découverte.  
 
Si ces sources sont limitées dans le temps, en revanche, ces travaux auront lieu au niveau du terrain naturel, et 
non en situation encaissée dans la carrière. La propagation des poussières vers l’extérieur du site en sera favorisée.  

L’impact des poussières sur l’environnement sera donc fonction des conditions climatiques. L’impact, très faible en 
période humide, pourra devenir modéré en période sèche et ventée. 
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5.4.2.2 Impacts bruts en phase d’exploitation 

En période d’exploitation, les principales sources d’émission de poussières seront : 

- la foration des trous de mines et les tirs d’explosifs pour l’extraction de la roche massive,  

- la circulation des engins et des camions sur les pistes,  

- le balayage par le vent de la zone d’extraction et des stocks de matériaux,  

- le chargement des produits finis dans les bennes des camions, 

- le concassage-criblage d’une faible partie des matériaux extraits, 

 

 
A noter que les installations de concassage-criblage, mobiles sont positionnées au plus proche de l’extraction. Ceci 
permet de : 

- limiter la circulation d’engins sur le site,  

- confiner les poussières générées par le traitement des matériaux dans la fouille, et ainsi limiter fortement 
les émissions de poussières vers l’extérieur du site. 

 
Le minage génèrera également des poussières, ponctuellement. Le risque de propagation de ces poussières 
existera surtout lors d’abattage sur les fronts supérieurs. En effet, pour ces fronts, le minage et l’extraction seront 
moins encaissés que pour les fronts inférieurs. Les envols de poussières seront alors facilités.  

À noter que la sortie du site est équipée d’un laveur de roues et d’une piste revêtue d’enrobé sur plus de 200 m. 
Ceci permet d’éviter aux camions sortant du site d’amener de la poussière sur le réseau routier extérieur. De plus, 
la blocométrie des matériaux transportés n’est pas de nature à engendrer des envols de poussières depuis les 
bennes (brut d’abattage 0/600 à 0/800 en très grande majorité). Ainsi, l’impact indirect lié à la circulation des 
camions à l’extérieur du site sera modéré. 

Les vents dominants dans le secteur du projet proviennent principalement de l’ouest (20% de l’année), mais aussi 
du sud-est (15% de l’année). Les retombées de poussières sont donc surtout à prévoir à l’est et au nord-ouest du 
projet.  

Aussi, il est à noter que l’impact des carrières en termes de poussières est très limité géographiquement. En effet, 
le retour d’expérience indique que les retombées de poussières autour des carrières se limitent à un rayon maximal 
de 200 à 300 m.  

Il est à noter que les seules habitations situées dans ce rayon sont situées à l’ouest du projet, c’est-à-dire dans une 
direction qui n’est pas sous les vents depuis la carrière. 

Les parcelles agricoles situées au sein de l’emprise du projet et à proximité directe (à moins de 300 m) sont 
également potentiellement exposées aux retombées de poussières. Il s’agit essentiellement des parcelles situées 
au sein de l’emprise (sous les vents dominants du sud-est en phases 5 et 6 d’exploitation) et de celles qui font 
l’objet de la cessation partielle de l’activité de la carrière à l’est (sous les vents dominants d’ouest en phases 2 à 4 
d’exploitation). Les parcelles agricoles des Varennes à moins de 300 m à l’est du projet seront également sous les 
vents dominants d’ouest en phases 5 et 6 du projet. 

Il est à noter qu’aucun ERP6 ne se situe à proximité du projet, les plus proches étant à 2,7 km, dans le centre-bourg 
de Saint-Parize-le-Châtel. 

On rappelle que l’exploitation actuelle, sur un étage au nord-est du site, fait l’objet d’un plan de surveillance des 
retombées de poussières. Cette surveillance, réalisée au droit des premières zones d’habitations et en limite du 
site sous les vents dominants, montre que les retombées de poussières engendrées par l’exploitation actuelle sont 
bien inférieures au seuil réglementaire de 500 mg/m2/jour à ces points. 

 

                                                           
6 Établissement recevant du public 
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5.4.3 Synthèse des impacts bruts 

Nature de 
l’impact 

Type Origine Gravité 
Impact 

brut 

Dépôt de 
poussières sur 
la route 

Négatif Direct Temp. 
Moyen 

terme 

Circulation sur la 
zone de stockage en 
période sèche : 
empoussièrement 
direct et indirect 

Pistes d’entrée/sortie du 
site enrobées  

Laveur de roues en sortie 
du site 

Site bordé par des arbres 
le long de la route 
communale 

Route peu fréquentée  

Exploitation en dent 
creuse 

Modéré 

Dépôt de 
poussières sur 
les parcelles 
agricoles 

Négatif Direct Temp. 
Moyen 

terme 

Activité de la carrière 
par temps sec et 
venteux 

Exploitation en dent 
creuse 

Activité agricole sur le 
site du projet et dans les 
environs 

Suivi actuel présentant 
des dépôts faibles 

Faible 

Dépôt de 
poussières 
dans le 
voisinage 

Négatif Direct Temp. 
Moyen 

terme 

Activité de la carrière 
par temps sec et 
venteux 

Exploitation en dent 
creuse 

Le plus proche petit 
hameau sous les vents 
dominants est à 400 m 
au nord-ouest 

Très 
faible 

 

 

5.4.4 Mesures d’évitement et de réduction 

5.4.4.1 Mesures d’évitement et de réduction en phase travaux 

Titre : 
R.3. 1 Réalisation des travaux de défrichement et de décapage progressivement, 
par campagnes et l’un après l’autre 

Mesure définie en page 217 

 

Titre : 
R.2. 1 Optimisation de la gestion des terres et des matériaux stériles et de 
découverte 

Mesure définie en page 217 

 

 

5.4.4.2 Mesures d’évitement et de réduction en phase d’exploitation 

Titre : R.2. 8 Mise en place de mesures de réduction des envols de poussières 

Type de travaux 
concernés : 

Conduite générale de l’exploitation, en phase travaux et exploitation 

Type de mesure : Réduction technique 

Description : 

La foreuse utilisée sur le site sera équipée, comme c’est le cas actuellement, d’un 
système d’aspiration et de manchons de dépoussiérages. 

 

Les pistes et la zone d’extraction seront arrosées par temps sec et/ou venteux à 
l’aide d’un réseau d’arroseurs automatiques sur les pistes d’entrée/sortie enrobées 
et à l’aide d’une citerne tractée pour les zones non revêtues. 
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La vitesse sera limitée à 50 km/h sur le site. 

 

Les tirs de mine seront maitrisés (voir Impacts et mesures sur les vibrations et 
Impacts et mesures sur les projections). 

Performance attendue : 
Respect de la valeur cible de 500 mg/m²/jour en moyenne annuelle glissante au 
niveau des points de suivi  

En charge de la mise 
en œuvre : 

Exploitant 

Suivi de la mesure : Plan de surveillance des poussières du site (cf. mesure A4 ci-dessous) 

Coût : Coûts d’exploitation 

 

Titre : R.2.7 Mise en place de merlons végétalisés autour des zones en exploitation 

Mesure définie en page 318 

 

Titre : R.2. 3 Remise en état coordonnée à l'exploitation 

Mesure définie en page 219 

 

5.4.5 Impacts résiduels 

Suite à la mise en place des mesures d’évitement et de réduction, les impacts résiduels sont jugés négligeables à 
faibles. 

Nature de l’impact 
Mesure d’évitement 

en phase conception 
Impact brut 

Mesures d’évitement ou de 
réduction 

Impact résiduel 

Dépôt de poussières 
sur la route 

E.1. 2 Traitement des 
matériaux pour la 

fabrication de produits 
spéciaux au plus 

proche de l'extraction 
 

E.1. 3 Le concassage 
du calcaire pour 

l’alimentation de la 
cimenterie est fait sur 

un autre site 

Modéré 
R.3.1 Réalisation des travaux de 
défrichement et décapage 
progressivement, par campagnes et 
l’un après l’autre, en dehors des 
périodes sèches  

R.2.1 Optimisation de la gestion des 
terres et des matériaux stériles et de 
découverte 

R.2. 8 Mise en place de mesures de 
réduction des envols de poussières 

R.2. 7 Mise en place de merlons 
végétalisés autour des zones en 
exploitation 

R.2. 3 Remise en état coordonnée à 
l'exploitation 

Faible 

Dépôt de poussières 
sur les parcelles 
agricoles 

Faible Très Faible 

Dépôt de poussières 
dans le voisinage 

Très faible Négligeable 
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5.4.6 Mesures de compensation et d’accompagnement 

Le plan de surveillance des poussières qui sera reconduit constitue une mesure de suivi. 

Titre : A. 4 Plan de surveillance des poussières 

Type de travaux 
concernés : 

Conduite générale de l’exploitation 

Type de mesure : Suivi  

Description : 

Le plan de surveillance des poussières actuellement en place sur la carrière de 
Moiry sera maintenu et poursuivi. 

 

Pour rappel, ce plan de surveillance comprend : 

- au moins une station de mesure témoin correspondant à un ou plusieurs 
lieux non impactés par l'exploitation de la carrière (type a),  

- le cas échéant, une ou plusieurs stations de mesure implantées à 
proximité immédiate des premiers bâtiments accueillant des personnes 
sensibles (centre de soins, crèche, école) ou des premières habitations 
situés à moins de 1 500 mètres des limites de propriétés de l'exploitation, 
sous les vents dominants (type b),  

- une ou plusieurs stations de mesure implantées en limite de site, sous 
les vents dominants (type c).  

 

Les campagnes durent 30 jours et ont une fréquence trimestrielle, qui est 
susceptible d’évoluer en fonction des résultats. 
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Figure 88 : Points de surveillance actuels des retombées de poussières de 
la carrière de Moiry 

Source : KALI’AIR 

 

Compte tenu de l’avancée vers le sud de l’exploitation, il est proposé d’installer 
un point de surveillance de type (b) au niveau du hameau de Bière en phases 5 
et 6 du projet. 

 

Performance attendue : 
Respect de la valeur cible de 500 mg/m²/jour en moyenne annuelle glissante au 
niveau de points de suivi 

En charge de la mise en 
œuvre : 

Exploitant 

Suivi de la mesure : Transmission à la DREAL annuellement 

Coût : 3 500 €/an, soit 105 000 € sur 30 ans 
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 Impacts et mesures sur les vibrations 

En carrière, les vibrations et les surpressions aériennes sont causées essentiellement par les tirs de mine. Les 
installations de traitement, le roulage et le chargement des engins et des camions peuvent également être sources 
de vibrations, mais très faibles intensité, à proximité immédiate des entités les provoquant. 

 

5.5.1 Mesures d’évitement en phase conception 

Aucune mesure d’évitement n’a été définie en phase de conception du projet. 

 

5.5.2 Impacts bruts 

5.5.2.1 Impacts bruts en phase travaux 

Le décapage sera réalisé à la pelle et les tirs de mine ne seront pas nécessaires. Il n’y aura donc pas de tirs de 
mine durant les phases de décapage. 

 

5.5.2.2 Impacts bruts en phase d’exploitation 

Les caractéristiques physiques qui interviennent dans l’évaluation des vibrations mécaniques sont : 

- la fréquence de la vibration, exprimée en Hz, 

- le déplacement, la vitesse ou l’accélération, 

- la durée du phénomène. 
 
Le déplacement, la vitesse et l’accélération sont liés entre eux par l’intermédiaire de la fréquence. Pour une vitesse 
particulaire donnée exprimée en mm/s, le déplacement dans le plan vertical apparaît d’autant plus important que 
la fréquence en Hertz est élevée. Ainsi, en augmentant la fréquence, pour une même vitesse particulaire, 
l’amplitude de déplacement sera diminuée, ce qui réduira les nuisances susceptibles d’être ressenties. 

 

Causes, origines, gravités et effets des vibrations 

Les vibrations peuvent avoir des effets sur les bâtiments, les habitations et les hommes. Ces effets sont plus ou 
moins aggravés selon le mode de transmission, les caractéristiques physiques de l’environnement vibratoire, les 
temps de répartition et d’exposition, et la nature des activités sur le site. Les vibrations occasionnées par les tirs de 
mines, qui induisent des ébranlements se propageant à partir des points d’explosion sous forme d’ondes complexes 
tridimensionnelles, s’atténuent avec la distance. Le niveau des vibrations, induit par les tirs de mines à un point 
donné, résulte de plusieurs facteurs qui doivent être analysés et qui sont les suivants : 

- nature des explosifs ; 

- charge d’explosifs ; 

- dispositif d’amorçage et séquence des détonations (tirs) ; 

- distance du lieu d’explosion ; 

- nature des terrains traversés ; 

- couple vitesse – fréquence. 
 

Normes d’émission des vibrations 

L’arrêté ministériel du 22 septembre 1994 impose que les tirs de mines ne doivent pas être à l’origine de vibrations 
susceptibles d’engendrer dans les constructions avoisinantes des vitesses particulaires pondérées supérieures à 
10 mm/s mesurées selon les 3 axes de la construction (article 22.2).  

Il définit les « constructions avoisinantes » comme suit : « immeubles occupés ou habités par des tiers ou affectés 
à toute autre activité humaine et les monuments ». 

Il précise aussi que « Pour les autres constructions, des valeurs limites plus élevées peuvent être fixées par l’arrêté 
d’autorisation, après étude des effets des vibrations mécaniques sur ces constructions ». 
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La fonction de pondération est explicitée dans l’annexe II de la circulaire n°96-52 du 02/07/96 relative à l'application 
de l'arrêté du 22/09/94 relatif aux exploitations de carrières : « La fonction de pondération est caractérisée en 
fonction de la fréquence, par 3 segments de droites (cf. schéma ci-dessous). 

 

Figure 89: Fonction de pondération de la vitesse particulaire 
 

Cette pondération conduit, pour chacune des 3 composantes, à un signal pondéré (…) pour lequel les basses 
fréquences sont amplifiées et Ies hautes fréquences atténuées. On ne retient, pour chaque composante, que 
l'amplitude maximale du signal pondéré correspondant, et finalement la valeur la plus élevée des maxima de 
chaque composante. Cette méthode de mesurage conduit donc à une valeur unique (comme c'est le cas pour la 
mesure du bruit).(…) 

Cette méthode d'évaluation revient à appliquer des limites plus sévères pour les basses fréquences, inférieures à 
5 Hz (où les effets sur des tirs sont Ies pIus néfastes) et plus larges pour Ies fréquences supérieures à 30 Hz (où 
les effets des tirs sont Ies moins néfastes). (…) » 

Enfin, sur l’emprise des Installations Classées, les prescriptions de la circulaire du 23 juillet 1986 relatives aux 
vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées pour la protection de 
l’environnement, concernant la catégorie de sources et la classification des constructions sont applicables. 

 
Charge d’explosifs mis en œuvre 

Par tir, la quantité maximale d’explosifs utilisée sur la carrière de Moiry est de l’ordre de 3 500 kg. La charge unitaire 
utilisée dépend de la hauteur du front. Pour un front de 10 m (hauteur moyenne des fronts de la carrière), elle sera 
de 70 kg au plus. A raison de 80 trous par tir, entre 8 000 et 10 000 m3 de matériaux sont abattus par tir. 

 
Niveaux de vibrations au niveau des plus proches habitations 

Les caractéristiques physiques utilisées pour définir les vibrations générées par les tirs de mines sont : 

- La vitesse particulaire exprimée en mm/s 

- La fréquence de la vibration, exprimée en Hz 
 
La vitesse particulaire en fonction de la charge unitaire et de la distance s'exprime par la loi de propagation des 
vibrations, dite « formule de CHAPOT » : 

 

Où :   
D distance au tir en m, 
Q charge unitaire d’explosifs utilisée en kg, 
Vmax vitesse particulaire maximale en mm/s, 
Kmax des facteurs de site. 

 
Avec, statistiquement dans les carrières de roche massive pour des tirs en gradins : 

 Kmax = 2 500, 
 n = -1,8. 
 
Avec ces facteurs, on obtient le tableau ci-après présentant la vitesse de vibration en fonction de la charge unitaire 
et de la distance au tir. Le seuil réglementaire pour les structures de type habitation (10 mm/s) est noté en rouge. 
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Tableau 40 : Vitesse particulaire prévisionnelle en fonction de la charge unitaire et de la distance au tir 

 

Ainsi, en respectant une charge unitaire maximale de 70 kg, le seuil réglementaire sera respecté au niveau de 
toutes les habitations riveraines, même les plus proches (la plus proche étant le hameau « Manoir de Villars » à 
200 m de la limite d’extraction à l’ouest). A noter que la charge unitaire moyenne utilisée sur le site est plutôt de 40 
kg.  

 

5.5.3 Synthèse des impacts bruts 

Nature de l’impact Type Origine Gravité Impact brut 

Vibrations causées 
par le roulage des 
engins ou des 
camions 

Négatif Direct Temp. 
Court 
terme 

Roulage des engins 
et des camions 

Vibrations à 
proximité immédiate 
seulement 

Négligeable 

Vibrations causées 
par les tirs de mines 

Négatif Direct Temp. 
Court 
terme 

Tirs de mines lors de 
l’exploitation du 
gisement 

1 tir par semaine 
maximum 

Adaptation de la 
charge unitaire pour 
respecter le seuil de 
10 mm/s 

Faible 

 

5.5.4 Mesures d’évitement et de réduction 

Titre : 
R.2. 9 Savoir-faire et expérience du foreur, de la personne en charge du plan de tir 
et du boutefeu 

Type de travaux 
concernés : 

Tirs de mine 

Type de mesure : Réduction technique 

Description : 

La compétence et l’expérience sont deux facteurs importants dans la bonne 
appréciation des facteurs et des paramètres à prendre en compte lors de la 
foration, lors de la réalisation du plan de tir et lors de la réalisation du tir. 

 

Ces tâches sont réalisées par une entreprise sous-traitante spécialisée. 

 

Les éléments suivants seront en particulier pris en compte : 

- L’orientation des fronts : Les fronts doivent être orientés de façon à minimiser 
les risques de projections dans les directions à protéger. Dans le cas présent, 
le phasage défini permet que les fronts de tir en phases 2 et 3 ne soient pas 
orientés vers l’ouest (réseau routier), et les fronts en phase 5 et 6 ne seront pas 
orientés vers l’est (chemins de randonnée). 

- Le positionnement et l’orientation de la foration : Il importe de positionner les 
trous de foration de façon à éviter les effets de concavité en pied de front et les 
effets de surplomb qui donnent lieu à des projections horizontales. 

k = 2500 n = -1,8

13,9 21,7 31,2 42,5 48,7 55,4 70,2 78,2 86,6 95,5 104,8 114,6

80 10,0 14,9 20,7 27,4 31,0 34,8 43,0 47,4 52,0 56,8 61,8 66,9

100 6,7 10,0 13,9 18,3 20,7 23,3 28,8 31,8 34,8 38,0 41,3 44,8

120 4,8 7,2 10,0 13,2 14,9 16,8 20,7 22,9 25,1 27,4 29,8 32,3

130 4,2 6,2 8,7 11,4 12,9 14,5 18,0 19,8 21,7 23,7 25,8 27,9

140 3,7 5,5 7,6 10,0 11,3 12,7 15,7 17,3 19,0 20,7 22,6 24,4

150 3,2 4,8 6,7 8,8 10,0 11,2 13,9 15,3 16,8 18,3 19,9 21,6

160 2,9 4,3 6,0 7,9 8,9 10,0 12,4 13,6 14,9 16,3 17,7 19,2

180 2,3 3,5 4,8 6,4 7,2 8,1 10,0 11,0 12,1 13,2 14,4 15,5

190 2,1 3,1 4,4 5,8 6,5 7,3 9,1 10,0 11,0 12,0 13,0 14,1

200 1,9 2,9 4,0 5,3 6,0 6,7 8,3 9,1 10,0 10,9 11,9 12,9

210 1,8 2,6 3,7 4,8 5,5 6,1 7,6 8,4 9,2 10,0 10,9 11,8

220 1,6 2,4 3,4 4,4 5,0 5,6 7,0 7,7 8,4 9,2 10,0 10,8

230 1,5 2,2 3,1 4,1 4,6 5,2 6,4 7,1 7,8 8,5 9,2 10,0

Vitesses particulaires (mm/s)

Distance

 au tir (m)

Charge unitaire (kg)
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- Le chargement des trous de mines : L’importance et la répartition des charges 
doivent être adaptées aux objectifs du tir et le bourrage doit être adapté pour 
éviter toute expulsion prématurée et éviter les projections. 

- Le type d’amorçage et l’orientation de la séquence : La répartition des 
détonateurs doit être effectuée conformément au plan de tir tout en soulignant 
que la nature et la disposition du système d’amorçage peuvent également avoir 
une importance sur les risques de projection. 

- La structure géologique : Lors de la foration, des zones de faiblesse dues à des 
fractures peuvent être mises au jour. Un contrôle rigoureux sera donc assuré 
durant la phase de foration et les zones de faiblesse repérées notées dans le 
rapport de foration pour être prises en compte dans le plan de tir. 

Performance attendue : 
Respect du seuil réglementaire de 10 mm/s pour les vibrations 

Pas d’accident causé par une projection 

En charge de la mise 
en œuvre : 

Foreur-mineur, personne en charge du plan de tir, boutefeu 

Suivi de la mesure : 
Mesure des vibrations lors de chaque tir 

Accidentologie du site 

Coût : Coût d’exploitation 

 

Titre : R.2. 10 Adaptation des plans de tir avant chaque tir de mine 

Type de travaux 
concernés : 

Tirs de mine 

Type de mesure : Réduction technique 

Description : 

Le plan de tir sera adapté (charge unitaire, nombre de détonateurs, mailles de 
foration, etc…) selon la caractéristique locale du gisement à abattre (failles, 
fissures, eau, etc…) 
 
La distance aux plus proches structures et la charge unitaire maximale à utiliser 
seront recalculées avant chaque tir et pris en compte dans la réalisation du plan 
de tir, en prenant en compte les résultats des précédents tirs de mine réalisés 
dans le même secteur ou sur le même front.  
 

Performance attendue : 
Respect du seuil réglementaire de 10 mm/s pour les vibrations 
Pas d’accident causé par une projection 

En charge de la mise 
en œuvre : 

Foreur-mineur, personne en charge du plan de tir, boutefeu 

Suivi de la mesure : 
Mesure des vibrations lors de chaque tir 
Accidentologie du site 

Coût : Coût d’exploitation 
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5.5.5 Impacts résiduels 

Suite à la mise en place des mesures d’évitement et de réduction, les impacts résiduels sont jugés très faibles à 
négligeables. 

Nature de l’impact 

Mesure 
d’évitement en 

phase 
conception 

Impact brut Mesures d’évitement ou de réduction 
Impact 

résiduel 

Vibrations causées 
par le roulage des 
engins ou des 
camions 

Aucune Négligeable Pas de mesure spécifique Négligeable 

Vibrations causées 
par les tirs de mines 

Aucune Faible 

R.2. 9 Savoir-faire et expérience du foreur, 
de la personne en charge du plan de tir et 
du boutefeu 

R.2. 10 Adaptation des plans de tir avant 
chaque tir de mine 

Très faible 

 

5.5.6 Mesures de compensation et d’accompagnement 

Bien que les niveaux de vibrations attendus restent bien en dessous du seuil réglementaire, et que les surpressions 
aériennes soient faibles également, les mesures de suivi présentées ci-dessous, déjà en place sur le site depuis 
de nombreuses années, seront poursuivies. 

Titre : A. 5 Suivi systématique des vibrations 

Type de travaux 
concernés : 

Tirs de mine 

Type de mesure : Suivi 

Description : 

Actuellement, lors de chaque tir de mine réalisé sur le site, une mesure de 
vibration est systématiquement réalisée au niveau du pylône électrique en face 
de l’entrée du site. 

 

Ce suivi sera poursuivi dans le cadre de la poursuite de l’exploitation.  

 

À partir de la 3ème phase d’exploitation, il est proposé de réaliser les mesures de 
vibrations sur un point plus proche que le pylône qui sera défini le moment venu. 

 

Performance attendue : Limitation des nuisances pour les riverains 

En charge de la mise en 
œuvre : 

Exploitant, foreur-mineur, personne en charge du plan de tir, boutefeu 

Suivi de la mesure : Rapport annuel à disposition de la DREAL 

Coût : Compris dans la prestation de tirs 

 

Titre : A. 6 Mesures de prévention appliquées pour les tirs de mines 

Type de travaux 
concernés : 

Tirs de mine 

Type de mesure : Accompagnement 

Description : 

La gêne potentiellement ressentie par les riverains lors de tirs de mines est liée à 
de nombreux facteurs. En particulier, l’effet de surprise peut augmenter 
significativement le bruit, les vibrations ou les surpressions ressentis lors d’un tir. 

 

Pour remédier à cela, le nombre de tirs de mines sera limité (un tir par semaine 
au maximum).  
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En outre, l’exploitant s’engage à réaliser, autant que possible, les tirs de mine sur 
une plage horaire fixe, en fin de matinée, entre 10h et 12h par exemple. 

 

Pour rappel, les tirs de mine ont lieu en journée uniquement, en semaine, du lundi 
au vendredi, hors jours fériés.  

Performance attendue : Limitation des nuisances pour les riverains 

En charge de la mise en 
œuvre : 

Exploitant 

Suivi de la mesure : Plaintes des riverains  

Coût : Aucun 
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 Impacts et mesures sur les projections 

En carrière, les origines des projections concernent uniquement les tirs de mines utilisés pour l’abattage des 
matériaux. 

 

5.6.1 Mesures d’évitement en phase conception 

En phase conception du projet, il a été prévu de conserver une bande de sécurité de minimum 40 m à l’ouest du 
site, le long de la RD 907. 

Titre : E.1. 4. Conservation d’une bande de sécurité de 40 m le long de la RD 907 

Type de travaux 
concernés : 

Extraction 

Type de mesure : Evitement en phase conception 

Description : 

Les bords des excavations sera tenu à une distance horizontale d'au moins 10 
mètres des limites du périmètre du projet, conformément à l’article 14.1. de l’arrêté 
ministériel du 22 septembre 1994. 

Cette distance sera portée à 40 m minimum le long de la RD 907 à l’ouest.  

 

Ceci permettra d’augmenter la distance entre les premiers tirs de mine et la route, 
et ainsi d’éviter les risques de projections sur celle-ci. En effet, les projections en 
cloche, issues de la surface des forations au moment du tir, retombent à une 
distance faible de celles-ci. La distance de 40 m suffira à éviter que ces 
projections  ne retombent sur la route départementale. 

Performance attendue : Limitation des risques de projections sur la route 

En charge de la mise en 
œuvre : 

Exploitant 

Suivi de la mesure : Plan d’avancement topographique annuel de l’exploitation 

Coût : Aucun 

 

De plus, pour des raisons écologiques, une bonne partie du sud-est de l’emprise du projet est évitée d’être 
exploitée. Ceci induit une limitation des risques de projections sur les enjeux situés au sud-est. 

Titre : ME2. Evitement de secteurs présentant des enjeux écologiques – 5,28 ha 

Cf. description de la mesure page 241 

 

 

5.6.2 Impacts bruts 

5.6.2.1 Impacts bruts en phase travaux 

Comme énoncé au paragraphe 5.5.2.1 concernant les vibrations, il n’y aura pas de tirs de mine en phase travaux. 
 

5.6.2.2 Impacts bruts en phase d’exploitation 

En carrière, les origines des projections concernent uniquement les tirs de mines utilisés pour l’abattage des 
matériaux. La formation et la propulsion de fragments rocheux, par la détérioration des charges de mines, 
proviennent de phénomènes liés à l’expansion des gaz pouvant être résumés comme suit : 

- fissuration sous l’effet de l’onde générée dans la roche par la détonation de l’explosif ; 

- ouverture des fissures, par les gaz de détonation portés à haute pression et température ; 

- dislocation puis propulsion de la roche fragmentée par les gaz qui se détendent. 
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D’une manière générale, les projections peuvent provenir, soit de la surface supérieure du tir (projections issues 
des têtes de trous de mines), soit de surfaces de dégagement verticales (projections issues du front) comme c’est 
le cas en particulier pour les tirs en gradins. Les projections issues des têtes de trous de mines sont des projections 
en cloche qui peuvent intervenir dans toutes les directions, elles ont cependant une portée relativement faible pour 
des tirs réalisés conformément aux règles de l’art (respect de l’épaisseur et de la qualité du bourrage, etc.). 

Les projections issues du front ont des trajectoires tendues. Elles sont orientées vers l’avant du front (demi-espace 
face au tir) et peuvent avoir une portée relativement élevée pour des tirs en gradins réalisées conformément aux 
règles de l’art. Le risque lié à ce type de projections peut être totalement supprimé en choisissant des orientations 
de front adaptées. 

L’occurrence des projections est le plus souvent la conséquence de défaillances techniques dans les conditions 
d'exploitation, comme l'orientation des fronts d'abattage, la qualité de la foration, le chargement des trous de mines, 
l'organisation de la séquence d'amorçage et, de manière générale, la conception du plan de tir ; elles résultent alors 
de paramètres contrôlables. Elle peut également résulter de paramètres plus difficilement contrôlables, comme la 
structure géologique du massif ou la présence de cavités, qui nécessitent l'application de mesures particulières de 
prévention.  

Les principaux enjeux à protéger autour du site sont situés à l’ouest : route départementale 907, route nationale 7, 
premières habitations de l’autre côté du réseau routier (Manoir de Villars à 200 m des premiers tirs à l’ouest, 
Domaine du Moulin à 250 m,…). L’extraction se situera en limite ouest du site pendant les phases II et III. 

En limite sud-est du site se trouvent un itinéraire de randonnée inscrit au PDIPR et le hameau de Bière distant de 
300 m du site. L’extraction atteindra les limites est et sud lors des phases V et VI. On notera toutefois qu’une zone 
d’évitement écologique se situe à l’extrémité sud-est du site, éloignant ainsi les premiers tirs de mine de ces enjeux 
(mesure ME2). 

A contrario, l’exploitation future s’éloigne des enjeux situés au nord-est du site (hameaux des Plantes, de Calot, de 
Tâches, itinéraires de promenade au nord-est,…). 

 

5.6.3 Synthèse des impacts bruts 

Nature de 
l’impact 

Type Origine Gravité Impact brut 

Projections en 
direction des 
différents enjeux 
situés à l’ouest 

Négatif Direct Temp. 
Court 
terme 

Tirs de mines lors 
de l’exploitation du 
gisement 

Deux axes routiers 
d’importance majeure, 
Habitation la plus 
proche à 200 m des 
premiers fronts, en 
contrebas 
topographique 

Multiples hameaux dans 
un rayon de 500 m en 
contrebas  

Elargissement de la 
bande de sécurité en 
limite ouest du site 

Modéré 

Projections en 
direction des 
différents enjeux 
situés au sud-est 

Négatif Direct Temp. 
Court 
terme 

Tirs de mines lors 
de l’exploitation du 
gisement 

Chemins de randonnée 

Hameau le plus proche 
situé à 300 m des 
premiers fronts (Bière) 

Faible 

Projections en 
direction des 
différents enjeux 
situés au sud 

Négatif Direct Temp. 
Court 
terme 

Tirs de mines lors 
de l’exploitation du 
gisement 

Secteur protégé par la 
topographie naturelle 

Zones peu fréquentées 

Très faible 

Projections en 
direction des 
différents enjeux 
situés à l’est 

Négatif Direct Temp. 
Court 
terme 

Tirs de mines lors 
de l’exploitation du 
gisement 

La carrière actuelle 
n’est pas renouvelée 
sur la partie est.  

Plus d’extraction sur 
cette zone 

Pas de zones 
d’habitations à proximité 
(hameau le plus proche 
à 1,2 km à l’est) 

Négligeable 
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Nature de 
l’impact 

Type Origine Gravité Impact brut 

Projections en 
direction des 
différents enjeux 
situés au nord 

Négatif Direct Temp. 
Court 
terme 

Tirs de mines lors 
de l’exploitation du 
gisement 

Approfondissement de 
l’excavation déjà 
existante au nord du 
site 

Voie communale n°21 

Faible 

 

 

5.6.4 Mesures d’évitement et de réduction 

 

 

Titre : 
R.1. 2 Evacuation de la zone de tir, inspection des abords et avertissement sonore 
avant et après la réalisation des tirs 

Type de travaux 
concernés : 

Tirs de mine 

Type de mesure : Réduction géographique 

Description : 

Avant la réalisation de chaque tir de mine, le boutefeu donne l’ordre d’évacuer la 
zone de tir. A ce moment-là, les camions et autres intervenants du site ont 
obligation de rester dans la zone technique à l’entrée du site. 

 

Une fois la zone évacuée, le boutefeu demande confirmation par talkie-walkie que 
la zone est bien évacuée, et réalise une dernière inspection visuelle. 

 

Puis il déclenche une sirène d’avertissement, avec un signal connu de tous qui 
signifie que le tir est imminent. 

 

Ce n’est qu’après cela que le tir peut être déclenché. 

 

Une fois le tir réalisé et après vérification de son bon déroulement, le boutefeu 
déclenche un 2ème avertissement sonore pour signaler que la zone est de nouveau 
sécurisée. Chacun peut alors reprendre son activité. 

Performance attendue : Pas d’accident causé par une projection 

En charge de la mise en 
œuvre : 

Boutefeu 

Suivi de la mesure : Accidentologie du site 

Coût : Aucun 

 

Titre : E.3. 4. Orientation des fronts de tirs 

Type de travaux 
concernés : 

Extraction 

Titre : 
R.2. 9 Savoir-faire et expérience du foreur, de la personne en charge du plan de tir 
et du boutefeu 

Cf. Description de la mesure en page 334 

Titre : R.2. 10 Adaptation des plans de tir avant chaque tir de mine 

Cf. Description de la mesure en page 335352 
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Type de mesure : Evitement technique 

Description : 

Les projections issues des fronts de tir sont orientées dans la zone de 
dégagement face au tir, dans un rayon de 180°, et peuvent avoir une portée 
relativement élevée. 

La zone présentant le plus de risque de projections est donc la zone située en 
face du tir. Dans le cas du présent projet, les principaux enjeux, correspondant 
aux secteurs fréquentés les plus proches, sont le réseau routier à l’ouest et les 
chemins de randonnée au sud-est. 

Le phasage de l’exploitation été donc été conçu pour éviter que ces zones ne 
soient concernées par un risque notable de projections. 

Lors des phases 2 et 3, pour l’exploitation de l’ouest du site, les fronts ne seront 
pas orientés vers l’ouest. Il en est de même pour les phases 5 et 6 : les fronts ne 
seront jamais orientés vers l’est. En phase 1, pour l’exploitation du nord du site, 
les fronts seront plutôt orientés vers le sud ou le sud-ouest : il n’y aura ainsi pas 
de risque de projections vers la voie communale n°21. 

 

 Voir plans de phasage en Pièce Administrative et Technique n°6 

 

Performance attendue : Limitation des risques de projections sur la route et les chemins 

En charge de la mise en 
œuvre : 

Exploitant 

Suivi de la mesure : Plan d’avancement topographique annuel de l’exploitation 

Coût : Aucun 

 

5.6.5 Impacts résiduels 

Suite à la mise en place des mesures d’évitement et de réduction, les impacts résiduels sont jugés très faibles à 
négligeables. 

Nature de l’impact 
Mesure d’évitement 

en phase conception 
Impact brut 

Mesures d’évitement 
ou de réduction 

Impact résiduel 

Projections en 
direction des 
différents enjeux 
situés à l’ouest 

E.1. 4 Conservation 
d’une bande de 

sécurité de 40 m le 
long de la RD 907 

Modéré 

R.2. 9 Savoir-faire et 
expérience du foreur, 
de la personne en 
charge du plan de tir 
et du boutefeu 

R.2. 10 Adaptation 
des plans de tir avant 
chaque tir de mine 

R.1. 2 Evacuation de 
la zone de tir, 
inspection des abords 
et avertissement 
sonore avant la 
réalisation des tirs 

E.3. 4. Orientation des 
fronts de tirs 

Très faible 

Projections en 
direction des 
différents enjeux 
situés au sud-est 

ME2. Evitement de 
secteurs présentant 

des enjeux 
écologiques – 5,28 ha 

Faible Très faible 

Projections en 
direction des 
différents enjeux 
situés au sud 

- Très faible Négligeable 

Projections en 
direction des 
différents enjeux 
situés à l’est 

- Négligeable Négligeable 

Projections en 
direction des 
différents enjeux 
situés au nord 

- Faible Très faible 

 

5.6.6 Mesures de compensation et d’accompagnement 

Les impacts résiduels sont très faibles ou nuls. Ainsi, aucune mesure de compensation n’est mise en place. 
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 Impacts et mesures sur les émissions sonores 

5.7.1 Mesures d’évitement en phase conception 

L’essentiel des matériaux extraits ne font pas l’objet d’un traitement sur site. Ponctuellement, les installations de 
traitements sont positionnées dans la fosse d’extraction, au plus proche des fronts de taille.  

Ces mesures d’évitement en phase conception permettront de limiter les émissions sonores de l’exploitation.  

Titre : 
E.1. 3 Le concassage du calcaire pour l’alimentation de la cimenterie est fait sur 
un autre site 

Mesure décrite en page 326 

 

Titre : 
E.1. 2 Traitement des matériaux pour la fabrication de produits spéciaux au plus 
proche de l'extraction 

Mesure décrite en page 236 

Cette mesure permet d’une part de limiter le nombre d’engins fonctionnant sur le site et d’autre part les machines 
de traitement seront toujours situées dans la fosse, quelle que soit l’avancée de l’exploitation. 

De plus, on rappelle que pour des raisons écologiques, une bonne partie du sud-est de l’emprise du projet est 
évitée d’être exploitée. Ceci induit une limitation des impacts sonores du projet vis-à-vis des enjeux situés au sud-
est (hameau de Bière notamment). 

Titre : ME2. Evitement de secteurs présentant des enjeux écologiques – 5,28 ha 

Cf. description de la mesure page 241 

 

5.7.2 Impacts bruts 

5.7.2.1 Rappels réglementaires 

L’émergence est la différence en un point entre le niveau sonore ambiant (exploitation en activité) et le niveau 
sonore résiduel (hors fonctionnement de l’exploitation).  

L’article 22 de l’arrêté du 22 septembre 1994 modifié relatif aux exploitations de carrières, précise que les 
dispositions concernant  les émissions sonores des carrières sont fixées par l'arrêté du 23 janvier 1997 modifié 
relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les ICPE.  

Les critères d’émergence du bruit ambiant devant être respectés dans les zones à émergence réglementée sont 
les suivants : 

NIVEAU de bruit ambiant existant 
dans les zones à émergence 

réglementée 

ÉMERGENCE admissible pour la 
période allant de 7 à 22 heures, sauf 

les dimanches et les jours fériés 
(période diurne). 

ÉMERGENCE admissible pour la 
période allant de 22 à 7 heures, ainsi 
que les dimanches et les jours fériés 

(période nocturne). 

Supérieur à 35 dB(A)  
et inférieur ou égal à 45 dB(A) 

6 dB(A) 4 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

 

Les zones à émergence réglementée concernent : 

- l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existants à la date de l’arrêté d’autorisation, et 
de leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), 

- les zones constructibles définies par des documents d’urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date 
de l’arrêté d’autorisation, 

- l’intérieur des immeubles occupés ou habités par des tiers qui ont été implantés après la date de l’arrêté 
d’autorisation dans les zones constructibles définies ci-dessus, et leurs parties extérieures éventuelles les 
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plus proches (cour, jardin, terrasse) à l’exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones 
destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

 
Dans la majorité des cas, l’émergence est calculée à partir du niveau équivalent Leq. Cependant, dans le cas où 
la différence Leq - L50 est supérieure à 5 dB(A), on utilise comme indicateur d’émergence la différence entre les 
indices fractiles L50 calculés sur le bruit ambiant et le bruit résiduel (limitation de l’influence des pics de bruits dans 
la mesure, par exemple pour un point de mesure à proximité d’une route). 

Par ailleurs les niveaux de bruit à ne pas dépasser en limites de propriété de l’établissement ne peuvent excéder 
70 dB(A) en "période diurne" et 60 dB(A) en "période nocturne", sauf si le bruit résiduel pour la période considérée 
est supérieur à cette limite. 

 

5.7.2.2 Mesure du niveau sonore sans activité 

Les Zones à Émergence Réglementée (ZER) les plus proches de la zone d’étude sont : 

- ZER 1 : Habitations situées au lieu-dit Les Plantes, à environ 800 au nord/nord-est du projet ; 

- ZER 2 : Habitations situées au lieu-dit Calot, à environ 1 km à l’est /nord-est du projet ;   

- ZER 3 : Habitations situées au lieu-dit Bière, à environ 300 m au sud-est du projet ;   

- ZER 4 : Manoir de Villars, à environ 200 m à l’ouest du projet ;   
 

Les simulations acoustiques présentées ci-après sont réalisées au droit de ces ZER et des limites nord et est du 
projet.  

La campagne de mesure de bruit en période diurne (site à l’arrêt) a été réalisée dans le cadre du présent dossier 
de demande d’autorisation.  

Ces mesures concernaient les 5 points suivants :  

- Point n°1 : ZER 1 au niveau des habitations des Plantes, au nord/nord-est du projet ; 

- Point n°2 : ZER 2 au niveau des habitations de Calot, à l’est du projet ;  

- Point n°3 : ZER 3 au niveau des habitations de Bière, au sud-est du projet ; 

- Point n°4 : ZER 4 au niveau du manoir de Villars, à l’ouest du projet ; 

- Point n°5 : Limite de propriété (LP) n°1 au nord du projet; 

- Point n°6 : Limite de propriété (LP) n°2 à l’est du projet. 
 

 Voir Figure 93 en page 354 

Les mesurages ont été effectués conformément à l’arrêté du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits 
dans l’environnement par les ICPE, qui fait référence à la norme NF S 31-010 « Caractérisation et mesurage des 
bruits dans l’environnement – Méthodes particulières de mesurage ». Elles ont été réalisées le 02 novembre 2020. 
Le codage pour les conditions météorologiques selon la norme NF S 31-010 est le suivant : 

U1 Vent fort (3 m/s à 5 m/s) contraire au sens source – récepteur 

U2 Vent moyen à faible (1 m/s à 3 m/s) contraire, ou vent fort peu contraire 

U3 Vent nul, ou vent quelconque de travers 

U4 Vent moyen à faible portant, ou vent fort peu portant (~ 45 °) 

U5 Vent fort portant 

  

T1 Jour et fort ensoleillement, surface sèche et peu de vent 

T2 Mêmes conditions que T1 mais au moins une non vérifiée 

T3 Lever ou coucher du soleil, ou temps couvert et venteux et surface pas trop humide 

T4 Nuit et nuageux ou venteux 

T5 Nuit et ciel dégagé et vent faible 
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En croisant les éléments des deux tableaux précédents, il est alors possible d’obtenir l’effet des conditions 
météorologiques sur la propagation sonore : 

 U1 U2 U3 U4 U5 

T1  -- - -  

T2 -- - - Z + 

T3 - - Z + + 

T4 - Z + + ++ 

T5  + + ++  

-- : atténuation très forte du niveau sonore 
- : atténuation forte du niveau sonore 
Z : nuls ou négligeables 
+ : renforcement faible à moyen 
++ : renforcement moyen 

 

Les sonomètres utilisés étaient les sonomètres intégrateurs suivants : 

Marque : 01dB-Metravib 
Modèles : SOLO BLACK de classe 1 et SLS95S 

Lors de ces mesures, la vitesse du vent était assez forte en direction du nord/nord-est (de l’ordre de v) et le ciel 
était faiblement nuageux. Les conditions météorologiques ont pu avoir un effet positif aussi bien que négatif sur les 
mesures selon la localisation en amont ou en aval aéraulique des sources de bruits du secteur. Etant donné que la 
production sur le site du projet n’était pas en fonctionnement, on estime que les conditions météorologiques n’ont 
pas eu d’effets notables sur ces mesures de l’état initial du niveau acoustique dans l’environnement. 

Les résultats des mesures pour les ZER avec la production à l’arrêt sont les suivants : 

Point de mesure Date Durée Leq (dB(A)) L50 (dB(A)) 

ZER1 PLANTES 02/11/2020 38 min 47,8 40,2 

ZER2 CALOT 02/11/2020 44 min 40,3 36,7 

ZER3 BIERE 02/11/2020 33 min 37,9 35,4 

ZER4 VILLARS 02/11/2020 56 min 46,7 42,3 

Tableau 41 : Résultats des mesures de bruit au niveau des ZER, production à l'arrêt 
 

Ces mesures permettent de déterminer le niveau sonore résiduel, c’est-à-dire le niveau sonore dans 
l’environnement en l’absence d’exploitation de carrière. 

 

5.7.2.3 Simulations des niveaux sonores 

La caractérisation de l’impact acoustique de l’exploitation de la carrière dans l’environnement a été réalisée à l’aide 
du logiciel CadnaA (Computer Aided Noise Abatement) version 4.0 de la société allemande DataKustik. 

Ce logiciel est conçu pour la prévision du bruit dans l’environnement et la réalisation de cartographies acoustiques. 
Il est particulièrement adapté pour l’étude du bruit généré par une activité industrielle. Les calculs sont réalisés 
conformément à la norme ISO 9613. Ils prennent en compte la topographie, la réflexion et l’absorption du bruit sur 
le sol et les bâtiments. 

Le site, ainsi que son environnement dans un rayon d’environ 1,5 km, a été modélisé en 3 dimensions.  

Les émissions sonores, ont été étudiées pour 2 périodes quinquennales jugées les plus défavorables en termes de 
niveaux sonores : 

- la phase 2 (5 - 10 ans) : lors de cette phase, l’exploitation se rapproche jusqu’à une distance inférieure à 
500 m de 3 hameaux situés à l’ouest du projet (le Domaine Légaré, le Manoir de Villars et le Domaine du 
Moulin) ; 
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- la phase 6 (25 – 30 ans) : lors de cette phase, l’exploitation se situe à l’extrémité sud du site ; c’est donc 
la phase la plus impactante vis-à-vis du hameau de Bière, qui se situe à moins de 500 m de la limite 
d’exploitation. 

 
En outre, une 3ème simulation a été réalisée pour étudier l’impact brut de l’exploitation en période nocturne (6h-7h) : 
à cette heure, seul le chargement de camions a lieu sur le site.  

Ainsi, 3 modélisations ont été réalisées (comprenant les travaux et l’exploitation pour les modélisations de la période 
diurne). 

Il est à noter que l’impact de l’exploitation sur les premières habitations au nord sera le plus important lors de la 
1ère phase (exploitation au nord du site). Lors de cette phase, l’impact sonore sur ces habitations sera similaire à 
l’impact de l’exploitation actuelle. Les suivis acoustiques actuellement réalisés permettent de conclure au respect 
de la réglementation décrite au paragraphe précédent (voir annexe n°3). Le choix a donc été fait de ne réaliser les 
simulations que pour les phases 2 et 6, pour lesquelles l’impact sera nouveau et risque d’être le plus fort pour les 
habitations de l’ouest et du sud. 

Les niveaux de puissance acoustique équivalents utilisés pour les calculs sont donnés dans le tableau suivant pour 
les différentes sources considérées. Il s’agit des niveaux issus de la bibliographie (concasseurs, cribles et camions) 
ou indiqués dans les fiches techniques de chaque engin par le constructeur. 

Atelier Source 
Niveau de puissance 

acoustique équivalent  
dB(A) 

Extraction Pelle 105 

Installations de traitement 

Concasseur 115 

Crible 105 

Trémie tapis 75 

Chargement client Chargeuse 105 

Clients Camion 100 

Travaux (décapage, 
réaménagement) 

Tombereau 105 

Bouteur 105 

Tableau 42 : Niveaux de puissance acoustique retenus 
Source : Bibliographie ATDx 

 

Aucun dispositif d’atténuation des niveaux sonores n’a été pris en compte dans la simulation. 

Comme rappelé au Chapitre 1 : 6.4.1 en page 163, on appelle : 

 Bruit ambiant : bruit total existant dans une situation donnée pendant un intervalle de temps donné. Il est 
composé de l’ensemble des bruits émis par toutes les sources proches et éloignées (dont le bruit émis 
par l’exploitation). Le bruit ambiant est la somme logarithmique du bruit résiduel et du bruit particulier ( = 
bruit sans l’installation + bruit spécifique de l’installation). 

 Bruit particulier : composante du bruit ambiant qui peut être identifiée spécifiquement et que l’on désire 
distinguer du bruit ambiant (= bruit émis par l’exploitation seule). 

 Bruit résiduel : bruit ambiant en l’absence du bruit particulier ( = bruit en l’absence de l’exploitation). 

 

5.7.2.4 Impacts bruts en phase travaux 

Durant les campagnes de défrichement et de décapage, les engins de chantier seront positionnés au niveau du 
terrain naturel. Ces travaux seront donc une source de bruit significative. 

Il est important de rappeler ici que ces travaux auront lieu par campagnes de quelques semaines par an et seront 
donc limités dans le temps.  

Les travaux se dérouleront en même temps que l’exploitation : les impacts sonores des travaux viendront donc 
s’additionner à ceux de l’exploitation. Les simulations réalisées et présentées ci-après comprennent, en plus de 
l’exploitation, un atelier de décapage et de remise en état.  
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5.7.2.5 Impacts bruts en phase exploitation 

Dans le cadre du projet, seul le chargement des camions aura lieu à partir de 6 h en période nocturne (traité au 
paragraphe 5.7.2.5.3 en page 349).  

Les autres activités du site (extraction, traitement,…) auront lieu exclusivement en période diurne. 

Il est à noter que les opérations de traitement des matériaux sont réalisées en pied de front, soit au moins 10 m 
sous le niveau du terrain naturel, et ce pendant toutes les phases d’exploitation. 

Les simulations pour la période diurne ont été réalisées pour 2 phases d’exploitation : la phase 2 et la phase 6, de 
manière à évaluer les impacts sonores de l’exploitation sur 2 zones bien distinctes du site (l’une plus au sud, l’une 
plus à l’ouest). 

Pour les simulations, le traitement des matériaux a été pris en compte. On rappelle que celui-ci n’a lieu que quelques 
semaines par an : la modélisation ainsi obtenue correspond donc à une situation d’exploitation ponctuelle, mais qui 
est la plus impactante.  

 

5.7.2.5.1 Simulation des niveaux sonores de la phase 2 en période diurne 

La situation simulée est l’exploitation en 2ème période quinquennale (5 – 10 ans), à l’ouest du site. Elle comprend 
l’extraction, le traitement des matériaux, le chargement clients, un atelier de décapage et de remise en état, qui est 
une situation majorante et exceptionnelle. 

Les sources sonores considérées dans cette simulation sont donc les suivantes : 

- Une pelle et un tombereau sur la zone en cours de décapage au niveau du terrain naturel à 230 m NGF ; 

- Un tombereau acheminant la terre décapée et un bouteur sur la zone à réaménager dans le nord du site, 
à 210 m NGF ; 

- Une pelle en cours d’extraction en pied de front de taille, à 210 m NGF ; 

- Les installations mobiles de traitement positionnées en pied de front à 210 m NGF ; 

- Une chargeuse et un camion pour le chargement des produits finis sur le carreau à 210 m NGF. 
 
 

Résultats de la simulation 

Les points étudiés dans les simulations correspondent aux 4 ZER définies au paragraphe 5.7.2.2 ci-avant, ainsi 
qu’aux limites nord et est du site. 

Les bruits particuliers de l’activité, le bruit ambiant en résultant ainsi que l’émergence au niveau des ZER sont 
présentés ci-après : 

Point de mesure 
Leq ou L50 

résiduel en 
dB(A) 

Leq ou L50 
particulier 
en dB(A) 

Leq ou L50 
ambiant en 

dB(A) 

Émergence 
calculée en 

dB(A) 

Limite 
admissible 
en dB(A) 

Conformité 
émergence 

Point n°A – Limite nord 40,5* 48,8 49,4 - 70 CONFORME 

Point n°B – Limite est 40,0 41,7 43,9 - 70 CONFORME 

Point n°1 – Plantes 40,2* 36,3 41,7 1,5 6 CONFORME 

Point n°2 – Calot 40,3 34,8 41,4 1,1 6 CONFORME 

Point n°3 – Bière 37,9 32,2 38,9 1,0 6 CONFORME 

Point n°4 - Villars 46,7 49,3 51,2 4,5 5 CONFORME 

* La différence entre Leq et L50 étant supérieure à 5 dB(A), c’est le L50 qui est pris en compte pour le calcul de l’émergence 

 

Les enjeux les plus impactées par le projet en phase 2 sont situés au nord et à l’ouest du projet. En effet, le projet 
de renouvellement s’éloigne des secteurs à l’est par rapport à la carrière actuelle, et l’exploitation n’atteint pas 
encore la partie sud du projet. 
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Seules les opérations de décapage sont réalisées au niveau du terrain naturel (ici, au sud de la fosse). Les 
opérations de remblaiement sont réalisées au nord, en fond de fouille. Les opérations de production sont réalisées 
au centre de l’emprise, et peuvent atteindre la limite ouest. Leurs émissions sonores sont limitées à l’ouest par la 
présence du front de taille. Aussi, un merlon sera mis en place en limite ouest du projet, en haut du front de taille. 
Celui-ci aura, outre son rôle d’écran paysager, un rôle d’écran acoustique. Il n’est pas modélisé dans le cadre des 
simulations des impacts sonores bruts. 

De plus, on rappelle que la situation modélisée est la plus pénalisante possible, car elle comprend l’extraction, le 
traitement des matériaux, le chargement clients, un atelier de décapage et de remise en état. Cette situation se 
produit rarement dans l’année.  

On note que la présence de la route nationale 7 en limite ouest du projet constitue une source de bruit majeure 
tendant à minimiser l’impact sonore de l’activité de la carrière vis-à-vis des enjeux situés au-delà de cette 
infrastructure par rapport au projet. 

 
Figure 90 : Cartographie durant la phase 2 (5-10 ans) du bruit particulier causé par l’exploitation 

 

5.7.2.5.2 Simulation des niveaux sonores de la phase 6 en période diurne 

La situation simulée est l’exploitation en dernière période quinquennale (25 – 30 ans), au sud du site. Comme pour 
la simulation précédente, elle comprend l’extraction, le traitement des matériaux, le chargement clients, un atelier 
de décapage et de remise en état. 

Les sources sonores considérées dans cette simulation sont les suivantes : 

- Une pelle et un tombereau sur la zone en cours de décapage au niveau du terrain naturel à 235 m NGF. 

- Un tombereau acheminant la terre décapée et un bouteur sur la zone à réaménager au nord de la zone 
en exploitation, à 225 m NGF ; 

- La pelle en cours d’extraction en pied de front de taille 10 m plus bas que le niveau du terrain naturel, à 
220 m NGF ; 

- Les installations mobiles de traitement positionnées en pied de front à 220 m NGF ; 

Nord 

Est 

Calot 

Plantes 

Bière 

Villars 
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- Une chargeuse et un camion sur le carreau à 220 m NGF, pour le chargement des produits finis de la 
carrière.  

 

Résultats de la simulation 

Les points étudiés dans les simulations correspondent aux 4 ZER définies au paragraphe 5.7.2.2 ci-avant, ainsi 
qu’aux limites nord et est du site. 

Les bruits particuliers de l’activité, le bruit ambiant en résultant ainsi que l’émergence au niveau des ZER sont 
présentés ci-dessous : 

Point de mesure 
Leq ou L50 

résiduel en 
dB(A) 

Leq ou L50 
particulier 
en dB(A) 

Leq ou L50 
ambiant en 

dB(A) 

Émergence 
calculée en 

dB(A) 

Limite 
admissible 
en dB(A) 

Conformité 
émergence 

Point n°A – Limite nord 40,5* 38,3 42,5 - 70 CONFORME 

Point n°B – Limite est 40,0 46,5 47,4 - 70 CONFORME 

Point n°1 – Plantes 40,2* 23,6 40,3 0,1 6 CONFORME 

Point n°2 – Calot 40,3 33,4 41,1 0,8 6 CONFORME 

Point n°3 – Bière 37,9 35,9 40,0 2,1 6 CONFORME 

Point n°4 - Villars 46,7 42,1 48,0 1,3 5 CONFORME 

* La différence entre Leq et L50 étant supérieure à 5 dB(A), c’est le L50 qui est pris en compte pour le calcul de l’émergence 

 

En dernière phase, l’exploitation atteint la limite sud du projet. Les secteurs situés au nord sont de moins en moins 
impactés. 

Les opérations de remblaiement sont réalisées au centre de l’emprise, en fond de fouille. Les opérations de 
production sont réalisées au sud de l’emprise.  

Le hameau de Bière est toutefois bien préservé des émissions sonores liées à l’exploitation de la carrière. En effet, 
on rappelle que le projet prévoit une mesure d’évitement d’une bonne partie du massif boisé au sud-est de l’emprise. 
Ceci permet, outre les intérêts écologiques, de conserver un bon écran acoustique pour les enjeux situés au sud-
est. 
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Figure 91 : Cartographie durant la phase 6 (25-30 ans) du bruit particulier causé par l’exploitation 

5.7.2.5.3 Simulation des niveaux sonores en période nocturne (avant 7h) 

La situation simulée est le chargement des camions en 2ème période quinquennale (5 – 10 ans). Pour rappel, aucune 
autre activité n’est exercée sur le site avant 7h. 

Les sources sonores considérées dans cette simulation sont les suivantes : 

- Une chargeuse et un camion sur le carreau à 210 m NGF, pour le chargement des produits finis de la 
carrière.  

 

Résultats de la simulation 

Les points étudiés dans les simulations correspondent aux 4 ZER définies au paragraphe 5.7.2.2 ci-avant, ainsi 
qu’aux limites nord et est du site. 

Les bruits particuliers de l’activité, le bruit ambiant en résultant ainsi que l’émergence au niveau des ZER sont 
présentés ci-dessous : 

Point de mesure 
Leq ou L50 

résiduel en 
dB(A) 

Leq ou L50 
particulier 
en dB(A) 

Leq ou L50 
ambiant en 

dB(A) 

Émergence 
calculée en 

dB(A) 

Limite 
admissible 
en dB(A) 

Conformité 
émergence 

Point n°A – Limite nord 408 36,6 41,6 - 60 CONFORME 

Point n°B – Limite est 35 30,1 36,2 - 60 CONFORME 

Nord 

Est 

Calot 

Plantes 

Bière 

Villars 

Boisements 
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Point de mesure 
Leq ou L50 

résiduel en 
dB(A) 

Leq ou L50 
particulier 
en dB(A) 

Leq ou L50 
ambiant en 

dB(A) 

Émergence 
calculée en 

dB(A) 

Limite 
admissible 
en dB(A) 

Conformité 
émergence 

Point n°1 – Plantes 38 23,5 38,2 0,2 4 CONFORME 

Point n°2 – Calot 35 21,8 35,2 0,2 4 CONFORME 

Point n°3 – Bière 33 21,2 33,3 0,3 4 CONFORME 

Point n°4 - Villars 40 33,3 40,8 0,8 4 CONFORME 

* La différence entre Leq et L50 étant supérieure à 5 dB(A), c’est le L50 qui est pris en compte pour le calcul de l’émergence 

 

A partir de 6h, et avant 7h, seul le chargement des camions a lieu sur la carrière. D’après les simulations sonores, 
cette activité émet un bruit particulier très limité, qui impacte uniquement ses abords immédiats.  

Les différentes zones d’habitations ne sont pas impactées par le peu d’activité sur le site en période nocturne (de 
6h à 7h). 

 
Figure 92 : Cartographie en période nocturne durant la phase 2 du bruit particulier causé par 

l’exploitation 

 

5.7.2.5.4 Conclusions sur les simulations sonores 

La majorité des opérations est réalisée en fond de fouille. Les émissions sonores qui y sont liées sont donc 
confinées à l’intérieur de la zone d’exploitation du fait de sa topographie. 

À l’ouest du projet, la présence de la route nationale 7 rend l’activité de la carrière peu perceptible. 

Nord 
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Calot 
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Villars 
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La présence du massif boisé du Pont Aubert, en partie évité dans le cadre des mesures écologiques, permet de 
préserver les enjeux situés au sud du projet. 

Les enjeux situés au nord du projet seront de moins en moins impactés à l’avancement de l’exploitation. 

Il n’y aura pas d’impact au niveau du centre-bourg de Saint-Parize-le-Châtel à l’est, ni au niveau du hameau de 
Moiry au nord, qui sont éloignés et protégés par le relief. 

On constate que sur cette simulation des impacts bruts du projet, prenant en compte les situations les plus 
défavorables du projet, même en l’absence de modélisation des merlons périphériques de l’exploitation, les niveaux 
sonores et les émergences au droit des différents points de surveillance (limites, ZER) sont conformes à la 
réglementation, à la fois en période nocturne et en période diurne. 

 

5.7.3 Synthèse des impacts bruts 

Nature de l’impact Type Origine Gravité Impact brut 

Nuisances sonores 
pour les riverains du 
hameau des Plantes 

Négatif Direct Temp. 
Moyen 
terme 

Activité globale du site 
(décapage, extraction, 
traitement ponctuel, 
circulation, 
réaménagement) 

Riverains éloignés de 
l’activité future du site 

Très faible 

Nuisances sonores 
pour les riverains du 
hameau de Calot 

Négatif Direct Temp. 
Moyen 
terme 

Activité globale du site 
(décapage, extraction, 
traitement ponctuel, 
circulation, 
réaménagement) 

Riverains éloignés de 
l’activité future du site 

Très faible 

Nuisances sonores 
pour les riverains du 
hameau de Bière 

Négatif Direct Temp. 
Moyen 
terme 

Activité globale du site 
sur la partie sud lors 
des dernières phases 
(décapage, extraction, 
traitement ponctuel, 
circulation, 
réaménagement) 

Niveau sonore hors 
activité très faible 

Activité se rapprochant de 
l’extrémité sud du site en 
dernière phase 

Présence du bois du Pont 
Aubert au sud et 
évitement écologique 
conservant un massif 
boisé au sud-est du projet 

Faible 

Nuisances sonores 
pour les riverains du 
Manoir de Villars 

Négatif Direct Temp. 
Moyen 
terme 

Activité globale du site 
sur la partie ouest du 
site (décapage, 
extraction, traitement 
ponctuel, circulation, 
réaménagement) 

Niveau sonore hors 
activité assez important du 
fait de la présence de la 
RN7 

Activité se rapprochant de 
la limite ouest du site 

Faible 

Nuisances pour les 
habitants du hameau 
de Moiry 

Négatif Direct Temp. 
Moyen 
terme 

Activité non 
perceptible du site 

Riverains éloignés Négligeablel 

Nuisances pour les 
habitants du centre-
bourg de Saint-
Parize-le-Châtel 

Négatif Direct Temp. 
Moyen 
terme 

Activité non 
perceptible du site 

Riverains éloignés Négligeable 
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5.7.4 Mesures d’évitement et de réduction 

Titre : 
R.2. 11 Limitation des émissions sonores dans l'environnement par l'utilisation de matériel 
récent et conforme 

Type de travaux 
concernés : 

Conduite de l’exploitation 

Type de mesure : Réduction technique 

Description : 

Des mesures d’ordre technique, au niveau du matériel utilisé, permettront de limiter les 
niveaux de bruit à la source. En effet, le matériel utilisé sera récent et présentera toutes les 
avancées technologiques pour diminuer leur impact sonore. 

 

Les avertisseurs type « cri du lynx » seront privilégiés. Le signal n'est donc pas ou peu 
audible à l'avant ou sur les côtés et le son porte beaucoup moins loin dans l’environnement. 

 

Les engins de chantier et les installations de traitement mobiles seront entretenus de 
manière régulière et préventive : en cas d’anomalie, le matériel concerné sera arrêté et 
réparé avant remise en service. 

Performance attendue : Réduire les bruits à la source 

En charge de la mise 
en œuvre : 

Exploitant 

Suivi de la mesure : Carnet d’entretien des engins et des installations de traitement 

Coût : Coûts d’exploitation 

 

Titre : R.2. 12 Mise en place de mesures de réduction des niveaux sonores 

Type de travaux 
concernés : 

Conduite générale de l’exploitation, en phase travaux et exploitation 

Type de mesure : Réduction technique 

Description : 

Les dispositions suivantes, déjà en place actuellement sur la carrière, seront reconduites 
dans le cadre du projet : 

- Pas d’utilisation d’appareils de communication par voies acoustiques (sirènes, 
avertisseurs, haut-parleurs,…) sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la 
prévention interne d’incidents graves ou d’accidents (signalements des tirs de mines, 
klaxon de recul) 

- Limitation de la vitesse de circulation sur le site à 50 km/h 

- Ouverture du site uniquement du lundi au vendredi, hors jours fériés 

- Démarrage à 6h uniquement pour le chargement des camions. Les autres opérations ont 
lieu uniquement en période diurne 

- Mise en place de merlons de déviation des eaux de ruissellement autour des zones 
d’extraction (écrans acoustiques). 

 

Les simulations réalisées dans le cadre de cette étude d’impact, dès la phase de 
conception du projet, ont également permis de s’assurer du bon respect des seuils 
réglementaires et de niveaux de bruit acceptables pour la future exploitation. 

Performance attendue : 
Limitation satisfaisante des niveaux sonores dans l’environnement (a minima respect des 
seuils réglementaires) 

En charge de la mise 
en œuvre : 

Exploitant 

Suivi de la mesure : Mesures des niveaux sonores (cf. mesure A6 ci-dessous) 

Coût : Coûts d’exploitation 
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De plus, les merlons constitués autour des zones en exploitation, qui présentent un intérêt paysager, auront 
également le rôle d’écrans acoustiques :  

Titre : R.2. 7 Mise en place de merlons végétalisés autour des zones en exploitation 

Mesure décrite en page 318. 

 

5.7.5 Impacts résiduels 

Nature de l’impact 
Mesure d’évitement en 

phase conception 
Impact brut 

Mesures d’évitement ou de 
réduction 

Impact 
résiduel 

Nuisances sonores pour les 
riverains du hameau des 
Plantes 

E.1. 3 Le concassage du 
calcaire pour l’alimentation 

de la cimenterie est fait 
sur un autre site 

E.1. 2 Traitement des 
matériaux pour la 

fabrication de produits 
spéciaux au plus proche 

de l'extraction 

Très faible 

R.2. 11 Limitation des émissions 
sonores dans l'environnement 
par l'utilisation de matériel récent 
et conforme 

R.2. 12 Mise en place de 
mesures de réduction des 
niveaux sonores 

R.2. 7 Mise en place de merlons 
végétalisés autour des zones en 
exploitation 

Négligeable 

Nuisances sonores pour les 
riverains du hameau de Calot 

Très faible Négligeable 

Nuisances sonores pour les 
riverains du hameau de Bière 

Faible Très faible 

Nuisances sonores pour les 
riverains du Manoir de Villars 

Faible Très faible 

Nuisances pour les habitants 
du hameau de Moiry 

Négligeable Négligeable 

Nuisances pour les habitants 
du centre-bourg de Saint-
Parize-le-Châtel 

Négligeable Négligeable 
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5.7.6 Mesures de compensation et d’accompagnement 

Titre : A. 7 Mesures des émissions sonores dans l'environnement 

Type de travaux 
concernés : 

Conduite générale de l’exploitation 

Type de mesure : Suivi 

Description : 

La fréquence de suivi proposée est triannuelle. Etant donné que l’exploitation atteint la 
limite ouest du site, il est proposé de rajouter un point de mesure au droit du Manoir de 
Villars, qui constitue une 4ème ZER : 

 

Figure 93 : Localisation des points de mesures de bruit proposés 
 

Performance attendue : Respect des seuils réglementaires 

En charge de la mise 
en œuvre : 

Exploitant 

Suivi de la mesure : Rapport transmis à l’inspecteur des Installations Classées 

Coût : 2 000 € tous les 3 ans. Soit 20 000 € sur 30 ans  
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 Impacts et mesures sur le trafic et la circulation 

5.8.1 Mesures d’évitement en phase conception 

Aucune mesure d’évitement n’a été prise en phase conception sur cette thématique. 

 

5.8.2 Impacts bruts 

5.8.2.1 Impacts bruts en phase travaux 

Lors des campagnes de défrichement préalables à l’exploitation des zones actuellement boisées, des déchets verts 
(branches) seront évacués vers la filière agréée. Chaque campagne de défrichement durera quelques semaines, 
et ne sera pas nécessairement réalisé tous les ans. Le trafic supplémentaire engendré sera donc très ponctuel. Il 
peut être estimé à 2 ou 3 rotations quotidiennes (4 à 6 passages).  

 

5.8.2.2 Impacts bruts en phase d’exploitation 

L’impact sur la circulation est principalement lié à l’évacuation des matériaux issus de l’exploitation de la carrière 
par voie routière.  

Les camions transportant les matériaux vers l’usine de Créchy (03) entreront et sortiront de la carrière sur la route 
communale n°21 et emprunteront directement la route départementale 907 avant de rejoindre la route nationale 7 
au niveau de l’échangeur de Saint-Pierre-le-Moûtier. 

Il est important de préciser que cet itinéraire permet aux camions de ne traverser aucun centre-bourg ni hameau. 

La sortie de la carrière sur la route communale n°21 sera légèrement modifiée du fait que la piste de sortie actuelle 
est rétrocédée à son propriétaire, avec les terrains non renouvelés à l’est de la carrière actuelle. La piste d’entrée 
à la carrière sera donc élargie de manière à pouvoir y faire circuler les camions dans les deux sens. 

L’intersection de la route communale avec la RD 907, bien aménagée et sécurisée, restera telle qu’elle est 
aujourd’hui (voir Figure 43 page 148). 

L’autorisation est demandée pour une production de 300 000 tonnes en moyenne, et de 500 000 tonnes au 
maximum. Actuellement, les deux autorisations VICAT et SATMA sont autorisées à produire respectivement 
100 000 tonnes et 200 000 tonnes en moyenne, et 300 000 tonnes et 500 000 tonnes maximum, soit 
300 000 tonnes en moyenne, et jusqu’à 800 000 tonnes au maximum en cumulé. Ainsi, il n’y aura pas 
d’augmentation de la production annuelle moyenne, et même une diminution de la production maximale. Il n’y aura 
donc pas d’augmentation du trafic lié à l’extraction de matériaux par rapport à la situation actuelle. 

En prenant une moyenne de 220 jours ouvrés par an et un transport par semi-remorque de 28 tonnes de charge 
utile, le nombre d’allers-retours de camions pour l’évacuation du calcaire sera de 49 en moyenne (soit 
98 passages), et de 81 au maximum (soit 162 passages).  

A ceux-ci il faut ajouter le trafic dû à l’apport de matériaux inertes issus de chantier du BTP extérieurs, qui s’élève 
à 30 000 m3 par an au maximum (soit 51 000 t/an avec une densité de 1,7). On prend toujours une moyenne de 
220 jours ouvrés. En revanche, les types de camions transportant des matériaux inertes de chantier sont plus 
variés : pour leur charge utile moyenne, on prend une valeur de 25 tonnes par camion, pour tenir compte des petits 
camions type 6 x 4 ou 8 x 4 pouvant venir apporter des matériaux sur le site. Le nombre d’allers-retours de camions 
pour l’apport de matériaux inertes ainsi calculé serait de 9 au maximum (soit 18 passages maximum).  

Le trafic total lié à l’ensemble des activités du site est donc de 58 camions (116 passages) en moyenne et 
90 camions (180 passages) au maximum. 

Les besoins de l’exploitation de la carrière engendrera également un faible trafic de poids-lourds : livraison de 
carburant, livraison de matériels et de consommables, acheminement de la foreuse par porte-char et livraison des 
explosifs (une fois par semaine maximum), transport du personnel sous-traitant assurant de la maintenance,… Ce 
trafic peut être estimé à 3 allers-retours par jour. 

Enfin, le transport du salarié travaillant sur le site engendrera un ou deux allers-retours par jour de véhicules légers. 

Le trafic total journalier engendré par la carrière représentera donc 61 allers-retours de poids-lourds et 
quelques allers-retours de véhicules légers en moyenne. Le nombre d’allers-retours de camions pourra 
monter jusqu’à 93 en cas de forte production. 
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Le trafic total compté en 2016 par le conseil départemental sur la RD 907 étant de 610 véhicules par jour, dont 12% 
de poids-lourds, le trafic lié à la carrière représentera environ 10% du trafic journalier global sur la RD 907 en 
situation moyenne, et jusqu’à 15% du trafic global et 100% du trafic poids-lourds lors des années de production 
maximale. 

Concernant la RN7, le trafic journalier étant de 7 000 véhicules, dont environ 35% de poids-lourds. Les camions de 
la carrière n’empruntent pas cet axe dans le secteur du projet, mais 5 km plus au sud. Le trafic moyen lié à 
l’approvisionnement de la cimenterie de Créchy avec les calcaires de Moiry représentera environ 2% du trafic de 
poids-lourds journalier de la RN7. 

L’impact de ce trafic en termes d’émissions de polluants dans le secteur est étudié au paragraphe 2.4 en page 236. 

 

5.8.3 Synthèse des impacts bruts 

Nature de l’impact Type Origine Gravité Impact brut 

Accessibilité au site Négatif Indirect Temp. 
Moyen 

terme 

Transport des 
matériaux par 
voie routière 

Livraisons 

Accès du 
personnel 

Accès bien aménagé 

Détérioration engendrée par le 
trafic quotidien 

Faible 

Trafic sur la route 
communale n°21 

Négatif Indirect Temp. 
Moyen 

terme 

Vitesse limitée à 50 km/h 

Route peu fréquentée 

Route empruntée par les PL 
venant du site sur 400 m 
seulement 

Carrefour sur la RD 907 bien 
aménagé 

Pas de forte hausse de trafic 
attendue  

Modéré 

Trafic sur la RD 907 Négatif Indirect Temp. 
Moyen 

terme 

Pas de forte hausse de trafic 
attendue 

Axe peu fréquenté 

Fort 

Trafic sur la RN 7 Négatif Indirect Temp. 
Moyen 

terme 

Transport des 
matériaux par 
voie routière 

Axe majeur du secteur 

Axe très fréquenté 

Part de poids-lourds 
importante sur cet axe 

Très faible 

 

5.8.4 Mesures d’évitement et de réduction 

Titre : R.2. 13 Optimisation de la charge utile des poids-lourds 

Type de travaux 
concernés : 

Transport par voie routière 

Type de mesure : Réduction technique 

Description : 

Il n’est pas envisageable de mettre en place des alternatives au transport routier pour la 
livraison des matériaux, aucun embranchement fluvial ou ferroviaire n’existant à proximité 
du site, et cela n’étant de toute façon pas rentable compte tenu de la faible distance à 
parcourir (80 km). 

 

En revanche, il est possible, dans une certaine mesure, de réduire le nombre de camions 
sur les routes. La solution pour arriver à cela est l’augmentation de la charge utile par 
camion.  

 

VICAT n’affrète que des camions de semi-remorques (maximum 28 tonnes de charge utile) 
pour la livraison du calcaire de Moiry à Créchy.  

 

La charge utile maximale de 28 tonnes est atteinte grâce à l’optimisation de la 
granulométrie chargée dans les camions, en dimensionnant correctement les tirs de mines. 

Performance attendue : Optimisation du nombre de camions sur les routes 
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En charge de la mise 
en œuvre : 

Exploitant 

Suivi de la mesure : Bons de livraison 

Coût : Aucun 

 

Titre : R.2. 14 Mesures générales de prévention routière 

Type de travaux 
concernés : 

Transport par voie routière 

Type de mesure : Réduction technique 

Description : 

Les dispositions suivantes, déjà existantes sur le site, seront reconduites et poursuivies 
dans le cadre du projet : 

- Consignes spécifiques concernant la circulation pour les chauffeurs de camions, 

- Passage des camions sortant du site dans le laveur de roues prévu à cet effet au 
niveau du pont-bascule, 

- Rappel des règles de sécurité routière aux chauffeurs,  

- Balayage en cas de salissures sur la route communale n°21 entre la carrière et la 
RD 907, 

- Intersection sécurisée avec la RD 907, 

- Trafic limité aux horaires et jours d’ouverture du site, soit en semaine en dehors 
des jours fériés uniquement. Les camions transportant le calcaire jusqu’à Créchy 
circulent de 6h à 18h00. 

Performance attendue : Optimisation du nombre de camion sur les routes 

En charge de la mise 
en œuvre : 

Exploitant 

Suivi de la mesure : Bons de livraison 

Coût : Aucun 

 

5.8.5 Impacts résiduels 

Suite à la mise en place des mesures d’évitement et de réduction, les impacts résiduels sont jugés faibles. 

Nature de l’impact 
Mesure d’évitement 

en phase conception 
Impact brut 

Mesures d’évitement 
ou de réduction 

Impact résiduel 

Accessibilité au site Aucune Faible Aucune Faible 

Trafic sur la route 
communale n°21 

Aucune Modéré 

R.2. 12 Optimisation 
de la charge utile des 
poids-lourds 

R.2. 13 Mesures 
générales de 
prévention routière 

Faible 

Trafic sur la RD 907 Aucune Fort Faible 

Trafic sur la RN 7 Aucune Très faible Négligeable 

 

5.8.6 Mesures de compensation et d’accompagnement 

Aucune mesure de compensation ou d’accompagnement n’a été prise. 
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 Impacts et mesures sur les résidus et déchets 

5.9.1 Mesures d’évitement en phase conception 

Aucune mesure d’évitement n’a été prise en phase conception. 

 

5.9.2 Impacts bruts 

5.9.2.1 Impacts bruts en phase travaux 

Les travaux de défrichement engendreront des déchets verts (troncs, souches, branches, etc.).  

Les terres végétales et les stériles d’exploitation sont considérés comme des « déchets d’extraction» d’après l’arrêté 
ministériel du 30 septembre 2016 modifiant l’arrêté ministériel du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de 
carrières. Environ 215 000 m3 de terre végétale seront décapées.  

Lors des premières campagnes de décapage, les terres seront mises en stock temporairement en attente de leur 
réutilisation dans le cadre de la remise en état du site. Les stocks de terre végétale seront de hauteur limitée (2 à 
3 m maximum) pour conserver ses qualités biochimiques. La terre végétale décapée sera autant que possible mise 
en place directement sur les zones en cours de réaménagement, les campagnes de décapage étant couplées aux 
campagnes de remise en état. 

 

5.9.2.2 Impacts bruts en phase d’exploitation 

Le taux de stériles générés par l’exploitation est faible : il est estimé à 5% maximum. En effet, la quasi-totalité du 
gisement sera utilisée pour l’alimentation de la cimenterie de Créchy. La fraction restante sera utilisée pour la 
remise en état du site. Les stériles seront stockés selon les modalités décrites ci-dessus. L’exploitation produira au 
maximum 45 000 m3 de ces stériles par phase quinquennale. 

Les autres déchets produits sur le site proviendront du fonctionnement du site et de la maintenance des engins et 
du matériel : ordures ménagères, emballages et déchets courants, déchets souillés par des hydrocarbures.  

Ces derniers pourront aussi provenir de l’entretien du séparateur à hydrocarbures de l’aire étanche, ou de la gestion 
d’un incident (rupture de flexible par exemple). 

En outre, les matériaux inertes extérieurs acceptés sur le site pour le remblaiement de la carrière sont susceptibles 
de contenir des déchets indésirables (bois, plastiques,…). Ces déchets seront triés, stockés dans une benne prévue 
à cet effet et évacués dans une filière agréée. 

Les quantités moyennes produites annuellement par l’exploitation sont récapitulées dans le tableau ci-dessous : 

Désignation 
Code 

nomenclature 
Quantité annuelle 

moyenne 
Mode de traitement 

Absorbants, filtres, chiffons souillés 15 02 02 250 kg 
R13 – Stockage avant 

valorisation 

Autres huiles moteur, de boîte de vitesses 
et de lubrification 

13 02 08 600 kg 
R13 – Stockage avant 

valorisation 

Boues provenant de séparateurs eau/ 
hydrocarbures 

13 05 02 600 kg 
R12 - Échange de déchets 

pour valorisation 

Déchets ménagers et assimilés 20 01 99 700 kg 
R12 - Échange de déchets 

pour valorisation 

Tableau 43 : Type, quantité annuelle moyenne et traitement des déchets produits par l'exploitation 
 

Des déchets inertes extérieurs provenant de chantiers du BTP locaux seront acceptés sur le site à hauteur de 
30 000 m3/an maximum. Ceux-ci seront valorisés par la société VICAT dans le cadre du réaménagement de la 
carrière.  
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5.9.3 Synthèse des impacts bruts 

Nature de l’impact Type Origine Gravité 
Impact 

brut 

Déchets produits par 
la base-vie et 
l’atelier 

Négatif Indirect Temp. 
Moyen 
terme 

Présence de 
personnel et de 
matériel sur la 
carrière 

Nombre de salariés 
et d’engins limité  

Faible quantité de 
déchets produits 

Faible 

Déchets verts  Négatif Direct Temp. 
Court 
terme 

Réalisation des 
travaux de 
défrichement et de 
débroussaillement 

Travaux ponctuels et 
étalés dans le temps 

Ensemble des 
déchets valorisables 

Très faible 

Déchets d’extraction Négatif Indirect Temp. 
Moyen 
terme 

Travaux de 
découverte 

Quantité faible de 
stériles générés par 
le traitement  

Stockage temporaire 
avant réutilisation 
dans le cadre de la 
remise en état 

Très faible 

Déchets contenus 
dans les matériaux 
inertes 

Négatif Indirect Temp. 
Moyen 
terme 

Accueil de déchets 
inertes de chantiers 
sur le site 

Présence possible 
d’éléments 
indésirables dans les 
matériaux accueillis 
sur site 

Faible 

Valorisation des 
déchets inertes des 
chantiers locaux 

Positif Direct Temp. 
Moyen 
terme 

Valorisation de ces 
déchets dans le 
cadre du 
réaménagement de 
la carrière 

Accueil de 
30 000 m3 par an 
maximum de 
déchets inertes du 
BTP 

Positif 

 

5.9.4 Mesures d’évitement et de réduction 

Titre : 
R.3. 1 Réalisation des travaux de défrichement et de décapage progressivement, 
par campagnes et l’un après l’autre 

Mesure décrite en page 217 

 

Titre : 
R.2. 1 Optimisation de la gestion des terres et des matériaux stériles et de 
découverte 

Mesure décrite en page 218. 

 

Titre : R.2. 3 Remise en état coordonnée à l'exploitation 

Mesure décrite en page 219. 

 

Titre : 
E.3. 5 Valorisation des stériles de découverte et d’exploitation et des matériaux 
inertes extérieurs  

Type de travaux 
concernés : 

Remise en état 

Type de mesure : Évitement technique 

Description : 
Tous ces matériaux, initialement considérés comme des déchets, sont valorisés 
sur le site dans le cadre de sa remise en état.  
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Performance attendue : 

Valorisation de l’ensemble des stériles d’exploitation et de découverte 

Limitation de la quantité de stockage de stériles sur le site 

Intégration rapide de la carrière dans son environnement paysager 

En charge de la mise 
en œuvre : 

Exploitant 

Suivi de la mesure : Plan d’exploitation mis à jour annuellement (suivi des volumes) 

Coût : Coûts d’exploitation 

 

Titre : R.2. 15 Gestion des déchets 

Type de travaux 
concernés : 

Activité globale du site 

Type de mesure : Réduction technique 

Description : 

Les déchets sont triés et stockés dans des conteneurs dédiés, près de leur lieu 
de production, dans le container sur rétention (huiles usagées), et dans les locaux 
sociaux (poubelles). Ces déchets sont ensuite collectés par les filières agréées. 

 

Les débourbeurs-déshuileurs seront régulièrement vidangés par une entreprise 
spécialisée. Un échantillon sera systématiquement réalisé, et les boues seront 
évacuées vers la filière agréée. 

Performance attendue : Absence de pollution causée par les déchets présents sur le site 

En charge de la mise en 
œuvre : 

Exploitant 

Suivi de la mesure : Registre des déchets 

Coût : Coûts d’exploitation 

 

La procédure d’acceptation des matériaux inertes extérieurs permettra de limiter les déchets générés par cette 
activité : les matériaux ne seront pas acceptés sur le site en cas de présence trop importante d’éléments 
indésirables (bois, plastiques,…) :  

Titre : E3.2. Mesures de prévention contre les risques de pollution 

Cf. description de la mesure en p. 225  

 

5.9.5 Impacts résiduels 

Avec la mise en place de la mesure d’évitement et de réduction, les incidences résiduelles sont considérées comme 
très faibles à positives. 

Nature de l’impact 
Mesure d’évitement 

en phase conception 
Impact brut 

Mesures d’évitement 
ou de réduction 

Impact résiduel 

Déchets produits par 
la base-vie et l’atelier 

- Faible 
R.2. 14 Gestion des 

déchets 
Très faible 

Déchets verts  - Très faible 

R.3. 1 Réalisation des 
travaux de 

défrichement et de 
décapage 

progressivement, par 
campagnes et l’un 

après l’autre 

Négligeable 
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Nature de l’impact 
Mesure d’évitement 

en phase conception 
Impact brut 

Mesures d’évitement 
ou de réduction 

Impact résiduel 

Déchets d’extraction  Très faible 

E.3. 5 Valorisation 
des stériles de 
découverte et 

d’exploitation et des 
matériaux inertes 

extérieurs 

Positif 

Déchets contenus 
dans les matériaux 
inertes 

 Faible 
E3.2. Mesures de 

prévention contre les 
risques de pollution 

Très faible 

Valorisation des 
déchets inertes des 
chantiers locaux 

 Positif 

E.3. 5 Valorisation 
des stériles de 
découverte et 

d’exploitation et des 
matériaux inertes 

extérieurs 

Positif 

 

5.9.6 Mesures de compensation et d’accompagnement 

Les incidences résiduelles après mise en place des mesures d’évitement et de réduction sont jugées acceptables. 
Ainsi, il n’est pas nécessaire de mettre en place de mesure de compensation et d’accompagnement. 
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 Impacts et mesures sur l’hygiène et la salubrité publique  

5.10.1 Mesures d’évitement en phase conception 

Aucune mesure d’évitement n’a été prise en phase conception. 

 

5.10.2 Impacts bruts 

La carrière n’a et n’aura pas d’impact sur l’hygiène et la salubrité publiques. Le site est maintenu en bon état de 
propreté, les eaux de ruissellement sont gérées et l’activité n’est pas à l’origine de substances pathogènes. Il n’y a 
aucun élément susceptible d’attirer des animaux nuisibles. Le seul risque pour l’hygiène et la salubrité publiques 
concerne la colonisation éventuelle des talus et des stocks par des espèces végétales allergisantes comme 
l’ambroisie. Les zones pouvant accueillir ces espèces invasives sont contrôlées et traitées si nécessaire (arrachage 
des plantes indésirables et élimination selon les recommandations). 

Le personnel dispose de locaux propres et conformes à la règlementation avec sanitaires, vestiaires, réfectoire, 
accès à l’eau potable. Les déchets produits sur le site sont systématiquement ramassés, triés et stockés dans des 
bennes spécialement affectées et évacués régulièrement par des entreprises agréées. 

 

5.10.3 Synthèse des impacts bruts 

Nature de l’impact Type Origine Gravité 
Impact 

brut 

Impact sur l’hygiène 
et la salubrité 
publiques 

Négatif Indirect Temp. 
Moyen 
terme 

Activité globale du 
site 

Riverains et chemins 
de promenade à 
proximité du site 

Très faible 

 

5.10.4 Mesures d’évitement et de réduction 

Titre : MR6. Limitation de la propagation des espèces végétales envahissantes 

Mesure décrite en page 251 

 

5.10.5 Impacts résiduels 

Suite à la mise en place des mesures d’évitement et de réduction, les impacts résiduels sont jugés nuls. 

Nature de l’impact 
Mesure d’évitement 

en phase conception 
Impact brut 

Mesures d’évitement 
ou de réduction 

Impact résiduel 

Impact sur l’hygiène 
et la salubrité 

publiques 
- Très faible 

MR6. Limitation de la 
propagation des 

espèces végétales 
envahissantes 

Négligeable 

 

5.10.6 Mesures de compensation et d’accompagnement 

Aucune mesure d’accompagnement ou de compensation n’est nécessaire au vu des impacts résiduels. 
Toutefois, concernant la limitation de la propagation d’espèces exotiques envahissantes sur le site, on notera qu’il 
est prévu de réaliser un suivi par un écologue. Ceci permettra notamment de vérifier l’absence d’espèces 
exotiques envahissantes ou de préconiser des dispositions d’élimination le cas échéant. 
 

Titre : MS1. Suivi de la mise en œuvre des mesures écologiques 

Mesure décrite en page 302 
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6 IMPACTS ET MESURES SUR LE MILIEU HUMAIN 

 Impacts et mesures sur le contexte socio-économique 

6.1.1 Mesures d’évitement en phase conception 

Aucune mesure d’évitement n’a été prise en phase conception. 

 

6.1.2 Impacts bruts 

6.1.2.1 Impacts bruts en phase travaux 

Lors des opérations de décapage, un atelier de décapage et de remblaiement viendra compléter les ateliers déjà 
présents sur le site pour l’exploitation. Ainsi, lors de ces opérations, soit quelques semaines par an en moyenne, 
4 conducteurs d’engins supplémentaires viendront sur la carrière de Moiry pour conduire une pelle, 2 tombereaux 
et 1 bull. 

Pour les opérations de défrichement (principalement en phases 4, 5 et 6 au niveau des boisements au sud), la 
société VICAT fera appel à une entreprise spécialisée locale. De la même manière, lors de ces opérations, du 
personnel supplémentaire viendra ponctuellement travailler sur le site. 

 

6.1.2.2 Impacts bruts en phase exploitation 

En phase exploitation, le projet permettra de maintenir les emplois directs et indirects existants. Le projet est à 
l’origine d’1 emploi direct et de plusieurs emplois indirects (transport des matériaux, foration-minage, ravitaillement, 
concassage-criblage…). Le projet aura donc un impact positif direct sur l’économie locale. 

Par ailleurs, le calcaire extrait à Moiry alimentera exclusivement la cimenterie de Créchy (03). L’exploitation de la 
carrière assurera donc la pérennité de l’usine, qui emploie 86 personnes en direct et génère plusieurs centaines 
d’emplois induits dans l’Allier et les départements voisins. 

L’impact du projet sur le contexte socio-économique sera donc positif. 

Nature de l’impact Type Origine Gravité 
Impact 

brut 

Développement 
économique local 

Positif Direct Temp. 
Moyen 
terme 

Exploitation de la 
carrière : 1 emploi 
direct, plusieurs 

emplois indirects liés 
aux opérations sous-

traitées 

Pérennisation de la 
cimenterie de Créchy 

(Allier) 

Fourniture de 
matériaux de 
construction 

nécessaires au 
développement du 

territoire 

Positif 

Positif Indirect Temp. 
Moyen 
terme 

Une partie de 
l’emprise des 

carrières actuelles 
n’est pas dans le 

périmètre demandé 
en renouvellement 
(cessation partielle 

d’activité) 

Possibilité pour 
d’autres acteurs 
économiques de 
développer de 

nouvelles activités 
sur ces terrains 

cédés 

Positif 

 

L’impact du projet sera positif, aucune mesure particulière n’est nécessaire. 
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 Impacts et mesures sur les activités touristiques et de loisirs 

6.2.1 Mesures d’évitement en phase conception 

Les mesures suivantes, prises en phase conception, permettent d’éviter les impacts indirects de l’exploitation sur 
le paysage et la commodité du voisinage, et donc aussi indirectement sur le tourisme et les loisirs. 

Titre : 
E.1. 3 Le concassage du calcaire pour l’alimentation de la cimenterie est fait sur 
un autre site 

Mesure décrite en page 326 

 

Titre : 
E.1. 2 Traitement des matériaux pour la fabrication de produits spéciaux au plus 
proche de l'extraction 

Mesure décrite en page 236 

 

Titre : ME2. Evitement de secteurs présentant des enjeux écologiques – 5,28 ha 

Cf. description de la mesure page 241 

 

6.2.2 Impacts bruts 

La commune de Saint-Parize-le-Châtel n’est pas située dans une région très touristique. Toutefois, un pôle 
d’attractivité touristique majeur se situe à 2,3 km au nord du projet : le circuit automobile de Magny-Cours. Un 
terrain de golf se situe au nord du circuit automobile. 

Si on ne recense pas de restaurants à proximité de la carrière, on note la présence d’hébergements touristiques 
au niveau du hameau de Moiry. 

Plusieurs monuments historiques se situent sur la commune de Saint-Parize-le-Châtel, le plus proche étant le 
Château de Villars à 900 m à l’ouest du projet. 

La zone de projet n’intercepte aucun chemin de randonnée, en revanche plusieurs itinéraires passent à proximité, 
à l’est (au niveau du hameau de Bière, du Bois de Bord,…). 

En phase travaux, comme en phase d’exploitation, les principaux impacts du projet sur le tourisme et les loisirs 
seront : 

- Un impact visuel (cf. Impact sur le paysage en page 313) ; 

- Un impact sonore lié à l’activité de la carrière (cf. Impacts et mesures sur les émissions sonores en 
page 342) ; 

- Un impact lié aux émissions de poussières (gêne) (cf. Impacts et mesures sur les poussières en 
page 326) ; 

- Un impact lié à la circulation des camions sur la route communale n°21 de Saint-Parize-le-Châtel 
(cf. Impacts et mesures sur le trafic et la circulation en page 355). 

 
L’impact du projet sur le paysage sera discret. En effet, la configuration de l’exploitation en fosse permettra de 
limiter les vues. Aussi, la végétalisation entourant les zones en exploitation sera maintenue ou recréée. Le site 
s’inscrira donc dans le paysage bocager alentour. Le défrichement d’une partie du bois du Pont Aubert sera 
perceptible depuis les chemins de randonnée. À noter que le pôle automobile de Magny-Cours, le centre-bourg de 
Saint-Parize-le-Châtel et le hameau de Moiry ne disposent d’aucune perception du site.  

Les nuisances perçues depuis les environs (sonore, poussières, vibrations) en phase d’exploitation sont abordées 
au chapitre 5, partie 5 « Impacts et mesures sur la commodité du voisinage » en page 323. Les nuisances perçues 
notamment au niveau du pôle automobile de Magny-Cours, du hameau de Moiry et du centre-bourg de Saint-
Parize-le-Châtel sont négligeables du fait de leur éloignement au site et de la topographie. 

Concernant la circulation des camions, ces derniers ne circulent pas à proximité des gîtes et autre commodités, qui 
sont situés au cœur des hameaux. Ils ne croisent pas non plus d’itinéraires de randonnée. 

On rappelle que le projet consiste au renouvellement d’une carrière déjà existante sur une emprise réduite.  
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6.2.3 Synthèse des impacts bruts 

Nature de l’impact Type Origine Gravité Impact brut 

Perception du site 
depuis la route 
communale n°21 

Négatif Direct Temp. 
Moyen 
terme 

Exploitation de la 
carrière 

Vue sur les pistes 
d’entrée et de sortie 
du site uniquement.  

Merlon et végétation 
dense en limite du 

site 

Faible 

Perception de la 
carrière depuis le 
Rond de Bord à l’est 

Négatif Direct Temp. 
Moyen 
terme 

Exploitation de la 
carrière 

Défrichement 

Exploitation discrète 
en fosse 

Maintien d’une 
bande de végétation 

à l’est 

Défrichement d’une 
partie du bois du 

Pont Aubert 

Faible 

Perception du site 
depuis le Château 
de Villars 

Négatif Direct Temp. 
Moyen 
terme 

Exploitation de la 
carrière 

Défrichement 

Décapage 

Exploitation discrète 
en fosse 

Création de merlons 
végétalisés en limite 

ouest 

Défrichement d’une 
partie du bois du 

Pont Aubert 

Faible  

Perception du site 
depuis le hameau 
de Moiry 

Négatif Direct Temp. 
Moyen 
terme 

Exploitation de la 
carrière 

Pas de visibilité sur 
le site 

Nul 

Perception du site 
depuis le pôle 
automobile de 
Magny-Cours 

Négatif Direct Temp. 
Moyen 
terme 

Exploitation de la 
carrière 

Pas de visibilité sur 
le site 

Nul 

Nuisances de 
l’exploitation vis-à-
vis des chemins 
environnants 

Cf. chapitre 5, partie 5 « Impacts et mesures sur la commodité du 
voisinage » en page 323 

Faible 

Nuisances de 
l’exploitation vis-à-
vis des gîtes les plus 
proches 

Cf. chapitre 5, partie 5 « Impacts et mesures sur la commodité du 
voisinage » en page 323 

Négligeable 

 

 

6.2.4 Mesures d’évitement et de réduction 

Concernant les impacts sur le paysage : 

Titre : R2.3. Remise en état coordonnée à l’exploitation 

Mesure décrite en page 219 

 

Titre : 
R.3. 1 Réalisation des travaux de défrichement et de décapage progressivement, 
par campagnes et l’un après l’autre 

Mesure décrite en page 217. 
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Concernant la commodité du voisinage et les nuisances : 

Titre : 
R.1. 2 Evacuation de la zone de tir, inspection des abords et avertissement sonore 
avant la réalisation des tirs 

Mesure décrite en page 340. 

 

Titre : R.2. 8 Mise en place de mesures de réduction des envols de poussières 

Mesure décrite en page 328. 

 

Titre : R.2.7 Mise en place de merlons végétalisés autour des zones en exploitation 

Mesure décrite en page 329. 

 

Titre : 
R.2. 9 Savoir-faire et expérience du foreur, de la personne en charge du plan de 
tir et du boutefeu 

Mesure décrite en page 334. 

 

Titre : 
R.2. 11 Limitation des émissions sonores dans l'environnement par l'utilisation de 
matériel récent et conforme 

Mesure décrite en page 352 

 

Titre : R.2. 12 Mise en place de mesures de réduction des niveaux sonores 

Mesure décrite en page 352. 

 

Titre : R.2. 13 Optimisation de la charge utile des poids-lourds 

Mesure décrite en page 356. 

 

Titre : R.2. 14 Mesures générales de prévention routière 

Mesure décrite en page 334. 

 

Titre : R.2. 15 Gestion des déchets 

Mesure décrite en page 360. 

 

Titre : MR6. Limitation de la propagation des espèces végétales envahissantes 

Mesure décrite en page 251 
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6.2.5 Impacts résiduels 

Suite à la mise en œuvre des mesures d’évitement et de réduction, les impacts résiduels sont jugés nuls à faibles, 
et par conséquent acceptables. 

Nature de l’impact 
Mesure d’évitement en 

phase conception 
Impact brut 

Mesure d’évitement ou de 
réduction 

Impact 
résiduel 

Perception du site 
depuis la route 
communale n°21 

E.1. 3 Le concassage du 
calcaire pour l’alimentation 
de la cimenterie est fait sur 

un autre site 

E.1. 2 Traitement des 
matériaux pour la fabrication 
de produits spéciaux au plus 

proche de l'extraction 

ME2. Evitement de secteurs 
présentant des enjeux 
écologiques – 5,28 ha 

Faible  Faible 

Perception de la 
carrière depuis le 
Rond de Bord à l’est 

Faible 

Voir mesures de réduction des 
impacts paysagers et des 
nuisances au paragraphe 

précédent 

Très faible 

Perception du site 
depuis le Château 
de Villars 

Faible 

Voir mesures de réduction des 
impacts paysagers et des 
nuisances au paragraphe 

précédent 

Très faible 

Perception du site 
depuis le hameau 
de Moiry 

Nul - Nul 

Perception du site 
depuis le pôle 
automobile de 
Magny-Cours 

Nul - Nul 

Nuisances de 
l’exploitation vis-à-
vis des chemins 
environnants 

Faible 
Voir mesures de réduction des 

nuisances au paragraphe 
précédent 

Très faible 

Nuisances de 
l’exploitation vis-à-
vis des gîtes les plus 
proches 

Négligeable 
Voir mesures de réduction des 

nuisances au paragraphe 
précédent 

Négligeable 

 

6.2.6 Mesures de compensation et d’accompagnement 

Les mesures d’accompagnement et de suivi suivantes seront favorables au tourisme et aux activités de loisirs. 

Titre : A. 4 Plan de surveillance des poussières 

Mesure décrite en page 330. 

 

Titre : A. 5 Suivi systématique des vibrations 

Mesure décrite en page 336. 

 

Titre : A. 6 Mesures de prévention appliquées pour les tirs de mines 

Mesure décrite en page 336. 

 

Titre : A. 7 Mesures des émissions sonores dans l'environnement 

Mesure décrite en page 354 

 

Titre : MS1. Suivi de la mise en œuvre des mesures écologiques 

Mesure décrite en page 302 
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 Impacts et mesures sur l’agriculture 

6.3.1 Mesures d’évitement en phase conception 

Les mesures d’évitement suivantes, prises en phase conception, permettent de limiter les impacts indirects liés aux 
envols de poussières sur les terrains agricoles autour des zones en exploitation de carrière.  

En effet, le concassage-criblage de l’essentiel des matériaux extraits n’est pas réalisé sur site.  

Le concassage-criblage ponctuel est réalisé au fond de la fosse d’extraction. Ainsi, les machines utilisées ne seront 
pas visibles depuis les environs et les poussières émises par ces opérations ne seront pas perceptibles, car 
confinées dans la fosse. 

Ces mesures sont détaillées au paragraphe 5.4 Impacts et mesures sur les poussières du présent chapitre. 

Titre : 
E.1. 3 Le concassage du calcaire pour l’alimentation de la cimenterie est fait sur 
un autre site 

Mesure décrite en page 326 

 

Titre : 
E.1. 2 Traitement des matériaux pour la fabrication de produits spéciaux au plus 
proche de l'extraction 

Mesure décrite en page 236 

 

6.3.2 Impacts bruts sur l’agriculture 

6.3.2.1 Impacts bruts en phase travaux 

A l’heure actuelle, 18 ha de terrains sont en culture céréalière au sein de l’emprise du projet. A ceux-ci s’ajoutent 
6 ha de prairies de fauche au sud de l’emprise. L’ensemble de ces terrains représente moins de 1% de la surface 
agricole de la commune de Saint-Parize-le-Châtel. 

Ces terrains continueront à être cultivés dans l’attente de leur exploitation par la carrière.  

La remise en état du site aura une vocation en partie agricole. En plus des terrains qui sont déjà agricoles 
aujourd’hui, il est prévu de remettre en état sous forme de prairie les terrains au niveau du carreau d’exploitation et 
de la zone technique situés au nord du site. Ce réaménagement permettra de rendre des terrains exploitables en 
agriculture sur une surface supplémentaire d’environ 25 ha par rapport à l’état actuel. Au final, la surface totale qui 
pourra être exploitée en agriculture après remise en état sera de 49 ha environ. Ces terrains seront restitués après 
leur réaménagement progressif. 

 

6.3.2.2 Impacts bruts en phase d’exploitation 

En phase exploitation, l’activité de la carrière peut générer des poussières vers les zones agricoles qui sont situées 
dans l’emprise et à proximité directe.  

Les envols de poussières sont induits essentiellement par le roulage des engins sur les pistes et par le traitement 
et la manipulation des matériaux. Par retour d’expérience, les retombées de poussières n’ont lieu que dans un 
rayon réduit autour de la zone d’émission (200 à 300 m maximum). De plus, les envols de poussières seront limités 
par des dispositions adaptées (cf. paragraphe 5.4 Impacts et mesures sur les poussières en p. 326). 

Ainsi, seuls les terrains en périphérie directe des zones en exploitation pourront subir un dépôt de poussières par 
temps sec.  

Concernant les terrains agricoles situés à l’extérieur du site, la situation en dent creuse de la carrière et le fait que 
les installations de traitement soient en situation encaissée limiteront fortement la diffusion des poussières vers 
ceux-ci. 

Concernant les terrains situés à l’intérieur du site et restitués à l’agriculture après remise en état, ils ne bénéficieront 
pas de l’obstacle topographique constitué par les fronts de taille. Toutefois, des merlons végétalisés d’une hauteur 
suffisante les sépareront des zones d’exploitation de carrière.  
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6.3.3 Synthèse des impacts bruts 

Nature de l’impact Type Origine Gravité Impact brut 

Impact sur la 
surface agricole 

Négatif Direct Temp. 
Moyen 
terme 

Exploitation de 
la carrière 

Maintien de l’activité 
agricole le plus 
longtemps possible sur 
les parcelles incluses 
dans le périmètre 
d’extraction (phasage 
progressif). 

Surface faible par 
rapport aux surfaces 
agricoles du secteur. 

Remise en état 
progressive permettant 
un retour à l’usage 
agricole, avec des 
dispositions favorables 
à la biodiversité (haies 
bocagères, bosquets, 
mares…). 

Faible 

Altération de la 
qualité / des 
rendements des 
cultures 

Négatif Indirect Temp. 
Moyen 
terme 

cf. paragraphe 5.4 page 326 Très faible 

 

6.3.4 Mesures d’évitement et de réduction 

Titre : 
R.2. 1 Optimisation de la gestion des terres et des matériaux stériles et de 
découverte 

Cf. description de la mesure page 218 

 

Titre : 
R.3. 1 Réalisation des travaux de défrichement et de décapage 
progressivement, par campagnes et l’un après l’autre 

Cf. description de la mesure page 217 

 

Titre : R2.3. Remise en état coordonnée à l’exploitation 

Cf. description de la mesure en p. 219 

 

Titre : R.2. 16 Maintien et retour optimisés à l'activité agricole 

Type de travaux 
concernés : 

Travaux de décapage et remise en état de la carrière 

Type de mesure : Réduction technique 

Description : 

Comme c’est le cas dans le cadre de l’exploitation actuelle de la carrière, les 
terrains agricoles situés au sein de l’emprise du projet continueront à être cultivés 
autant que possible dans l’attente de leur exploitation par la carrière.  

De la même manière, les terrains remis en état sous forme de prairie après 
remblaiement seront progressivement restitués aux exploitants agricoles au fur et 
à mesure de l’avancée de l’exploitation et de la remise en état. 

Le projet induit donc une réduction temporaire de l’activité agricole sur le site et 
non son arrêt. Le tableau suivant indique, pour chaque phase, la surface laissée 
à la pratique agricole durant l’exploitation de la carrière. 
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A terme, la surface agricole disponible sur le site sera deux fois plus importante 
qu’à l’état initial. 
 

Phase 
Surface disponible au sein de l’emprise autorisée de la 

carrière pour l’activité agricole 

Phase 1 21 ha, soit ~88% de la surface agricole actuelle 

Phase 2 13 ha, soit ~54% de la surface agricole actuelle 

Phase 3 12 ha, soit ~50% de la surface agricole actuelle 

Phase 4 14 ha, soit ~58% de la surface agricole actuelle 

Phase 5 21 ha, soit ~88% de la surface agricole actuelle 

Phase 6 32 ha, soit ~133% de la surface agricole actuelle 

Etat final 49 ha, soit ~204% de la surface agricole actuelle 

Tableau 44 : Surface laissée à l’agriculture durant l’exploitation de la 
carrière au sein de l’emprise de carrière autorisée  

 

Performance attendue : 
Exploitation agricole des terrains non encore décapés ou remise en état sous 
forme de prairie 

En charge de la mise en 
œuvre : 

Exploitant 

Suivi de la mesure : Exploitation agricole des terrains 

Coût : Coûts d’exploitation 

 

Titre : MR7. Utilisation de plants et semences locaux pour les aménagements paysagers 

Cf. description de la mesure page 254 

 

Concernant l’impact indirect lié à l’émission de poussières : 
 

Titre : R.2. 8 Mise en place de mesures de réduction des envols de poussières 

Cf. description de la mesure page 328. 

 

Titre : R.2. 7 Mise en place de merlons végétalisés autour des zones en exploitation 

Cf. description de la mesure page 318. 
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6.3.5 Impacts résiduels 

Nature de 
l’impact 

Mesure d’évitement en phase 
conception 

Impact brut 
Mesure d’évitement ou de 

réduction 
Impact 

résiduel 

Impact sur la 
surface agricole 

- Faible 

R.2. 1 Optimisation de la gestion 
des terres et des matériaux 
stériles et de découverte 
R.3. 1 Réalisation des travaux 
de défrichement et de décapage 
progressivement, par 
campagnes et l’un après l’autre 

R2.3. Remise en état 
coordonnée à l’exploitation 

R.2. 15 Maintien et retour 
optimisés à l'activité agricole 

MR7. Utilisation de plants et 
semences locaux pour les 
aménagements paysagers 

Positif 

Altération de la 
qualité / des 

rendements des 
cultures 

E.1. 3 Le concassage du 
calcaire pour l’alimentation de la 
cimenterie est fait sur un autre 

site 

E.1. 2 Traitement des matériaux 
pour la fabrication de produits 
spéciaux au plus proche de 

l'extraction 

Très faible 

R.2. 8 Mise en place de 
mesures de réduction des 
envols de poussières 

R.2. 7 Mise en place de merlons 
végétalisés autour des zones en 
exploitation 

Négligeable 

 

6.3.6 Mesures de compensation et d’accompagnement 

Titre : A. 4 Plan de surveillance des poussières 

Mesure décrite en page 330. 

 

Titre : MS1. Suivi de la mise en œuvre des mesures écologiques 

Mesure décrite en page 302 
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 Impacts et mesures sur la sylviculture 

6.4.1 Mesures d’évitement en phase conception 

La principale mesure d’évitement prise en phase conception du projet concernant la sylviculture est la mesure ME2 
consistant à éviter 5,28 ha de terrains, dont 2,96 ha de boisements au sud-est de l’emprise du projet : 

Titre : ME2. Evitement de secteurs présentant des enjeux écologiques – 5,28 ha 

Cf. description de la mesure page 241 

 

En outre, les mesures d’évitement suivantes, prises en phase conception, permettent de limiter les envols de 
poussières, et donc les impacts indirects sur les boisements alentours. En effet, le concassage-criblage de 
l’essentiel des matériaux extraits n’est pas réalisé sur site. Le concassage-criblage ponctuel est réalisé au fond de 
la fosse d’extraction. Ainsi, les machines utilisées ne seront pas visibles depuis les environs et les poussières 
émises par ces opérations ne seront pas perceptibles, car confinées dans la fosse.Ces mesures sont détaillées au 
paragraphe 5.4 Impacts et mesures sur les poussières du présent chapitre. 

Titre : E.1. 3 Le concassage du calcaire pour l’alimentation de la cimenterie est fait sur un autre site 

Mesure décrite en page 326 

 

Titre : E.1. 2 Traitement des matériaux pour la fabrication de produits spéciaux au plus proche de l'extraction 

Mesure décrite en page 236 

 

6.4.2 Impacts bruts sur la sylviculture 

Les boisements présents dans l’emprise du projet ne sont pas exploités en sylviculture. 

Ainsi, en phase travaux, comme en phase exploitation, le seul impact possible sur l’activité sylvicole est un impact 
indirect lié aux envols de poussières sur les boisements alentours qui seraient exploités en sylviculture.  

Les envols de poussières sont induits essentiellement par le roulage des engins sur les pistes et par le traitement 
et la manipulation des matériaux. Par retour d’expérience, les retombées de poussières n’ont lieu que dans un 
rayon réduit autour de la zone d’émission. De plus, les envols de poussières seront limités par des dispositions 
adaptées (cf. paragraphe 5.4 Impacts et mesures sur les poussières en p. 326). 

Ainsi, seuls les végétaux en périphérie du site pourront subir un dépôt de poussières par temps sec. La situation 
en dent creuse de la carrière et le fait que les installations de traitement soient en situation encaissée limiteront 
fortement la diffusion des poussières à l’extérieur du site. 

On rappelle qu’une partie de la carrière actuelle n’est pas renouvelée dans le cadre de la présente demande. Sur 
cette zone, située sur la partie est de la carrière actuelle, il n’y aura plus d’impacts liés à la circulation d’engins ou 
au traitement des matériaux. 

 

6.4.3 Synthèse des impacts bruts 

Nature de l’impact Type Origine Gravité Impact brut 

Perte de boisements de 
production 

Négatif Direct Perm. 
Moyen 
terme 

Défrichement 
Bois privés appartenant à 
VICAT et non exploités en 
sylviculture 

Nul 

Altération de la qualité 
des bois alentours 

Négatif Indirect Temp. 
Moyen 
terme 

Exploitation de 
la carrière 

Poussières minérales 
uniquement, s’envolant 
dans un rayon très réduit 
autour du site 

Très faible 

 




